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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décision du 1er juillet 2024 portant délégation de signature (commission  
pour la restitution des biens et l’indemnisation des victimes de spoliations antisémites) 

NOR : PRMX2418285S 

La présidente de la commission pour la restitution des biens et l’indemnisation des victimes de spoliations 
antisémites, 

Vu le décret no 2024-11 du 5 janvier 2024 instituant une commission pour la restitution des biens et 
l’indemnisation des victimes de spoliations antisémites et pris en application des articles L. 115-3, L. 115-4 et 
L. 451-10-1 du code du patrimoine ; 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement, notamment son article 3, 

Décide : 
Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Gilles BON-MAURY, attaché principal d’administration de l’Etat, 

directeur, à l’effet de signer, au nom de la présidente de la commission pour la restitution des biens et 
l’indemnisation des victimes de spoliations antisémites, tous actes et décisions, dans la limite de ses attributions. 

Art. 2. – Délégation est donnée à Mme Sylviane ROCHOTTE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au 
directeur, à l’effet de signer, au nom de la présidente de la commission pour la restitution des biens et 
l’indemnisation des victimes de spoliations antisémites, tous actes et décisions, dans la limite de ses attributions. 

Art. 3. – Délégation est donnée à Mme Nathalie LECLERCQ, secrétaire administrative de classe supérieure, 
gestionnaire administrative et financière, à l’effet de signer, au nom de la présidente de la commission pour la 
restitution des biens et l’indemnisation des victimes de spoliations antisémites, les actes relevant de ses attributions, 
et de valider, de façon électronique dans l’outil informatique « Chorus Formulaires », dans la limite des attributions 
du service, les demandes d’achat et l’attestation du service fait. 

Art. 4. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er juillet 2024. 

F. DREIFUSS-NETTER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 17 juin 2024 pris en application de l’article 9 du décret no 2016-247 du 3 mars 2016  
créant la direction des achats de l’Etat et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat 

NOR : ECOA2416409A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l’Etat et relatif à la gouvernance des 
achats de l’Etat, notamment son article 9, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont visés par les dispositions du second alinéa du II (1o) de l’article 9 du décret du 3 mars 2016 

susvisé les projets de passation d’un marché public à l’échelon régional d’un montant supérieur à 40 000 euros hors 
taxes. 

Art. 2. – L’arrêté du 10 mai 2016 pris en application de l’article 9 du décret no 2016-247 du 3 mars 2016 créant 
la direction des achats de l’Etat et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 17 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des achats de l’Etat, 

F. ADAM  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 20 juin 2024 relatif à l’information et à la transparence des droits  
exprimés en euros pour les contrats relevant du code des assurances et du code de la mutualité 

NOR : ECOT2414174A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code des assurances, notamment son article L. 132-22 ; 
Vu le code de la mutualité, notamment son article L. 223-21 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 932-23 ; 
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 23 mai 2024, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article A. 132-7 du code des assurances est complété par sept alinéas ainsi rédigés : 

« V. – Pour l’application du vingt-et-unième alinéa de l’article L. 132-22 du code des assurances, les 
informations suivantes sont communiquées sur le site internet de l’entreprise d’assurance pour chacun de ses 
contrats d’assurance sur la vie ou de capitalisation : 

« – le rendement garanti moyen au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le taux moyen des frais prélevés par l’entreprise d’assurance au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le rendement net moyen servi à l’assuré au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le taux des taxes et des prélèvements sociaux en vigueur au 1er janvier de l’exercice ; 
« – le taux moyen de la participation aux bénéfices attribuée au titre des droits exprimés en euros ; 
« – l’éligibilité des contrats aux affaires nouvelles. » 
Art. 2. – L’article A. 223-6-2 du code de la mutualité est complété par sept alinéas ainsi rédigés : 

« IV. – Pour l’application de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 223-21 du code de la mutualité, les 
informations suivantes sont communiquées sur le site internet de la mutuelle ou de l’union, pour chacun de ses 
contrats : 

« – le rendement garanti moyen au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le taux moyen des frais prélevés par la mutuelle ou l’union au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le rendement net moyen servi à l’adhérent au titre des droits exprimés en euros ; 
« – le taux des taxes et des prélèvements sociaux en vigueur au 1er janvier de l’exercice ; 
« – le taux moyen de la participation aux excédents attribuée au titre des droits exprimés en euros ; 
« – l’éligibilité des contrats aux affaires nouvelles. » 
Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Trésor, 

B. DUMONT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décision du 1er juillet 2024 portant délégation de signature 
(service de contrôle budgétaire et comptable ministériel) 

NOR : ECOB2418082S 

La contrôleure budgétaire et comptable ministérielle auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le décret no 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’Etat ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 21 mars 2014 modifié fixant la liste des organismes dont le contrôle budgétaire est confié au 

contrôleur budgétaire et comptable ministériel près le ministre de l’intérieur et le ministre des outre-mer ; 
Vu l’arrêté du 7 octobre 2022 portant nomination d’une contrôleure budgétaire et comptable ministérielle ; 
Vu l’arrêté du 9 décembre 2022 portant soumission au contrôle économique et financier de l’Etat du groupement 

d’intérêt public « France Tiers Lieux » et désignation de l’autorité de contrôle ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2024 portant nomination (administration centrale), 

Décide : 

Art. 1er. – M. Philippe JARRAUD, administrateur de l’Etat du grade transitoire, expert de haut niveau, chef du 
département de contrôle budgétaire, reçoit délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 89 du 
décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour les visas et avis sur les actes relatifs aux programmes du ministère de 
l’intérieur et des outre-mer contrôlés en application du titre II du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 

Art. 2. – M. Philippe JARRAUD, administrateur de l’Etat du grade transitoire, expert de haut niveau, chef du 
département de contrôle budgétaire, reçoit délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 228 du 
décret du 7 novembre 2012 susvisé pour les visas et avis relatifs à l’exercice du contrôle budgétaire des organismes 
suivants en application du titre III du décret du 7 novembre 2012 susvisé : 

– l’Agence des communications mobiles opérationnelles de sécurité et de secours ; 
– l’Agence du numérique de la sécurité civile ; 
– l’Agence nationale de la cohésion des territoires ; 
– l’Agence nationale de traitement automatisé des infractions ; 
– l’Agence nationale des titres sécurisés ; 
– le Conseil national des activités privées de sécurité ; 
– l’Office français de l’immigration et de l’intégration ; 
– l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides. 

Art. 3. – M. Philippe JARRAUD, administrateur de l’Etat du grade transitoire, expert de haut niveau, chef du 
département de contrôle budgétaire, reçoit délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 7 du 
décret du 26 mai 1955 susvisé pour l’exercice du contrôle économique et financier du groupement d’intérêt public 
« France Tiers Lieux », en application du titre II du décret du 26 mai 1955 susvisé, à l’exception des refus de visa. 

Art. 4. – Mme Muriel DE BUTTET, attachée d’administration de l’Etat hors classe, adjointe au chef du 
département de contrôle budgétaire, Mme Christelle CONTARET, Mme Pauline DE BUCY, attachées principales 
d’administration de l’Etat, M. Julien THEVENET, attaché principal d’administration de l’Etat, Mme Isabelle 
MONTEILLET, Mme Amélie LE BOUTER et Mme Anne-Lise RIVIERE, attachées d’administration de l’Etat, 
chargés de contrôle budgétaire, reçoivent délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 89 du 
décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour les visas et avis sur les actes prévus à l’article 1er ci-dessus. 

Art. 5. – Mme Muriel DE BUTTET, attachée d’administration de l’Etat hors classe, adjointe au chef du 
département de contrôle budgétaire, Mme Christelle CONTARET et Mme Pauline DE BUCY, attachées 
principales d’administration de l’Etat, M. Julien THEVENET, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Mme Isabelle MONTEILLET, Mme Amélie LE BOUTER et Mme Anne-Lise RIVIERE, attachées 
d’administration de l’Etat, chargés de contrôle budgétaire, reçoivent délégation de signature dans les conditions 
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prévues à l’article 228 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour les visas et avis relatifs sur les actes prévus à 
l’article 2 ci-dessus. 

Art. 6. – Mme Muriel DE BUTTET, attachée d’administration de l’Etat hors classe, adjointe au chef du 
département de contrôle budgétaire, Mme Christelle CONTARET, attachée principale d’administration de l’Etat, 
chargée de contrôle budgétaire, reçoivent délégation de signature pour l’exercice du contrôle économique et 
financier des organismes prévus à l’article 3 ci-dessus, à l’exception des refus de visa. 

Art. 7. – La décision du 11 mai 2023 portant délégation de signature (service de contrôle budgétaire et 
comptable ministériel) (NOR : ECOB2313011S) est abrogée. 

Art. 8. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er juillet 2024. 

C. BUHL  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décision du 1er juillet 2024 portant délégation de signature  
(service de contrôle budgétaire et comptable ministériel) 

NOR : ECOB2418239S 

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès de la ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
de la ministre des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques et de la ministre de l’enseignement supérieur et 
de la recherche, 

Vu le décret no 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’Etat, notamment 
son article 7 ; 

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment ses articles 89 et 228 ; 

Vu le décret no 2022-497 du 7 avril 2022 portant soumission au contrôle économique et financier de l’Etat de 
l’Association nationale de la recherche et de la technologie ; 

Vu le décret no 2022-498 du 7 avril 2022 portant soumission au contrôle économique et financier de l’Etat de 
l’association « Centre d’information et de documentation jeunesse » (CIDJ) ; 

Vu le décret no 2022-499 du 7 avril 2022 portant soumission au contrôle économique et financier de l’Etat de 
l’association « Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire » (FONJEP) ; 

Vu l’arrêté du 24 avril 2019 portant soumission au contrôle économique et financier de l’Etat du groupement 
d’intérêt public « Agence nationale du sport » et désignation de l’autorité de contrôle ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2020 fixant la liste des organismes dont le contrôle budgétaire est confié au 
contrôleur budgétaire et comptable ministériel près le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant désignation du contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès du 
ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de la ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation pour exercer le contrôle économique et financier de l’Etat sur l’Association nationale 
de la recherche et de la technologie, l’association « Centre d’information et de documentation jeunesse » (CIDJ), et 
l’association « Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire » (FONJEP) ; 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2023 portant nomination (administration centrale) (Mme Daphné Prévost) ; 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2023 portant nomination (administration centrale) (M. Marc Davy) ; 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 portant nomination (administration centrale) (M. Olivier Caillou) ; 
Vu l’arrêté du 14 janvier 2024 portant nomination (administration centrale) (M. Pierre Souchet) ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2024 portant nomination d’un contrôleur budgétaire et comptable ministériel (M. Philippe 

Vinçon), 

Décide : 

Art. 1er. – M. Pierre Souchet, administrateur de l’Etat du deuxième grade, expert de haut niveau (groupe II), 
chef du département de contrôle budgétaire, reçoit délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 89 
du décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour les visas et avis sur les actes relatifs aux programmes du ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, du ministère des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques et du 
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, contrôlés en application du titre II du décret 
du 7 novembre 2012 susvisé. 

Art. 2. – MM. Marc Davy et Olivier Caillou, administrateurs de l’Etat du grade transitoire, contrôleurs 
d’organismes publics, experts de haut niveau (groupe II) auprès du contrôleur budgétaire et comptable ministériel, 
Mme Daphné Prévost, administratrice de l’Etat du deuxième grade, contrôleuse d’organismes publics, experte de 
haut niveau (groupe II), auprès du contrôleur budgétaire et comptable ministériel, reçoivent délégation de 
signature, dans les conditions prévues à l’article 228 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour les visas et avis 
relatifs à l’exercice du contrôle budgétaire des organismes rattachés au ministère de l’éducation nationale et de la 
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jeunesse, au ministère des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques et au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, en application du titre III du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 

Art. 3. – MM. Marc Davy et Olivier Caillou, administrateurs de l’Etat du grade transitoire, contrôleurs 
d’organismes publics, experts de haut niveau (groupe II) auprès du contrôleur budgétaire et comptable ministériel, 
Mme Daphné Prévost, administratrice de l’Etat du deuxième grade, contrôleuse d’organismes publics, experte de 
haut niveau (groupe II) auprès du contrôleur budgétaire et comptable ministériel, reçoivent délégation de signature 
pour l’exercice du contrôle économique et financier des associations et des organismes rattachés au ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, au ministère des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques et au 
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, en application du décret du 26 mai 1955 susvisé. 

Art. 4. – M. Loris Ardito, attaché d’administration hors classe de l’Etat, MM. Christian Abéguilé, Mathieu 
Marot, attachés principaux d’administration de l’Etat, chefs de bureau, Mmes Rachida Azzouz et Evelyne Gonfier, 
attachées principales d’administration de l’Etat, adjointes au chef de bureau, M. Denis Marciano, inspecteur 
principal des finances publiques, auditeur, Mmes Phuong-Oanh Boutin et Béatrice Serre, attachées d’adminis-
tration de l’Etat, adjointes aux chefs de bureau, M. Florent Frobert, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef de bureau, et Mme Martine Bougouin, secrétaire administrative de classe supérieure, agent de contrôle, 
reçoivent délégation de signature dans les conditions prévues à l’article 89 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, 
pour les visas et avis sur les actes mentionnés à l’article 1er ci-dessus, à l’exception des avis et visas sur les 
documents budgétaires prévisionnels. 

Art. 5. – Mmes Claire Kreckelbergh et Michèle Raimbault, inspectrices divisionnaires des finances publiques 
hors classe, M. Christophe Villegas, attaché d’administration hors classe de l’Etat, Mme Florence Gobert, attachée 
d’administration de l’Etat, M. Emmanuel Jennepin, attaché d’administration de l’Etat, et M. Benjamin Mosny, 
agent contractuel de niveau A, adjoints aux contrôleurs d’organismes publics, experts de haut niveau auprès du 
contrôleur budgétaire et comptable ministériel, reçoivent délégation de signature, dans les conditions prévues à 
l’article 228 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, à l’effet de signer les actes mentionnés à l’article 2 ci-dessus et 
relevant de leurs attributions, en cas d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés à l’article 2 ci-dessus. 

Art. 6. – Mmes Claire Kreckelbergh et Michèle Raimbault, inspectrices divisionnaires des finances publiques 
hors classe, M. Christophe Villegas, attaché d’administration hors classe de l’Etat, Mme Florence Gobert, attachée 
d’administration de l’Etat, M. Emmanuel Jennepin, attaché d’administration de l’Etat, et M. Benjamin Mosny, 
agent contractuel de niveau A, adjoints aux contrôleurs d’organismes publics, experts de haut niveau auprès du 
contrôleur budgétaire et comptable ministériel, reçoivent délégation de signature pour l’exercice du contrôle 
économique et financier des organismes mentionnés à l’article 3 ci-dessus et relevant de leurs attributions, en cas 
d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés à l’article 3 ci-dessus. 

Art. 7. – La décision du 19 janvier 2024 portant délégation de signature (service de contrôle budgétaire et 
comptable ministériel) (NOR : ECOB2401805S) est abrogée. 

Art. 8. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er juillet 2024. 

P. VINÇON  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 17 juin 2024 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d’un concours interne  
pour le recrutement d’ingénieurs de police technique et scientifique de la police nationale 

NOR : IOMC2415455A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 17 juin 2024, est autorisée au titre de 
l’année 2024, l’ouverture d’un concours interne, par spécialité, pour le recrutement d’ingénieurs de police 
technique et scientifique de la police nationale. 

L’ouverture des inscriptions est fixée au 15 juillet 2024. 
Les candidats devront s’inscrire directement en ligne sur le site internet du recrutement de la police nationale, 

« www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre ». La date limite de validation des formulaires d’inscrip-
tion est fixée au 6 septembre 2024, à 18 heures (heure de Paris). 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus soit en consultant le site internet du recrutement de la 
police nationale, « www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre » ou le site intranet de l’académie de 
police, soit en contactant la division des concours et des examens à Clermont-Ferrand, ou les directions zonales 
chargées du recrutement et de la formation de la police nationale de l’Est, Paris Ile-de-France, du Nord, de l’Ouest, 
du Sud, du Sud-Est, du Sud-Ouest, ou les directions territoriales chargées du recrutement et de la formation de la 
police nationale Antilles-Guyane, Réunion - Mayotte et Nouvelle-Calédonie - Polynésie française. 

Tout dossier parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur au 6 septembre 2024 ou 
parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet de la poste ou parvenant par tout autre mode 
d’envoi non postal (courriel, télécopie) sera refusé. 

Les candidats inscrits dans les délais reçoivent par courrier postal ou par voie électronique une convocation 
nominative indiquant la date, l’heure et le lieu des épreuves ainsi que les différentes consignes relatives au bon 
déroulement de ce recrutement. 

Les candidats déclarés admissibles reçoivent par courrier postal ou par voie électronique une convocation 
nominative indiquant la date, l’heure et le lieu des épreuves ainsi que les différentes consignes relatives au bon 
déroulement de ce recrutement. 

Les candidats n’ayant pas reçu leur convocation au plus tard dix jours francs avant la date des épreuves du 
concours doivent se rapprocher sans délai de la division des concours et des examens à Clermont-Ferrand ou du 
bureau du recrutement du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur ou du secrétariat 
général pour l’administration de la police dont ils dépendent géographiquement. 

Le défaut de réception des convocations ne pourra engager la responsabilité du service organisateur. 
Les épreuves écrites d’admissibilité auront lieu les 25 et 26 novembre 2024 dans les centres d’examen mis en 

place par les secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur Nord, Sud-Est, Sud et 
délégation régionale de Toulouse, Est, Ouest, Sud-Ouest, zone de défense et de sécurité de Paris, des secrétariats 
généraux pour l’administration de la police nationale de Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte, 
Saint-Pierre et Miquelon, et Polynésie française. Les épreuves auront lieu les 26 et 27 novembre 2024 en Nouvelle- 
Calédonie. 

La phase d’admission se déroulera en métropole à compter du lundi 10 février 2025. 

Le concours interne sera ouvert dans les spécialités suivantes : 

– identité judiciaire ; 
– balistique. 

Le nombre de postes offerts et la composition du jury seront fixés par arrêtés ministériels ultérieurs. 
Conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, les candidats 
demandant un aménagement d’épreuves doivent transmettre un certificat médical établi par un médecin agréé, au 
plus tard trois semaines avant le déroulement des épreuves, soit le 4 novembre 2024. Le certificat médical, qui doit 
avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la nature des aides humaines et 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 95 

www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre
www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre


techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la 
durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 18 juin 2024 portant reconnaissance 
de l'état de catastrophe naturelle 

NOR : IOME2415881A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l'intérieur 
et des outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6, D. 125-1 à D. 125-6 et A. 125-3 
et suivants ; 

Vu les avis rendus le 11 juin 2024 par la commission interministérielle instituée par les articles L. 125-1-1 (II) et 
D. 125-3 et suivants du code des assurances, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Les communes faisant l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I du 
présent arrêté, pour le phénomène et aux périodes indiqués. 

Les communes dont les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont rejetées sont 
recensées en annexe II du présent arrêté, pour le phénomène et aux périodes indiqués. 

Art. 2. – L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre les 
effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des assurances, 
lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de cet agent naturel 
et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont 
pu être prises. 

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle 
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance correspondant. 

Art. 3. – La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l’état de catastrophe 
naturelle intervenues pour le même risque au cours des cinq années précédant la date de signature du présent arrêté 
dans les conditions prévues par les articles L. 125-2 et D. 125-5-9 du code des assurances. Le nombre de ces 
constatations figure dans l’annexe I. Il prend en compte non seulement les constatations antérieures prises pour un 
même risque, mais aussi la présente constatation. 

Art. 4. – La décision des ministres peut faire l'objet d'un recours administratif dans les conditions et les délais 
prévus par les articles L. 411-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration et l’article 
D. 125-1-2 du code des assurances. Elle peut également être contestée devant le tribunal administratif 
territorialement compétent par les communes ayant sollicité la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, 
dans un délai de deux mois courant à compter de la notification de la décision des ministres par le représentant de 
l’Etat dans le département, et par les autres personnes intéressées, dans un délai de deux mois courant à compter de 
la publication du présent arrêté. 

Les documents administratifs préparatoires aux décisions de reconnaissance ou de non reconnaissance d’une 
commune en état de catastrophe naturelle, notamment les rapports d’expertise, sont communicables, sur demande, 
auprès du service déconcentré de l’Etat dans le département en charge de l’instruction des demandes communales 
de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, dans les conditions prévues par l’article D. 125-1-1 du code 
des assurances. 

Les communes qui ont déposé leur demande de reconnaissance de manière dématérialisée peuvent également 
accéder directement à l’ensemble des documents administratifs préparatoires en consultant leur demande dans 
l’application informatique iCatNat (https://icatnat.interieur.gouv.fr). 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 18 juin 2024. 
Le ministre de l’intérieur  

et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général de la sécurité civile 
et de la gestion des crises, 

J.-F. DE MANHEULLE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des assurances  

de la direction générale du Trésor, 
M. LANDAIS 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au sous-directeur  
de la 5e sous-direction  

de la direction du budget, 
S. DOUMEIX   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 27 juin 2024 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d’un concours externe sur 
titres et travaux pour le recrutement d’ingénieurs de police technique et scientifique de la 
police nationale 

NOR : IOMC2415452A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 27 juin 2024, est autorisée, au titre de 
l’année 2024, l’ouverture d’un concours externe sur titres et travaux, par spécialité, pour le recrutement 
d’ingénieurs de police technique et scientifique de la police nationale. 

L’ouverture des inscriptions est fixée au 4 juillet 2024. 
Les candidats devront s’inscrire directement en ligne sur le site internet du recrutement de la police nationale, 

« www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre ». La date limite de validation des formulaires d’inscrip-
tion est fixée au 5 août 2024, à 18 heures (heure de Paris). 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus soit en consultant le site internet du recrutement de la 
police nationale, « www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre » ou le site intranet de l’académie de 
police, soit en contactant la division des concours et des examens à Clermont-Ferrand, ou les directions zonales 
chargées du recrutement et de la formation de la police nationale de l’Est, Paris Ile-de-France, du Nord, de l’Ouest, 
du Sud, du Sud-Est, du Sud-Ouest, ou les directions territoriales chargées du recrutement et de la formation de la 
police nationale Antilles - Guyane, Réunion - Mayotte et Nouvelle-Calédonie - Polynésie française. 

Tout dossier parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur au 5 août 2024 ou parvenant 
après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet de la poste ou parvenant par tout autre mode d’envoi 
non postal (courriel, télécopie) sera refusé. 

Les fiches de profil de postes seront disponibles sur le site internet du recrutement de la police nationale : 
« www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre » et auprès des secrétariats généraux pour l’adminis-
tration du ministère de l’intérieur et des secrétariats généraux pour l’administration de la police nationale. 

Les candidats inscrits dans les délais et déclarés admissibles reçoivent par courrier postal ou par voie 
électronique une convocation nominative indiquant la date, l’heure et le lieu des épreuves ainsi que les différentes 
consignes relatives au bon déroulement de ce recrutement. 

Les candidats n’ayant pas reçu leur convocation au plus tard dix jours francs avant la date de cette épreuve du 
concours doivent se rapprocher sans délai de la division des concours et des examens à Clermont-Ferrand ou du 
bureau du recrutement du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur ou du secrétariat 
général pour l’administration de la police dont ils dépendent géographiquement. 

Le défaut de réception des convocations ne pourra engager la responsabilité du service organisateur. 
La phase d’admissibilité, consistant en l’examen des dossiers par le jury, se déroulera à compter du 

lundi 16 septembre 2024. 
Une épreuve obligatoire de tests psychotechniques, pour les candidats déclarés admissibles, se déroulera le 

mardi 15 octobre 2024, dans les centres d’examen des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur (SGAMI) et les secrétariats généraux pour l’administration de la police nationale (SGAP) dont 
dépendent les candidats. Ces tests auront lieu le 16 octobre 2024 en Nouvelle-Calédonie. 

La phase d’admission se déroulera en métropole à compter du lundi 18 novembre 2024. 

Les recrutements auront lieu dans les spécialités suivantes : 
– biologie ; 
– informatique ; 
– toxicologie. 

Le nombre de postes offerts par spécialité et la composition du jury feront l’objet d’arrêtés ministériels 
ultérieurs. 

Conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, les candidats 
demandant un aménagement d’épreuves doivent transmettre un certificat médical, établi par un médecin agréé, au 
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plus tard trois semaines avant le déroulement des épreuves soit le 24 septembre 2024.Le certificat médical, qui doit 
avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la 
durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 27 juin 2024 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture d’un second concours 
interne pour le recrutement d’ingénieurs de police technique et scientifique de la police 
nationale 

NOR : IOMC2415456A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 27 juin 2024 est autorisée, au titre de 
l’année 2024, l’ouverture d’un second concours interne par spécialité pour le recrutement d’ingénieurs de police 
technique et scientifique de la police nationale. 

L’ouverture des inscriptions est fixée au 4 juillet 2024. 
Les candidats devront s’inscrire directement en ligne sur le site internet du recrutement de la police nationale, 

« www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre ». La date limite de validation des formulaires d’inscrip-
tion est fixée au 6 septembre 2024, à 18 heures (heure de Paris). 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus soit en consultant le site internet du recrutement de la 
police nationale, « www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre » ou le site intranet de l’académie de 
police, soit en contactant la division des concours et des examens à Clermont-Ferrand, ou les directions zonales 
chargées du recrutement et de la formation de la police nationale de l’Est, Paris Ile-de-France, du Nord, de l’Ouest, 
du Sud, du Sud-Est, du Sud-Ouest, ou les directions territoriales chargées du recrutement et de la formation de la 
police nationale Antilles-Guyane, Réunion - Mayotte et Nouvelle-Calédonie - Polynésie française. 

Tout dossier parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur au 6 septembre 2024 ou 
parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet de la poste ou parvenant par tout autre mode 
d’envoi non postal (courriel, télécopie) sera refusé. 

Les candidats inscrits dans les délais reçoivent par courrier postal ou par voie électronique une convocation 
nominative indiquant la date, l’heure et le lieu des épreuves ainsi que les différentes consignes relatives au bon 
déroulement de ce recrutement. 

Les candidats n’ayant pas reçu leur convocation au plus tard dix jours francs avant la date de chaque épreuve de 
l’examen doivent se rapprocher du service organisateur du concours sans délai. 

Le défaut de réception des convocations ne pourra engager la responsabilité du service organisateur. 
Les épreuves écrites d’admissibilité auront lieu les 19 et 20 novembre 2024 dans les centres d’examen mis en 

place par les secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur Nord, Sud-Est, Sud et 
délégation régionale de Toulouse, Est, Ouest, Sud-Ouest, zone de défense et de sécurité de Paris, des secrétariats 
généraux pour l’administration de la police nationale de Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte, 
Saint-Pierre et Miquelon, et Polynésie française. En raison du décalage horaire, les épreuves auront lieu les 20 
et 21 novembre 2024 en Nouvelle-Calédonie. 

Les candidats admissibles devront transmettre par voie postale uniquement, un dossier de reconnaissance des 
acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) en deux exemplaires papier, au plus tard le 10 janvier 2025 à 
minuit, heure de Paris (le cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : Ministère de l’intérieur et des outre- 
mer, académie de police/SDREF/DCE/section du recrutement et des dispositifs promotionnels de police 
scientifique, 73, rue Paul-Diomède, BP 144, 63020 Clermont-Ferrand Cedex 02, qui les transmettra au jury pour 
l’épreuve d’admission. 

Le modèle de dossier RAEP est disponible sur le site internet du ministère de l’intérieur à l’adresse suivante :  
www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre et sur le site intranet de l’académie de police. 

La phase d’admission se déroulera en métropole à compter du 27 janvier 2025. 
Les postes sont ouverts dans la spécialité identité judiciaire. 
Le nombre de postes offerts sera fixé par arrêté ministériel ultérieur. 
La composition du jury sera fixée par arrêté ministériel ultérieur. 
Conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, les candidats 
demandant un aménagement d’épreuves doivent transmettre un certificat médical, établi par un médecin agréé, au 
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plus tard trois semaines avant le déroulement des épreuves soit le 29 octobre 2024. Le certificat médical, qui doit 
avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la 
durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Décision du 1er juillet 2024 portant délégation de signature 
(direction de la transformation numérique) 

NOR : IOMG2417857S 

Le directeur de la transformation numérique, secrétaire général adjoint en charge du numérique, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
Vu l’arrêté du 12 août 2013 modifié portant organisation interne du secrétariat général du ministère de 

l’intérieur, 

Décide : 

Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Érik du BOISHAMON, agent contractuel, chef de la mission audit, 
qualité et évaluation, directement placé sous l’autorité du directeur de la transformation numérique et de son 
adjoint, à M. Franck TOURRETTE, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication, adjoint 
au chef de la mission audit, qualité et évaluation, directement placé sous l’autorité de M. Érik du BOISHAMON, à 
l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et 
ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 2. – Délégation est donnée à Mme Nacira SALVAN, ingénieure contractuelle, cheffe de la mission 
politique SSI, directement placée sous l’autorité du directeur de la transformation numérique et de son adjoint, et à 
M. Mathieu MAXIMIN, ingénieur contractuel, adjoint à la cheffe de la mission politique SSI, directement placé 
sous l’autorité de Mme Nacira SALVAN, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 3. – Délégation est donnée à Mme Bérengère SABIANI, conseillère d’administration de l’intérieur et des 
outre-mer, cheffe de cabinet, directement placée sous l’autorité du directeur de la transformation du numérique, 
ainsi qu’à M. Théo DECAUDIN, agent contractuel, adjoint à la cheffe de cabinet, à l’effet de signer, au nom du 
ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans 
la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 4. – Délégation est donnée à Mme Sonia TAILAMÉ, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau 
des moyens généraux, directement placée sous l’autorité de Mme Bérengère SABIANI, à l’effet de signer, au nom 
du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, 
dans la limite de ses attributions. 

Art. 5. – Délégation est donnée à Mme Béatrice FRANCIS, secrétaire administrative de classe normale de 
l’intérieur et des outre-mer, ajointe à la cheffe du bureau des moyens généraux, directement placée sous son 
autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces 
comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 6. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, dans la 
limite de leurs attributions, tous documents comptables, aux agents directement placés sous l’autorité de la cheffe 
du bureau des moyens généraux, ainsi qu’à son adjointe ci-après désignés : 

1. M. Philippe SALETTI, ingénieur des systèmes d’information et de communication, responsable logistique 
des moyens matériels et opérationnels ; 

2. M. Daniel JOIGNY, adjoint administratif principal de 2e classe de l’intérieur et des outre-mer, gestionnaire 
instructeur et autorité de délivrance de rattachement ; 

3. Mme Sandra FERREIRA, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et des outre-mer, 
gestionnaire instructeur ; 

4. M. Nicolas MANETTE, adjoint administratif principal de 1re classe de l’intérieur et des outre-mer, 
gestionnaire instructeur et autorité de délivrance de rattachement. 
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Art. 7. – Délégation est donnée à Mme Johanna LAURENT, agente contractuelle, cheffe du bureau d’ordre et 
du protocole, directement placée sous l’autorité de Mme Bérengère SABIANI, à l’effet de signer, au nom du 
ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans 
la limite de ses attributions. 

Art. 8. – Délégation est donnée à Mme Déborah LEGARES, adjointe administrative de l’intérieur et des outre- 
mer, adjointe à la cheffe du bureau d’ordre et du protocole, directement placée sous son autorité, à l’effet de signer 
au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous documents comptables, dans la limite de ses attributions. 

Art. 9. – Délégation est donnée à M. Charles DUCHENE, ingénieur des mines, adjoint au sous-directeur de la 
gouvernance et des grands projets, directement placé sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de 
ses attributions. 

Art. 10. – Délégation est donnée à Mme Julie DELAIDDE, administratrice de l’Etat, adjointe à la sous- 
directrice des ressources et de l’accompagnement au changement, directement placée sous son autorité, à l’effet de 
signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances 
de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 11. – Délégation est donnée à M. Patrick AMARELIS, agent contractuel, adjoint au sous-directeur de 
l’innovation et de la donnée, directement placé sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de 
ses attributions. 

Art. 12. – Délégation est donnée à Mme Nathalie GUICHERD, agente contractuelle, adjointe au sous-directeur 
de l’innovation et de la donnée, directement placée sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de 
ses attributions. 

Art. 13. – Délégation est donnée à MM. Jean-Paul CAES et Christophe ROQUES, ingénieurs des systèmes 
d’information et de communication hors classe, adjoints au sous-directeur de l’environnement numérique de travail 
et de l’animation territoriale, directement placés sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 

Art. 14. – Délégation est donnée à M. David CARRIOU, ingénieur hors classe des systèmes d’information et 
de communication, adjoint au sous-directeur des architectures sécurisées et à M. Elie SILBERZTEIN, agent 
contractuel, adjoint au sous-directeur des architectures sécurisées, directement placés sous son autorité, à l’effet de 
signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et ordonnances 
de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 15. – Délégation est donnée à M. Stéphane BRIAND, ingénieur hors classe des systèmes d’information et 
de communication, adjoint à la sous-directrice des applications numériques, et à Mme Stéphanie MAUREY, agente 
contractuelle, adjointe à la sous-directrice des applications numériques, directement placés sous son autorité ,à 
l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables et 
ordonnances de délégation, dans la limite dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 16. – Délégation est donnée à Mme Clotilde ROBERT, commandant de police, chef du bureau pilotage 
stratégique et de la gouvernance, directement placée sous l’autorité du sous-directeur de la gouvernance et des 
grands projets, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces 
comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 17. – Délégation est donnée à M. Jean-Philippe RAIA, lieutenant-colonel de gendarmerie, chef du bureau 
relations métiers, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de la gouvernance et des grands projets, et à 
Mme Céline TIPRE, agente contractuelle, adjointe au chef du bureau relations métiers, directement placée sous 
l’autorité de M. Jean-Philippe RAIA, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous 
actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 

Art. 18. – Délégation est donnée M. Matthieu DEUERLING, attaché d’administration hors classe de l’Etat, 
chef du bureau du budget et de l’exécution financière, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des 
ressources et de l’accompagnement au changement, ainsi qu’à Mmes N’Déyé N’Goné DIOP, attachée 
d’administration de l’Etat, et Sabrina GAUTHIER attachée d’administration de l’Etat, adjointes au chef du 
bureau du budget et de l’exécution financière, placées sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 19. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, dans la 
limite de leurs attributions, tous actes de gestion (dépenses et recettes), pièces comptables, ordonnances de 
paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions, aux agents du bureau du budget et de 
l’exécution financière, ci-après désignés : 

1. Mme Settannissa ROUMANE, attachée d’administration de l’Etat ; responsable du pôle suivi des ressources 
budgétaires ; 

2. Mme Anaïs CAMELIN, attachée d’administration de l’Etat, chargée de suivi des ressources budgétaires. 
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Art. 20. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, dans la 
limite de leurs attributions, tous actes de gestion (dépenses et recettes), pièces comptables, ordonnances de 
paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions, aux agents du bureau du budget et de 
l’exécution financière, ci-après désignés : 

1. Mme Nathalie AUGUSTINE, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 
budgétaire ; 

2. Mme Jean-Baptiste BENAS, adjoint administratif de l’intérieur et des outre-mer, gestionnaire budgétaire et 
comptable ; 

3. Mme Bénédicte BOURGERY, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de 
l’exécution budgétaire ; 

4. Mme Stéphanie DARIN, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 
budgétaire ; 

5. Mme Philomène MBARGA ADZABA, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de 
mission budgétaire ; 

6. Mme Sylvia DEGRAS, adjudante-cheffe de gendarmerie, chargée de l’exécution budgétaire ; 
7. Mme Francelise ELUSUE, adjointe administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
8. Mme Martine FEY, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
9. Mme Carine LECOUFFE, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
10. Mme Sophie BATTAIS, secrétaire administrative de classe exceptionnelle du ministère de l’intérieur et des 

outre-mer, chargée de l’exécution budgétaire. 

Art. 21. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, les actes 
de certification du service fait, dans la limite de leurs attributions, aux agents du bureau du budget et de l’exécution 
financière ci-après désignés : 

1. Mme Nathalie AUGUSTINE, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 
budgétaire ; 

2. Mme Jean-Baptiste BENAS, adjoint administratif de l’intérieur et des outre-mer, gestionnaire budgétaire et 
comptable ; 

3. Mme Bénédicte BOURGERY, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de 
l’exécution budgétaire ; 

4. Mme Stéphanie DARIN, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 
budgétaire ; 

5. Mme Philomène MBARGA ADZABA, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de 
mission budgétaire ; 

6. Mme Sylvia DEGRAS, adjudante-cheffe de gendarmerie ; chargée de l’exécution budgétaire ; 
7. Mme Francelise ELUSUE, adjointe administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
8. Mme Martine FEY, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
9. M. Matthieu DEUERLING, attaché d’administration hors classe de l’Etat, chef du bureau du budget et de 

l’exécution financière ; 
10. Mme N’Déyé N’Goné DIOP, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau du budget et de 

l’exécution financière ; 
11. Mme Carine LECOUFFE, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre-mer, chargée de l’exécution 

budgétaire ; 
12. Mme Sophie BATTAIS, secrétaire administrative de classe exceptionnelle du ministère de l’intérieur et des 

outre-mer, chargée de l’exécution budgétaire. 

Art. 22. – Délégation est donnée à M. Mathieu FERNANDEZ, conseiller d’administration de l’intérieur et des 
outre-mer, chef du bureau des ressources humaines, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des 
ressources et de l’accompagnement au changement, et à Mme Anne-Catherine SUCHET, attachée principale 
d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des ressources humaines, directement placée sous l’autorité 
de M. FERNANDEZ, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, 
pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 23. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, dans la 
limite de leurs attributions, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, aux agents directement placés sous l’autorité du chef du bureau des ressources humaines énumérés ci- 
après : 

1. Mme Béatrice BESSE, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section gestion de 
proximité ; 
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2. Mme Perrine CARBONNEAUX, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la section gestion 
de proximité. 

Art. 24. – Délégation est donnée à Mme Sandy RATEAU, secrétaire administrative de l’intérieur et des outre- 
mer, cheffe du pôle temps de travail et accès, directement placée sous l’autorité du chef du bureau des ressources 
humaines, à l’effet de signer au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous documents comptables, dans 
la limite de ses attributions. 

Art. 25. – Délégation est donnée à M. Simon CAQUE, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des politiques numériques ministérielles, placé sous l’autorité du sous-directeur de l’innovation et de la 
donnée, et à Mme Johanna DANIEL, agent contractuelle, adjointe au chef du bureau des politiques numériques 
ministérielles, directement placée sous l’autorité de M. Simon CAQUE, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 26. – Délégation est donnée à M. Frédéric DOL, agent contractuel, chef adjoint du bureau de l’émergence 
et de l’accélération de l’innovation, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’innovation et de la 
donnée, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces 
comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 27. – Délégation est donnée à M. Christophe MARQUAILLE, agent contractuel, chef du bureau de la 
fabrique numérique, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’innovation et de la donnée, ainsi qu’à 
Mme Éva HOYAU, ingénieure des systèmes d’information et de communication, adjointe au chef du bureau de la 
fabrique numérique, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, 
pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 28. – Délégation est donnée à Mme Audrey PIERRE, ingénieure des systèmes d’information et de 
communication, cheffe du bureau de l’accompagnement opérationnel à la transformation, directement placée sous 
l’autorité du sous-directeur de l’innovation et de la donnée, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, 
dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 29. – Délégation est donnée à M. Romain MOUTARD, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers, directeur 
de programme MARCUS, directement placé sous l’autorité du directeur de la transformation du numérique adjoint, 
ainsi qu’à M. Benoît COUTELAN, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers, adjoint au directeur de programme 
MARCUS, placé sous l’autorité de M. Romain MOUTARD, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, 
dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 30. – Délégation est donnée à Mme Élodie QUEZEL, agent contractuelle, directrice de programme 
frontières sécurisées et fluides, directement placée sous l’autorité du directeur de la transformation numérique 
adjoint, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces 
comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 31. – Délégation est donnée à MM. Frédéric AOUSSOU, ingénieur des systèmes d’information et de 
communication, et Claudy DUMOULIN, agent contractuel, directement placés sous l’autorité de la directrice de 
programme frontières sécurisées et fluides, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 

Art. 32. – Délégation est donnée à M. Gilles DUCROCQ, lieutenant-colonel de gendarmerie, chef du bureau 
animation et appui aux projets, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de la gouvernance et des grands 
projets, et à Mme Nelly VAZ, contractuelle, adjointe au chef du bureau animation et appui aux projets, directement 
placée sous l’autorité de M. Gilles DUCROCQ, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre- 
mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la 
limite de leurs attributions respectives. 

Art. 33. – Délégation est donnée à M. Mustapha BDIRI, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau réseaux, directement placé sous l’autorité du sous-directeur des architectures 
sécurisées, à M. Frédéric MOTTIN, ingénieur des systèmes d’information et de communication hors classe et à 
M. Aris BIGJEE, ingénieur des systèmes d’information et de communication, adjoints au chef du bureau réseaux, 
directement placés sous l’autorité de M. Mustapha BDIRI, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, 
dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 34. – Délégation est donnée à M. Christian PERISSE, ingénieur principal des systèmes d’information et 
de communication chef du bureau composants de sécurité, et à M. Stéphane DEANA-MAILLE, contractuel, 
adjoint au chef du bureau composants de sécurité, directement placé sous l’autorité de M. Christian PERISSE, à 
l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, 
ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 35. – Délégation est donnée à M. Jean-Christophe ERB, contractuel, chef du bureau architecte et 
cohérence infrastructure, et à M. Benoît GALMICHE, contractuel, adjoint au chef du bureau architecte et 
cohérence infrastructure, directement placé sous l’autorité de M. Jean-Christophe ERB, à l’effet de signer, au nom 
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du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et 
ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 36. – Délégation est donnée à M. Christophe GILLE, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau supervision, placé sous l’autorité du sous-directeur des architectures sécurisées, et 
chef de site du service informatique de Val Maubuée à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des 
outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la 
limite de leurs attributions respectives. 

Art. 37. – Délégation est donnée à M. Jean-Marc PAYET, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau pilotage et appui à l’hébergement, et à Mme Catherine MALDI, agent 
contractuelle, adjointe au chef du bureau pilotage et appui à l’hébergement, directement placée sous l’autorité de 
M. Jean-Marc PAYET, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, 
pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 38. – Délégation est donnée à M. Sylvain BAUDRY, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, chef du centre d’hébergement, et à M. Julien MOQUET ingénieur principal des systèmes 
d’information et de communication, adjoint au chef du centre d’hébergement, directement placé sous l’autorité de 
M. Sylvain BAUDRY, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, 
pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 39. – Délégation est donnée à M. Nicolas OLETIC, attaché hors classe d’administration de l’Etat, chef du 
bureau du soutien et de la coordination opérationnelle, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des 
applications numériques, et à Mme Dominique VALENTIN, ingénieure principale des systèmes d’information et 
de communication, adjointe au chef du bureau du soutien et de la coordination opérationnelle, directement placée 
sous l’autorité de M. Nicolas OLETIC, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous 
actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 

Art. 40. – Délégation est donnée à Mme Sandra PEREIRA, attachée d’administration de l’Etat, chargée de 
mission auprès du chef du bureau du soutien et de la coordination opérationnelle, directement placée sous l’autorité 
de M. Nicolas OLETIC, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, 
pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

Art. 41. – Délégation est donnée à M. Antoine DELOUVRIER, ingénieur contractuel, chef du bureau des 
applications du secrétariat général, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des applications 
numériques, et à M. Olivier MAQUET, agent contractuel, adjoint au chef du bureau des applications du secrétariat 
général, directement placé sous l’autorité de M. Antoine DELOUVRIER, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 42. – Délégation est donnée à M. Olivier GUILLOSSOU, ingénieur hors classe des systèmes 
d’information et de communication, chef du bureau de la fiabilisation des opérations, et à M. Brice TRINEL, 
agent contractuel, adjoint au chef de bureau de la fiabilisation des opérations, directement placé sous l’autorité de 
M. Olivier GUILLOSSOU, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des applications numériques, à 
l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, 
ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 43. – Délégation est donnée à M. Philippe LE GOFF, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau de la performance et de la sécurité applicative, directement placé sous l’autorité de 
la sous-directrice des applications numériques, et à M. Alain DOMINGUEZ, ingénieur contractuel, adjoint au chef 
du bureau de la performance et de la sécurité applicative, directement placé sous l’autorité de M. Philippe LE 
GOFF, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces 
comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 44. – Délégation est donnée à M. Amine FENDRI, ingénieur contractuel, au chef du bureau des 
applications des directions métiers, directement placé sous l’autorité de la sous-directrice des applications 
numériques, et à Mme Yvette VINCIGUERRA, ingénieure contractuelle, adjointe au chef du bureau des 
applications des directions métiers, directement placée sous l’autorité de M. Amine FENDRI, à l’effet de signer, au 
nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement 
et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 45. – Délégation est donnée à Mme Laurence ESPINASSE, agente contractuelle, cheffe du bureau des 
ressources de réalisation, directement placée sous l’autorité de la sous-directrice des applications numériques, et à 
M. Richard GARÇON, ingénieur contractuel, adjoint à la cheffe du bureau des ressources de réalisation, 
directement placé sous l’autorité de Mme Laurence ESPINASSE, à l’effet de signer au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 46. – Délégation est donnée à M. Julien ANTHONIOZ-BLANC, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 
des forêts, directeur de programme transverse et transformation de la direction, placé sous l’autorité du directeur 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 10 sur 95 



adjoint de la transformation du numérique, et à M. Jean-Philippe LENORMAND, commissaire de police, adjoint 
au directeur de programme transverse et transformation de la direction, directement placé sous l’autorité de 
M. Julien ANTHONIOZ-BLANC, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, 
décisions, pièces comptables et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 47. – Délégation est donnée à M. David MYARD, administrateur de l’Etat du second grade, directeur de 
projet chargé des systèmes d’information européens, ainsi qu’à Mmes Tala FAKHARZADEH, agente 
contractuelle, responsable administrative et financière, et Karen BEN AIM, agente contractuelle, responsable 
d’études SIE - Interopérabilité, placées sous l’autorité de M. David MYARD, à l’effet de signer, au nom du 
ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et 
ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Art. 48. – Délégation est donnée à M. Xavier CABERO, ingénieur contractuel, chef du bureau du pilotage des 
produits de l’environnement numérique de travail directement placé sous l’autorité du sous-directeur de 
l’environnement numérique de travail et de l’animation territoriale, et à M. Stéphane BORDAS, ingénieur principal 
des systèmes d’information et de communication, adjoint au chef du bureau du pilotage des produits de 
l’environnement numérique de travail directement placé sous l’autorité de M. Xavier CABERO, à l’effet de signer, 
au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de 
paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 49. – Délégation est donnée à M. Jean-François CANET, attaché principal d’administration de l’Etat, chef 
du bureau de l’animation des acteurs numériques territoriaux, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de 
l’environnement numérique de travail et de l’animation territoriale, et à Mme Tuyet PHAM, ingénieure principale 
des systèmes d’information et de communication, adjointe au chef du bureau de l’animation des acteurs 
numériques territoriaux ,directement placée sous son autorité, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, 
dans la limite de ses attributions. 

Art. 50. – Délégation est donnée à M. Jean-Pierre MILLE, ingénieur contractuel, chef du bureau de 
l’accompagnement numérique de proximité, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’environnement 
numérique de travail et de l’animation territoriale, ainsi qu’à M. Bertram CLEMENT, ingénieur contractuel, 
adjoint au chef du bureau de l’accompagnement numérique de proximité, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 51. – Délégation est donnée à M. Patrice POSEZ, ingénieur contractuel, chef du bureau de 
l’environnement numérique de travail, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’environnement 
numérique de travail et de l’animation territoriale, ainsi qu’à M. Régis BEAUDET, ingénieur contractuel, adjoint 
au chef du bureau de l’environnement numérique de travail, directement placée sous l’autorité M. Patrice POSEZ, 
à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, 
ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 52. – Délégation est donnée à M. Alban JANOD, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau des services transverses, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de 
l’environnement numérique de travail et de l’animation territoriale, et à M. Yoann LEGER, ingénieur contractuel, 
adjoint au chef du bureau des services transverses directement placée sous l’autorité M. Alban JANOD, à l’effet de 
signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de 
paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 53. – Délégation est donnée à M. Julien GUEROUX, agent contractuel, chef du centre national de soutien 
numérique, directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’environnement numérique de travail et de 
l’animation territoriale, et à M. Raphaël ENAUD, agent contractuel, adjoint au chef du centre national de soutien 
numérique, directement placée sous l’autorité M. Julien GUEROUX, à l’effet de signer, au nom du ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, tous actes, décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de 
délégation, dans la limite de ses attributions. 

Art. 54. – Délégation est donnée à M. Francis PRUNELLE, ingénieur principal des systèmes d’information et 
de communication, directeur de programme du socle informatique de l’administration territoriale de l’Etat, 
directement placé sous l’autorité du sous-directeur de l’environnement numérique de travail et de l’animation 
territoriale, et à M. Khemis AISSAOUI, ingénieur des systèmes d’information et de communication, adjoint au 
directeur de programme du socle informatique de l’administration territoriale de l’Etat, directement placée sous 
l’autorité M. Francis PRUNELLE, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et des outre-mer, tous actes, 
décisions, pièces comptables, ordonnances de paiement et ordonnances de délégation, dans la limite de ses 
attributions. 

Art. 55. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er juillet 2024. 

M. WEILL  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-650 du 1er juillet 2024 relatif aux modalités d’organisation  
du travail des salariés résidant à titre principal au sein d’un habitat inclusif 

NOR : TSSA2310056D 

Publics concernés : salariés permanents des habitats inclusifs. 
Objet : modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés des habitats inclusifs mentionnés à 

l’article L. 433-2 du code de l’action sociale et des familles. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte définit les modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés des habitats inclusifs 

mentionnés à l’article L. 433-2 du code de l’action sociale et des familles bénéficiant d’une durée du travail sous la 
forme d’un forfait en jours prévu à l’article L. 433-1 du même code, dans le respect de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de 
travail. 

Références : le décret est pris en application de l’article L. 433-2 dans sa rédaction issue de l’article 134 de la 
loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale. Le décret, ainsi que les dispositions du code de 
l’action sociale et des familles qu’il modifie, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, notamment son 

article 17 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 281-1, L. 433-1 et L. 433-2 ; 
Vu l’avis de la commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 10 novembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre unique du titre VIII du livre II du code de l’action sociale et des familles (partie 
règlementaire) est complété par trois articles ainsi rédigés : 

« Art. D. 281-4. – Les salariés mentionnés à l’article L. 433-2 se voient remettre par leur employeur un 
calendrier prévisionnel mensuel des jours de travail, huit jours avant le début du mois auquel il s’applique. 

« Pour l’application du premier alinéa, chaque jour pendant lequel le salarié exerce ses fonctions est considéré 
comme un jour de travail, quel que soit le nombre d’heures effectuées. 

« Le calendrier prévisionnel détermine les jours de repos dans le respect de la durée de travail mentionnée au 
cinquième alinéa de l’article L. 433-1. 

« Art. D. 281-5. – Le salarié qui souhaite modifier le calendrier prévisionnel mentionné à l’article D. 281-4 en 
fait la demande au moins sept jours avant le premier jour de la modification souhaitée. 

« L’employeur répond dans un délai de deux jours francs après réception de la demande. Le calendrier 
prévisionnel est, le cas échéant, révisé et remis au salarié concerné. 

« L’employeur peut modifier unilatéralement le calendrier initial, à condition de respecter un délai de 
prévenance d’au moins sept jours francs. En cas de circonstances exceptionnelles, ce délai est réduit jusqu’à un 
jour franc. L’employeur transmet au salarié le calendrier révisé dans les mêmes délais. 

« Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des modalités spécifiques de prise des congés 
payés et autres congés définies par le titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail, notamment 
s’agissant des délais de prévenance. 

« Art. D. 281-6. – L’employeur assure un suivi régulier de la charge de travail des salariés en les recevant 
périodiquement en entretien individuel. 
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« L’employeur reçoit chaque année les salariés en entretien individuel, au cours duquel sont abordés la charge de 
travail du salarié, l’organisation du travail au sein de l’habitat inclusif tel que défini à l’article L. 281-1 et ses 
conséquences éventuelles sur la vie familiale ou personnelle du salarié. 

« Un entretien peut être organisé à la demande du salarié s’il rencontre des difficultés liées à la charge ou 
l’organisation du travail. Trois mois après cet entretien, un bilan d’évaluation des actions correctrices le cas 
échéant engagées, ou de celles qui doivent être mises en œuvre, est réalisé lors d’un nouvel entretien. » 

Art. 2. – La ministre du travail, de la santé et des solidarités et la ministre déléguée auprès de la ministre du 
travail, de la santé et des solidarités, chargée des personnes âgées et des personnes handicapées, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 1er juillet 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN 

La ministre déléguée auprès de la ministre  
du travail, de la santé et des solidarités,  

chargée des personnes âgées  
et des personnes handicapées, 

FADILA KHATTABI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-651 du 1er juillet 2024 relatif au rachat des périodes d’inaptitude temporaire  
à la navigation intervenues avant le 1er janvier 2016 des femmes marins enceintes 

NOR : TSSS2415660D 

Publics concernés : assurées relevant du régime spécial de sécurité sociale des marins déclarées, avant 2016, 
temporairement inaptes à la navigation en raison de leur état de grossesse. 

Objet : modalités de rachat des cotisations vieillesse correspondant aux périodes d’inaptitude antérieures 
à 2016 des femmes exerçant la profession de marins déclarées temporairement inaptes à la navigation en raison de 
leur état de grossesse. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte fixe les modalités d’application de la loi permettant la prise en compte pour la pension, sous 

réserve du versement de cotisations, des périodes d’inaptitude antérieures à 2016 des femmes exerçant la 
profession de marins déclarées temporairement inaptes à la navigation en raison de leur état de grossesse. Il 
définit les modalités de calcul de ces cotisations ainsi que les pièces qui accompagnent toute demande de prise en 
compte de ces cotisations pour le calcul de la pension. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 5542-37-2 du code des transports issu de 
l’article 88 de la loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024. Ses 
dispositions, ainsi que celles du code des transports qu’il modifie, peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu la loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son 

article 88 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 5542-37-2, L. 5553-1 et L. 5553-5 ; 
Vu le décret du 17 juin 1938 modifié relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assurance des 

marins, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre III du titre V du livre V de la cinquième partie du code des transports (partie 
réglementaire) est complétée par deux articles ainsi rédigés : 

« Art. D. 5553-3. – La demande, prévue à l’article L. 5542-37-2 du présent code, de prise en compte, par le 
régime de protection sociale des marins, des périodes au cours desquelles les femmes marins enceintes ont été 
déclarées inaptes temporairement à la navigation, est transmise à l’Etablissement national des invalides de la 
marine et est constituée des pièces suivantes : 

« 1o Le formulaire de demande remis par l’Etablissement susmentionné dûment complété ; 
« 2o Une copie d’un justificatif d’identité ; 
« 3o La déclaration d’inaptitude temporaire à la navigation en raison de l’état de grossesse, établie par le médecin 

des gens de mer, mentionnant la période de grossesse ; 
« 4o Pour les femmes marins qui étaient salariées lors de la période d’inaptitude temporaire à la navigation, une 

preuve de suspension du contrat d’engagement et de l’impossibilité du reclassement à terre par leur employeur ; 
« 5o Pour les femmes marins qui étaient non salariées, une attestation sur l’honneur indiquant, qu’elles n’ont pas 

exercé, pendant la période d’inaptitude temporaire à la navigation, d’activité à terre rémunérée. » 

« Art. D.5553-4. – La cotisation personnelle due au titre du régime d’assurance vieillesse mentionnée au 2o de 
l’article L. 5553-1 du code des transports est calculée, pour les périodes mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 5542-37-2 du même code, selon les modalités suivantes : 

« 1o La cotisation est assise, en application de l’article L. 5553-5 du même code, sur le salaire forfaitaire qui était 
applicable à l’assurée lors de la dernière période d’activité précédant la déclaration d’inaptitude temporaire ; 

« 2o Le taux de la cotisation est le taux en vigueur au moment de la déclaration d’inaptitude temporaire ; 
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« 3o Le montant de la cotisation personnelle est calculé au prorata du nombre de jours au cours desquels les 
femmes marins ont été déclarées inaptes temporairement à la navigation avant que ne débute leur congé 
maternité. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre du 
travail, de la santé et des solidarités, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
chargé de la santé et de la prévention, et le secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargé de la mer et de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er juillet 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
THOMAS CAZENAVE 

Le ministre délégué auprès de la ministre  
du travail, de la santé et des solidarités,  
chargé de la santé et de la prévention, 

FRÉDÉRIC VALLETOUX 

Le secrétaire d’État auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargé de la mer et de la biodiversité, 
HERVÉ BERVILLE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 8 juin 2024 modifiant l’arrêté du 13 novembre 2014 relatif au modèle de déclaration 
des conventions de mise en situation en milieu professionnel mentionnées à l’article L. 5135-4 
du code du travail 

NOR : TSSD2406380A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5135-4, D. 5135-1 et D. 5135-2 ; 
Vu l’arrêté du 13 novembre 2014 relatif au modèle de déclaration des conventions de mise en situation en milieu 

professionnel mentionnées à l’article L. 5135-4 du code du travail, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 13 novembre 2014 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, la référence : « no 13912*02 » est remplacée par la référence : « no 13912*05 » ; 

2o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« La déclaration reprenant les champs du modèle du CERFA précité peut être effectuée à l’adresse suivante :  

https://immersion-facile.beta.gouv.fr/. » 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 juin 2024. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le délégué général à l’emploi  

et à la formation professionnelle, 
J. MARCHAND-ARVIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 20 juin 2024 relatif au titre professionnel  
de BIM modeleur du bâtiment 

NOR : TSSD2415037A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 338-1 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6113-1, L. 6113-3 et L. 6113-5 ; 
Vu le décret no 2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles ; 
Vu le décret no 2019-958 du 13 septembre 2019 instituant les commissions professionnelles consultatives 

chargées d’examiner les projets de création, de révision ou de suppression de diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au nom de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 modifié relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère 
chargé de l’emploi ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2019 portant création du titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2024 relatif au titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet ; 
Vu le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences du titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment ; 
Vu le référentiel d’évaluation du titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « construction » en date du 23 avril 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment est révisé. Il est enregistré dans le répertoire 
national des certifications professionnelles sous le même intitulé pour une durée de cinq ans à compter 
du 15 avril 2025. Il est classé au niveau 5 du cadre national des certifications professionnelles et dans les domaines 
d’activité 230n et 231n (codes NSF). 

Art. 2. – Le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences et le référentiel d’évaluation sont disponibles 
sur le site www.travail-emploi.gouv.fr. 

Art. 3. – Le titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment est constitué des trois blocs de compétences 
suivants : 

1o Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de 
construire ; 

2o Réaliser la maquette numérique en phase projet selon la convention BIM ; 
3o Réaliser le dossier graphique d’un bâtiment existant selon la convention BIM. 
Ils sont sanctionnés par des certificats de compétences professionnelles (CCP) dans les conditions prévues par 

l’arrêté du 22 décembre 2015 susvisé. 

Art. 4. – Les titulaires des certificats de compétences professionnelles du titre professionnel de BIM modeleur 
du bâtiment créé par l’arrêté du 12 juillet 2019 susvisé peuvent présenter une demande au représentant territorial 
compétent du ministère chargé de l’emploi afin que les certificats de compétences professionnelles mentionnés au 
précédent article leur soient délivrés par correspondance, selon le tableau figurant ci-dessous : 

TITRE PROFESSIONNEL 
BIM modeleur du bâtiment 

(arrêté du 12/07/2019) 

TITRE PROFESSIONNEL 
BIM modeleur du bâtiment 

(présent arrêté) 

Modéliser un projet BIM de niveau 1 (maquette numérique isolée) Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer 
une demande de permis de construire 

Modéliser un projet BIM de niveau 2 (maquette numérique collaborative) Réaliser la maquette numérique en phase projet selon la convention BIM  

Art. 5. – Les titulaires du certificat de compétences professionnelles « Réaliser les pièces graphiques d’un 
dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de construire » du titre professionnel de 
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technicien d’études du bâtiment en dessin de projet révisé par l’arrêté du 20 juin 2024 susvisé peuvent présenter 
une demande au représentant territorial compétent du ministère chargé de l’emploi afin que le certificat de 
compétences professionnelles « Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une 
demande de permis de construire » mentionné à l’article 3 du présent arrêté leur soit délivré par correspondance. 

Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juin 2024. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de la mission des politiques  

de certification professionnelle, 
R. JOHAIS  

ANNEXE 

INFORMATIONS REQUISES POUR L’INSCRIPTION DU TITRE PROFESSIONNEL 
AU RÉPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

Intitulé 

Titre professionnel : BIM modeleur du bâtiment. 
Niveau : 5. 
Codes NSF : 230n, 231n. 

Résumé du référentiel d’emploi 

Le BIM modeleur du bâtiment est chargé, au sein des structures de maîtrise d’œuvre de la réalisation des 
maquettes numériques des projets de construction menés dans une démarche BIM. Il organise l’arborescence et les 
fichiers de sa maquette numérique suivant la convention BIM du projet ou l’organisation propre à son entreprise 
selon le cas. 

Expert en modélisation 3D et en gestion des informations du projet, le BIM modeleur du bâtiment est au cœur du 
processus collaboratif BIM. Premier maillon de la chaîne, il est le garant de la qualité des informations digitales 
transmises aux acteurs du projet. 

Il intervient tout au long de la phase d’études du projet, modifie la maquette numérique en fonction des 
évolutions techniques ou architecturales et la complète avec les caractéristiques et les performances des ouvrages 
qui lui sont communiquées par les économistes, ingénieurs ou architectes. Son expertise en termes de 
réglementations et de normes de mise en œuvre lui permet de détecter les éventuelles incohérences et de proposer 
des adaptations conformes. 

Dans le contexte d’un projet BIM ne nécessitant pas de collaboration externe, la collaboration se pratique au 
sein de la structure. Cette activité porte sur des projets de taille ne nécessitant pas une équipe de maîtrise d’œuvre, 
de type habitat individuel. 

En phase avant-projet, le BIM Modeleur contrôle la conformité du projet avec les différentes réglementations et 
règles professionnelles et propose le cas échéant des solutions de mise en conformité. Il transmet les résultats de 
l’étude technique et règlementaire à l’équipe dans laquelle il travaille, intègre les exigences techniques et 
règlementaires aux représentations graphiques et établit tous les livrables nécessaires à l’aide des logiciels de 
modélisation. Il transmet une note de présentation de l’avant-projet dans laquelle les surfaces du projet sont 
communiquées. 

Le BIM modeleur produit également le dossier de demande de permis de construire. Il traite l’adaptation au 
terrain et l’implantation du projet sur la parcelle. Il établit les plans, coupes et façades avec toutes les informations 
nécessaires à l’instruction du permis de construire par les autorités. 

Dans le contexte d’un projet BIM avec collaboration externe, le professionnel prend connaissance de la 
convention BIM du projet afin d’harmoniser l’organisation de sa modélisation avec l’ensemble de l’équipe, de 
configurer le fichier d’export IFC et de préparer les modèles de livrables. Cette activité porte donc par nature sur 
des projets de taille bénéficiant d’une équipe de maîtrise d’œuvre, du type bâtiments collectifs, tertiaires ou 
industriels. 

En phase projet, il réalise la mise au point technique du projet en produisant tous les détails nécessaires à la 
bonne compréhension des points particuliers. Il prépare la synthèse des plans techniques afin de vérifier leur 
conformité au projet architecte et d’anticiper les problèmes. 

Dans le cas d’un projet de rénovation sur tout ou partie d’un bâtiment simple, il produit un modèle de l’état 
existant, à partir d’un relevé numérique réalisé à l’aide d’un scanner 3D. Ce modèle est référencé, géolocalisé et 
documenté selon la convention BIM établie. 

La transition écologique 
La transition écologique implique de concevoir ou de rénover des bâtiments performants sur le plan énergétique, 

respectueux de l’environnement et des ressources naturelles. Le métier de BIM modeleur du bâtiment s’inscrit dans 
ce processus de transformation : il réalise la mise au point technique et règlementaire du projet, organise, renseigne 
et documente la maquette numérique selon la convention BIM du projet et les standards de l’interopérabilité. Dans 
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le cadre de la RE 2020, le BIM facilite l’extraction de quantitatifs, phase préliminaire au calcul de l’analyse du 
cycle de vie. 

Le BIM modeleur du bâtiment utilise quotidiennement un logiciel 3D et les outils collaboratifs, les plateformes 
collaboratives et les visionneuses IFC. Il utilise fréquemment un logiciel 2D. 

Il exerce cette activité dans des structures de maitrise d’œuvre, chez un architecte ou un constructeur de maisons 
individuelles. Cette activité s’exerce principalement dans les locaux de l’entreprise. 

Il travaille au sein d’une équipe, en autonomie sous la responsabilité d’un coordinateur BIM ou d’un BIM 
manager. Il est principalement en relation avec l’équipe interne de la structure et a peu de contact avec les 
partenaires extérieurs. 

Il se déplace rarement, quelques visites sur site peuvent avoir lieu. 

Capacités attestées et descriptif des composantes de la certification 

1. Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de 
construire 

Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase avant-projet. 
Réaliser les plans en phase avant-projet. 
Constituer le dossier de demande de permis de construire. 

2. Réaliser la maquette numérique en phase projet selon la convention BIM 
Organiser le projet selon la convention BIM. 
Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase projet. 
Réaliser la maquette numérique et le carnet de détails du dossier de consultation des entreprises selon la 

convention BIM. 
Préparer la synthèse des plans techniques et architecte en BIM. 

3. Réaliser le dossier graphique d’un bâtiment existant selon la convention BIM 
Réaliser le relevé numérique d’un bâtiment existant. 
Modéliser la maquette d’un bâtiment existant selon la convention BIM. 

Secteurs d’activités et types d’emploi accessibles par le détenteur du titre : 
– les cabinets de maîtrise d’œuvre ou de maîtrise d’ouvrage ; 
– les bureaux d’études techniques ; 
– les bureaux d’études des services techniques des collectivités territoriales ; 
– les entreprises du bâtiment, artisanales, PME ou grandes entreprises ; 
– technicien d’études ; 
– BIM Modeleur ; 
– dessinateur BIM ; 
– dessinateur projeteur. 

Code ROME 

F1104 Dessin BTP. 

Réglementation de l’activité 

Sans objet. 

Autorité responsable de la certification 

Ministère chargé de l’emploi. 

Bases légales et réglementaires 

Code de l’éducation, notamment ses articles L. 335-5, L. 335-6 et R. 338-1 et suivants. 
Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de 

l’emploi. 
Arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions d’examen pour l’obtention du titre professionnel 

du ministère chargé de l’emploi.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 20 juin 2024 relatif au titre professionnel  
de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet 

NOR : TSSD2415074A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 338-1 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6113-1, L. 6113-3 et L. 6113-5 ; 
Vu le décret no 2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles ; 
Vu le décret no 2019-958 du 13 septembre 2019 instituant les commissions professionnelles consultatives 

chargées d’examiner les projets de création, de révision ou de suppression de diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au nom de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 20 mars 2013 relatif au titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 modifié relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère 

chargé de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 28 mars 2017 relatif au titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet ; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2019 portant prorogation du titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en 

dessin de projet ; 
Vu l’arrêté du 3 février 2022 portant prorogation du titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en 

dessin de projet ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2024 relatif au titre professionnel de BIM modeleur du bâtiment ; 
Vu le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences du titre professionnel de technicien d’études du 

bâtiment en dessin de projet ; 
Vu le référentiel d’évaluation du titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « construction » en date du 23 avril 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet est révisé. Il est 
enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles sous le même intitulé pour une durée de 
cinq ans à compter du 15 avril 2025. Il est classé au niveau 4 du cadre national des certifications professionnelles et 
dans le domaine d’activité 230n (code NSF). 

Art. 2. – Le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences et le référentiel d’évaluation sont disponibles 
sur le site www.travail-emploi.gouv.fr. 

Art. 3. – Le titre professionnel de technicien d’études du bâtiment en dessin de projet est constitué des trois 
blocs de compétences suivants : 

1o Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de 
construire ; 

2o Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase projet ; 
3o Réaliser les pièces graphiques d’un bâtiment existant. 
Ils sont sanctionnés par des certificats de compétences professionnelles (CCP) dans les conditions prévues par 

l’arrêté du 22 décembre 2015 susvisé. 

Art. 4. – Les titulaires des certificats de compétences professionnelles du titre professionnel de technicien 
d’études du bâtiment en dessin de projet révisé par l’arrêté du 28 mars 2017 susvisé peuvent présenter une 
demande au représentant territorial compétent du ministère chargé de l’emploi afin que les certificats de 
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compétences professionnelles mentionnés au précédent article leur soient délivrés par correspondance, selon le 
tableau figurant ci-dessous : 

TITRE PROFESSIONNEL 
Technicien d’études du bâtiment en dessin de projet (arrêté du 28/03/2017) 

TITRE PROFESSIONNEL 
Technicien d’études du bâtiment en dessin de projet (présent arrêté) 

Représenter les ouvrages à l’aide d’un logiciel 3D et établir une demande de 
permis de construire 

Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer 
une demande de permis de construire 

Etablir les plans d’étude pour un projet de construction ou un projet de 
réhabilitation dans le cadre d’un projet BIM (Building Information Modeling) 

Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase projet 

Réaliser le dossier de plans en vue de la consultation des entreprises  

Art. 5. – Les titulaires du certificat de compétences professionnelles « Réaliser les pièces graphiques d’un 
dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de construire » du titre professionnel de BIM 
modeleur du bâtiment révisé par l’arrêté du 20 juin 2024 susvisé peuvent présenter une demande au représentant 
territorial compétent du ministère chargé de l’emploi afin que le certificat de compétences professionnelles 
« Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de 
construire » mentionné à l’article 3 du présent arrêté leur soit délivré par correspondance. 

Art. 6. – L’annexe au présent arrêté comporte les informations requises pour l’enregistrement du titre 
professionnel dans le répertoire national des certifications professionnelles. 

Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juin 2024. 
Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de la mission des politiques  

de certification professionnelle, 
R. JOHAIS  

ANNEXE 

INFORMATIONS REQUISES POUR L’INSCRIPTION DU TITRE PROFESSIONNEL  
AU RÉPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

Intitulé 

Titre professionnel : Technicien d’études du bâtiment en dessin de projet. 
Niveau : 4. 
Code NSF : 230n. 

Résumé du référentiel d’emploi 

Le technicien d’études du bâtiment en dessin de projet est chargé, au sein des structures de la maîtrise d’œuvre 
de la réalisation des documents graphiques des projets de construction. Il utilise principalement un logiciel de 
modélisation 3D et selon les cas un logiciel de représentation 2D. 

Selon les indications du responsable de projet, il intervient tout au long de la phase études en modifiant les plans 
en fonction des évolutions du projet dictées par les contraintes techniques, règlementaires ou budgétaires et des 
caractéristiques et performances des ouvrages qui sont définies et précisées à mesure de l’avancement du projet. 

En phase avant-projet, à partir d’une esquisse ou d’un projet, le Technicien d’études du bâtiment en dessin de 
projet représente le projet en intégrant les contraintes et les exigences issues de son étude technique et 
règlementaire et produit les livrables nécessaires. 

A partir de l’avant-projet définitif, il constitue le dossier de demande de permis de construire. Il établit les plans, 
coupes et façades et la note du volet paysager en apportant les informations nécessaires à l’instruction du permis de 
construire par les autorités. Il calcule les surfaces règlementaires et remplit le formulaire de demande de permis de 
construire. 

En phase projet, à partir des études d’avant-projet définitif, des plans et des solutions techniques préconisées par 
les bureaux d’études, le technicien d’étude en dessin de projet réalise l’étude technique et règlementaire, établit les 
plans et les détails nécessaires afin de constituer le dossier graphique de consultation des entreprises. Il produit des 
plans indiquant les conditions de mise en œuvre des matériaux et leurs caractéristiques techniques et réalise un 
carnet de détails précisant les conditions de mise en œuvre des ouvrages. 

Il prépare la synthèse des plans techniques afin de vérifier leur conformité au projet architecte, répertorie et 
documente les non-conformités et propose des solutions compatibles d’un point de vue architectural, technique et 
règlementaire. 

Dans le cadre d’un projet de rénovation sur tout ou partie d’un bâtiment simple, le technicien d’étude du 
bâtiment en dessin de projet réalise le relevé d’un bâtiment soit de manière conventionnelle (télémètre, décamètre, 
…), soit de manière numérique (scanner 3D) pour en faire la mise au net. Il décrit les ouvrages existants afin de 
préciser leur nature et leur état. Il établit tous les livrables nécessaires à la réalisation d’études de projet. 
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A partir du relevé numérique, le Technicien d’étude du bâtiment en dessin de projet produit des plans 2D ou des 
modèles 3D qu’il renseigne avec les caractéristiques des matériaux et produit des livrables exploitables pour la 
réalisation d’études de projet. 

La transition écologique : 

La transition écologique implique de concevoir ou de rénover des bâtiments performants sur le plan énergétique, 
respectueux de l’environnement et des ressources naturelles. Le métier de technicien d’études du bâtiment en 
dessin de projet s’inscrit dans ce processus de transformation. L’entrée en vigueur de la RE 2020 impacte l’emploi 
de technicien d’étude du bâtiment en dessin de projet car il doit désormais connaitre ses enjeux, son périmètre et 
son champ d’application ainsi que les documents à joindre aux autorisations d’urbanisme. 

Le technicien d’études du bâtiment en dessin de projet utilise quotidiennement un logiciel 2D et 3D. Il recherche 
des informations issues de sources différentes, en extrait les éléments clés et analyse ces données. Il mobilise les 
environnements numériques, utilise les services en ligne. 

Il réalise ces activités dans des structures de maitrise d’œuvre, chez un architecte ou un constructeur de maisons 
individuelles. 

Cette activité s’exerce principalement dans les locaux de l’entreprise, au sein d’une équipe, en autonomie et sous 
la responsabilité d’un chef de projet. 

Il est principalement en relation avec l’équipe interne de la structure et est peu en contact avec les partenaires 
extérieurs. 

Il se déplace rarement, quelques visites sur site peuvent avoir lieu notamment dans le cadre de la rénovation d’un 
bâtiment existant. 

Capacités attestées et descriptif des composantes de la certification 

1. Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase avant-projet et constituer une demande de permis de 
construire 

Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase avant-projet. 
Réaliser les plans en phase avant-projet. 
Constituer le dossier de demande de permis de construire. 

2. Réaliser les pièces graphiques d’un dossier en phase projet 

Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase projet. 
Réaliser les plans et le carnet de détails du dossier de consultation des entreprises. 
Préparer la synthèse des plans techniques et architecte. 

3. Réaliser les pièces graphiques d’un bâtiment existant 

Réaliser le relevé conventionnel d’un bâtiment existant. 
Réaliser le relevé numérique d’un bâtiment existant. 
Réaliser les plans d’un bâtiment existant. 

Secteurs d’activités et types d’emploi accessibles par le détenteur du titre : 

– les entreprises de maîtrise d’œuvre ou de maîtrise d’ouvrage ; 
– les constructeurs de maisons individuelles ; 
– les bureaux d’études techniques ; 
– les bureaux d’études des services techniques des collectivités territoriales ; 
– les entreprises du bâtiment, artisanales, PME ou grandes entreprises ; 
– technicien d’études ; 
– dessinateur 2e échelon ; 
– filière Etude Positions 2.1, 2.2 ou 2.3 (conventions collectives nationales BET, cabinets d’ingénieurs-conseils, 

sociétés de conseil) ; 
– conseils, sociétés de Conseil. 

Code ROME 

F1104 Dessin BTP. 

Réglementation de l’activité 

Sans objet. 

Autorité responsable de la certification 

Ministère chargé de l’emploi. 
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Bases légales et réglementaires 

Code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5, L. 335-6 et R. 338-1 et suivants ; 
Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de 

l’emploi ; 
Arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions d’examen pour l’obtention du titre professionnel 

du ministère chargé de l’emploi.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 25 juin 2024 fixant le nombre de contrats d’engagement de service public pouvant être 
signés par les étudiants de deuxième et de troisième cycles des études de médecine et 
d’odontologie et par les praticiens à diplômes étrangers hors Union européenne autorisés à 
poursuivre un parcours de consolidation des compétences au titre de l’année universi-
taire 2023-2024 

NOR : TSSH2416852A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 632-6, R. 631-24 et R. 631-24-1 ; 
Vu le code de la santé publique, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le nombre de contrats d’engagement de service public pouvant être signés, au titre de l’année 

universitaire 2023-2024, par les étudiants de deuxième et de troisième cycles des études de médecine et 
d’odontologie et par les praticiens à diplômes étrangers hors Union européenne autorisés à poursuivre un parcours 
de consolidation des compétences en médecine et en odontologie est fixé et réparti conformément aux tableaux 
figurant en annexe. 

Art. 2. – A compter du 26 juin 2024 et jusqu’au 26 juillet 2024, les unités de formation et de recherche et 
chaque composante universitaire au sens de l’article L. 713-4 du code de l’éducation assurant l’une de ces 
formations peuvent, au sein de la même université, procéder à une nouvelle répartition des contrats d’engagement 
de service public non conclus, entre les formations de médecine et d’odontologie et entre chacune des catégories 
mentionnées au I de l’article R. 631-24 du même code. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de l’enseignement supérieur détermine, pour 
les contrats non conclus à la date 20 août 2024, une nouvelle répartition entre unités de formation et de recherche et 
composantes. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juin 2024. 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des ressources humaines  

du système de santé, 
P. CHARPENTIER 

La chef de service,  
adjointe au directeur de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice stratégie  
et qualité des formations, 

M. POCHARD   
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ANNEXE 

RÉPARTITION DES CONTRATS D’ENGAGEMENT DE SERVICE PUBLIC PAR UNITÉ DE FORMATION ET DE 
RECHERCHE ET PAR CATÉGORIE D’ÉTUDIANTS MENTIONNÉE AU I DE L’ARTICLE R. 631-24 DU CODE DE 
L’ÉDUCATION 

UFR 
Nombre de contrats d’engagement  

de service public offerts aux étudiants  
de deuxième cycle de médecine 

Nombre de contrats d’engagement  
de service public offerts aux étudiants  

de troisième cycle de médecine 

Aix-Marseille (+ Corse) 22 13 

Amiens 8 8 

Angers 7 4 

Antilles-Guyane 20 63 

Besançon 12 5 

Bordeaux 15 9 

Brest 5 5 

Caen 12 13 

Clermont-Auvergne 10 8 

Dijon 15 6 

Grenoble Alpes 5 7 

La Réunion 2 4 

Lille-II + Faculté libre de Lille 13 12 

Limoges 9 13 

Lyon-I 15 9 

Montpellier 13 10 

Lorraine 15 11 

Nantes 7 4 

Nice 7 3 

Université Paris Cité 22 12 

Sorbonne Université 5 5 

Paris-XI 12 5 

Paris-XII 6 15 

Paris-XIII 65 15 

Poitiers 11 8 

Reims 17 14 

Rennes-I 13 4 

Rouen 12 15 

Saint-Etienne 6 8 

Strasbourg 12 3 

Toulouse-III 17 9 

Tours 21 19 

Versailles-St-Quentin-en Yvelines 9 9 

TOTAL 440 348  
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UFR 
Nombre de contrats d’engagement  

de service public offerts aux étudiants  
de deuxième cycle d’odontologie 

Nombre de contrats d’engagement  
de service public offerts aux étudiants  

de troisième cycle d’odontologie 

Aix-Marseille 0 0 

Bordeaux 11 3 

Brest 5 0 

Clermont-Auvergne 7 3 

Lille-II 15 0 

Lorraine 13 0 

Lyon-I 6 2 

Montpellier 7 0 

Nantes 6 0 

Nice 1 0 

Université Paris cité 58 2 

Reims 6 0 

Rennes-I 8 0 

Strasbourg 6 0 

Toulouse-III 8 0 

TOTAL 157 10  

UFR Nombre de contrats d’engagement de service public offerts aux praticiens à diplôme  
hors Union européenne de médecine 

Antilles-Guyane 5 

Aix-Marseille (+ Corse) 1 

Besançon 1 

Brest 2 

Clermont-Auvergne 1 

Dijon 1 

Grenoble Alpes 3 

La Réunion 4 

Tours 5 

TOTAL 23  

UFR Nombre de contrats d’engagement de service public offerts aux praticiens à diplôme  
hors Union européenne d’odontologie 

Lyon-I 1 

Tours 1 

TOTAL 2  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 27 juin 2024 portant inscription de la bioprothèse valvulaire mitrale MITRIS RESILIA de 
la société EDWARDS LIFESCIENCE SAS au titre I de la liste des produits de santé financés au 
titre des prestations d’hospitalisation prévue à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale 

NOR : TSSP2417995A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre du travail, 
de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-11 et R. 165-49 à R. 165-62 ; 

Vu l’arrêté du 20 mars 2020 relatif à l’inscription d’une catégorie homogène de produits de santé au titre I de la 
liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue à l’article L. 165-11 du code de 
la sécurité sociale ; 

Vu l’avis de la Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé 
(CNEDiMTS) en date du 12 mars 2024, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Au titre I de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation, 
chapitre 4, section 1, sous-section 2 rubrique EDWARDS LIFESCIENCES est ajoutée la référence BVM006 :  
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Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 juin 2024. 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

L’adjoint à la sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
C.-E. BARTHELEMY 

La cheffe du pôle  
Recherche et accès à l’innovation, 

J. LAGRAVE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décision du 13 juin 2024 relative à l’abrogation d’un tarif forfaitaire  
de responsabilité pour un groupe générique 

NOR : TSSS2416147S 

Le comité économique des produits de santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment le 5o de l’article L. 5121-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-16 et R. 163-11-1 ; 
Vu l’arrêté du 4 août 1987 modifié relatif aux prix et aux marges des médicaments remboursables ; 
Vu la délibération du comité économique des produits de santé dans sa séance du 6 juin 2024, 

Décide : 
Art. 1er. – Le tarif forfaitaire de responsabilité du groupe générique visé ci-dessous est abrogé à compter 

du 15 juillet 2024 : 

Groupe Générique Conditionnement Tarif forfaitaire  
de responsabilité 

ALGINATE DE SODIUM 50 mg/ml + BICARBONATE DE SODIUM 26,70 mg/ml,  
suspension buvable 1 flacon de 250 ml 1,65 €  

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 juin 2024. 

Pour le comité économique  
des produits de santé : 

Le président, 
P. BOUYOUX  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décision du 1er juillet 2024  
portant délégation de signature 

NOR : TSSD2417086S 

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle, 
Vu le décret no 97-244 du 18 mars 1997 portant création d’une délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle à l’administration centrale du ministère du travail et des affaires sociales ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement, 

notamment son article 3 ; 
Vu le décret du 6 décembre 2023 portant nomination du délégué général à l’emploi et à la formation 

professionnelle ; 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant organisation de la délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle, modifié par les arrêtés du 4 juin 2018 et du 30 décembre 2019 ; 
Vu la décision du 11 décembre 2023 portant délégation de signature, 

Décide : 
Art. 1er. – L’article 27 de la décision du 11 décembre 2023 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 27. – Délégation est donnée à M. Gilbert De Stefano, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef 

de mission, à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la mission de l’anticipation et du développement de 
l’emploi et des compétences de la sous-direction des mutations économiques et de la sécurisation de l’emploi et au 
nom du ministre chargé du travail, de la santé et des solidarités, tous actes, arrêtés, décisions, conventions (sans 
engagement financier de l’Etat), ou actes de liquidation de la dépense et de certification du service fait à l’exclusion 
des décrets. » 

Art. 2. – L’article 39 de la décision du 11 décembre 2023 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 39. – Délégation est donnée à Mme Emilie Vergote, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef 

de mission, à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la mission des affaires financières de la 
sous-direction du financement et de la modernisation et au nom du ministre chargé du travail, de la santé et des 
solidarités, tous actes, arrêtés, décisions, conventions, ou actes de liquidation de la dépense et de certification du 
service fait à l’exclusion des décrets. » 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er juillet 2024. 

J. MARCHAND-ARVIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 26 juin 2024 modifiant l’arrêté du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de 
l’administration centrale des ministères de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et 
de l’enseignement supérieur et de la recherche 

NOR : MENA2415741A 

La ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, la ministre des sports et des jeux Olympiques et 
Paralympiques et la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration centrale ; 
Vu le décret no 2014-133 du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des 

ministères de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
Vu l’arrêté du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des ministères de 

l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
Vu l’avis du comité social d’administration centrale unique des ministères chargés de l’éducation nationale, de la 

jeunesse, des sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 24 juin 2024, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 17 février 2014 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 17 du 
présent arrêté. 

Art. 2. – L’article 2 est modifié comme suit : 
1o Au dernier alinéa, le mot : « cybersécurité » est remplacé par les mots : « sécurité numérique » ; 

2o Après le dernier alinéa, sont ajoutés les alinéas suivants : 

« Le service de défense et de sécurité, outre la mission pour la sécurité numérique, comprend : 
« – la sous-direction de la protection de la recherche et des activités critiques ; 
« – la sous-direction de la sécurité et des valeurs de la République. » 

Art. 3. – Après l’article 2, sont insérés les articles 2-1 et 2-2, ainsi rédigés : 

« Art. 2-1. – La sous-direction de la protection de la recherche et des activités critiques élabore et met en œuvre 
les politiques de protection des savoirs et de défense des intérêts fondamentaux de la Nation. 

« Art. 2-2. – La sous-direction de la sécurité et des valeurs de la République élabore et met en œuvre les 
politiques de sécurité des personnels, des usagers et des structures. Elle assure la veille et l’alerte, la planification et 
la gestion de crise et la coordination de la politique en faveur du respect des valeurs de la République. » 

Art. 4. – L’article 3 est modifié comme suit : 
1o Au C, les mots : « des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé et 

des bibliothèques » sont remplacés par les mots : « des politiques sociales et des personnels des bibliothèques, 
ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé » ; 

2o Au D, les mots : « La sous-direction du recrutement » sont remplacés par les mots : « Le service de 
l’attractivité et de la politique des ressources humaines » ; 

3o Au E, les mots : « La sous-direction de la formation, des parcours professionnels et des relations sociales » 
sont remplacés par les mots : « Le service de l’appui au pilotage et des ressources ». 

Art. 5. – L’article 7 est modifié comme suit : 
1o Au deuxième alinéa, les mots : « gestion prévisionnelle et des affaires statutaires, indemnitaires et 

réglementaires » sont remplacés par les mots : « politique statutaire et indemnitaire ». 
2o Au troisième alinéa, les mots : « des enseignants chercheurs » sont supprimés. 

Art. 6. – L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 8. – La sous-direction de la politique statutaire et indemnitaire est chargée de mettre en œuvre la 
politique de gestion des ressources humaines pour les enseignants, les enseignants-chercheurs, les personnels 
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hospitalo-universitaires et les chercheurs, en procédant à des études et analyses prévisionnelles et en élaborant les 
textes statutaires, réglementaires et indemnitaires concernant ces personnels. 

« Elle assiste les établissements en matière d’évolution réglementaire dans le domaine des ressources humaines. 
« Elle participe au pilotage et à la préparation de la répartition des moyens entre les établissements pour les 

différentes politiques de ressources humaines. 
« Elle suit la mise en œuvre des orientations ministérielles en matière de gestion des ressources humaines. 
« Elle participe, en liaison avec la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la direction générale de la recherche et de l’innovation, à la conception d’indicateurs sur la 
politique des ressources humaines des établissements de formation et de recherche. 

« Elle contribue aux politiques contractuelles de l’enseignement supérieur et de la recherche en apportant son 
expertise en matière de ressources humaines. 

« Elle participe aux dialogues de gestion menés avec les établissements d’enseignement supérieur et les 
organismes de recherche. » 

Art. 7. – L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. – La sous-direction du pilotage du recrutement et de la gestion est chargée du pilotage et du conseil en 
gestion des enseignants-chercheurs et assure le traitement des actes relatifs aux enseignants-chercheurs lorsque ces 
actes ne sont pas déconcentrés. 

« Elle contribue au traitement des affaires disciplinaires et contentieuses pour les actes de compétence 
ministérielle. 

« Elle coordonne les procédures de recrutement des enseignants-chercheurs et organise les concours de 
l’agrégation de l’enseignement supérieur. 

« Elle prépare les travaux nécessaires à la qualification, la promotion, le suivi de carrière des enseignants- 
chercheurs et est chargée de la gestion administrative des instances qui y concourent. A ce titre, elle assure le 
secrétariat permanent du conseil national des universités et organise ses élections professionnelles. 

« Elle assure le secrétariat permanent du collège de déontologie du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation. 

« Le greffe du conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire 
lui est rattaché. 

« La sous-direction du pilotage du recrutement et de la gestion organise les concours de recrutement des 
personnels de statut hospitalo-universitaire et de médecine générale et la gestion administrative de ces personnels 
en relation avec le ministère chargé de la santé. 

« Elle assure, conjointement avec le ministère chargé de la santé, le secrétariat de la juridiction disciplinaire 
instituée par l’article L. 952-22 du code de l’éducation. 

« Elle anime le réseau des directions des ressources humaines des établissements d’enseignement supérieur. » 

Art. 8. – L’article 10 est modifié comme suit : 
1o Au deuxième alinéa, les mots : « de la gestion prévisionnelle, de la formation et des affaires statutaires et 

réglementaires » sont remplacés par les mots : « du pilotage des ressources humaines » ; 
2o Au troisième alinéa, les mots : « de la gestion des carrières » sont remplacés par les mots : « des personnels 

enseignants, d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale ». 

Art. 9. – L’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 11. – La sous-direction du pilotage des ressources humaines conçoit et met en œuvre, dans le cadre de la 
préparation de rentrée, la gestion prévisionnelle des effectifs des personnels enseignants et assimilés. 

« Elle développe les indicateurs nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de ressources 
humaines, notamment en matière de remplacement. 

« Elle conçoit et déploie la politique de mobilité des personnels titulaires des premier et second degrés et assure 
l’affectation des personnels stagiaires du second degré. 

« Elle pilote et évalue la mise en œuvre de cette politique par les académies. » 

Art. 10. – L’article 12 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 12. – La sous-direction des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues de l’éducation 
nationale conçoit et élabore les évolutions statutaires et indemnitaires, nécessaires à la mise en œuvre de la 
politique des ressources humaines du ministère. 

« Elle assure le pilotage de la gestion des carrières de ces personnels, y compris lorsqu’ils sont en détachement, 
ainsi que le traitement des actes les concernant lorsque ces actes ne sont pas déconcentrés. 

« Elle est chargée du traitement des affaires disciplinaires et contentieuses pour les actes de compétence 
ministérielle et elle contribue à la définition des mesures de protection et d’accompagnement des agents relevant de 
son périmètre. » 

Art. 11. – L’article 13 est modifié comme suit : 
1o Au premier alinéa, les mots : « personnels ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de 

santé et des bibliothèques » sont remplacés par les mots : « politiques sociales et des personnels des bibliothèques, 
ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé » ; 
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2o Au deuxième alinéa, les mots : « de la gestion prévisionnelle, des affaires statutaires et de l’action sanitaire et 
sociale » sont remplacés par les mots : « des politiques sociales » ; 

3o Au troisième alinéa, les mots : « de la gestion des carrières » sont remplacés par les mots : « des personnels 
des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé ». 

Art. 12. – L’article 14 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 14. – La sous-direction des politiques sociales conçoit les politiques de santé et de sécurité au travail, de 
conditions de travail et de prévention des risques professionnels et d’amélioration de la qualité de vie au travail, 
d’action sociale et de protection sociale pour les personnels des ministères chargés de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports. 

« Elle coordonne les plans et les actions relatifs aux situations de handicap et à l’insertion professionnelle. 
« Elle s’assure de la contribution de la gestion des ressources humaines à la transition écologique. 
« Elle pilote la mise en œuvre de ces actions dans les établissements et les services. 
« Elle assure le secrétariat des formations spécialisées des comités sociaux d’administration ministériels du 

ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche ainsi que du 
ministère des sports et des jeux olympiques et paralympiques. 

« Elle assure le secrétariat de la commission nationale d’action sociale et du collège de déontologie des 
ministères de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports. » 

Art. 13. – L’article 15 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 15. – La sous-direction des personnels des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, 
pédagogiques, sociaux et de santé est chargée, pour ces personnels, de l’expertise juridique, des questions 
statutaires et indemnitaires, en particulier la gestion prévisionnelle des effectifs et des carrières. Elle assure la 
gestion des actes centralisés et le pilotage de la gestion déconcentrée de ces personnels. 

« Elle assure le pilotage de la politique disciplinaire et de la doctrine d’emploi des personnels contractuels hors 
enseignants et personnels d’éducation. 

« Elle contribue, dans son champ d’intervention, aux politiques contractuelles de l’enseignement supérieur et de 
la recherche en apportant son expertise en matière de ressources humaines et au dialogue de gestion mené avec les 
établissements d’enseignement supérieur et les organismes de recherche. » 

Art. 14. – L’article 16 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 16. – Le service de l’attractivité et de la politique de ressources humaines comprend : 
« – la sous-direction de la stratégie et de la transformation des ressources humaines ; 
« – la sous-direction de l’attractivité des métiers et du recrutement. » 

Art. 15. – Après l’article 16, sont insérés les articles 16 bis et 16 ter, ainsi rédigés : 
« Art. 16 bis. – La sous-direction de la stratégie et de la transformation des ressources humaines : 
« I. – Définit la stratégie permettant de mettre en œuvre les orientations de la politique des ressources humaines. 
« Elle élabore les lignes directrices de gestion stratégiques ministérielles et pilote leur mise en œuvre. 
« Elle identifie et diffuse les ressources, à même d’améliorer la gestion des ressources humaines. Elle conduit à 

ce titre des travaux de gestion prévisionnelle des ressources humaines et pilote l’élaboration des bases de données 
sociales et des rapports sociaux uniques des ministères. 

« A l’exception des attributions de la sous-direction des politiques sociales, elle est l’interlocutrice de la 
direction générale de l’administration et de la fonction publique pour les projets interministériels, dont elle s’assure 
de l’application en collaboration avec les autres services de la direction. 

« II. – Elle accompagne les transformations des ressources humaines, et des parcours professionnels, y compris à 
l’international. Elle apporte son appui aux entités concernées. 

« III. – Elle exerce les compétences prévues au II de l’article 3 du décret du 17 février 2014 modifié en matière 
de formation initiale et continue des personnels des ministères. 

« Elle met en œuvre cette dernière, en lien avec la direction générale de l’enseignement scolaire, en tant que de 
besoin. 

« Elle évalue la mise en œuvre de la politique de formation. 

« Art. 16 ter. – La sous-direction de l’attractivité des métiers et du recrutement développe les dispositifs 
concourant à renforcer l’attractivité des métiers exercés dans les trois ministères. 

« Elle définit les orientations ministérielles en matière de politique de recrutement, d’accueil et d’intégration des 
nouveaux personnels. 

« Elle organise le recrutement par concours de l’ensemble des personnels gérés par la direction et la direction de 
l’encadrement, à l’exception du recrutement des personnels enseignants et enseignants-chercheurs de 
l’enseignement supérieur. A ce titre, elle en définit le cadre réglementaire, détermine et exécute les dépenses 
correspondantes, en assure le suivi et pilote la gestion administrative des concours, en liaison avec les services 
académiques. » 

Art. 16. – L’article 16-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 16-1. – Le service d’appui au pilotage et des ressources définit la politique ministérielle en matière 
d’égalité professionnelle et de diversité. 
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« Il coordonne l’ensemble des maîtrises d’ouvrage des systèmes d’information des ressources humaines placées 
au sein de chaque service de la direction. 

« Il organise et pilote le dialogue social. 
« Il assure la gouvernance de l’animation des réseaux des services déconcentrés et d’établissements, de la 

maîtrise des risques, du contrôle interne, de la qualité de service de la direction. 
« Il met à disposition l’ensemble des ressources de fonctionnement de la direction et assure les actions de 

synthèse internes. » 
Art. 17. – Au quatrième alinéa de l’article 38, les mots : « technique d’administration centrale et celui du 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail chargé de l’assister. » sont remplacés par les mots : 
« social d’administration centrale et le secrétariat administratif de la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail qui en émane. » 

Art. 18. – Les dispositions du 1o de l’article 4 et des articles 5 à 13 du présent arrêté prennent effet 
le 1er octobre 2024. 

Art. 19. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 juin 2024. 

La ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le secrétaire général, 

T. LE GOFF 

La ministre des sports  
et des jeux Olympiques et Paralympiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le secrétaire général, 

T. LE GOFF 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le secrétaire général, 

T. LE GOFF  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 23 mai 2024 portant acceptation d’une donation  
et affectation aux Archives nationales 

NOR : MICC2412936A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 23 mai 2024, est acceptée, au nom de l’Etat, ministère de la 
culture, direction générale des patrimoines et de l’architecture, la donation consentie sous la forme de don manuel 
par M. André de Saint-Sauveur et M. Philippe Citroën des biens mobiliers composant le fonds Jacques Bingen 
listés en annexe de la lettre de don. 

Cette libéralité est acceptée par l’Etat sous les charges et conditions formalisées dans la lettre d’intention de don 
manuel en date du 13 avril 2024 et rappelées ci-après : La communication et la reproduction des documents seront 
soumises à l’autorisation écrite des donateurs, sous réserve des dispositions prévues par la loi pour le respect de la 
vie privée, pendant une durée de dix ans. En l’absence de réponse des donateurs dans un délai de trois mois aux 
demandes de consultation, l’autorisation sera délivrée par le directeur des Archives nationales. Les documents 
deviendront librement communicables à l’issue de la période de dix ans. 

Les biens donnés sont affectés au service à compétence nationale dénommé « Archives nationales » et sont 
inscrits à l’inventaire des fonds dont il a la garde. 

L’annexe de la lettre de don est disponible aux Archives nationales, direction des fonds, département de 
l’Exécutif et du Législatif.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 30 mai 2024 portant acceptation d’une donation 
et affectation aux Archives nationales 

NOR : MICC2412937A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 30 mai 2024, est acceptée, au nom de l’Etat, ministère de la 
culture, direction générale des patrimoines et de l’architecture, la donation consentie sous la forme de don manuel 
des biens mobiliers composant les archives de Michel Jobert, listées en annexe à l’exclusion des archives publiques 
qui s’y trouvent. 

Cette libéralité est acceptée par l’Etat sous les charges et conditions formalisées dans la lettre d’intention de don 
manuel en date du 21 août 2019 et rappelées ci-après : la communication, la reproduction à usage privé ou public et 
l’exploitation des documents privés seront librement autorisées, sous réserve du respect préalable des législations 
et réglementations en vigueur (droit de la propriété intellectuelle, droit informatique et libertés, etc.) par les 
utilisateurs. Tout prêt de documents pour exposition ou tout autre motif, au profit d’une personne publique ou 
privée, sera soumis à l’autorisation du donateur. S’il lui est impossible de répondre dans un délai de trois mois, 
délégation est donnée à la direction des Archives nationales pour statuer. 

Les biens donnés sont affectés au service à compétence nationale dénommé « Archives nationales » et sont 
inscrits à l’inventaire des fonds dont il a la garde. 

L’annexe est disponible aux Archives nationales, direction des fonds – département Exécutif et Législatif.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 24 juin 2024 portant attribution du label « Centre d’art contemporain d’intérêt 
national » à la structure « CEAAC – Centre européen d’actions artistiques contemporaines » 
situé à Strasbourg 

NOR : MICD2416354A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 24 juin 2024, le label « Centre d’art contemporain d’intérêt 
national » est attribué à l’association « CEAAC – Centre européen d’actions artistiques contemporaines », sise à 
Strasbourg (Bas-Rhin).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 24 juin 2024 portant attribution du label « Centre d’art contemporain  
d’intérêt national » à la structure « L’H du Siège » situé à Valenciennes 

NOR : MICD2416359A 

Par arrêté du ministre de la culture en date du 24 juin 2024, le label « Centre d’art contemporain d’intérêt 
national » est attribué à l’association « L’H du Siège », sise à Valenciennes (Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 25 juin 2024 autorisant le Centre national des arts plastiques  
à accepter une donation d’œuvres d’art 

NOR : MICD2417496A 

La ministre de la culture, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 1121-2 ; 
Vu le décret no 2015-463 du 23 avril 2015 relatif à l’Etablissement public du Centre national des arts plastiques ; 
Vu l’avis de la commission d’acquisition et de commande du Centre national des arts plastiques en date 

du 20 juin 2022 ; 
Vu l’acte authentique du 25 juillet 2023 par lequel Mme Katharina Inez Bauer a donné au Centre national des 

arts plastiques trente (30) œuvres d’art constructif, concret et conceptuel, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le Centre national des arts plastiques est autorisé à accepter la donation d’œuvres d’art consentie en 

sa faveur par Mme Katharina Inez Bauer, avec les charges et les conditions figurant dans l’acte authentique 
du 25 juillet 2023 susvisé et notamment en son article 4. 

Art. 2. – Le directeur général de la création artistique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 juin 2024. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de la création artistique, 

C. MILES  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 95 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 28 juin 2024 actualisant diverses dispositions 
d’ordre indemnitaire 

NOR : ARMH2418174A 

Le ministre des armées, 
Vu le décret no 2018-965 du 8 novembre 2018 modifié portant création d’une indemnité spécifique de haute 

responsabilité, notamment son article 1er ; 
Vu l’arrêté du 17 août 2020 modifié fixant pour le ministère des armées la liste des emplois ouvrant droit à la 

nouvelle bonification indiciaire instituée en faveur des agents exerçant des fonctions supérieures de direction, 
d’encadrement ou d’expertise ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 modifié fixant pour le ministère des armées la liste des emplois ouvrant droit à 
l’attribution de l’indemnité spécifique de haute responsabilité et des autorités désignées pour en déterminer le 
montant, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’annexe de l’arrêté du 17 août 2020 susvisé est remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2. – Le tableau figurant à l’article 1er de l’arrêté du 25 avril 2022 susvisé est remplacé par le tableau 
suivant : 

« 

GROUPES D’EMPLOIS TRANSFERTS NOMBRE MAXIMAL D’EMPLOIS TEMPORAIRE 

Groupe 1 0 21 

Groupe 2 +1 25 

Groupe 3 +5 108 

Groupe 4 +3 126 

Groupe 5 -9 115  

». 

Art. 3. – L’annexe I du même arrêté est ainsi modifiée : 

1o Au C : 

– le 6o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 6o Sous-chef d’état-major “appui-environnement” à l’état-major des armées ; » 

– le 11o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 11o Général commandant la force et les opérations terrestres ; » 

2o Au D : 

– le 18o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 18o Chargé de mission auprès du major général des armées ; » 

– le 22o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 22o Officier général “stratégie des ressources humaines” ; » 
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3o Au E : 

– le 6o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 6o Sous-chef d’état-major “performance et soutiens” de l’état-major de l’armée de terre ; » 

– le 8o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 8o Général commandant de la 3e division et commandant de la base de défense de Marseille-Aubagne ; » 

– le 9o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 9o Général commandant des actions spéciales terre et commandant de la base de défense de Pau-Bayonne ; » 

– le 13o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 13o Général commandant les actions dans la profondeur et du renseignement ; » 

– le 15o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 15o Chef d’état-major du commandement de la force et des opérations terrestres ; » 

– le 16o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 16o Général commandant en second du combat futur de l’armée de terre ; » 

– le 19o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 19o Général commandant de l’entrainement au combat interarmes et commandant de la base de défense de 
Mourmelon-Mailly ; » 

– le 21o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 21o Général commandant de l’appui et de la logistique de théâtre ; » 

– le 22o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 22o Commandant du centre national des sports de la défense et commissaire aux sports militaires ; » 

– le 23o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 23o Général commandant de l’appui terrestre numérique et cyber et commandant de la base de défense de 
Rennes-Vannes-Coëtquidan ; » 

– le 58o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 58o Officier général, directeur de l’audit interne des armées à l’inspection des armées ; » 

– le 72o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 72o Officier général “directeur des activités” de la direction centrale du service du commissariat des armées ; » 

– le 76o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 76o Chef de la division “infrastructure et énergie opérationnelle” de l’état-major des armées ; » 

– le 79o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 79o Officier général, directeur de projet “transformation” auprès du sous-chef d’état-major “appui- 
environnement” de l’état-major des armées ; » 

– le 80o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 80o Officier adjoint du major général des armées et chef de la division “études, stratégie et management 
général” de l’état-major des armées ; » 

– le 91o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 91o Général commandant en second la force et les opérations terrestres ; » 

– le 98o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 98o Officier général “numérique” et chef de la division “stratégie numérique des armées” de l’état-major des 
armées ; » 

4o au F : 

– le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Officier général adjoint au directeur de l’enseignement militaire supérieur et secrétaire général de 
l’académie de défense de l’Ecole militaire ; » 

– le 27o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 27o Conseiller influence et lutte informationnelle et chef du pôle “Anticipation stratégique et orientation” » ; » 
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– le 43o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 43o Commandant du centre expert du commandement interarmées ; » 

– le 45o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 45o Général commandant de la 4e brigade d’aérocombat et commandant de la base de défense de Clermont- 
Ferrand ; » 

– le 50o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 50o Général adjoint anticipation auprès du général commandant la force et les opérations terrestres et 
commandant de la base de défense de Lille ; » 

– le 52o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 52o Général commandant de la brigade de maintenance ; » 

– le 54o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 54o Général commandant de la brigade d’appui numérique et cyber ; » 

– le 55o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 55o Général commandant la 9e brigade d’infanterie de marine et commandant la base de défense de Poitiers- 
Saint-Maixent ; » 

– le 57o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 57o Général commandant de la brigade logistique ; » 

– le 60o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 60o Général adjoint partenariats auprès du général commandant la force et les opérations terrestres et chargé de 
la coalition artillerie ; » 

– le 61o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 61o Commandant de l’école nationale des sous-officiers d’active ; » 

– le 64o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 64o Général commandant de la 19e brigade d’artillerie ; » 

– le 67o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 67o Officier général “anticipation et synthèse” de l’état-major de l’armée de terre ; » 

– le 68o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 68o Officier général “relations internationales” de l’état-major de l’armée de terre ; » 

– le 71o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 71o Chargé des fonctions de sous-directeur du pôle recrutement jeunesse de la direction des ressources 
humaines de l’armée de terre et délégué à la jeunesse pour l’armée de terre ; » 

– le 91o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 91o Commandant de la brigade aérienne de l’aviation de chasse et gouverneur militaire de Nancy ; » 

– le 122o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 122o Officier général commandant le commandement pour l’Afrique ; » 

– le 123o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 123o Commandant de l’école des transmissions, du numérique et du cyber ; » 

– le 124 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 124o Inspecteur à l’inspection du service de santé des armées ; » 

– le 125o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 125o Officier général délégué aux relations extérieures de l’armée de l’air et de l’espace ; » 

– il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 127o Général commandant de la brigade du génie ; » 

– il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés : 

« 128o Général commandant de la brigade de renseignement et cyber-électronique ; 
« 129o Directeur adjoint de l’école du Val-de-Grâce. » ; 
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5o au G : 

– le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Chef du bureau réservé du cabinet du ministre de la défense ; » 
– le 10o est supprimé ; 

– le 20o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 20o Officier général chargé de l’interopérabilité, adjoint au chef de la division stratégie numérique des 
armées ; » 

– le 26o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 26o Commandant de l’école militaire de spécialisation de l’outre-mer et de l’étranger ; » 

– le 27o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 27o Commandant en second de la 3e division ; » 
– le 34o est supprimé ; 
– le 37o est supprimé ; 

– le 43o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 43o Général commandant de l’école d’artillerie ou général commandant de l’école de l’infanterie (2) ; » 

– le 44o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 44o Officier général adjoint performance ; » 

– le 45o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 45o Officiel général adjoint soutiens ; » 

– le 46o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 46o Officier général “numérique et cyberdéfense” de l’état-major de l’armée de terre ; » 

– le 49o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 49o Chargé des fonctions de sous-directeur du pôle accompagnement de la direction des ressources humaines 
de l’armée de terre ; » 

– le 50o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 50o Général commandant en second du commandement des actions spéciales terre ; » 

– le 54o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 54o Chef de la division “renseignement” de l’état-major du corps de réaction rapide - France ; » 

– le 57o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 57o Chef de la division “plans et environnement” de l’état-major du corps de réaction rapide - France ; » 

– le 58o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 58o Général commandant en second les actions dans la profondeur et du renseignement ; » 

– le 59o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 59o Commandant de l’école de l’aviation légère de l’armée de terre ; » 

– le 63o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 63o Directeur du centre de l’enseignement militaire supérieur Terre ; » 

– le 64o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 64o Commandant les centres d’entraînement spécialisés ; » 

– le 65o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 65o Commandant de l’école du matériel ou commandant de l’école du train et de la logistique opérationnelle 
(1) ; » 

– le 68o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 68o Officier général commandant en second le commandement pour l’Afrique ; » 

– le 70o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 70o Commandant en second de l’appui et de la logistique de théâtre ; » 
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– le 71o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 71o Chef de la division “systèmes d’information, communications et cyberdéfense” de l’état-major du corps de 
réaction rapide – France ; » 

– le 72o est supprimé ; 

– le 89o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 89o Commandant de la brigade aérienne technique et logistique ; » 

– le 90o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 90o Général adjoint maintien en condition opérationnelle auprès du sous-chef d’état-major “activité” de l’état- 
major de l’armée de l’air et de l’espace ; » 

– le 91o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 91o Commissaire général délégué et directeur de la plate-forme commissariat Sud-Est ; » 

– le 95o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 95o Commissaire général délégué et directeur de la plate-forme commissariat Sud-Ouest ; » 

– le 96o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 96o Chargé des fonctions de sous-directeur métiers au sein de la direction centrale du service du commissariat 
des armées ; » 

– le 103o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 103o Commissaire général délégué et directeur de la plate-forme commissariat Ouest ; » 
– le 120o est supprimé ; 

– il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 121o Directeur de l’atelier industriel aéronautique de Bretagne. » 
Art. 4. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er août 2024, à l’exception des dispositions des sixième, 

septième, quarante-deuxième et quarante-troisième alinéas du 4o de l’article 3 et de la soixante-seizième ligne du 
tableau figurant au 2.1 de l’annexe du présent arrêté, qui s’appliquent aux rémunérations versées à compter du mois 
de juillet 2024. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 28 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la fonction militaire, 

L. POZZO DI BORGO  

ANNEXE 

1. Autorités relevant du ministre des armées (4 760 points) 

1.1. Grands subordonnés 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef d’état-major des armées 1 200  

1.2. Autres emplois relevant du ministre de la défense 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef de l’état-major particulier du Président de la République 1 180 

Chef de cabinet militaire au cabinet du Premier ministre 1 140 

Chef de cabinet militaire au cabinet du ministre des armées 1 140 

Inspecteur général des armées-Terre 1 140 

Inspecteur général des armées-Marine 1 140 

Inspecteur général des armées-Air 1 140 

Inspecteur général des armées-Armement 1 140 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Officier général auprès du directeur des ressources humaines 
du ministère de la défense 1 140 

Inspecteur général du service de santé des armées 1 120 

Conseiller du Gouvernement pour la défense 2 110 

Adjoint au directeur du renseignement et de la sécurité de la défense 1 100 

Délégué adjoint à l’information et à la communication de la défense 1 100 

Directeur général adjoint de la sécurité extérieure 1 100 

Chef du bureau des officiers généraux, commandant les services 
des officiers généraux 1 100 

Inspecteur des armements nucléaires 1 100 

Chargé de mission auprès du délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités 
et installations intéressant la défense 1 100 

Chef de la mission de retour à la vie civile des officiers généraux 1 80 

Secrétaire général adjoint au secrétariat général de la mer 1 80  

1.3. Direction générale des relations internationales et de la stratégie 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Adjoint du chef du service du pilotage des ressources et de l’influence internationale 1 80 

Adjoint du chef du service Europe, Amérique du Nord et action multilatérale 1 80 

Adjoint du chef du service affaires de sécurité internationale 1 80 

Chef du département lutte contre la prolifération et contrôle 1 80 

Chef du département stratégie de défense 1 80 

Conseiller auprès du directeur stratégie de défense, 
prospective et contre-prolifération 1 80  

1.4. Direction de la sécurité aéronautique d’Etat 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Directeur de la sécurité aéronautique d’Etat 1 120 

Directeur de la navigabilité 1 80 

Directeur de la circulation aérienne militaire 1 80  

1.5. Direction générale du numérique et des systèmes d’information et de communication 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Directeur général adjoint du numérique et des systèmes d’information 
et de communication 1 100 

Chargé des fonctions de sous-directeur de la transformation numérique 1 80 

Officier général chargé des fréquences (DGNUM) 1 80  
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1.6. Contrôle général des armées 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef du contrôle général des armées 1 140 

Adjoint au chef du contrôle général des armées 1 100 

Chef de l’inspection du travail 1 100 

Chef de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement 1 100 

Chef du groupe de contrôle des forces, du soutien et des systèmes d’information 1 100 

Chef du groupe de contrôle du personnel, de la réglementation et du budget 1 100 

Chef du groupe de contrôle de l’armement, du maintien en condition opérationnelle 
et des exportations 1 100 

Secrétaire général du Conseil supérieur de la fonction militaire 1 80 

Secrétaire général du haut comité d’évaluation de la condition militaire 1 80 

Secrétaire général du contrôle général des armées 1 80 

Chef de la cellule « Thémis » 1 80 

Chef de la mission ministérielle d’audit interne 1 80  

1.7. Direction du renseignement et de la sécurité de la défense 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef d’état-major de la direction du renseignement et de la sécurité de la défense 1 80  

2. Etat-major des armées (24 380 points) 

2.1. Emplois relevant de l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef d’état-major de l’armée de terre 1 180 

Chef d’état-major de la marine 1 180 

Chef d’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 180 

Major général des armées 1 180 

Major général de l’armée de terre 1 160 

Major général de la marine 1 160 

Major général de l’armée de l’air et de l’espace 1 160 

Sous-chef d’état-major « plans » de l’état-major des armées 1 140 

Sous-chef d’état-major « opérations » de l’état-major des armées 1 140 

Sous-chef d’état-major « appui-environnement » de l’état-major des armées 1 140 

Inspecteur des armées 1 120 

Inspecteur de l’armée de terre 1 120 

Inspecteur de la marine nationale 1 120 

Inspecteur de l’armée de l’air et de l’espace 1 120 

Inspecteur du commissariat des armées 1 120 

Directeur du service de l’énergie opérationnelle 1 120 

Officier général « stratégie ressources humaines » 1 120 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Officier général commandant la cyberdéfense 1 120 

Chef de cabinet du chef d’état-major des armées 1 100 

Officier adjoint du major général des armées et chef de la division « études, stratégie 
et management général » de l’état-major des armées 1 100 

Officier général, directeur des projets « coopération capacitaire internationale », « cessions » 
et « innovation » auprès du sous-chef d’état-major « plans » de l’état-major des armées 1 100 

Inspecteur du service de santé des armées 1 100 

Directeur central adjoint du service de santé des armées 1 100 

Directeur central adjoint de la direction interarmées des réseaux d’infrastructure 
et des systèmes d’information de la défense 1 100 

Directeur central adjoint du service du commissariat des armées 1 100 

Directeur des systèmes d’information et du numérique en santé 1 100 

Directeur de l’institut de recherche biomédicale des armées 1 100 

Chef de la division « infrastructure et énergie opérationnelle » de l’état-major des armées 1 100 

Directeur du service interarmées des munitions 1 100 

Officier général, directeur de projet « défense et sécurité » auprès du sous-chef d’état-major 
opérations de l’état-major des armées 1 100 

Officier général, directeur de projet « transformation » auprès du sous-chef d’état-major 
« appui-environnement » de l’état-major des armées 1 100 

Officier général « relations internationales militaires » de l’état-major des armées 1 100 

Officier général « haut encadrement militaire-terre » de la direction des ressources humaines 
de l’armée de terre 1 100 

Chef du centre de planification et de conduite des opérations 1 100 

Sous-chef d’état-major « plans et programmes » de l’état-major de l’armée de terre 1 100 

Sous-chef d’état-major « opérations aéroterrestres » de l’état-major de l’armée de terre 1 100 

Sous-chef d’état-major « performance et soutiens » de l’état-major de l’armée de terre 1 100 

Sous-chef d’état-major « opérations aéronavales » de l’état-major de la marine 1 100 

Sous-chef d’état-major « plan et programmes » de l’état-major de la marine 1 100 

Sous-chef d’état-major « soutien et finances » de l’état-major de la marine 1 100 

Sous-chef d’état-major « plans-programmes » de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Sous-chef d’état-major « activité » de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Sous-chef d’état-major « performance-synthèse » de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Autorité de coordination pour les affaires nucléaires, la prévention 
et la protection de l’environnement 1 100 

Officier général « numérique » et chef de la division « stratégie numérique des armées » 
de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « emploi des forces-protection » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « forces nucléaires » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « maîtrise des armements » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « plans, programmation et évaluation » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « cohérence capacitaire » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « organisation-ressources humaines » de l’état-major des armées 1 100 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef de la division « soutien de l’activité » de l’état-major des armées 1 100 

Chef de la division « anticipation et stratégie » de la direction centrale 
du service de santé des armées 1 100 

Inspecteur adjoint du service de santé des armées 1 100 

Chargé des fonctions de sous-directeur « études et politique des ressources humaines » 
de la direction centrale du service de santé des armées 1 100 

Officier général « directeur des activités » de la direction centrale du service du commissariat des 
armées 1 100 

Officier général « directeur des métiers » de la direction centrale 
du service du commissariat des armées 1 100 

Officier général « directeur des droits individuels et des études juridiques » 
de la direction centrale du service du commissariat des armées 1 100 

Inspecteur adjoint à l’inspection de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Inspecteur adjoint à l’inspection de l’armée de terre 1 100 

Chargé des fonctions de sous-directeur du pôle formation de la direction 
des ressources humaines de l’armée de terre 1 100 

Général adjoint au directeur des ressources humaines de l’armée de terre 1 100 

Adjoint « ressources humaines » au directeur central du service du commissariat des armées 1 100 

Adjoint au directeur du personnel militaire de la marine 1 100 

Adjoint au directeur des ressources humaines de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Adjoint au directeur du renseignement militaire 1 100 

Chef d’état-major de la direction du renseignement militaire 1 100 

Commandant du centre national des sports de la défense et commissaire aux sports militaires 1 100 

Officier général, directeur de l’audit interne des armées à l’inspection des armées 1 100 

Officier général délégué aux relations extérieures de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 80 

Officier général adjoint au directeur de l’enseignement militaire supérieur et secrétaire général 
de l’académie de défense de l’École militaire 1 80 

Adjoint au directeur central de la structure intégrée du maintien en condition opérationnelle 
des matériels terrestres, chargé des fonctions de sous-directeur « opérations » 1 80 

Directeur adjoint de la structure intégrée du maintien en condition opérationnelle 
des matériels terrestres 1 80 

Directeur adjoint à la direction centrale du service de soutien de la flotte 1 80 

Commandant du Centre expert du commandement interarmées 1 80 

Officier général « transformation et synthèse » de l’état-major de la marine 1 80 

Conseiller influence et lutte informationnelle et chef du pôle 
« anticipation stratégique et orientation » 1 80 

Officier général « nucléaire et sécurité » de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 80 

Général adjoint de l’inspecteur des armées 1 80 

Officier général adjoint « effets stratégiques/ plans » au chef du centre de planification 
et de conduite des opérations 1 80 

Officier général adjoint « engagements opérationnels/ conduite » au chef du centre 
de planification et de conduite des opérations 1 80 

Officier général commandant le commandement pour l’Afrique 1 80 

Officier général adjoint au commandant de la cyberdéfense 1 80 

Officier général « relations internationales » de l’état-major de l’armée de terre 1 80 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Officier général « anticipation et synthèse » de l’état-major de l’armée de terre 1 80 

Chargé de projet « système de combat aérien futur » 1 80 

Directeur du bureau enquêtes accidents pour la sécurité de l’aéronautique d’Etat 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur des études et de la politique de la direction 
des ressources humaines de l’armée de terre et délégué aux réserves de l’armée de terre 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur du pôle gestion du personnel de la direction 
des ressources humaines de l’armée de terre 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur du pôle recrutement jeunesse de la direction 
des ressources humaines de l’armée de terre et délégué à la jeunesse pour l’armée de terre 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « études et politiques des ressources humaines » de la 
direction du personnel de la marine 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « gestion des ressources » 
de la direction des ressources humaines de l’armée de l’air et de l’espace 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « écoles et formation » de la direction 
des ressources humaines de l’armée de l’air et de l’espace 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « études, politique des ressources humaines et gestion 
du haut encadrement militaire » de la direction des ressources humaines 

de l’armée de l’air et de l’espace 
1 80 

Adjoint au commandant de l’espace 1 80 

Chef de la division « soutien de l’homme » de l’état-major des armées 1 80 

Chef de la division « cohésion nationale » de l’état-major des armées 1 80 

Chef de la division acquisition-logistique de la direction interarmées des réseaux d’infrastructure 
et des systèmes d’information de la défense 1 80 

Chef de la division du numérique et des métiers de l’opérateur de la direction centrale de la 
direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information de la défense 1 80 

Chef de la division « opérations » de la direction centrale de la direction interarmées 
des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information de la défense 1 80 

Chef de la division « performance et management général » de la direction centrale 
du service de santé des armées 1 80 

Chef du département « accompagnement et gestion des ressources humaines » 
relevant de la direction centrale du service de santé des armées 1 80 

Inspecteur à l’inspection du service de santé des armées 6 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « appui à l’activité » de la direction centrale 
du service de santé des armées 1 80 

Chef de la division « opérations » de la direction centrale du service de santé des armées 1 80 

Chef de la division « santé de défense » de la direction centrale du service de santé des armées 1 80 

Officier général « transformation opérationnelle » auprès du directeur central adjoint du service 
du commissariat des armées 1 80 

Officier général adjoint « environnement des opérations/ logistique » au chef du centre 
de planification et de conduite des opérations 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur de l’exploitation de la direction du renseignement militaire 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur technique à la direction du renseignement militaire 1 80 

Chargé des fonctions de sous-directeur « appui » de la direction du renseignement militaire 1 80 

Officier général « haut encadrement militaire » de l’état-major des armées 1 80 

Général commandant de l’état-major interarmées du territoire national métropolitain 1 80 

Chargé de mission auprès du major général des armées 2 70  
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2.2. Emplois relevant d’organismes extérieurs à l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Officier général de zone de défense et de sécurité de Paris-Gouverneur militaire de Paris 1 140 

Directeur de l’institut des hautes études de défense nationale 
et de l’enseignement militaire supérieur 1 140 

Général commandant la force et les opérations terrestres 1 140 

Général commandant territorial de l’armée de l’air et de l’espace, officier général 
de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 1 140 

Commandant de la défense aérienne et des opérations aériennes 1 140 

Commandant des forces aériennes stratégiques 1 140 

Commandant de la zone maritime Atlantique, commandant de l’arrondissement maritime 
Atlantique et préfet maritime de l’Atlantique. 1 140 

Commandant de la zone maritime Méditerranée, commandant de l’arrondissement maritime 
Méditerranée et préfet maritime de la Méditerranée. 1 140 

Commandant de la zone maritime Manche et mer du Nord, commandant de l’arrondissement 
maritime Manche et mer du Nord, préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord. 1 140 

Commandant la force d’action navale 1 140 

Commandant les forces sous-marines et la force océanique stratégique 1 140 

Directeur du service industriel de l’aéronautique 1 140 

Officier général de zone de défense et de sécurité Est, Sud-Est, Ouest ou Sud 4 120 

Commandant des opérations spéciales 1 120 

Commandant de l’espace 1 120 

Commandant du quartier général du corps de réaction rapide-France 1 120 

Commandant du combat futur de l’armée de terre 1 120 

Officier général de zone de défense et de sécurité Nord 1 100 

Général commandant en second la force et des opérations terrestres 1 100 

Directeur du centre interarmées de concepts, de doctrines et d’expérimentations 1 100 

Général commandant de la 3e division et commandant de la base de défense 
de Marseille-Aubagne 1 100 

Général commandant de la 1redivision et commandant de la base de défense de Besançon 1 100 

Général commandant de l’aviation légère de l’armée de terre 1 100 

Général commandant des actions spéciales terre et commandant de la base de défense 
de Pau-Bayonne 1 100 

Général commandant les actions dans la profondeur et du renseignement 1 100 

Général commandant de l’appui et de la logistique de théâtre 1 100 

Général commandant de l’appui terrestre numérique et cyber et commandant de la base 
de défense de Rennes-Vannes-Coëtquidan 1 100 

Général commandant de l’entrainement au combat interarmes et commandant de la base 
de défense de Mourmelon-Mailly 1 100 

Chef d’état-major de zone de défense de Paris et commandant de la base 
de défense d’Ile-de-France 1 100 

Chef d’état-major du commandant de la défense aérienne et des opérations aériennes 1 100 

Général commandant de l’académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan 1 100 

Général commandant en second du combat futur de l’armée de terre 1 100 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Officier général « transformation digitale et donnée » et autorité de coordination « numérique » 
de l’état-major de la marine 1 100 

Directeur du service de la maintenance industrielle terrestre 1 100 

Chef d’état-major du commandement de la force et des opérations terrestres 1 100 

Chef d’état-major du corps de réaction rapide-France 1 100 

Chef d’état-major du commandant de la force d’action navale 1 100 

Commandant la force de l’aéronautique navale 1 100 

Commandant de la force des fusiliers-marins et commandos 
et commandant de la marine à Lorient 1 100 

Président de la commission permanente des programmes et des essais des bâtiments de la flotte 1 100 

Adjoint pour le commandement organique à Brest au commandant de la force d’action navale 1 100 

Adjoint au commandant des forces sous-marines et de la force océanique stratégique 1 100 

Directeur général de l’Ecole navale 1 100 

Général chef d’état-major du commandement territorial de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Commandant en second de la défense aérienne et des opérations aériennes 1 100 

Commandant en second du commandement territorial de l’armée de l’air et de l’espace 1 100 

Commandant en second des forces aériennes stratégiques 1 100 

Commandant du centre d’expertise aérienne militaire 1 100 

Commandant des écoles des sous-officiers et des militaires du rang de l’armée de l’air 
et de l’espace, de la base aérienne 721 de Rochefort Saint-Agnant et de la base 

de défense de Rochefort-Cognac 
1 100 

Directeur général de l’Ecole de l’air et de l’espace et commandant de la base aérienne 701 
de Salon de Provence 1 100 

Directeur des approvisionnements en produits de santé des armées 1 100 

Commandant du service militaire adapté 1 100 

Directeur des hôpitaux des armées 1 100 

Directeur de la médecine des forces (SSA) 1 100 

Directeur de l’Ecole du Val-de-Grâce 1 100 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Sainte-Anne 1 100 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Laveran 1 100 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Percy 1 100 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Bégin 1 100 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Clermont-Tonnerre 1 100 

Commandant du centre interarmées de coordination du soutien 1 100 

Commandant du centre de soutien des opérations et des acheminements 1 100 

Adjoint au commandant du corps de réaction rapide européen 1 100 

Général adjoint « engagements » à l’officier général de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 
et commandant de zone terre Sud-Ouest 1 100 

Commandant de niveau divisionnaire 1 80 

Inspecteur à l’inspection du service de santé des armées 1 80 

Général adjoint anticipation auprès du général commandant la force et les opérations terrestres 
et commandant de la base de défense de Lille 1 80 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Commandant de la base de défense de Brest-Lorient ou de Toulon 2 80 

Commandant de la légion étrangère 1 80 

Commandant supérieur des forces armées outre-mer 5 80 

Commandant de la logistique de l’énergie opérationnelle 1 80 

Adjoint au commandant des opérations spéciales 1 80 

Général commandant des écoles militaires de Draguignan et commandant 
de la base de défense de Draguignan 1 80 

Commandant des écoles militaires de Bourges 1 80 

Général commandant de l’école du génie et commandant de la base de défense 
d’Angers-Le Mans-Saumur 1 80 

Général commandant des écoles militaires de Saumur et de l’école de cavalerie 1 80 

Général commandant de la brigade de renseignement et cyber-électronique 1 80 

Commandant de l’école des transmissions, du numérique et du cyber 1 80 

Gouverneur militaire de Strasbourg, général commandant de la 2e brigade blindée 
et commandant de la base de défense de Strasbourg-Haguenau-Colmar 1 80 

Général commandant de la 6e brigade légère blindée et commandant de la base de défense 
Nîmes-Laudun-Larzac 1 80 

Général commandant de la 7e brigade blindée 1 80 

Général commandant de la 9e brigade d’infanterie de marine et commandant la base de défense 
de Poitiers-Saint-Maixent 1 80 

Général commandant de la 11e brigade parachutiste et commandant de la base de défense de 
Toulouse-Tarbes-Castres 1 80 

Général commandant de la 27e brigade d’infanterie de montagne et commandant de la base de 
défense de Grenoble-Annecy-Chambéry 1 80 

Général commandant de la brigade du génie 1 80 

Général commandant de la 19e brigade d’artillerie 1 80 

Général adjoint partenariats auprès du général commandant la force et les opérations terrestres et 
chargé de la coalition artillerie 1 80 

Commandant de l’école nationale des sous-officiers d’active 1 80 

Commandant en second de la 1redivision 1 80 

Général commandant de la brigade d’appui numérique et cyber 1 80 

Général commandant de la brigade logistique 1 80 

Directeur de l’Ecole de guerre 1 80 

Directeur de la section technique de l’armée de terre 1 80 

Commandant de la force aéromaritime de réaction rapide et adjoint au commandant de la force 
d’action navale pour la préparation opérationnelle des états-majors 1 80 

Adjoint « opérations » au commandant de la zone maritime Atlantique 1 80 

Adjoint « opérations » au commandant de la zone maritime en Méditerranée 1 80 

Adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer en Méditerranée 1 80 

Adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer en Atlantique 1 80 

Adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer en Manche-Mer du Nord 1 80 

Commandant du centre d’études stratégiques de la marine, délégué au rayonnement de la marine 
et commandant de la marine à Paris 1 80 

Directeur local du service de soutien de la flotte 1 80 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE D’EMPLOIS NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Commandant le pôle écoles Méditerranée de Saint-Mandrier 1 80 

Commandant de la brigade aérienne de la posture permanente de sûreté aérienne 1 80 

Commandant de la brigade aérienne des opérations 1 80 

Commandant de la brigade aérienne connaissance et anticipation 1 80 

Commandant de la brigade aérienne de l’aviation de chasse 1 80 

Commandant de la brigade aérienne d’assaut et de projection 1 80 

Commandant de la brigade aérienne du contrôle de l’espace aérien 1 80 

Commandant de la brigade des forces spéciales Air 1 80 

Officier général au numérique de l’état-major de l’armée de l’air et de l’espace 1 80 

Général adjoint « défense sécurité » du commandement territorial de l’armée de l’air et de 
l’espace 1 80 

Général commandant de la 4e brigade d’aérocombat et commandant de la base de défense de 
Clermont-Ferrand 1 80 

Directeur du centre des études stratégiques aérospatiales 1 80 

Commandant des écoles militaires de santé de Lyon-Bron 1 80 

Médecin-chef de l’hôpital d’instruction des armées Robert-Picqué 1 80 

Directeur adjoint de l’école du Val-de-Grâce 1 80 

Directeur du centre interarmées du soutien « solde et administration du personnel » 1 80 

Chef de la division « exploitation » de la direction centrale du service du commissariat des armées 1 80 

Directeur du centre interarmées du soutien « métiers et contrôle interne » 1 80 

Directeur du centre interarmées du soutien « équipements commissariat » 1 80 

Directeur du centre interarmées du soutien « multiservices » 1 80 

Directeur du centre interarmées du soutien « restauration et loisirs » 1 80 

Inspecteur de la médecine de prévention dans les armées au contrôle général des armées 1 80  

3. Direction générale de l’armement (2 980 points) 

3.1. Emplois relevant de l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Inspecteur de l’armement, chef de l’inspection 1 120 

Directeur de l’agence de l’innovation de défense 1 120 

Chargé des fonctions de chef du service d’architecture du système de défense 1 100 

Adjoint au directeur des opérations, du maintien en condition opérationnelle et du numérique 1 100 

Adjoint au directeur international de la coopération et de l’export 1 100 

Adjoint au directeur de l’ingénierie et de l’expertise 1 100 

Adjoint forces au délégué général pour l’armement 1 100 

Inspecteur de l’armement pour les poudres et explosifs 1 100 

Chargé des fonctions de sous-directeur de la stratégie et du pilotage des ressources humaines 1 100 

Adjoint « dissuasion » auprès du délégué général pour l’armement 1 80 

Délégué au Haut Encadrement Civil et Militaire 1 80 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chargé des fonctions de sous-directeur des programmes, de la gestion et de la gouvernance 
financière 1 80 

Adjoint du chef du service d’architecture du système de défense 1 80 

Chargé des fonctions de chef du service de sécurité de défense et des systèmes d’information 1 80  

3.2. Emplois relevant d’organismes extérieurs à l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Adjoint « achats » du directeur des opérations, du maintien en condition opérationnelle et du 
numérique de la direction générale de l’armement, et chef du service des achats d’armement. 1 100 

Chef du service de la qualité relevant du service central de la modernisation et de la qualité 1 100 

Chargé des fonctions de chef du service de l’exécution financière, de la gestion logistique des 
biens et des comptabilités à la direction de la préparation de l’avenir et de la programmation 1 100 

Directeur de l’agence du numérique de défense 1 100 

Chargé des fonctions de chef du service de la transformation et de la performance 1 80 

Secrétaire général du conseil général de l’armement 1 80 

Directeur de l’unité de management « Combat aérien » 1 80 

Directeur de l’unité de management Cœlacanthe 1 80 

Directeur de l’unité de management « Combat terrestre » 1 80 

Directeur de l’unité de management « Combat naval » 1 80 

Directeur de l’unité de management « Combat infovalorisé, renseignement, cyber, Espace, et 
avions de missions » 1 80 

Directeur de l’unité de management « Action 3D » 1 80 

Directeur de l’unité de management 
« HORUS » 1 80 

Adjoint au chef du service des achats d’armement relevant de la direction des opérations, du 
maintien en condition opérationnelle et du numérique 4 80 

Directeur de DGA Maîtrise de l’information relevant de la direction de l’ingénierie et de l’expertise 1 80 

Directeur de DGA Essais en vol relevant de la direction de l’ingénierie et de l’expertise 1 80 

Directeur de DGA Essais de missiles relevant de la direction de l’ingénierie et de l’expertise 1 80 

Directeur local du service de soutien de la flotte 1 80  

4. Secrétariat général pour l’administration (1 610 points) 

4.1. Emplois relevant de l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Directeur central adjoint du service d’infrastructure de la défense (SID) 1 110 

Officier général, commandant le service militaire volontaire 1 100 

Directeur adjoint transformation maîtrise des risques de la direction centrale du service 
d’infrastructure de la défense 1 100 

Inspecteur technique de l’infrastructure de la défense 1 100 

Directeur adjoint de la stratégie du service d’infrastructure de la défense 1 80 

Secrétaire générale de la garde nationale 1 80 

Sous-directeur énergie, eau et environnement (SID) 1 80 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Chef du département stratégie et pilotage de l’achat infrastructure (SID) 1 80 

Sous-directeur gestion du patrimoine (SID) 1 80 

Sous-directeur investissement infrastructure (SID) 1 80 

Responsable des affaires nucléaires (SID) 1 80 

Chef de la division des affaires pénales militaires 1 80  

4.2. Emplois relevant d’organismes extérieurs à l’administration centrale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Directeur d’établissement du service d’infrastructure de la défense 7 80 

Chef du secrétariat permanent du comité ministériel d’investissement 1 80  

5. Bataillon de marins-pompiers de Marseille (100 points) 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
D’EMPLOIS 

NOMBRE DE POINTS 
PAR EMPLOI 

Commandant du bataillon de marins-pompiers de Marseille 1 100  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 17 avril 2014 portant désignation du site Natura 2000 
« Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-Rhin » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2406437A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2018/43 de la commission du 12 décembre 2017 arrêtant une onzième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 2014 modifié portant désignation du site Natura 2000 Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, 
Haut-Rhin (zone spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 avril au 1er mai 2024, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les 13 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/300 000 annexées au présent arrêté abrogent 

et remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 17 avril 2014 portant désignation du site Natura 2000 Secteur 
Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-Rhin (zone spéciale de conservation) FR4202000. L’espace ainsi délimité s’étend 
dans le département du Haut-Rhin sur tout ou une partie du territoire des communes suivantes : Algolsheim, 
Artzenheim, Balgau, Baltzenheim, Bantzenheim, Bartenheim, Blodelsheim, Chalampé, Colmar, Fessenheim, 
Geiswasser, Guémar, Heiteren, Hombourg, Illhaeusern, Kembs, Kunheim, Nambsheim, Niffer, Obersaasheim, 
Ottmarsheim, Petit-Landau, Porte-du-Ried, Rosenau, Rumersheim-Le-Haut, Saint-Louis, Village-Neuf, Vogel-
grun. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 17 avril 2014 portant désignation du site Natura 2000 Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-Rhin 
(zone spéciale de conservation). 

Art. 3. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la préfecture du Haut-Rhin, dans les mairies des 
communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de l’environnement et de l’aménagement et du 
logement du Grand Est, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 13 avril 2007 portant désignation  
du site Natura 2000 « Grotte du Ker de Massat » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2406680A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2024/427 de la Commission du 2 février 2024 arrêtant une dix-septième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique alpine ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1, et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 13 avril 2007 modifié portant désignation du site Natura 2000 « Grotte du Ker de Massat » (zone 
spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 avril au 1er mai 2024, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les 2 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/50 000 annexées au présent arrêté abrogent et 

remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 13 avril 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Grotte du Ker 
de Massat » (zone spéciale de conservation) FR7300839. L’espace ainsi délimité s’étend dans le département de 
l’Ariège sur tout ou partie du territoire des communes suivantes : Biert, Boussenac, Erce, Massat. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 13 avril 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Grotte du Ker de Massat » (zone spéciale de 
conservation). 

Art. 3. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la préfecture de l’Ariège, dans les mairies des 
communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de l’environnement et de l’aménagement et du 
logement d’Occitanie, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 portant suppression du site Natura 2000 « Pelouses associées  
aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2410064A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2023/244 de la Commission du 26 janvier 2023 arrêtant la seizième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2016 portant désignation du site « Pelouses associées aux milieux forestiers des 
plateaux de Basse Bourgogne » ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 avril au 1er mai 2024, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le site Natura 2000 « Pelouses associées aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne » 

(zone spéciale de conservation FR2600962) est supprimé par fusion avec le site « Pelouses, forêts et habitats à 
chauves-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents » (zone spéciale de conservation FR2600974). 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000 « Pelouses associées aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne », 
ainsi que les cartes annexées à l’arrêté du 10 février 2016 sont abrogées. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 26 avril 2010 portant désignation du site Natura 2000 
« Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » 
renommé « Pelouses, forêts et habitats à chauve-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses 
affluents » et abrogeant l’arrêté du 10 février 2016 portant désignation du site « Pelouses 
associées aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne » (zone spéciale de 
conservation) 

NOR : TREL2410066A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2023/244 de la Commission du 26 janvier 2023 arrêtant une seizième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2010 portant désignation du site Natura 2000 « Pelouses et forêts calcicoles des côteaux 
de la Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » (zone spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 9 août 2021 au 30 août 2021, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le site « Pelouses associées aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne » (ZSC 
FR2600962) désigné par arrêté du 10 février 2016 est fusionné dans le site « Pelouses et forêts calcicoles des 
côteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » (ZSC FR2600974). 

L’arrêté du 10 février 2016 portant désignation du site « Pelouses associées aux milieux forestiers des plateaux 
de Basse Bourgogne » (ZSC FR2600962) est abrogé. 

Art. 2. – Le périmètre du site « Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de 
Vincelles » (ZSC FR2600974) désigné par arrêté du 26 avril 2010 est modifié, tout comme son appellation qui 
devient « Pelouses, forêts et habitats à chauves-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents » (ZSC 
FR2600974). 

La délimitation de ce site figure sur les 11 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/180 000 annexées au 
présent arrêté abrogent et remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 26 avril 2010 portant désignation du site 
Natura 2000 « Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » (zone 
spéciale de conservation) FR2600974. L’espace ainsi délimité s’étend dans le département de l’Yonne sur tout ou 
partie du territoire des communes suivantes : Angely, Annay-la-Côte, Arcy-sur-Cure, Bazarnes, Brosses, 
Charentenay, Coulanges-la-Vineuse, Deux Rivières, Dissangis, Fontenay-Près-Vézelay, Fontenay-Sous-Fouron-
nes, Girolles, Givry, Irancy, Isle-sur-Serein, Lucy-Le-Bois, Mailly-la-Ville, Mailly-le-Chateau, Massangis, Merry- 
sur-Yonne, Precy-le-Sec, Saint-More, Sery, Trucy-sur-Yonne, Val-de-Mercy, Vincelles, Voutenay-sur-Cure. 

Art. 3. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 26 avril 2010 portant désignation du site Natura 2000 « Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de la 
Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » (zone spéciale de conservation). 

Art. 4. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la préfecture de l’Yonne, dans les mairies des 
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communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de l’environnement et de l’aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 23 juin 2015 portant désignation  
du site Natura 2000 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2410069A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2023/244 de la Commission du 26 janvier 2023 arrêtant une seizième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1, et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 23 juin 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne » 
(zone spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 9 août 2021 au 30 août 2021, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les 7 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/550 000 annexées au présent arrêté abrogent et 

remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 23 juin 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Cavités à 
chauves-souris en Bourgogne » (zone spéciale de conservation) FR2600975. L’espace ainsi délimité s’étend dans 
le département de Côte-d’Or, de la Nièvre et de l’Yonne sur tout ou partie du territoire des communes suivantes : 
Ancey, Baulme-la-Roche, Blaisy-Haut, Champvert, Lantenay, Mâlain, Panges, Plombières-lès-Dijon, Saint-Bris- 
le-Vineux, Saint-Cyr-lès-Colons, Savigny-sous-Mâlain. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 23 juin 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne » (zone 
spéciale de conservation). 

Art. 3. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées aux préfectures de Côte-d’Or, de la Nièvre et de 
l’Yonne, dans les mairies des communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de 
l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’à la direction de 
l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 4. – La directrice de l’eau et de la biodiversité est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 juin 2024. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice de l’eau et de la biodiversité, 
C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2015 portant désignation du site 
Natura 2000 « Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2410071A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2023/244 de la Commission du 26 janvier 2023 arrêtant une seizième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1, et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Gîtes et habitats à chauves-souris en 
Bourgogne » (zone spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 9 août 2021 au 30 août 2021, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les 56 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/500 000 annexées au présent arrêté abrogent 
et remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 28 novembre 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Gîtes et 
habitats à chauves-souris en Bourgogne » (zone spéciale de conservation) FR2601012. L’espace ainsi délimité 
s’étend dans le département de Côte-d’Or, de la Nièvre et de la Saône-et-Loire sur tout ou partie du territoire des 
communes suivantes : Alise-Sainte-Reine, Arnay-Sous-Vitteaux, Aubigny-Les-Sombernon, Avosnes, Baigneux- 
Les-Juifs, Blaisy-Bas, Blaisy-Haut, Blancey, Bligny-Le-Sec, Boussey, Boux-Sous-Salmaise, Brain, Bussy-La- 
Pesle, Bussy-Le-Grand, Cessy-Les-Bois, Challement, Champrenault, Charencey, Chassey, Chevannay, Civry-En- 
Montagne, Corpoyer-La-Chapelle, Dampierre-En-Montagne, Darcey, Dree, Duesme, Eguilly, Epinac, Flavigny- 
Sur-Ozerain, Frolois, Gissey-Le-Vieil, Gissey-Sous-Flavigny, Gresigny-Sainte-Reine, Grosbois-En-Montagne, 
Hauteroche, Jailly-Les-Moulins, Lys, Marcellois, Marcilly-Et-Dracy, Marigny-Le-Cahouet, Massingy-Les- 
Vitteaux, Menetreux-Le-Pitois, Orret, Poiseul-La-Ville-Et-Laperriere, Posanges, Pouillenay, Quemigny-Sur- 
Seine, Roche-Vanneau, Saffres, Saint-Anthot, Saint-Didier, Sainte-Colombe-En-Auxois, Saint-Helier, Saint- 
Leger-Du-Bois, Saint-Mesmin, Salmaise, Savigny-Sous-Malain, Sombernon, Source-Seine, Soussey-Sur-Brionne, 
Sully, Thenissey, Trouhaut, Turcey, Uncey-Le-Franc, Venarey-Les-Laumes, Verrey-Sous-Dree, Verrey-Sous- 
Salmaise, Vesvres, Vieilmoulin, Villeberny, Villeferry, Villotte-Saint-Seine, Villy-En-Auxois, Vitteaux. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 28 novembre 2015 portant désignation du site Natura 2000 « Gîtes et habitats à chauves-souris en 
Bourgogne » (zone spéciale de conservation). 

Art. 3. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées aux préfectures de Côte-d’Or, de la Nièvre et de la 
Saône-et-Loire, dans les mairies des communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de 
l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comte, ainsi qu’à la direction de 
l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 
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Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 portant désignation  
du site Natura 2000 « Le marais de Villiers » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2410322A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2024/448 de la Commission du 2 février 2024 arrêtant une dix-septième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique atlantique ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de son article L. 414-1 et ses articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 avril au 1er mai 2024, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 Le marais de Villiers » (zone spéciale de 

conservation) FR3102007 l’espace délimité sur la carte au 1/25 000 annexée au présent arrêté et qui s’étend dans le 
département du Pas-de-Calais, sur tout ou partie du territoire de la commune de Saint-Josse. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages justifiant la désignation 
du site Natura 2000 « Le marais de Villiers » figure en annexe au présent arrêté. 

Art. 3. – La carte visée à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et de 
flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la préfecture de Somme, dans la mairie de la commune 
située dans le périmètre du site, à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
Hauts-De-France, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition écologique et de 
la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’Histoire naturelle (https: //inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau 
et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 5 juin 2024 modifiant l’arrêté du 13 janvier 2017 portant désignation  
du site Natura 2000 « Marais arrière-littoraux picards » (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2410358A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2024/448 de la Commission du 2 février 2024 arrêtant une dix-septième 

actualisation de la liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique atlantique ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-1, R. 414-3, 

R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l’arrêté du 13 janvier 2017 portant désignation du site Natura 2000 « Marais arrière-littoraux picards » (zone 
spéciale de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 avril au 1er mai 2024, en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les 3 cartes au 1/25 000 et la carte d’assemblage au 1/100 000 annexées au présent arrêté abrogent et 

remplacent les cartes annexées à l’arrêté du 13 janvier 2017 portant désignation du site Natura 2000 « Marais 
arrière-littoraux picards » (zone spéciale de conservation) FR2200347. L’espace ainsi délimité s’étend dans le 
département de la Somme sur tout ou partie du territoire des communes suivantes : Arry, Bernay-en-Ponthieu, 
Favières, Forest-Montiers, Nampont, Noyelles-sur-Mer, Ponthoile, Quend, Regnière-Ecluse, Rue, Vercourt, 
Villiers-sur-Authie, Vron. 

Art. 2. – La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée au présent 
arrêté abroge et remplace la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages annexée à 
l’arrêté du 13 janvier 2017 portant désignation du site Natura 2000 « Marais arrière-littoraux picards » (zone 
spéciale de conservation). 

Art. 3. – Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la préfecture de Somme, dans les mairies des 
communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale de l’environnement et de l’aménagement et du 
logement de Hauts-de-France, ainsi qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires. 

Elles sont également consultables et téléchargeables sur le site de l’inventaire national du patrimoine naturel 
hébergé par le Muséum national d’histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/na-
tura2000). 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de l’eau et de la biodiversité, 

C. DE LAVERGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 20 juin 2024 portant abrogation d’un arrêté portant octroi 
d’une licence d’entreprise ferroviaire 

NOR : TRET2416772A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 242-2 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2122-10 ; 
Vu le décret no 2003-194 du 7 mars 2003 modifié relatif à l’utilisation du réseau ferré national, notamment ses 

titres Ier et II ; 
Vu l’arrêté du 6 mai 2003 modifié fixant les modalités de délivrance, de suspension temporaire et de retrait des 

licences d’entreprises ferroviaires ; 
Vu l’arrêté du 20 mai 2003 modifié fixant les seuils en matière de capital social, les pièces justificatives à fournir 

pour apprécier la condition de capacité financière et les montants minimaux des plafonds de garantie à prendre en 
compte pour l’attribution de la licence d’entreprise ferroviaire ; 

Vu le jugement du tribunal de commerce de Cahors en date du 29 avril 2024, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application de l’article 10 de l’arrêté du 6 mai 2003 susvisé, la licence délivrée à la société 

Railcoop par l’arrêté du 14 septembre 2021 portant octroi d’une licence d’entreprise ferroviaire est retirée, compte 
tenu de la liquidation judiciaire de la société. 

Art. 2. – L’arrêté du 14 septembre 2021 portant octroi d’une licence d’entreprise ferroviaire 
(NOR : TRET2127559A) est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

des services ferroviaires, 
A. ANACHE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 21 juin 2024 modifiant l’arrêté du 13 février 2024  
portant octroi d’une licence d’entreprise ferroviaire 

NOR : TRET2416634A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu l’article L. 2122-10 du code des transports ; 
Vu la loi no 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire ; 
Vu le décret no 2003-194 du 7 mars 2003 relatif à l’utilisation du réseau ferroviaire, notamment ses titres Ier et II ; 
Vu l’arrêté du 6 mai 2003 modifié fixant les modalités de délivrance, de suspension temporaire et de retrait des 

licences d’entreprises ferroviaires ; 
Vu l’arrêté du 20 mai 2003 modifié fixant les seuils en matière de capital social, les pièces justificatives à fournir 

pour apprécier la condition de capacité financière et les montants minimaux des plafonds de garantie à prendre en 
compte pour l’attribution de la licence d’entreprise ferroviaire ; 

Vu l’arrêté 13 février 2024 portant octroi d’une licence d’entreprise ferroviaire ; 
Vu la demande de l’entreprise SNCF Voyageurs Étoile d’Amiens en date du 17 novembre 2023 ; 
Considérant le démarrage d’activité de SNCF Voyageurs Étoile d’Amiens pour l’ensemble des activités faisant 

l’objet de la demande de licence d’entreprise ferroviaire, 

Arrête : 
Art. 1er. – Après l’article 1er de l’arrêté du 13 février 2024 susvisé, est inséré un article 1-1 ainsi rédigé : 
« Art. 1-1. – Les services de transport prévus par le présent arrêté devront commencer au plus tard 

le 31 décembre 2024. » 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juin 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjoint du sous-directeur  
des services ferroviaires, 

P. GIGOU  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 36 sur 95 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Arrêté du 27 juin 2024 modifiant l’arrêté du 11 juin 2024 modifiant plusieurs arrêtés pris pour 
l’application aux corps administratifs des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat 

NOR : TFPF2417957A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de la 
transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret no 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues relevant du décret 
no 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de 
la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps interministériel des 
attachés d’administration de l’Etat ; 

Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations de 
l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat 
des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 11 juin 2024 modifiant plusieurs arrêtés pris pour l’application aux corps administratifs des 
dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Arrêtent :  

Art. 1er. – A l’article 2 de l’arrêté du 11 juin 2024 susvisé, la date : « 2024 » est remplacée par la 
date : « 2022 ». 

Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 juin 2024. 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la politique salariale 

et des parcours de carrière, 
J. VENCATACHELLUM 
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Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

chargée de la 2e sous-direction  
de la direction du budget, 

S. DELIGNE 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice  
chargée de la 2e sous-direction  

de la direction du budget, 
S. DELIGNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 3 juin 2024 portant admission à la retraite 
(administrateurs de l’Etat) 

NOR : PRMG2409050A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 3 juin 2024, M. Eddie BOUTTERA, administrateur de l’Etat du grade 
transitoire, affecté au ministère de l’intérieur et des outre-mer, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, sur 
demande, à compter du 1er octobre 2024.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 3 juin 2024 portant admission à la retraite 
(administrateurs de l’Etat) 

NOR : PRMG2409074A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 3 juin 2024, M. Xavier DUPONT, administrateur de l’Etat du 
deuxième grade, affecté au ministère de l’intérieur et des outre-mer, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
par limite d’âge, à compter du 13 octobre 2024.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 3 juin 2024 portant admission à la retraite 
(administrateurs de l’Etat) 

NOR : PRMG2410629A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 3 juin 2024, M. Bruno ACAR, administrateur de l’Etat du grade 
transitoire, rattaché pour sa gestion au ministère de l’intérieur et des outre-mer, est réintégré dans le corps des 
administrateurs de l’Etat, à compter du 7 octobre 2024, et admis à faire valoir ses droits à la retraite, par limite 
d’âge, à compter de la même date.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 10 juin 2024 portant admission à la retraite 
(administrateurs de l’Etat) 

NOR : PRMG2413844A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 10 juin 2024, M. Jean-Jacques BOYER, administrateur de l’Etat du 
grade transitoire, rattaché pour sa gestion au ministère de l’intérieur et des outre-mer, est réintégré dans le corps des 
administrateurs de l’Etat à compter du 19 octobre 2024, et admis à faire valoir ses droits à la retraite, par limite 
d’âge, à compter de la même date.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 26 juin 2024 portant inscription au tableau d’avancement et promotion  
au deuxième grade d’administrateurs de l’Etat au titre de l’année 2024 

NOR : PRMG2417184A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 26 juin 2024, les administrateurs de l’Etat dont les noms suivent sont 
inscrits au tableau d’avancement du deuxième grade d’administrateur de l’Etat et promus à ce grade 
au 1er juillet 2024 : 

Services du Premier ministre 

Mme SEVEIGNES (Aurélie). 
M. RICHIER (Charles-Henri). 

Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  
ministère de la transformation et de la fonction publiques 

M. CHAUVEL (Jean-Baptiste). 
M. GAILLARD (Pierre-Marie). 
Mme ARNAUD-POTTIER (Anne-Sophie). 
M. CHOUALA (Abdelkader). 
M. DE LA BORIE DE LA BATUT (Ulric). 
M. BOURBOULON (Baptiste). 
M. ROMAN (Clément). 
Mme GILBERT (Delphine). 
Mme MOUHAMAD (Sakina). 
Mme ROUSSEAU (Mélisa). 
M. DUCHESNE (Guillaume). 
M. VALDENAIRE (Mathieu). 
Mme IVANOV-DURAND (Emmanuelle). 
M. EGEA (Jean-Alexandre). 
M. PREVOST (Sébastien). 
M. BLANCH (David). 
M. BRIAND (Lionel). 
M. DUFOUR (Mathias). 
Mme PONS (Elisabeth). 
M. SAVELLI (Pierre-Ange). 
M. FIGUIE (Lucien). 
M. LAPIERRE (Alexandre). 
Mme FALZONE-ALLARD (Claire). 
Mme PEURIERE (Dominique). 
Mme JEAN (Gaëtane). 
M. BAYARD (Benoît). 
Mme BULLIER (Maï Caroline). 
M. HURÉ (Thimothée). 
M. FAJOLE (Eric). 

Ministère de l’intérieur et des outre-mer 

Mme PART (Juliette). 
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M. MARCON (Yohann). 
Mme LACOMBE (Parvine). 
Mme GUÉNOT (Emmanuelle). 
Mme JOSSE (Lucile). 
Mme GOYET (Camille). 
M. VERLINE (Cédric). 
Mme BOULANGER (Lucie). 
M. SAMPSON (Frédéric). 
Mme GUIROY (Sophie). 
M. VEDELAGO (Christian). 
M. PIZZI (Christophe). 
Mme MICHALON FAURE (Sandrine). 
M. MILLET (Jérôme). 
M. MOREAU (Cyril). 
M. TARREGA (Jean-Luc). 
Mme TESSIER (Claire). 
M. BAYLE (Adrien). 
Mme DARMON (Emmanuelle). 
M. LAGARDE (Lionel). 
Mme DUFAURE-MALVES (Delphine). 
M. de la FOUCHARDIERE (Etienne). 
Mme LUGAND (Gaëlle). 
M. SAUTRON (Frédéric). 
Mme MARTIN (Magali). 
M. GADEN (Faustin). 
Mme TROTIN (Laure). 
M. TOUBHANS (Yoann). 
Mme MARTINEZ (Virginie). 
Mme CHABANNIER (Nicole). 
Mme GRAFFAULT (Audrey). 
M. MATHAUX (Michael). 
M. DOLIGEZ (Matthieu). 

Ministère du travail, de la santé et des solidarités 

M. SUPIOT (Boris). 
M. GAUTIER (François). 
M. HORREARD (Jean-Philippe). 
M. MAURUS (Eric). 
M. KERVELLA (Frédéric). 
M. ERRARD (David). 
Mme BUCHEL (Cécile). 
Mme JEAN (Claire). 
M. TAHIRI (Yussef). 

Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse, ministère de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, ministère des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques 

Mme BORGIS (Albane). 
M. BRUNET (Samuel). 
M. VIALLE (Dominique). 
Mme COLLET (Aurore). 
M. CLAUSENER (Sébastien). 

Ministère de la culture 

M. OUVRY (Pierre). 
Mme NAHRA (Juliana). 

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

M. LETONTURIER (Jean-Louis). 
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M. LE HELLO (Matthieu). 
Mme GIREL-ZAJDENWEBER (Anne). 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

M. PAREE (Nicolas). 
Mme DEGAS (Sophie). 
M. MEDELLI (Jérôme). 
M. DEMANGE (Vincent). 
M. RISSE (Eric). 
Mme GISLAIS (Léa). 
M. CHAREYRON (Pierre). 
M. BOULNOIS (Olivier). 
M. BOUIFFROR (Sofiene). 
M. MOULEYRE (Laurent). 

Ministère des armées 

M. KERVEILLANT (Jean-Baptiste). 
Mme MARY (Véronique). 
Mme LEMASSON-GERNER (Caroline). 
M. RODE (Florent). 
M. HUBERT (Hervé). 
M. CHEVRIER (Benoît). 
M. COLIN (Stéphane). 

Ministère de la justice 

M. CATTA (Jean-Régis). 
M. ETIENVRE (Marc). 

Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

Mme BOILLON (Anne). 
M. SUQUET (Arnaud). 
M. HAJLAOUI (Nabil). 
M. CHEVALLIER (Laurent). 
M. BAUMGARTNER (Cyrille). 
M. LE RIGOLEUR (Christophe). 
M. FRIER (Adrien). 
M. MELKI (Samer). 
M. LEMOINE (Christophe). 
Mme BERKELEY-CHRISTMANN (Olivia). 
M. GORJESTANI (Teymouraz). 
M. SIRAKOV (Marin). 
M. BERTHELOT (Thierry). 
M. RANAIVOSON (Etienne). 
M. ESCORCIA (Alexandre). 
M. CONTY (Jean-Sébastien). 
M. ROEHRIG (Benjamin). 
M. JUNG (Frédéric). 
M. FORRAT-JAIME (Jérémie). 
Mme JEANROY-BROZ (Adèle). 
M. BESNIER (Emmanuel). 
M. TEISSEIRE (Quentin). 
Mme FANTON (Nadia). 
Mme SAINT-PIERRE (Myriam). 
Mme TERUYA (Mathilde). 
Mme KELLER (Marie). 
M. FAVEREAU (Augustin). 
Mme ROSSELET (Mélanie). 
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Mme LE SAOS (Julie). 
M. VANDEVILLE (François). 
Mme RULLIAT (Anne). 
M. DE GALBERT DEFFOREY (Simond). 
Mme VILLETTE (Sophie). 
M. TAGAND (Yannick). 
M. BRACONNAY (Vincent). 
M. NORMAND (Gabriel). 
M. CARDINAUX-SIMJEE (Florian). 
M. LOPINOT (Quentin). 
M. REY (Xavier). 
M. BERGERET (Nicolas). 
Mme PAVILLON-GROSSER (Emmanuelle). 
M. THEPAUT (Charles). 
Mme ROOS (Hélène). 
M. CABOCHE (Thierry). 
Mme POTTIER (Aude). 
Mme BELLAYER-ROILLE (Alexandra). 
M. PENGUILLY (Francois). 
M. PILLEREL (Nicolas). 
M. SUQUET (Emmanuel). 
M. SUTTER (Philippe). 
M. PEYROUX (Thierry). 
M. TRUELLE (Timothée). 
M. FODDA (Brice). 
M. PINEDA (Emmanuel). 
M. SYED (Damien). 
M. DIEBOLT (Alexandre). 
M. BONET (François). 
Mme CARRE (Marianne). 
M. VALADOU (Joan). 
M. BONNIEU (Jean-Noël). 
Mme DEBIEN (Stéphanie). 
M. BERTIN (Thomas). 
M. LEMOINE (Guillaume). 
Mme MERLE (Cécile). 
M. BERGAMINI (Patrice). 
Mme LEVY (Florence). 
Mme PAOLINI (Clarisse). 
M. LEKENS (Gautier). 
Mme DESCHAMPS (Bénédicte). 
M. WASERMAN (Sylvain). 
Mme BUSCAIL (Marie). 
M. JOUREAU (Frédéric). 
M. ROLLAND-PIEGUE (Etienne). 
M. TALLARD-FLEURY (Jean-Christophe). 
M. MARTIN DE LAGARDE (Raphaël). 
M. TALLON (Eric). 
Mme METTAVANT-BREGAND (Caroline). 
M. MAYER (Emmanuel). 
Mme GIUSTI (Céline). 
M. PONT (Brieuc). 
M. CARMONA (Mathieu). 
Mme GOUPILLE (Chloé). 

Caisse des dépôts et consignations 

Mme ABASSI (Myriam).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 25 juin 2024 portant nomination de deux ingénieurs  
(corps des mines) 

NOR : ECOG2413839A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date 
du 25 juin 2024, M. Jean-Baptiste GUILLAUMIN et Georges-Axel JALOYAN sont nommés dans le corps des 
ingénieurs des mines, à compter du 1er octobre 2024.  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 43 sur 95 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 26 juin 2024 portant nomination 
dans l’emploi d’administrateur général des douanes et droits indirects 

NOR : ECOD2417305A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date 
du 26 juin 2024, M. Sébastien TIRAN, administrateur des douanes et droits indirects à Ivry-sur-Seine (DNRED) 
est nommé, à compter du 1er juillet 2024, dans l’emploi d’administrateur général des douanes et droits indirects à 
Ivry-sur-Seine (DNRED) pour exercer les fonctions de directeur de la DNRED. 

Il est nommé dans cet emploi pour une durée maximale de quatre ans, renouvelable dans la limite d’une durée 
totale d’occupation du même emploi de six ans.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 27 juin 2024 portant nomination au conseil d’administration  
de l’Ecole des hautes études en santé publique (EHESP) 

NOR : TSSZ2417908A 

Par arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités et de la ministre de l’enseignement supérieur et 
de la recherche en date du 27 juin 2024, sont nommés en qualité de membres du conseil d’administration de l’Ecole 
des hautes études en santé publique : 

Au titre des représentants de l’Etat 

Mme Pascale DUCHE, titulaire. 
M. Renaud SEIGNEURIC, titulaire. 
M. Guillaume BOUILLARD, suppléant. 
M. Benoît LAVALLART, suppléant. 
Mme Katia SIRI, suppléante.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 27 juin 2024 portant nomination au conseil des formations  
de l’Ecole des hautes études en santé publique (EHESP) 

NOR : TSSZ2417960A 

Par arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités et de la ministre de l’enseignement supérieur et 
de la recherche en date du 27 juin 2024, est nommée membre du conseil des formations de l’Ecole des hautes 
études en santé publique : 

En qualité de représentante du Syndicat des managers publics de santé (SMPS) à compter du 27 juin 2024 : 
Mme Camille JACQUARD en remplacement de M. Nicolas SALVI.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 27 juin 2024 portant nomination de l’administratrice générale de l’Etablissement public  
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie-Valéry Giscard d’Estaing 

NOR : MICC2417619A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 27 juin 2024, Mme Julia BEURTON est nommée 
administratrice générale de l’Etablissement public du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie-Valéry Giscard 
d’Estaing, à compter du 1er juillet 2024.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 26 juin 2024 portant admission à la retraite  
(ingénieurs civils de la défense) 

NOR : ARMH2417709A 

Par arrêté de la directrice du centre ministériel de gestion de Saint-Germain-en-Laye en date du 26 juin 2024, 
M. Robin FORESTIER, ingénieur civil de la défense, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, sur sa 
demande, à compter du 1er septembre 2024. 

A cette même date, l’intéressé est radié des cadres du ministère des armées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 25 juin 2024 portant admission à la retraite  
(tribunaux administratifs et cours administratives d’appel) 

NOR : JUSE2414613A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 25 juin 2024, M. Stéphane MOREL, premier 
conseiller du corps des magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, est admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 1er septembre 2024.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 26 juin 2024 portant nomination dans le corps des secrétaires  
des affaires étrangères (agents diplomatiques et consulaires) 

NOR : EAEA2417774A 

Par arrêté du ministre de l’Europe et des affaires étrangères en date du 26 juin 2024, est nommé, à compter 
du 4 juillet 2024, en qualité de secrétaire des affaires étrangères stagiaire : 

Au titre du concours externe (cadre général) 

M. Romain DOMPS.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 1er juillet 2024 portant nomination 
(administration centrale) 

NOR : TREK2416989A 

Par arrêté du Premier ministre et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date 
du 1er juillet 2024, M. Nils RAYNAUD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé 
sous-directeur de l’Europe et de l’international auprès du directeur du transport aérien à la direction générale de 
l’aviation civile, à l’administration centrale du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
pour une durée de trois ans, à compter du 1er juillet 2024, avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 28 juin 2024 portant nomination  
au comité éthique et scientifique Parcoursup et Mon Master 

NOR : ESRS2416015A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 28 juin 2024, Mme Fabienne 
BLAISE est nommée membre du comité éthique et scientifique Parcoursup et Mon Master en remplacement de 
Mme Isabelle ROUSSEL.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis relatif à l’extension d’un avenant  
à la convention collective nationale du sport 

NOR : TSST2417692V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de la santé et des solidarités 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. 
Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 

observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 
Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de la santé et des solidarités (DGT, 

bureau DS1), 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07. 
Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 

de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 202 du 4 juin 2024. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de la santé et des solidarités. 

Objet : 
CQP Educateur grimpe d’arbres. 

Signataires : 
Alliance des employeurs du sport et des loisirs (AESL). 
Conseil social du mouvement sportif (COSMOS). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT et à la CGT. 
FNASS.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis relatif à l’extension d’un accord conclu  
dans le secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif 

NOR : TSST2417787V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de la santé et des solidarités 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. 
Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 

observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 
Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de la santé et des solidarités (DGT, 

bureau DS1), 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07. 
Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 

de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord du 4 juin 2024. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de la santé et des solidarités. 

Objet : 
Extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE. 

Signataires : 
La Confédération des employeurs du secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif 

(CESSMS). 
Organisations syndicales des salariés intéressées rattachées à la CFDT, à la CGT et à la CGT-FO. 
Fédération SUD santé sociaux.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective nationale  
des gardiens, concierges et employés d’immeubles 

NOR : TSST2417792V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de la santé et des solidarités 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. 
Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 

observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 
Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de la santé et des solidarités (DGT, bureau  

DS1), 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07. 
Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 

de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 109 du 15 mai 2024. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de la santé et des solidarités. 

Objet : 
Droit syndical national et financement des projets en faveur du dialogue social. 

Signataires : 
Association des responsables de copropriété (ARC). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT, à la CGT-FO et à l’UNSA. 
SNIGIC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale  
des entreprises d’expertises en matière d’évaluations industrielles et commerciales 

NOR : TSST2417800V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de la santé et des solidarités 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toute personne intéressée sont priées de faire 
connaître leurs observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de la santé et des solidarités (DGT, 
bureau DS1), 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord du 15 avril 2024. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de la santé et des solidarités. 

Objet : 
Mise en oeuvre du dispositif de reconversion ou promotion par alternance (« Pro-A »). 

Signataires : 
Fédération des sociétés d’expertise (FSE). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFTC, à la CFE-CGC et à l’UNSA.  
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Conseil d’Etat 
Avis no 492828 du 27 juin 2024 

NOR : CETX2418089V 

Le Conseil d’Etat (section du contentieux, 2e et 7e chambres réunies), 
Sur le rapport de la 2e chambre de la section du contentieux, 

Vu la procédure suivante : 
Par un arrêt no 23LY03967 du 19 mars 2024, enregistré le 22 mars 2024 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d’Etat, la cour administrative d’appel de Lyon, avant de statuer sur la demande de M. B… tendant à l’annulation du 
jugement no 2100022 du 26 octobre 2023 de la présidente du tribunal administratif de Clermont-Ferrand rejetant sa 
demande tendant, d’une part, à la condamnation de la commune d’Aurillac à lui verser la somme de 1 213,59 euros 
en réparation des préjudices que lui a causés un ouvrage public, d’autre part qu’il soit enjoint à la commune de 
supprimer cet ouvrage a décidé, par application des dispositions de l’article L. 113-1 du code de justice 
administrative, de transmettre le dossier de cette demande au Conseil d’Etat, en soumettant à son examen la 
question suivante : 

Pour l’application des articles R. 222-13 et R. 811-1 du code de justice administrative, la circonstance que le 
requérant, qui a présenté des conclusions indemnitaires de faible montant sur le fondement des dommages de 
travaux public, a également formé des conclusions à fin d’injonction tendant à la démolition de l’ouvrage public, 
exclut-elle ou non que le litige puisse être regardé comme relevant de la compétence du juge unique, statuant en 
premier et dernier ressort ? 

Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article L. 113-1 ; 

Après avoir entendu en séance publique : 
– le rapport de M. Hadrien Tissandier, auditeur ; 
– les conclusions de Mme Dorothée Pradines, rapporteure publique, 

Rend l’avis suivant : 
1. En premier lieu, aux termes de l’article R. 222-13 du code de justice administrative : « Le président du 

tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne à cette fin et ayant atteint au moins le grade de premier 
conseiller ou ayant une ancienneté minimale de deux ans statue en audience publique et après audition du 
rapporteur public, sous réserve de l’application de l’article R. 732-1-1 : (…) 10o sauf en matière de contrat de la 
commande publique sur toute action indemnitaire ne relevant pas des dispositions précédentes, lorsque le montant 
des indemnités demandées n’excède pas le montant déterminé par les articles R. 222-14 et R. 222-15 ». 

2. La personne qui subit un préjudice direct et certain du fait du comportement fautif d’une personne publique 
peut former devant le juge administratif une action en responsabilité tendant à ce que cette personne publique soit 
condamnée à l’indemniser des conséquences dommageables de ce comportement. 

3. Elle peut également, lorsqu’elle établit la persistance du comportement fautif de la personne publique 
responsable et du préjudice qu’elle lui cause, assortir ses conclusions indemnitaires de conclusions tendant à ce 
qu’il soit enjoint à la personne publique en cause de mettre fin à ce comportement ou d’en pallier les effets. De 
telles conclusions à fin d’injonction ne peuvent être présentées qu’en complément de conclusions indemnitaires. 

4. De la même façon, le juge administratif ne peut être saisi, dans le cadre d’une action en responsabilité sans 
faute pour dommages de travaux publics, de conclusions tendant à ce qu’il enjoigne à la personne publique de 
prendre les mesures de nature à mettre fin au dommage ou à en pallier les effets, qu’en complément de conclusions 
indemnitaires. 

5. Dans de telles hypothèses de présentation dans une même demande de conclusions indemnitaires et de 
conclusions, liées aux précédentes, à fin d’injonction de faire cesser les causes du dommage ou d’en pallier les 
effets, si le montant des indemnités demandées est inférieur au montant déterminé par les articles R. 222-14 
et R. 222-15 du code de justice administrative, cette demande entre dans le champ des dispositions du 10o de 
l’article R. 223-13 de ce code. 

6. En second lieu, aux termes de l’article R. 811-1 du même code : « Toute partie, présente dans une instance 
devant le tribunal administratif ou qui y a été régulièrement appelée, alors même qu’elle n’aurait produit aucune 
défense, peut interjeter appel contre toute décision juridictionnelle rendue dans cette instance. Toutefois, le 
tribunal administratif statue en premier et dernier ressort : (…) 8o Sauf en matière de contrat de la commande 
publique sur toute action indemnitaire ne relevant pas des dispositions précédentes lorsque le montant des 
indemnités n’excède pas le montant déterminé par les articles R. 222-14 et R. 222-15/ (…) Par dérogation aux 
dispositions qui précèdent, en cas de connexité avec un litige susceptible d’appel, les décisions portant sur les 
actions mentionnées au 8o peuvent elles-mêmes faire l’objet d’un appel. » 
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7. Il résulte de ces dispositions que lorsque le tribunal administratif statue sur une demande tendant d’une part au 
versement d’une indemnité n’excédant pas le montant déterminé par les articles R. 222-14 et R. 222-15, d’autre 
part à ce qu’il soit enjoint de faire cesser les causes du dommage dont il est demandé réparation ou d’en pallier les 
effets, ce jugement est, dans son ensemble, susceptible d’appel, un tel cas étant un cas de connexité au sens de ces 
dispositions. 

Le présent avis sera notifié à la cour administrative d’appel de Lyon, à M. B… et à la commune d’Aurillac. Il 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Délibéré à l’issue de la séance du 12 juin 2024 où siégeaient : M. Rémy Schwartz, président adjoint de la section 
du contentieux, présidant ; M. Nicolas Boulouis, M. Olivier Japiot, présidents de chambre ; Mme Anne Courrèges, 
M. Géraud Sajust de Bergues, M. Gilles Pellissier, M. Jean-Yves Ollier, M. Frédéric Gueudar Delahaye, conseillers 
d’Etat et M. Hadrien Tissandier, auditeur-rapporteur. 

Rendu le 27 juin 2024. 
Le président, 
R. SCHWARTZ 

Le rapporteur, 
H. TISSANDIER 

La secrétaire, 
E. EVRARD  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2024-563 du 12 juin 2024  
mettant en demeure la société Euronews 

NOR : RCAC2416979S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 1er, 3-1, 13, 16, 33-1 et 42 ; 
Vu la délibération no 2011-1 du 4 janvier 2011 relative au principe de pluralisme politique dans les services de 

radio et de télévision en période électorale ; 
Vu la recommandation no 2024-01 du 6 mars 2024 de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle 

et numérique aux services de radio et de télévision en vue de l’élection des représentants au Parlement européen 
les 8 et 9 juin 2024 ; 

Vu la convention conclue le 14 décembre 2022 entre l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle 
et numérique et la société Euronews, concernant le service de télévision « Euronews », notamment ses 
articles 2-3-1 et 4-2-1 ; 

Vu les examens des temps de parole réalisés par l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique les 5 et 12 juin 2024 dans le cadre de la campagne en vue de l’élection des représentants au Parlement 
européen des 8 et 9 juin 2024 ; 

Considérant ce qui suit : 
Sur le cadre juridique : 
1. En premier lieu, en vertu de l’article 42 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée, l’Autorité de régulation de la 

communication audiovisuelle et numérique peut mettre en demeure la société Euronews de respecter les 
obligations qui lui sont imposées par les textes législatifs et règlementaires, et par les principes définis aux 
articles 1er et 3-1 de cette loi. 

2. En deuxième lieu, en vertu de l’article 33-1 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée, la convention conclue 
avec l’éditeur définit les prérogatives et les pénalités contractuelles dont dispose l’Autorité pour assurer le respect 
des obligations conventionnelles. Par ailleurs, il résulte de l’article 4-2-1 de la convention du 14 décembre 2022 
susvisée que l’éditeur peut être mis en demeure d’en respecter les stipulations. 

3. En troisième lieu, par sa recommandation du 6 mars 2024 susvisée, l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique a prescrit aux éditeurs de services de radio et de télévision de veiller à 
ce que les listes de candidats et leurs soutiens bénéficient, dans la couverture de l’actualité liée à la campagne en 
vue de l’élection des représentants au Parlement européen des 8 et 9 juin 2024, d’une présentation et d’un accès 
équitable à l’antenne, à compter du 15 avril 2024 jusqu’au vendredi précédant le jour du scrutin ; en vertu des 
dispositions combinées des 1o et 2o du 3 de la même recommandation, la société éditrice devait relever les temps de 
parole des listes de candidats et de leurs soutiens dans l’ensemble des programmes du service de télévision 
« Euronews » et les transmettre à l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique selon un 
calendrier prévoyant notamment, pour la période du 15 avril au 2 juin 2024, une remise des temps de parole 
le 3 juin 2024 et, pour la période du 15 avril au 7 juin 2024, une remise des temps de parole le 10 juin 2024. 

4. En quatrième lieu, l’article 2-3-1 de la convention du 14 décembre 2022 susvisée prévoit que : « L’éditeur 
assure le pluralisme de l’expression des courants de pensée et d’opinion notamment dans le cadre des 
recommandations formulées par l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (…). Il 
transmet à la demande de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, pour la 
période qui lui est indiquée, le relevé des temps d’intervention des personnalités politiques ». 

Sur la transmission des temps de parole par la société Euronews : 
5. Il ressort des examens des temps de parole réalisés les 5 et 12 juin 2024 par l’Autorité de régulation de la 

communication audiovisuelle et numérique qu’en méconnaissance des dispositions combinées des 1o et 2o du 3 de 
la recommandation du 6 mars 2024 et des stipulations de l’article 2-3-1 de la convention du 14 décembre 2022, la 
société Euronews n’a transmis, pour les périodes du 15 avril au 2 juin et du 15 avril au 7 juin 2024, aucun relevé 
des interventions diffusées sur son antenne dans le cadre de la campagne en vue de l’élection des représentants au 
Parlement européen des 8 et 9 juin 2024 alors que des temps de parole avaient été déclarés à l’issue de certaines des 
périodes antérieures. Il y a ainsi lieu d’adresser à la société Euronews la présente mise en demeure. 

Décide : 

Art. 1er. – La société Euronews est mise en demeure de se conformer, à l’avenir, aux stipulations de 
l’article 2-3-1 de la convention du 14 décembre 2022 en respectant, dans le cadre des recommandations formulées 
par l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, son obligation de transmission des 
relevés de temps d’interventions des personnalités politiques pour les périodes demandées. 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 58 sur 95 



Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la société Euronews et publiée au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 12 juin 2024. 
Pour l’Autorité de régulation  

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2024-586 du 27 juin 2024 relative à un appel aux candidatures pour l’édition d’un 
service de télévision à vocation locale diffusé en clair par voie hertzienne terrestre, à temps 
complet et en haute définition dans les zones de Strasbourg et Mulhouse 

NOR : RCAC2418170S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 2, 28, 28-1, 29, 30, 30-1, 31, 32, 39, 40 et 41-2-1 ; 
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les 

caractéristiques des signaux émis ; 
Vu la décision no 2015-418 du 18 novembre 2015 modifiée et complétée du Conseil supérieur de l’audiovisuel 

autorisant la Société de gestion du réseau R1 (GR1) à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage 
des programmes des services de communication audiovisuelle diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique sur le réseau R1 ; 

Vu la délibération no 2015-33 du 18 novembre 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel relative à la fixation 
de règles de partage de la ressource radioélectrique pour les multiplex de la télévision numérique hertzienne 
terrestre ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – Il est procédé à un appel aux candidatures en vue de l’usage d’une ressource radioélectrique pour la 
diffusion en clair, par voie hertzienne terrestre, d’un service de télévision à vocation locale, à temps complet et en 
haute définition. 

I. – Présentation de l’appel aux candidatures 

I-1. Ressources radioélectriques et zone géographique mises en appel 

I-1.1. Description de la ressource radioélectrique mise en appel 

Le présent appel aux candidatures porte sur une part de la ressource radioélectrique disponible dans les zones de 
Strasbourg et Mulhouse, au sein du multiplex R1 de la télévision numérique terrestre (TNT), autorisé par la 
décision du 18 novembre 2015 visée ci-dessus. 

La ressource mise en appel correspond à 160 millièmes, au sens de la délibération du 18 novembre 2015 visée 
ci-dessus. Elle permet la diffusion d’un service de télévision à vocation locale en haute définition. 

Cette ressource est attribuable sous réserve de l’exercice par le Gouvernement du droit de réservation prioritaire 
prévu au II de l’article 26 de la loi du 30 septembre 1986. 

I-1.2. Conditions techniques d’utilisation de la ressource 

La ressource radioélectrique mise en appel est exploitée conformément aux caractéristiques techniques 
d’utilisation définies dans la décision du 18 novembre 2015 visée ci-dessus, pour l’ensemble des sites de diffusion 
listés à l’annexe 1 de la présente décision. 

I-2. Caractéristiques techniques des signaux émis 

Les caractéristiques techniques des signaux diffusés doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté 
du 24 décembre 2001 modifié. 

En particulier, les services sont diffusés dans la norme DVB-T sur la base d’un encodage des composantes selon 
la norme MPEG-4. 

Les signaux doivent également être conformes au document intitulé « Profil de signalisation pour la diffusion 
des services de la télévision numérique de terre métropolitaine et ultramarine » dont une version électronique est 
disponible sur le site internet de l’Autorité (www.arcom.fr). 

La composante vidéo comprend un nombre de lignes égal ou supérieur à 1 080. 
Les programmes diffusés doivent respecter la délibération no 2011-29 du 19 juillet 2011 du Conseil supérieur de 

l’audiovisuel relative aux caractéristiques techniques de l’intensité sonore des programmes et des messages 
publicitaires de télévision. 
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I-3. Obligations de couverture 

La liste des zones géographiques concernées par l’appel aux candidatures est définie à l’annexe 1 de la présente 
décision. 

L’éditeur s’engage à couvrir l’ensemble de ces zones selon les modalités précisées dans la décision 
du 18 novembre 2015 visée ci-dessus. 

I-4. Les catégories de services faisant l’objet du présent appel 

Le présent appel porte sur l’édition d’un service de télévision à vocation locale, en clair, diffusé par voie 
hertzienne terrestre, à temps complet et en haute définition. 

I-4.1. Définition d’un service de télévision 

Selon l’article 2 de la loi du 30 septembre 1986, est considéré comme service de télévision : « tout service de 
communication au public par voie électronique destiné à être reçu simultanément par l’ensemble du public ou par 
une catégorie de public et dont le programme principal est composé d’une suite ordonnée d’émissions comportant 
des images et des sons. » 

Un service de télévision peut, en application des dispositions de l’article 30-1 de la même loi, être accompagné 
de données associées destinées à enrichir et à compléter le programme de télévision. 

I-4.2. Définition d’un service de télévision à vocation locale 

Selon l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, est à vocation locale tout service dont la zone géographique 
ne correspond pas à l’ensemble du territoire métropolitain. 

I-4.3. Définition d’un service de télévision diffusé en clair 

Au titre de l’appel, est qualifié de service de télévision diffusé en clair, un service qui est diffusé sans condition 
d’accès et qui ne fait pas appel à une rémunération de la part des usagers. 

I-5. Caractéristiques de la programmation en haute définition réelle 

Le service doit respecter les caractéristiques techniques et de programmation qui suivent. 

a) Définition des programmes en haute définition réelle 

Sont qualifiés de programmes en haute définition réelle : 
– ceux dont les images ont bénéficié, de la captation à la diffusion, d’une résolution haute définition au moins 

égale à celle de la diffusion ; 
– ceux qui sont majoritairement réalisés, produits et post-produits en haute définition réelle et qui comportent 

minoritairement des éléments réalisés, produits et post-produits en définition standard, convertis en haute 
définition ; 

– parmi les œuvres ayant bénéficié d’une captation analogique sur une pellicule argentique de taille 
suffisante (1), celles dont le prêt-à-diffuser « éditeur » est en haute définition (2). 

Les programmes ayant fait l’objet d’une conversion à la haute définition par traitement numérique ultérieur 
(« upscaling ») ne sont pas considérés comme des programmes en haute définition réelle ; 

b) Obligations de diffusion en haute définition réelle 

L’ensemble des programmes doit être diffusé en haute définition réelle, à l’exception des programmes suivants, 
qui peuvent être diffusés en qualité inférieure : 

– les œuvres de patrimoine, c’est-à-dire : 
– les œuvres audiovisuelles diffusées au moins vingt ans après leur première exploitation par un service de 

télévision ; 
– les œuvres cinématographiques diffusées au moins trente ans après leur sortie en salles en France ; 

– les rediffusions, c’est-à-dire toute diffusion d’un programme en définition standard ayant déjà fait l’objet 
d’une diffusion sur un service de télévision relevant de la compétence d’un Etat membre de l’Union 
européenne ; 

– les archives, c’est-à-dire des images, notamment les extraits de programmes, dont la première diffusion a eu 
lieu plus d’un an avant une nouvelle utilisation dans le cadre d’un programme en haute définition. 

I-6. Personnes morales susceptibles d’être candidates 

I-6.1. Règles applicables à l’appel aux candidatures 

Peuvent répondre à l’appel aux candidatures, conformément à l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986 : 
– les sociétés commerciales, y compris les sociétés d’économie mixte locale ; 
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– les sociétés coopératives d’intérêt collectif ; 
– les établissements publics de coopération culturelle ; 
– les associations déclarées selon la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
– les associations à but non lucratif régies par la loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 

de la Moselle. 

I-6.2. Règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias 

L’éditeur doit respecter les règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias telles qu’elles sont 
fixées aux articles suivants de la loi du 30 septembre 1986 : 

– 41 à 41-2-1 pour les associations ; 
– 39 à 41-2-1 pour les sociétés. 

I-7. Caractéristiques de la programmation locale ou régionale 

Le service proposé est, à titre principal, un service d’intérêt local ou régional. 
a) L’éditeur consacre au moins quatorze heures par jour à des programmes relatifs à la zone de Strasbourg, de 

Mulhouse ainsi que, le cas échéant, à la région Grand Est ; 
b) Ces programmes locaux ou régionaux comprennent au moins une heure quotidienne de programmes 

d’information inédits et en première diffusion. Les horaires de diffusion de cette heure sont fixés en 
concertation avec le candidat entre 6 heures et 9 heures, ou entre 12 heures et 14 heures, ou entre 18 heures 
et 20 heures ; 

c) L’éditeur conserve l’entière maîtrise éditoriale des émissions qu’il diffuse ; 
d) L’identification du service diffusé sur la ressource radioélectrique objet du présent appel doit être permanente 

à l’écran. 

Les candidats sont invités à prendre des engagements supplémentaires par rapport aux obligations minimales 
figurant aux points a et b de la présente partie (voir partie II-4. Sélection). 

I-8. Adhésion à un réseau de télévisions locales 

L’éditeur peut adhérer à un réseau constitué de plusieurs services de télévision qui diffusent des programmes 
communs (dits également « programmes syndiqués ») et géré par une structure dédiée. Les programmes communs 
peuvent être produits par la structure dédiée ou par les autres services de télévision adhérant à ce réseau. Cette 
adhésion ne doit pas aboutir à une remise en cause de l’indépendance éditoriale du service ou de l’indépendance 
économique de la société éditrice. 

Préalablement à cette adhésion, l’éditeur communique le projet de contrat de partenariat correspondant et les 
accords passés dans le cadre de ce réseau en vue de la reprise de « programmes syndiqués » sur son antenne ainsi 
que tout document émis par le réseau, susceptible d’avoir une incidence sur la programmation et le fonctionnement 
du service autorisé ou sur la composition du capital de la société éditrice. 

I-9. Règles relatives à la reprise de programmes d’un tiers identifié 

L’éditeur peut diffuser des programmes provenant soit d’un autre service de télévision autorisé, conventionné ou 
déclaré auprès de l’Autorité, soit d’un réseau au sens du I-8. 

Le volume total de ces émissions ne représente pas plus de neuf heures par jour. Le fournisseur doit être identifié 
à l’antenne. 

I-10. Modes de financement envisageables 

Le financement du service peut être assuré par des recettes publicitaires, des recettes issues du parrainage et du 
téléachat (décret no 92-280 du 27 mars 1992 modifié fixant les principes généraux définissant les obligations des 
éditeurs de services en matière de publicité, de parrainage et de téléachat), ou toute autre recette de nature 
commerciale, et par des aides publiques, dans le respect des règles européennes applicables. 

Le candidat doit s’assurer que les aides publiques sont conformes au droit de l’Union européenne relatif aux 
aides d’Etat (3). L’éditeur transmet à l’Autorité, le cas échéant, les documents qui attestent de cette conformité. 

II. – Règles générales de la procédure d’autorisation 

II-1. Dossiers de candidature 

II-1.1. Dépôt 

Les dossiers de candidature doivent être adressés à l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique uniquement selon la procédure suivante (4). 
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Au plus tard le 26 septembre 2024 à midi (12 heures), heure de Paris, à peine d’irrecevabilité, le candidat 
indique par courriel à l’adresse aactnt@arcom.fr son intention de déposer un dossier de candidature. Ce courriel 
doit mentionner : 

– en objet « Appel aux candidatures TNT - Strasbourg et Mulhouse » ; 
– dans son corps, le nom et la forme sociale de la personne morale candidate ainsi que le nom du service qui fait 

l’objet du dossier de candidature. 

Dans les 24 heures ouvrées suivant la réception de ce courriel, les services de l’Autorité en accusent réception et 
transmettent au candidat les modalités électroniques de dépôt du dossier. 

Au plus tard le 3 octobre 2024 à midi (12 heures), heure de Paris, à peine d’irrecevabilité, le candidat 
transmet, conformément à la procédure indiquée par l’Autorité, l’intégralité de son dossier de candidature. Les 
dossiers de candidature déposés pourront être modifiés, complétés, ou remplacés jusqu’à cette même date. 

Tout dossier de candidature transmis en méconnaissance de l’un ou l’autre des deux délais mentionnés ci-dessus 
ou à une adresse de messagerie différente de celle indiquée ci-dessus sera déclaré irrecevable. 

II-1.2. Désistement 

Le candidat qui souhaite retirer sa candidature doit, sans délai, en avertir l’Autorité par courriel à l’adresse 
aactnt@arcom.fr, qui en prend acte. 

II-1.3. Contenu du dossier de candidature 

Les éléments constitutifs du dossier de candidature sont présentés à l’annexe 2. 
Le dossier doit être paginé et rédigé en langue française. 
Les modifications apportées à une candidature après la date limite de dépôt des dossiers, dès lors qu’elles 

seraient substantielles, conduiraient l’Autorité à regarder la candidature comme irrecevable. 

II-2. Recevabilité des candidatures 

Sont recevables les candidatures qui respectent impérativement la totalité des conditions suivantes : 
1. Dépôt des dossiers, en langue française, dans les délais fixés au II-1.1 ; 
2. Projet correspondant à l’objet de l’appel ; 

3. Existence effective de la personne morale candidate à la date limite de dépôt des candidatures ou, à défaut, 
engagement des démarches nécessaires à l’acquisition de la personnalité morale, justifié par la production des 
documents suivants : 

– pour une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel : statuts datés et signés et copie de 
la publication ; 

– pour une association n’ayant pas encore fait l’objet d’une publication au Journal officiel : statuts datés et 
signés et copie de la demande de publication ou, à défaut, du récépissé de déclaration ou de l’attestation du 
dépôt du dossier de déclaration en préfecture ; 

– pour une société immatriculée au registre du commerce et des sociétés : extrait K-bis datant de moins de trois 
mois, statuts datés et signés, ou l’équivalent dans le cas d’une société non établie en France ; 

– pour une société non encore immatriculée à ce registre : attestation bancaire de l’existence d’un compte 
bloqué, statuts datés et signés. 

L’existence effective de la personnalité morale est exigée préalablement à la conclusion de la convention prévue 
à l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986. 

L’Autorité établit la liste des candidats recevables. 

II-3. Audition publique 

L’Autorité entend en audition publique les candidats déclarés recevables. 

II-4. Sélection 

L’Autorité procède, à titre de mesure préparatoire, à une sélection parmi les candidats, au terme d’un examen 
comparé des candidatures. 

Les critères pris en considération par l’Autorité sont définis aux articles 29, 30 et 30-1 de la loi 
du 30 septembre 1986 et sont rappelés ci-après. 

Extraits de l’article 29 (alinéas 6 à 14) : 
« L’autorité accorde les autorisations en appréciant l’intérêt de chaque projet pour le public, au regard des 

impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des courants d’expression socio-culturels, la 
diversification des opérateurs, et la nécessité d’éviter les abus de position dominante ainsi que les pratiques 
entravant le libre exercice de la concurrence. 
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« Elle tient également compte : 
« 1o De l’expérience acquise par le candidat dans les activités de communication ; 
« 2o Du financement et des perspectives d’exploitation du service notamment en fonction des possibilités de 

partage des ressources publicitaires entre les entreprises de presse écrite et les services de communication 
audiovisuelle ; 

« 3o Des participations, directes ou indirectes, détenues par le candidat dans le capital d’une ou plusieurs régies 
publicitaires ou dans le capital d’une ou plusieurs entreprises éditrices de publications de presse ; 

« 4o Pour les services dont les programmes comportent des émissions d’information politique et générale, des 
dispositions envisagées en vue de garantir le caractère pluraliste de l’expression des courants de pensée et 
d’opinion, l’honnêteté de l’information et son indépendance à l’égard des intérêts économiques des actionnaires, 
en particulier lorsque ceux-ci sont titulaires de marchés publics ou de délégations de service public ; 

« 5o De la contribution à la production de programmes réalisés localement ; 
[…] 
« 7o S’il s’agit de la délivrance d’une nouvelle autorisation après que l’autorisation précédente est arrivée à son 

terme, du respect des principes mentionnés au troisième alinéa de l’article 3-1. » 

Extraits de l’article 30 (alinéas 4 et 5) : 
« (…) l’autorité accorde l’autorisation en appréciant l’intérêt de chaque projet pour le public au regard des 

impératifs prioritaires mentionnés au sixième alinéa de l’article 29. 
« Elle tient également compte des critères figurant aux 1o à 5o et 7o de l’article 29. » 

Extraits du III de l’article 30-1 : 
« [L’Autorité] accorde les autorisations d’usage de la ressource radioélectrique en appréciant l’intérêt de 

chaque projet pour le public au regard des impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des 
courants d’expression socio-culturels, la diversité des opérateurs et la nécessité d’éviter les abus de position 
dominante ainsi que les pratiques entravant le libre exercice de la concurrence et des critères mentionnés aux 
articles 29 et 30 ainsi que des engagements du candidat en matière de couverture du territoire, de production et de 
diffusion d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques françaises et européennes. Elle tient également compte de 
la cohérence des propositions formulées par les candidats en matière de regroupement technique et commercial 
avec d’autres services et en matière de choix des distributeurs de services, ainsi que de la nécessité d’offrir des 
services répondant aux attentes d’un large public et de nature à encourager un développement rapide de la 
télévision numérique de terre. 

[…] 
« L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique prend en compte le coût des 

investissements nécessaires à l’exploitation d’un service et la durée de leur amortissement au regard des 
perspectives d’évolution de l’utilisation des fréquences radioélectriques. 

[…] 
« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services de télévision en haute ou ultra haute définition, elle 

autorise en priorité les services qui sont reçus dans la même zone géographique déjà autorisés par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique. Elle tient compte des engagements en volume et en genre pris par le candidat en 
matière de production et de diffusion en haute ou ultra haute définition de programmes, en particulier d’œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques européennes et d’expression originale française, ainsi que de l’offre de 
programmes dont les formats sont les plus adaptés à la haute ou ultra haute définition et les plus à même 
d’encourager la réception de services en haute ou ultra haute définition par le plus grand nombre. » 

Le nom des candidats sélectionnés fait l’objet d’une publication sur le site internet de l’Autorité (www.arcom. 
fr). 

II-5. Elaboration de la convention 

L’Autorité définit avec le candidat sélectionné les stipulations de la convention prévue à l’article 28 de la loi 
du 30 septembre 1986. 

II-6. Autorisation ou rejet des candidatures 

Conformément au premier alinéa de l’article 28 et au deuxième alinéa du III de l’article 30-1 de la loi 
du 30 septembre 1986, après la conclusion de la convention avec le candidat sélectionné, l’Autorité délivre au 
candidat une autorisation d’usage de la ressource radioélectrique au sein du multiplex R1. 

La décision d’autorisation est publiée au Journal officiel de la République française avec les obligations dont elle 
est assortie. 

L’autorisation est incessible. Elle est accordée pour une durée maximale de dix ans et peut être reconduite hors 
appel aux candidatures, une seule fois, pour une durée maximale de cinq ans, dans les conditions prévues à 
l’article 28-1 de la loi du 30 septembre 1986. 

Conformément à l’article 32 de la loi du 30 septembre 1986, les refus d’autorisation sont motivés et notifiés aux 
candidats concernés dans un délai d’un mois après la publication de l’autorisation. 

Si un candidat renonce à l’autorisation qui lui a été accordée, la ressource prévue pour le service ne peut être 
attribuée qu’après un nouvel appel aux candidatures. 
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II-7. Numérotation 

A l’issue de l’appel aux candidatures, l’Autorité attribue un numéro logique au candidat autorisé, conformément 
à la délibération no 2012-33 du 24 juillet 2012 du Conseil supérieur de l’audiovisuel et dans le respect des principes 
de la loi du 30 septembre 1986 et de la jurisprudence du Conseil d’Etat, parmi lesquels figurent l’intérêt du public 
et les principes d’égalité de traitement des opérateurs et de respect de la libre concurrence. 

II-8. Début des émissions 

L’éditeur de service titulaire d’une autorisation est tenu d’assurer le début effectif des émissions dans les délais 
et les conditions fixés par son autorisation. A défaut, l’Autorité peut constater la caducité de l’autorisation. 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 27 juin 2024. 

Pour l’Autorité de régulation  
de la communication audiovisuelle et numérique : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE   

(1) Voir notamment la recommandation R132 et le bulletin technique 3315 de l’Union européenne de radiotélévision (UER). 
(2) Voir notamment la recommandation technique « CST-RT–017-TV » de la Commission supérieure de l’image et du son 

(CST), de la Fédération des industries des contenus audiovisuels et multimédia (FICAM) et du HD FORUM. 
(3) Voir la circulaire du Premier ministre du 26 janvier 2006 relative à l’application au plan local des règles communautaires 

de concurrence relatives aux aides publiques aux entreprises parue au Journal officiel le 31 janvier 2006. 
(4) Pour tout renseignement complémentaire, les candidats peuvent adresser un courrier électronique à l’adresse 

aactnt@arcom.fr. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES ZONES GÉOGRAPHIQUES QUE LE CANDIDAT S’ENGAGE À COUVRIR 

Description des zones de Strasbourg et Mulhouse 

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION 

Altkirch La cimenterie 

Barr-Andlau Agglomération 

Bitschwiller-lès-Thann Grundel 

Guebwiller Agglomération 

Hirsingue Baumgartenholz 

Kaysersberg Kientzheim 

Lapoutroie Le Cras 

Lutzelhouse Agglomération 

Masevaux Sprickelberg 

Mulhouse Belvédère 

Munster 1 Obersolberg 

Mutzig 1 Heiligenberg 

Mutzig 2 Aspen 

Natzwiller La Haute Goutte 

Niederbronn-les-Bains Cité Guirsberg 

Oderen Thalhorn 

Orbey 1 Le Chat Noir 

Plaine Agglomération 

Ranspach Au nord-ouest de Mitzach 

Rosheim Agglomération 

Saales Moulin de la Bruche 

Saint-Amarin Höchberg 

Sainte-Marie-aux-Mines Rocher du Coucou 

Schirmeck 1 Frecourupt 

Schirmeck 2 Agglomération 

Strasbourg-Nordheim Le Stephansberg 

Strasbourg-Ville Ville 

Ville Schrann 

Wingen-sur-Moder 2 Vorderegorr 

Wissembourg Eselsberg 

Zimmerbach La Fecht  

Carte de couverture 

La carte représente une estimation théorique de la couverture potentielle des émetteurs listés ci-dessus et dont les 
caractéristiques techniques figurent dans l’annexe 1 de la décision du 18 novembre 2015 visée ci-dessus. Les 
emplacements des émetteurs précisés sur la carte sont fournis à titre indicatif, et représentent les zones dans 
lesquelles peuvent être implantées les stations d’émission. La carte est téléchargeable sur le site internet www. 
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arcom.fr, dans l’espace réservé à la publication du présent appel, ou consultable au siège de l’Autorité de régulation 
de la communication audiovisuelle et numérique, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15. 

Cette carte identifie les zones géographiques qui pourraient recevoir un niveau de signal suffisant pour la bonne 
réception du service. Les personnes situées dans ces zones pourraient alors recevoir la chaîne si leur antenne de 
réception est orientée vers les émetteurs concernés. Il convient toutefois de rappeler que cette carte, réalisée avec 
une précision optimale, est issue d’une simulation informatique théorique. La réalité constatée sur le terrain 
pourrait donc varier de cette estimation théorique.  

Population potentiellement couverte sous réserve d’orientation des antennes de réception vers les lieux 
d’émission mentionnés dans le tableau ci-dessus : environ 2,2 millions d’habitants. 
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ANNEXE 2 

MODÈLE DE DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature comprend les éléments suivants, conformément aux descriptifs figurant dans la suite 
de cette annexe : 

I. – Identification du candidat 
II. – Description de la personne morale candidate 
III. – Description du service 
IV. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 
V. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles 
VI. – Modalités de diffusion 
VII. – Modalités de financement, plan d’affaires et ressources humaines 

Il doit être paginé et transmis avec l’ensemble des pièces jointes requises. 
Il est accompagné d’une lettre de candidature adressée à l’attention du président de l’Autorité de régulation de la 

communication audiovisuelle et numérique. 
Le candidat peut joindre à l’appui de sa demande tout document qu’il jugerait pertinent de porter à l’attention de 

l’Autorité. 
La production de ce dossier est un élément d’appréciation essentiel du projet présenté par le candidat. Il doit être 

constitué par les représentants de la personne morale candidate avec le plus grand soin. Les dossiers de 
candidatures constituent des documents administratifs communicables à des tiers qui en feraient la demande. Les 
candidats peuvent mentionner, à titre indicatif, les éléments qu’ils estimeraient relever du secret des affaires. 

Les informations recueillies dans le dossier et lors des échanges avec l’Autorité font l’objet d’un traitement de 
données à caractère personnel destiné à l’instruction des candidatures. Pour en savoir plus sur la gestion des 
données et le droit des personnes concernées, le candidat est invité à se référer à l’annexe 3. 

I. – Identification du candidat 

IDENTIFICATION DU PROJET DÉPOSÉ 

Nom du projet / de la chaîne  

Bref descriptif   

PERSONNE MORALE CANDIDATE 

Raison sociale  

Forme juridique  

Numéro SIREN  

Adresse postale du siège social 

Entrée – Bât. – Immeuble  

No + Libellé de la voie  

Boîte postale – Lieu-dit  

Code postal  

Localité   

REPRÉSENTANT LÉGAL 

Prénom / Nom  

Fonction  

Adresse postale (si différente de celle du siège social) 

Entrée – Bât. – Immeuble  

No + Libellé de la voie  

Boîte postale – Lieu-dit  

Code postal  
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REPRÉSENTANT LÉGAL 

Localité  

Courriel  

Téléphone   

PERSONNE À CONTACTER 

Prénom / Nom  

Fonction  

Courriel  

Téléphone   

II. – Description de la personne morale candidate 

Le candidat est invité à décrire la personne morale candidate de la façon la plus précise possible à partir des 
pièces dont la liste figure ci-après. 

II-1. Société (5) 

Si le candidat est une société, il fournit les pièces énumérées au II-1.1 ou au II-1.2 selon qu’il s’agit d’une société 
immatriculée ou d’une société en formation. 

En outre, des informations relatives à certains actionnaires doivent également être fournies, conformément aux 
indications figurant aux II-1.3 et II-1.4. 

II-1.1. Cas d’une société immatriculée 

Les éléments à fournir dans le cas d’une société immatriculée sont les suivants : 
– extrait K-bis de moins de trois mois, ou l’équivalent dans le cas d’une société non établie en France ; 
– copie des statuts datés et signés ; 
– liste des dirigeants ; 
– répartition du capital et son évolution éventuellement envisagée. Le candidat présente un organigramme en 

cascade des sociétés ayant des participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de 
détention et les pourcentages des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– lettres d’engagements de tous les actionnaires indiquant le niveau de leur participation dans la société ; 
– répartition des actions et des droits de vote qui leur sont attachés ; 
– pacte d’actionnaires, s’il existe, ou une déclaration sur l’honneur de l’absence d’un tel pacte. Cette déclaration 

doit être signée par chacun des actionnaires détenant une part égale ou supérieure à 10 % du capital ou des 
droits de vote aux assemblées générales de la société candidate ; 

– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 
la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 modifiée ; 

– composition des organes de direction et d’administration ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat pour les trois derniers exercices ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement dans la communication, 

notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet ; 
– le cas échéant, liste des marchés publics ou des délégations de services publics dont la société est titulaire. 

II-1.2. Cas d’une société en formation 

Les éléments à fournir dans le cas d’une société en formation sont les suivants : 
– attestation bancaire de l’existence d’un compte bloqué ; 
– copie des statuts datés et signés ; 
– liste des dirigeants ; 
– répartition du capital et son évolution éventuellement envisagée. Le candidat présente un organigramme en 

cascade des sociétés ayant des participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de 
détention et les pourcentages des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– lettres d’engagements de tous les actionnaires indiquant le niveau de leur participation dans la société ; 
– répartition des actions et des droits de vote qui leur seront attachés ; 
– pacte d’actionnaires, s’il existe, ou une déclaration sur l’honneur de l’absence d’un tel pacte. Cette déclaration 

doit être signée par chacun des actionnaires détenant une part égale ou supérieure à 10 % du capital ou des 
droits de vote aux assemblées générales de la société candidate ; 
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– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 
la loi du 29 juillet 1982 ; 

– description des activités, des participations et des projets de développement dans la communication, 
notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet. 

II-1.3. Actionnaires ou associés qui contrôlent la société candidate 

Toute personne, société ou groupe qui contrôle, directement ou indirectement, la société candidate au sens de 
l’article 41-3 (2o) de la loi du 30 septembre 1986 doit fournir les mêmes informations que celles qui figurent 
au II-1.1 ou au II-1.2. 

II-1.4. Actionnaires ou associés qui, sans contrôler la société candidate, détiennent directement  
une part égale ou supérieure à 10 % du capital ou des droits de vote aux assemblées générales de cette dernière 

Toute personne, société ou groupe qui, sans contrôler la société candidate, détient directement une part égale ou 
supérieure à 10 % du capital ou des droits de vote aux assemblées générales de cette dernière doit fournir les 
informations suivantes : 

Pour les personnes physiques : 

– identité précise des personnes, description de leurs activités dans le secteur de la communication et des 
intérêts qu’elles y détiennent. 

Pour les personnes morales : 

– composition du capital, notamment sous la forme d’un organigramme en cascade des sociétés ayant des 
participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de détention et les pourcentages 
des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– composition des organes de direction et d’administration ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat pour les trois derniers exercices ; 
– description des activités et des participations dans la communication, notamment dans les secteurs de 

l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet ; 
– le cas échéant, liste des marchés publics ou des délégations de services publics dont la société est titulaire. 

II-2. Association 

Si le candidat est une association, il fournit les pièces énumérées au II-2.1 ou au II-2.2 selon qu’il s’agit d’une 
association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel ou d’une association en cours de création. 

II-2.1. Cas d’une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel 

Les éléments à fournir dans le cas d’une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel sont 
les suivants : 

– copie des statuts datés et signés ; 
– copie de la publication au Journal officiel  ; 
– liste des dirigeants ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices ; 
– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 

la loi du 29 juillet 1982 ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement de l’association dans la 

communication, notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de 
l’internet. 

II-2.2. Cas d’une association en cours de création 

Les éléments à fournir dans le cas d’une association en cours de création sont les suivants : 

– copie des statuts datés et signés ; 
– copie de la demande de publication au Journal officiel ou, à défaut, du récépissé de déclaration auprès des 

services compétents ; 
– liste des dirigeants ; 
– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 

la loi du 29 juillet 1982 ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement de l’association dans la 

communication, notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de 
l’internet. 
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II-3. Règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias 

Les règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias s’appliquent à la personne morale titulaire 
d’une autorisation et aux personnes qui la contrôlent (2o de l’article 41-3 de la loi du 30 septembre 1986). 

II-3.1. Cas d’une société candidate 

La société candidate et, le cas échéant, les actionnaires qui la contrôlent, doivent justifier qu’ils ne se trouveront 
pas, en cas d’autorisation, dans les situations interdites par les articles 39 à 41-2-1 de la loi du 30 septembre 1986 
en détaillant leur situation par rapport à chacun des critères fixés par la loi. A défaut, ils doivent indiquer les actions 
qu’ils envisagent pour y remédier. Les solutions ne devront pas avoir pour effet de substituer une nouvelle 
candidature à celle qui a été initialement présentée. 

II-3.2. Cas d’une association candidate 

L’association candidate doit justifier qu’elle ne se trouvera pas, en cas d’autorisation, dans les situations 
interdites par les articles 41 à 41-2-1 de la loi du 30 septembre 1986 en détaillant sa situation par rapport à chacun 
des critères fixés par la loi. A défaut, elle doit indiquer les actions qu’elle envisage pour y remédier. Les solutions 
ne devront pas avoir pour effet de substituer une nouvelle candidature à celle qui a été initialement présentée. 

III. – Description du service 

Le candidat décrit le plus précisément possible son service et la manière dont, le cas échéant, il s’inscrit dans 
l’offre audiovisuelle globale, linéaire comme non linéaire, du groupe auquel il appartient. 

Pour cela, il est invité à fournir les éléments listés dans cette partie qui correspondent à son projet. Il peut ajouter 
tout autre élément qui lui semblerait pertinent. 

Dans sa description du service, il tient compte des obligations inscrites notamment dans les décrets no 90-66 
du 17 janvier 1990 modifié fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres cinématographiques et 
audiovisuelles par les éditeurs de services de télévision et no 2021-1926 du 30 décembre 2021 relatif à la 
contribution à la production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles des services de télévision diffusés par 
voie hertzienne terrestre. 

Il prend également en considération les éléments constitutifs d’une convention tels qu’ils sont énumérés à 
l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986. Il s’attache tout particulièrement à démontrer que les caractéristiques de 
son projet répondent aux critères de sélection qui sont rappelés à l’article 1er de la présente décision. 

III-1. Présentation générale du service 

Le candidat doit fournir une grille hebdomadaire de programmes détaillant la nature, le genre, les horaires et la 
durée de diffusion et de rediffusion des émissions. Outre la description générale du projet, un descriptif des 
principales émissions envisagées est également versé au dossier de candidature. 

Le candidat précise si le service est déjà diffusé (TNT, câble, ADSL, fibre, satellite…). 
Il indique s’il est adhérent ou s’il souhaite adhérer à un réseau de télévisions locales. Il fournit, le cas échéant, le 

projet de contrat de partenariat et les accords passés dans le cadre de ce réseau en vue de la reprise de programmes 
sur son antenne. 

III-2. Caractéristiques de la programmation 

Programmes locaux ou régionaux : a du I-7 du texte d’appel aux candidatures 
– préciser le volume horaire de diffusion et les caractéristiques des programmes locaux ou régionaux. Situer 

cette programmation dans la grille de programmes fournie. Conformément au a du I-7 du texte d’appel, ce 
volume est au moins de quatorze heures par jour ; 

– préciser si, pour cette programmation, des programmes sont fournis par un tiers identifié. Dans l’affirmative, 
joindre au dossier de candidature les contrats passés et préciser le volume horaire, dans les conditions prévues 
par le I-9 du texte d’appel aux candidatures. 

Programmes locaux ou régionaux en première diffusion : b du I-7 du texte d’appel aux candidatures 
– préciser le volume, les horaires de première diffusion et les caractéristiques des programmes d’information 

locaux ou régionaux. Conformément au b du I-7 du texte d’appel, ce volume est au moins d’une heure 
quotidienne. 

Autres programmes hors programmation locale ou régionale 
– préciser les horaires de diffusion, l’emplacement de ces programmes dans la grille, le type d’émission ; 
– préciser le volume horaire hebdomadaire de diffusion des programmes ne relevant pas de la programmation 

locale ou régionale ; situer cette programmation dans la grille de programmes fournie ; 
– préciser l’origine de ces programmes ; 
– préciser si certains programmes sont fournis par un tiers identifié. Dans l’affirmative, joindre au dossier de 

candidature les contrats passés et préciser le volume horaire, dans les conditions prévues par le I-9 du texte 
d’appel aux candidatures. 
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Répartition des programmes par genres en pourcentage par rapport au volume hebdomadaire total de diffusion : 

GENRES PROGRAMMATION LOCALE  
OU RÉGIONALE 

HORS PROGRAMMATION LOCALE 
OU RÉGIONALE TOTAL 

Information :    

Journaux télévisés et flashs    

Magazines    

Magazines autres que d’information    

Documentaires    

Fiction télévisuelle (séries, téléfilms et court-métrages)    

Animation    

Émissions pour la jeunesse autres qu’animation    

Divertissement    

Sport :    

Magazines    

Retransmission d’événements sportifs    

Œuvres cinématographiques    

Autres émissions :    

Publicité    

Téléachat    

Autres éléments :    

Interactivité    

Bandes annonces    

Présentation    

TOTAL   100 %  

Autres données relatives aux programmes 

Préciser : 
– la langue du service et du sous-titrage ; 
– si des programmes sont diffusés en version originale sous-titrée ; 
– la part de la programmation accessible aux personnes sourdes ou malentendantes ainsi que, éventuellement, 

aux personnes aveugles ou malvoyantes ; 
– les mesures mises en place pour favoriser la représentation de la diversité de la société française. 

III-3. Information et programmes concourant à l’information 

Magazines télévisés 
– préciser le volume quotidien et le nombre d’éditions des journaux, des magazines d’information et 

programmes concourant à l’information ; 

Moyens de production 
– indiquer s’il existe une rédaction propre au service ainsi que, le cas échéant, les liens avec les autres rédactions 

du groupe auquel le service appartient ; 

– préciser : 
– si le service a recours à une agence associée ; 
– s’il existe une association, le cas échéant, avec un titre de presse ; 
– le nombre de journalistes professionnels. 
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Dispositions garantissant l’honnêteté, l’indépendance et le pluralisme de l’information et des programmes 
qui y concourent 

– si l’éditeur emploie des journalistes, indiquer s’il existe une charte déontologique au titre de l’article 2 bis de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou, le cas échéant, les mesures prises pour adopter une telle 
charte (6) ; 

– préciser le cas échéant les mesures mises en place pour la création d’un comité relatif à l’honnêteté, à 
l’indépendance et au pluralisme de l’information et des programmes (7) et, s’ils ont déjà été désignés, les 
membres de ce comité ; 

– préciser si d’autres dispositifs ont été mis en place pour garantir le pluralisme dans ses programmes 
d’information ou concourant à l’information, en assurant la diversité des courants de pensée et d’opinion 
exprimés par l’ensemble des participants aux programmes diffusés, ainsi que l’honnêteté et l’indépendance de 
l’information et des programmes qui y concourent, notamment à l’égard des intérêts économiques des 
actionnaires de la société candidate et de ses annonceurs (8). 

III-4. Publicité, parrainage, téléachat 

Le dossier précise notamment : 
– la durée quotidienne moyenne de publicité prévue ; 
– si le service a recours à la publicité locale et, dans l’affirmative, le pourcentage de publicité locale envisagé 

par rapport à la publicité totale ; 
– les engagements éventuels d’autolimitation ; 
– si le candidat envisage de diffuser des émissions de téléachat : les horaires et fréquences de diffusion de ces 

émissions, et si le service fait appel à une société extérieure ; 
– si le service fait appel au parrainage et, dans l’affirmative, les actions de parrainage envisagées. 

III-5. Protection du jeune public 

Le dossier précise notamment les mesures envisagées permettant d’assurer la protection du jeune public à 
l’antenne du service ainsi que, le cas échéant, sur son service de télévision de rattrapage (mise en place d’un comité 
de visionnage, etc.). 

III-6. Collaboration envisagée avec des collectivités territoriales 

Indiquer si des collaborations sont envisagées avec des collectivités territoriales. Dans l’affirmative, préciser la 
nature de ces collaborations et fournir, le cas échéant, une copie du contrat ou du projet de contrat d’objectifs et de 
moyens visé à l’article L. 1426-1 du code général des collectivités territoriales. 

III-7. Diffusion d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles 

Si le candidat envisage de diffuser des œuvres cinématographiques (9), il est invité à fournir les éléments 
demandés en partie IV. 

Si le candidat envisage de diffuser des œuvres audiovisuelles (10), il est invité à fournir les éléments demandés 
en partie V. 

III-8. Engagements de diffusion en haute définition réelle 

Le candidat confirme que l’ensemble des programmes sont destinés à être diffusés en haute définition réelle 
conformément à la définition figurant au point I-5 a de l’article 1er de la présente décision, sous réserve des 
exceptions prévus au point I-5 b de ce même article. 

A cet égard, le candidat précise le volume des programmes qui pourraient relever de ces exceptions. 

III-9. Données associées 

Le candidat décrit, le cas échéant, les données associées destinées à enrichir et à compléter le programme 
principal du service de télévision. 

III-10. Distribution du service 

Le candidat indique les modalités envisagées pour la distribution du service auprès du public (conditions de 
commercialisation, relations contractuelles engagées avec les opérateurs, etc.). 

III-11. Télévision de rattrapage 

Le candidat indique les modalités de mise à disposition des programmes du service de télévision sur un service 
de télévision de rattrapage. Il précise, en particulier, les dispositifs envisagés pour protéger le jeune public dans la 
mise à disposition de certaines catégories de programmes et pour garantir l’accessibilité de l’interface du service de 
rattrapage aux personnes sourdes ou malentendantes ou aux personnes aveugles ou malvoyantes. 
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III-12. Relations avec les producteurs 

Les articles 22 à 26 du décret du 30 décembre 2021 permettent l’inscription dans la convention d’aménagements 
et d’engagements spécifiques lorsqu’un accord a été conclu entre l’éditeur et les organisations professionnelles de 
l’industrie cinématographique ou audiovisuelle. Si le candidat souhaite bénéficier de certains des aménagements 
prévus, il doit également se rapprocher des organisations professionnelles et communiquer à l’Autorité les accords 
conclus. 

IV. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 

Le candidat précise les engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 
compte tenu des obligations fixées par les décrets du 17 janvier 1990 modifié et du 30 décembre 2021. 

Il fournit les éléments demandés dans cette partie, en veillant à être le plus précis possible. 

a) Diffusion d’œuvres cinématographiques 

Le I de l’article 7 du décret du 17 janvier 1990 modifié prévoit que les éditeurs diffusant des œuvres 
cinématographiques réservent, dans le nombre total annuel de diffusions et de rediffusions d’œuvres 
cinématographiques, au moins 60 % à la diffusion d’œuvres européennes et au moins 40 % à la diffusion 
d’œuvres d’expression originale française. 

Ces proportions doivent également être respectées aux heures de grande écoute. Ces heures sont celles qui sont 
comprises entre 20 h 30 et 22 h 30. 

b) Production d’œuvres cinématographiques 

Il est précisé à l’article 9 du décret du 30 décembre 2021 que les obligations relatives à la contribution des 
éditeurs au développement de la production d’œuvres cinématographiques ne sont pas applicables à ceux qui 
diffusent « chaque année civile un nombre d’œuvres cinématographiques différentes de longue durée inférieur ou 
égal à 52 sans que le nombre annuel total de diffusions et de rediffusions de toute nature de ces œuvres excède 
104 ». 

Le candidat est invité à préciser les diffusions et rediffusions d’œuvres cinématographiques qu’il prévoit de 
programmer annuellement, en distinguant le nombre de titres différents proposé annuellement et le nombre de 
diffusions et de rediffusions de toute nature de ces œuvres proposé annuellement (11). 

Si le service est assujetti aux obligations de contribution à la production cinématographique, il est notamment 
soumis aux dispositions de l’article 10 du décret du 30 décembre 2021, qui fixe le montant de l’obligation de 
contribution à la production d’œuvres cinématographiques européennes à au moins 3,2 % du chiffre d’affaires net 
de l’exercice précédent (12), dont au moins 2,5 % de ce même chiffre d’affaires consacrés au développement de la 
production d’œuvres cinématographiques d’expression originale française (EOF). 

V. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles 

Le candidat précise les engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles compte 
tenu des obligations fixées par les décrets du 17 janvier 1990 modifié et du 30 décembre 2021. 

Il fournit les éléments demandés dans cette partie, en veillant à être le plus précis possible. 

a) Diffusion d’œuvres audiovisuelles 

Quotas 
Le I de l’article 13 du décret du 17 janvier 1990 modifié prévoit que les éditeurs réservent, dans le total du temps 

annuellement consacré à la diffusion d’œuvres audiovisuelles, au moins 60 % à la diffusion d’œuvres européennes 
et au moins 40 % à la diffusion d’œuvres d’expression originale française (EOF). 

Montée en charge 
Le III de l’article 13 du même décret offre la possibilité d’atteindre ces quotas de diffusion en deux ans à 

compter du début effectif des émissions, sans que la part des œuvres européennes puisse être inférieure au seuil de 
50 %. Cette montée en charge, définie avec l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique, est inscrite dans la convention du service. 

Le candidat indique s’il souhaite disposer de cette montée en charge (13). 

Si tel est le cas, il indique dans un tableau, conformément au format ci-dessous, la montée en charge qu’il 
souhaiterait définir avec l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (l’année n 
correspond à la première année d’activité du service) : 

Année N n+1 n+2 

Œuvres européennes 
(50 % min)   60 % 

Œuvres EOF 
(Expression originale française)   40 %  
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Heures de grande écoute 

Les proportions ci-dessus doivent également être respectées aux heures de grande écoute (article 14 du décret 
du 17 janvier 1990 modifié). Celles-ci sont fixées dans la convention en fonction de la nature de la programmation 
du service. 

A cet égard, le candidat précise les heures de grande écoute qu’il estime pertinent de voir figurer dans sa 
convention. 

b) Production d’œuvres audiovisuelles 

Le candidat indique le volume d’œuvres audiovisuelles qu’il envisage de diffuser annuellement, en heures et en 
pourcentage du temps total de diffusion. 

Si le volume d’œuvres audiovisuelles représente au moins 20 % du temps annuel de diffusion, le candidat répond 
aux questions qui suivent de cette partie V. 

Fixation du régime de l’obligation 

L’article 16 du décret du 30 décembre 2021 prévoit deux régimes de contribution : 
– un régime dit « général ». Ce régime fait obligation aux éditeurs de consacrer chaque année au moins 15 % de 

leur chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent à des dépenses contribuant au développement de la 
production d’œuvres audiovisuelles européennes ou EOF. Cette obligation est désignée dans le présent 
questionnaire par les termes « obligation globale ». Au sein de l’obligation globale, les dépenses contribuant 
au développement de la production d’œuvres patrimoniales (14) représentent au moins 10,5 % du chiffre 
d’affaires annuel net de l’exercice précédent. Cette obligation est désignée dans le présent questionnaire par 
les termes « obligation patrimoniale ». 

L’article 17 du même décret prévoit des taux « allégés » en fonction du chiffre d’affaires annuel net de l’exercice 
précédent : 

– un régime dit « patrimonial ». Ce régime fixe à 12,5 % le taux de la contribution lorsque les dépenses sont 
entièrement consacrées à des œuvres patrimoniales. 

L’article 18 du décret du 30 décembre 2021 instaure, par dérogation aux articles 16 et 17, un régime dit 
« musical », pour les services qui consacrent annuellement plus de la moitié de leur temps de diffusion à des 
captations ou des recréations de spectacles vivants et à des vidéomusiques, ces dernières devant représenter au 
moins 40 % du temps annuel de diffusion. Ce régime fait obligation aux éditeurs de consacrer chaque année au 
moins 8 % de leur chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent à des dépenses contribuant au 
développement de la production d’œuvres audiovisuelles européennes ou EOF. Cette obligation est désignée dans 
le présent questionnaire par les termes « obligation globale ». Au sein de l’obligation globale, les dépenses 
contribuant au développement de la production d’œuvres patrimoniales représentent au moins 7,5 % du chiffre 
d’affaires annuel net de l’exercice précédent. 

Parmi les trois régimes définis ci-dessus « général », « patrimonial » ou « musical », le candidat précise celui 
qu’il choisit. 

Le candidat précise s’il envisage de s’engager sur des taux supérieurs à ceux prévus par le décret (15) et, dans un 
tel cas, indique les taux envisagés pour l’obligation globale et/ou pour l’obligation patrimoniale, en pourcentage du 
chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent. 

Montée en charge 

En application de l’article 28 du décret du 30 décembre 2021, pour la première application des dispositions du 
présent titre à un éditeur de services, les proportions prévues aux articles 16 à 18 sont réduites de moitié pour la 
première année civile qui suit celle au cours de laquelle est intervenue la date mentionnée dans l’autorisation pour 
le début effectif des émissions. Ces proportions sont réduites d’un quart pour l’année civile suivante.  

(5) Cette partie s’applique également aux candidats qui sont des établissements publics à caractère industriel et commercial. 
(6) Troisième alinéa de l’article 2 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse : « Les entreprises ou sociétés 

éditrices de presse ou audiovisuelles dépourvues de charte déontologique engagent des négociations à compter de la publication 
de la loi no 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. Cette 
charte est rédigée conjointement par la direction et les représentants des journalistes. A défaut de conclusion d’une charte avant 
le 1er juillet 2017 et jusqu’à l’adoption de celle-ci, les déclarations et les usages professionnels relatifs à la profession de 
journaliste peuvent être invoqués en cas de litige. Le comité institué à l’article 30-8 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est consulté lors de cette rédaction. Le deuxième alinéa du présent article s’applique à compter du 1er 

juillet 2017 ». 
(7) Conformément à l’article 30-8 de la loi du 30 septembre 1986, « un comité relatif à l’honnêteté, à l’indépendance et au 

pluralisme de l’information et des programmes composé de personnalités indépendantes est institué auprès de toute personne 
morale éditrice d’un service de radio généraliste à vocation nationale ou de télévision qui diffuse, par voie hertzienne terrestre, 
des émissions d’information politique et générale ». 

(8) Article 4 de la délibération no 2018-11 du 18 avril 2018 du Conseil supérieur de l’audiovisuel relative à l’honnêteté et à 
l’indépendance de l’information et des programmes qui y concourent : « L’éditeur d’un service de communication audiovisuelle 
veille à ce que les émissions d’information et les programmes qui y concourent soient réalisés dans des conditions qui 
garantissent l’indépendance de l’information, notamment à l’égard des intérêts économiques de ses actionnaires et de ses 
annonceurs. » 
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(9) Les œuvres cinématographiques sont définies aux articles 2 et 3 du décret du 17 janvier 1990 modifié pris pour 
l’application de la loi du 30 septembre 1986 et fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles par les éditeurs de services de télévision. 

(10) Au sens de l’article 4 du décret du 17 janvier 1990 modifié, « constituent des œuvres audiovisuelles les émissions ne 
relevant pas d’un des genres suivants : œuvres cinématographiques de longue durée ; journaux et émissions d’information ; 
variétés ; jeux ; émissions autres que de fiction majoritairement réalisées en plateau ; retransmissions sportives ; messages 
publicitaires ; télé-achat ; autopromotion ; services de télétexte ». 

(11) Conformément à l’article 8 du décret du 17 janvier 1990 modifié, les services de télévision autres que de cinéma ne 
peuvent diffuser chaque année civile plus de 244 œuvres cinématographiques de longue durée (ce plafond s’entend de 
l’ensemble des diffusions et rediffusions de quelque nature qu’elles soient). Au-delà de ce nombre maximum annuel, l’éditeur 
peut diffuser annuellement 52 œuvres cinématographiques d’art et d’essai de longue durée figurant sur la liste établie par 
décision du président du Centre national du cinéma et de l’image animée conformément à l’article D. 210-5 du code du cinéma 
et de l’image animée. La diffusion de ces œuvres ne peut intervenir entre 20 h 30 et 22 h 30 et respecte les obligations prévues à 
l’article 7 du décret du 17 janvier 1990 modifié. 

(12) Pour la détermination de l’assiette des obligations, ne sont pas pris en compte la taxe sur la valeur ajoutée, les frais de 
régie publicitaire dûment justifiés, la taxe prévue à l’article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée ainsi que charges 
afférentes à la programmation d’émissions propres à une zone géographique dont la population recensée est inférieure à 10 
millions d’habitants. 

(13) A défaut, ce sont les proportions du I de l’article 13 du décret du 17 janvier 1990 modifié qui s’appliquent dès la première 
année de diffusion. 

(14) Ces œuvres sont énumérées au second alinéa du 3o de l’article 27 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée. 
(15) A défaut, les proportions prévues aux articles 16 à 18 du décret du 30 décembre 2021 s’appliquent. 

VI. – Modalités de diffusion 

VI-1. Mise en exploitation du service 

VI-1.1. Diffusion sur la TNT 

Le candidat décrit les moyens techniques qu’il envisage de mettre en œuvre pour assurer l’exploitation de son 
service sur la TNT. 

Le candidat s’engage à couvrir la zone géographique décrite dans le respect des conditions techniques de 
diffusion fixées, conformément au I-1 du texte d’appel aux candidatures. 

Il informe l’Autorité des démarches éventuellement entreprises auprès des opérateurs techniques chargés du 
transport et de la diffusion de ses programmes auprès du public. Le candidat communique, à titre confidentiel, les 
réponses et les offres obtenues (études techniques, devis, etc.). 

VI-1.2. Date de démarrage du service 

Le candidat indique la date à laquelle il s’engage à démarrer la diffusion de son service sur la TNT. 
En fonction de la date de démarrage du service, la convention pourra aménager transitoirement les conditions du 

respect des obligations. A cet égard, le candidat précise, le cas échéant, s’il souhaite bénéficier d’une telle montée 
en charge pour se conformer à l’ensemble des engagements prévus et indique à la fois la durée de la montée en 
charge sollicitée et les engagements concernés. 

VI-2. Format sonore et accessibilité 

Le candidat précise le format technique de diffusion dans les domaines suivants : 
– son (son stéréo, diffusion en sons multi-canaux…) ; 
– dispositif envisagé pour permettre l’accès aux programmes des personnes sourdes ou malentendantes ainsi 

qu’aux personnes aveugles ou malvoyantes ; 
– possibilités de multilinguisme et de sous-titrage. 

Le candidat indique les moyens qu’il compte mettre en œuvre pour respecter la délibération du 19 juillet 2011 du 
Conseil supérieur de l’audiovisuel relative aux caractéristiques techniques de l’intensité sonore des programmes et 
des messages publicitaires de télévision et, en particulier, pour assurer la conformité de son service avec la valeur 
moyenne d’intensité sonore fixée par cette délibération. 

VI-3. Interactivité 

Le candidat indique s’il compte mettre en place des services interactifs dans le cadre de l’autorisation susceptible 
de lui être délivrée au titre du présent appel et, à ce titre, mettre en œuvre la norme HbbTV (ETSI TS 102 796). 

S’il choisit une autre solution technique, le candidat précise toutes les informations, notamment le procédé 
technique, et les moyens qu’il envisage de mettre en œuvre pour assurer une compatibilité de son service avec les 
autres services autorisés, et garantissant qu’il puisse être reçu sur l’ensemble des terminaux déployés pour fournir 
des services interactifs et exploités sur le territoire français pour la TNT, comme le prévoit l’article 25 de la loi 
du 30 septembre 1986. Conformément à l’arrêté du 24 décembre 2001 relatif à la télévision numérique hertzienne 
fixant les caractéristiques des signaux émis, les standards auxquels le candidat souhaite avoir recours pour 
l’interactivité sont ouverts et non propriétaires. 
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VI-4. Utilisation de la ressource radioélectrique 

Conformément au 4o du II de l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, dans la perspective d’un multiplexage 
statistique, le candidat indique son besoin (maximum, moyen et minimum) en bande passante pour la diffusion du 
service concerné (réponse exprimée en centaines de kilobits par seconde), en détaillant la répartition du débit pour 
la vidéo, le son et les données associées. Le cas échéant, il présente ses propositions sur les conditions techniques 
de multiplexage. 

VII. – Modalités de financement, plan d’affaires et ressources humaines 

VII-1. Informations économiques et financières 

Le candidat présente un plan d’affaires adapté à la zone de diffusion du service. 

Les documents prévisionnels suivants sont fournis en euros, sur cinq ans : 
– compte de résultat annuel ; 
– plan de financement prévisionnel ; 
– justificatifs des financements affichés ; 
– bilans annuels prévisionnels. 

Si le candidat est une association ou une société déjà constituée, il fournit également des informations relatives 
au dernier exercice arrêté et à l’exercice en cours. 

Ces différents documents doivent être établis selon les normes de la comptabilité française et comporter un 
niveau de segmentation suffisamment précis. En particulier, le compte de résultat prévisionnel doit distinguer les 
recettes liées à la publicité, au parrainage, aux aides publiques et, le cas échéant, au téléachat ainsi qu’aux services 
interactifs. 

S’agissant des ressources publicitaires, de parrainage et de téléachat, le candidat précise les hypothèses de 
marché publicitaire et de zone de chalandise sur lesquelles il fonde ses estimations de recettes publicitaires. Il 
distingue éventuellement les recettes publicitaires locales des recettes publicitaires extra-locales. 

Concernant le soutien éventuel des collectivités territoriales, le candidat indique la nature, les modalités et le 
montant de ces aides. Il communique les éléments justificatifs des aides des collectivités locales qui seraient 
appelées à contribuer au financement du service. Le candidat doit s’assurer que ces aides sont conformes au droit 
communautaire relatif aux aides d’Etat (cf. circulaire du Premier ministre du 26 janvier 2006 relative à 
l’application au plan local des règles communautaires de concurrence relatives aux aides publiques aux entreprises 
– Journal officiel du 31 janvier 2006). Il transmet, le cas échéant, les documents qui attestent de cette conformité. 

Les charges d’exploitation distinguent les coûts de personnel, les coûts de diffusion, les achats de programmes et 
les autres charges. 

Il est recommandé au candidat de s’appuyer sur les exemples indicatifs des tableaux fournis ci-après et de 
détailler les principales hypothèses retenues. 

Le candidat doit faire la preuve de sa capacité à assumer les besoins de financement liés au plan de 
développement proposé. Chaque financement doit être décrit précisément et justifié, selon la source, par : 

– les lettres d’engagement des sociétés effectuant des apports en fonds propres (maison mère, actionnaires…) 
accompagnées des états financiers de ces sociétés. Les rapports d’activité des deux derniers exercices peuvent 
utilement être fournis ; 

– les lettres d’engagement d’établissements financiers en cas de recours à l’emprunt. 

Le candidat décrit les frais prévisionnels de diffusion et de transport des signaux, tels qu’il les envisage. 

VII-2. Forme indicative des tableaux à fournir 

Les tableaux fournis par le candidat s’inspirent de la forme indicative ci-dessous. Ils sont présentés en langue 
française et selon les normes comptables françaises. Ils sont détaillés sur une période d’au minimum cinq ans. Les 
exercices se terminent au 31 décembre de chaque année. Ils doivent obligatoirement permettre de distinguer, le cas 
échéant, ce qui relève de la seule activité télévision hertzienne terrestre des autres activités de la personne morale 
candidate. Pour les candidats proposant un service de télévision locale en haute définition, le candidat distingue, 
dans la mesure du possible, ce qui relève de la haute définition réelle. 

VII-2.1. Comptes de résultat prévisionnels 

(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice  
en cours  

(estimation) 
prévisionnel 

Produits issus du secteur privé       

Publicité locale       

Publicité extra-locale       
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(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice  
en cours  

(estimation) 
prévisionnel 

Communication institutionnelle       

Téléachat       

Co-production       

Partenariat       

Autres       

Produits issus du secteur public       

Contrats d’objectifs et de moyens       

Communication institutionnelle       

Contrat de prestation       

Partenariat       

Co-production       

Autres       

Production stockée       

Production immobilisée       

Autres subventions d’exploitation       

Reprises de provisions       

Transfert de charges       

Autres produits       

Total des produits d’exploitation       

Achat et variation stocks de marchandises       

Achat et variation stocks de matières premières et autres approvisionnements       

Autres achats et charges externes       

dont achat de programmes       

dont coût de diffusion       

dont coût de liaison TNT       

dont coût de liaison autres réseaux (Sat., ADSL, câble, fibre…)       

dont coût de diffusion TNT       

Impôts et taxes       

Salaires et charges sociales       

Dotations aux amortissements et aux provisions       

Autres charges       

Total des charges d’exploitation       

Résultat d’exploitation       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôt       

Résultat exceptionnel       
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(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice  
en cours  

(estimation) 
prévisionnel 

Impôt sur les sociétés       

Résultat de l’exercice        

VII-2.2. Plan de financement prévisionnel 

(K€) n (1) n + 1 n + 2 n + 3 n+4 

Résultat net      

Dotations aux amortissements      

Dotations aux provisions nettes des reprises      

Plus-value de cession      

Moins-value de cession      

Capacité d’autofinancement       

(K€) n n + 1 n + 2 n + 3 n+4 

Investissements non liés à la HD      

Investissements liés à la HD (2)      

Variation du besoin en fonds de roulement      

Remboursement d’emprunts      

Remboursement des comptes courant      

Total des besoins      

Apport en capital      

Apport en compte courant      

Nouveaux emprunts      

Produit sur cession d’actifs      

Variation du besoin en fonds de roulement      

Capacité d’autofinancement      

Total des ressources            

Variation de trésorerie            

Trésorerie initiale      

Trésorerie finale       

(1) n = exercice en cours. 
(2) A détailler. 

VII-3. Régie 

Le candidat précise les conditions de commercialisation des espaces publicitaires du service (offres 
commerciales, couplages avec d’autres supports…) et les liens capitalistiques entre le service et la régie. Il 
décrit l’activité de cette régie et donne la liste des autres supports plurimédias commercialisés par cette régie. 
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VIII-4. Ressources humaines 

Le candidat indique l’évolution envisagée des effectifs. 

Années n-1 N n+1 n+2 n+3 n+4 

Effectif moyen         
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ANNEXE 3 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL TRAITÉES  
DANS LE CADRE DE L’APPEL AUX CANDIDATURES 

L’appel aux candidatures lancé par l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique 
nécessite la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel gérés par l’Autorité. 

Objet du traitement de données 

Finalités 
Le traitement a pour objet l’instruction des candidatures parvenues à l’Autorité en vue de l’usage de ressources 

radioélectriques pour la diffusion par voie hertzienne terrestre de services de télévision à vocation nationale. 

Il permet à l’Autorité : 
– de recueillir et d’instruire les dossiers de candidatures complétés par les éditeurs de services intéressés ; 
– de contacter l’éditeur et ses collaborateurs lors de l’instruction du dossier et après qu’une décision 

d’attribution de fréquence a été prise. 

Base légale 
Article 6 (1) e du règlement général sur la protection des données – RGPD. 
Ce traitement de données relève de l’exercice de l’autorité publique dont est investie l’Autorité en application de 

la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 

Données traitées 

Source des données 
Les informations à caractère personnel traitées sont celles qui sont fournies dans le dossier de candidature. 

Prise de décision automatisée 
Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

Personnes concernées 
Les personnes concernées sont toutes les personnes physiques dont les données sont demandées dans le dossier 

de candidature. 

Destinataires des données 

Catégories de destinataires 

En fonction de leurs besoins respectifs, sont destinataires de tout ou partie des données : 
– les membres de l’Autorité ; 
– la direction de la télévision et de la vidéo à la demande de l’Autorité ; 
– le cas échéant, les autres services de l’Autorité concernés. 

Transferts des données hors Union européenne 
Aucun transfert de données hors de l’Union européenne n’est réalisé. 

Durée de conservation des données 
Ces données sont conservées pendant la durée de l’autorisation du service de télévision pour les candidats 

retenus et pendant un délai de cinq ans pour les candidats non retenus. 
A ces délais, peuvent s’ajouter les délais de prescription légale et d’archivage public applicables. Dans ces deux 

derniers cas, l’accès aux données est réduit aux services du contentieux et d’archivage et ces données ne peuvent 
être communiquées que de manière justifiée, ponctuelle et circonstanciée aux autres services de l’Autorité. 

Sécurité 
Les mesures de sécurité sont mises en œuvre conformément à la politique de sécurité des systèmes d’information 

de l’Autorité. 

Droits des personnes 
Les personnes physiques citées dans les contributions bénéficient vis-à-vis de leurs données personnelles d’un 

droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, et de limitation. 

Pour toute information ou exercice des droits Informatique et Libertés sur les traitements de données 
personnelles traitées par l’Autorité, les personnes concernées peuvent contacter son délégué à la protection des 
données (DPO) en accompagnant leur demande de la copie de leur titre d’identité : 

– à l’adresse électronique suivante : dpo@arcom.fr ; 
– ou par courrier signé à l’adresse suivante : Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique, à l’attention du délégué à la protection des données 39-43, quai André-Citroën, 75015 Paris. 

L’autorité administrative compétente en matière de traitement de données à caractère personnel est la CNIL. 
Celle-ci peut être saisie de réclamations liées à l’utilisation de données à caractère personnel. 
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Engagement vis-à-vis du respect de la règlementation en matière de données à caractère personnel 
La personne remplissant le dossier de candidature, s’engage à communiquer ces informations relatives au 

traitement de données à caractère personnel aux personnes physiques citées dans le dossier et ses pièces jointes et 
déclare respecter la réglementation en la matière.  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2024-587 du 27 juin 2024 relative à un appel aux candidatures pour l’édition d’un 
service de télévision à vocation locale diffusé en clair par voie hertzienne terrestre, à temps 
complet et en haute définition dans la zone de Lyon 

NOR : RCAC2418172S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 2, 28, 28-1, 29, 30, 30-1, 31, 32, 39, 40 et 41-2-1 ; 
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les 

caractéristiques des signaux émis ; 
Vu la décision no 2015-418 du 18 novembre 2015 modifiée et complétée du Conseil supérieur de l’audiovisuel 

autorisant la Société de gestion du réseau R1 (GR1) à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage 
des programmes des services de communication audiovisuelle diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique sur le réseau R1 ; 

Vu la délibération no 2015-33 du 18 novembre 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel relative à la fixation 
de règles de partage de la ressource radioélectrique pour les multiplex de la télévision numérique hertzienne 
terrestre ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – Il est procédé à un appel aux candidatures en vue de l’usage d’une ressource radioélectrique pour la 
diffusion en clair, par voie hertzienne terrestre, d’un service de télévision à vocation locale, à temps complet et en 
haute définition. 

I. – Présentation de l’appel aux candidatures 

I-1. Ressources radioélectriques et zone géographique mises en appel 

I-1.1. Description de la ressource radioélectrique mise en appel 

Le présent appel aux candidatures porte sur une part de la ressource radioélectrique disponible dans la zone de 
Lyon, au sein du multiplex R1 de la télévision numérique terrestre (TNT), autorisé par la décision du 
18 novembre 2015 visée ci-dessus, et sur un ensemble de ressources radioélectriques exploitées en simplex 
disponible à compter de la même date. 

La ressource mise en appel correspond à 160 millièmes, au sens de la délibération du 18 novembre 2015 visée 
ci-dessus. Elle permet la diffusion d’un service de télévision à vocation locale en haute définition. 

Cette ressource est attribuable sous réserve de l’exercice par le Gouvernement du droit de réservation prioritaire 
prévu au II de l’article 26 de la loi du 30 septembre 1986. 

I-1.2. Conditions techniques d’utilisation de la ressource 

La ressource radioélectrique mise en appel, pour la part disponible sur le multiplex R1, est exploitée 
conformément aux caractéristiques techniques d’utilisation définies dans la décision du 18 novembre 2015 visée ci- 
dessus, pour l’ensemble des sites de diffusion listés à l’annexe 1 de la présente décision. 

S’agissant des ressources radioélectriques exploitées en simplex, les caractéristiques techniques sont également 
précisées dans l’annexe 1 de la présente décision. 

I-2. Caractéristiques techniques des signaux émis 

Les caractéristiques techniques des signaux diffusés doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté 
du 24 décembre 2001 modifié. 

En particulier, les services sont diffusés dans la norme DVB-T sur la base d’un encodage des composantes selon 
la norme MPEG-4. 

Les signaux doivent également être conformes au document intitulé « Profil de signalisation pour la diffusion 
des services de la télévision numérique de terre métropolitaine et ultramarine » dont une version électronique est 
disponible sur le site internet de l’Autorité (www.arcom.fr). 

La composante vidéo comprend un nombre de lignes égal ou supérieur à 1 080. 
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Les programmes diffusés doivent respecter la délibération no 2011-29 du 19 juillet 2011 du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel relative aux caractéristiques techniques de l’intensité sonore des programmes et des messages 
publicitaires de télévision. 

I-3. Obligations de couverture 

La liste des zones géographiques concernées par l’appel aux candidatures est définie à l’annexe 1 de la présente 
décision. 

L’éditeur s’engage à couvrir l’ensemble de ces zones selon les modalités précisées, d’une part, dans la décision 
du 18 novembre 2015 visée ci-dessus, et, d’autre part, dans l’annexe 1 de la présente décision. 

I-4. Les catégories de services faisant l’objet du présent appel 

Le présent appel porte sur l’édition d’un service de télévision à vocation locale, en clair, diffusé par voie 
hertzienne terrestre, à temps complet et en haute définition. 

I-4.1. Définition d’un service de télévision 

Selon l’article 2 de la loi du 30 septembre 1986, est considéré comme service de télévision : « tout service de 
communication au public par voie électronique destiné à être reçu simultanément par l’ensemble du public ou par 
une catégorie de public et dont le programme principal est composé d’une suite ordonnée d’émissions comportant 
des images et des sons. » 

Un service de télévision peut, en application des dispositions de l’article 30-1 de la même loi, être accompagné 
de données associées destinées à enrichir et à compléter le programme de télévision. 

I-4.2. Définition d’un service de télévision à vocation locale 

Selon l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, est à vocation locale tout service dont la zone géographique 
ne correspond pas à l’ensemble du territoire métropolitain. 

I-4.3. Définition d’un service de télévision diffusé en clair 

Au titre de l’appel, est qualifié de service de télévision diffusé en clair, un service qui est diffusé sans condition 
d’accès et qui ne fait pas appel à une rémunération de la part des usagers. 

I-5. Caractéristiques de la programmation en haute définition réelle 

Le service doit respecter les caractéristiques techniques et de programmation qui suivent. 

a) Définition des programmes en haute définition réelle 

Sont qualifiés de programmes en haute définition réelle : 
– ceux dont les images ont bénéficié, de la captation à la diffusion, d’une résolution haute définition au moins 

égale à celle de la diffusion ; 
– ceux qui sont majoritairement réalisés, produits et post-produits en haute définition réelle et qui comportent 

minoritairement des éléments réalisés, produits et post-produits en définition standard, convertis en haute 
définition ; 

– parmi les œuvres ayant bénéficié d’une captation analogique sur une pellicule argentique de taille 
suffisante (1), celles dont le prêt-à-diffuser « éditeur » est en haute définition (2). 

Les programmes ayant fait l’objet d’une conversion à la haute définition par traitement numérique ultérieur 
(« upscaling ») ne sont pas considérés comme des programmes en haute définition réelle. 

b) Obligations de diffusion en haute définition réelle 

L’ensemble des programmes doit être diffusé en haute définition réelle, à l’exception des programmes suivants, 
qui peuvent être diffusés en qualité inférieure : 

– les œuvres de patrimoine, c’est-à-dire : 
– les œuvres audiovisuelles diffusées au moins vingt ans après leur première exploitation par un service de 

télévision ; 
– les œuvres cinématographiques diffusées au moins trente ans après leur sortie en salles en France ; 

– les rediffusions, c’est-à-dire toute diffusion d’un programme en définition standard ayant déjà fait l’objet 
d’une diffusion sur un service de télévision relevant de la compétence d’un Etat membre de l’Union 
européenne ; 

– les archives, c’est-à-dire des images, notamment les extraits de programmes, dont la première diffusion a eu 
lieu plus d’un an avant une nouvelle utilisation dans le cadre d’un programme en haute définition. 
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I-6. Personnes morales susceptibles d’être candidates 

I-6.1. Règles applicables à l’appel aux candidatures 

Peuvent répondre à l’appel aux candidatures, conformément à l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986 : 

– les sociétés commerciales, y compris les sociétés d’économie mixte locale ; 
– les sociétés coopératives d’intérêt collectif ; 
– les établissements publics de coopération culturelle ; 
– les associations déclarées selon la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
– les associations à but non lucratif régies par la loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 

de la Moselle. 

I-6.2. Règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias 

L’éditeur doit respecter les règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias telles qu’elles sont 
fixées aux articles suivants de la loi du 30 septembre 1986 : 

– 41 à 41-2-1 pour les associations ; 
– 39 à 41-2-1 pour les sociétés. 

I-7. Caractéristiques de la programmation locale ou régionale 

Le service proposé est, à titre principal, un service d’intérêt local ou régional. 
a) L’éditeur consacre au moins quatorze heures par jour à des programmes relatifs à la zone de Lyon et de ses 

environs ainsi que, le cas échéant, à la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
b) Ces programmes locaux ou régionaux comprennent au moins une heure quotidienne de programmes 

d’information inédits et en première diffusion. Les horaires de diffusion de cette heure sont fixés en 
concertation avec le candidat entre 6 heures et 9 heures, ou entre 12 heures et 14 heures, ou entre 18 heures et 
20 heures ; 

c) L’éditeur conserve l’entière maîtrise éditoriale des émissions qu’il diffuse ; 
d) L’identification du service diffusé sur la ressource radioélectrique objet du présent appel doit être permanente 

à l’écran. 

Les candidats sont invités à prendre des engagements supplémentaires par rapport aux obligations minimales 
figurant aux points a et b de la présente partie (voir partie II-4. Sélection). 

I-8. Adhésion à un réseau de télévisions locales 

L’éditeur peut adhérer à un réseau constitué de plusieurs services de télévision qui diffusent des programmes 
communs (dits également « programmes syndiqués ») et géré par une structure dédiée. Les programmes communs 
peuvent être produits par la structure dédiée ou par les autres services de télévision adhérant à ce réseau. Cette 
adhésion ne doit pas aboutir à une remise en cause de l’indépendance éditoriale du service ou de l’indépendance 
économique de la société éditrice. 

Préalablement à cette adhésion, l’éditeur communique le projet de contrat de partenariat correspondant et les 
accords passés dans le cadre de ce réseau en vue de la reprise de « programmes syndiqués » sur son antenne ainsi 
que tout document émis par le réseau, susceptible d’avoir une incidence sur la programmation et le fonctionnement 
du service autorisé ou sur la composition du capital de la société éditrice. 

I-9. Règles relatives à la reprise de programmes d’un tiers identifié 

L’éditeur peut diffuser des programmes provenant soit d’un autre service de télévision autorisé, conventionné ou 
déclaré auprès de l’Autorité, soit d’un réseau au sens du I-8. 

Le volume total de ces émissions ne représente pas plus de neuf heures par jour. Le fournisseur doit être identifié 
à l’antenne. 

I-10. Modes de financement envisageables 

Le financement du service peut être assuré par des recettes publicitaires, des recettes issues du parrainage et du 
téléachat (décret no 92-280 du 27 mars 1992 modifié fixant les principes généraux définissant les obligations des 
éditeurs de services en matière de publicité, de parrainage et de téléachat), ou toute autre recette de nature 
commerciale, et par des aides publiques, dans le respect des règles européennes applicables. 

Le candidat doit s’assurer que les aides publiques sont conformes au droit de l’Union européenne relatif aux 
aides d’État (3). L’éditeur transmet à l’Autorité, le cas échéant, les documents qui attestent de cette conformité. 
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II. – Règles générales de la procédure d’autorisation 

II-1. Dossiers de candidature 

II-1.1. Dépôt 

Les dossiers de candidature doivent être adressés à l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique uniquement selon la procédure suivante (4). 

Au plus tard le 26 septembre 2024 à midi (12 heures), heure de Paris, à peine d’irrecevabilité, le candidat 
indique par courriel à l’adresse aactnt@arcom.fr son intention de déposer un dossier de candidature. Ce courriel 
doit mentionner : 

– en objet « Appel aux candidatures TNT - Lyon » ; 
– dans son corps, le nom et la forme sociale de la personne morale candidate ainsi que le nom du service qui fait 

l’objet du dossier de candidature. 

Dans les 24 heures ouvrées suivant la réception de ce courriel, les services de l’Autorité en accusent réception et 
transmettent au candidat les modalités électroniques de dépôt du dossier. 

Au plus tard le 3 octobre 2024 à midi (12 heures), heure de Paris, à peine d’irrecevabilité, le candidat 
transmet, conformément à la procédure indiquée par l’Autorité, l’intégralité de son dossier de candidature. Les 
dossiers de candidature déposés pourront être modifiés, complétés, ou remplacés jusqu’à cette même date. 

Tout dossier de candidature transmis en méconnaissance de l’un ou l’autre des deux délais mentionnés ci-dessus 
ou à une adresse de messagerie différente de celle indiquée ci-dessus sera déclaré irrecevable. 

II-1.2. Désistement 

Le candidat qui souhaite retirer sa candidature doit, sans délai, en avertir l’Autorité par courriel à l’adresse 
aactnt@arcom.fr, qui en prend acte. 

II-1.3. Contenu du dossier de candidature 

Les éléments constitutifs du dossier de candidature sont présentés à l’annexe 2. 
Le dossier doit être paginé et rédigé en langue française. 
Les modifications apportées à une candidature après la date limite de dépôt des dossiers, dès lors qu’elles 

seraient substantielles, conduiraient l’Autorité à regarder la candidature comme irrecevable. 

II-2. Recevabilité des candidatures 

Sont recevables les candidatures qui respectent impérativement la totalité des conditions suivantes : 
1. Dépôt des dossiers, en langue française, dans les délais fixés au II-1.1 ; 
2. Projet correspondant à l’objet de l’appel ; 

3. Existence effective de la personne morale candidate à la date limite de dépôt des candidatures ou, à défaut, 
engagement des démarches nécessaires à l’acquisition de la personnalité morale, justifié par la production des 
documents suivants : 

– pour une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel : statuts datés et signés et copie de 
la publication ; 

– pour une association n’ayant pas encore fait l’objet d’une publication au Journal officiel : statuts datés et 
signés et copie de la demande de publication ou, à défaut, du récépissé de déclaration ou de l’attestation du 
dépôt du dossier de déclaration en préfecture ; 

– pour une société immatriculée au registre du commerce et des sociétés : extrait K-bis datant de moins de trois 
mois, statuts datés et signés, ou l’équivalent dans le cas d’une société non établie en France ; 

– pour une société non encore immatriculée à ce registre : attestation bancaire de l’existence d’un compte 
bloqué, statuts datés et signés. 

L’existence effective de la personnalité morale est exigée préalablement à la conclusion de la convention prévue 
à l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986. 

L’Autorité établit la liste des candidats recevables. 

II-3. Audition publique 

L’Autorité entend en audition publique les candidats déclarés recevables. 

II-4. Sélection 

L’Autorité procède, à titre de mesure préparatoire, à une sélection parmi les candidats, au terme d’un examen 
comparé des candidatures. 

Les critères pris en considération par l’Autorité sont définis aux articles 29, 30 et 30-1 de la loi du 
30 septembre 1986 et sont rappelés ci-après. 
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Extraits de l’article 29 (alinéas 6 à 14) : 
« L’autorité accorde les autorisations en appréciant l’intérêt de chaque projet pour le public, au regard des 

impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des courants d’expression socio-culturels, la 
diversification des opérateurs, et la nécessité d’éviter les abus de position dominante ainsi que les pratiques 
entravant le libre exercice de la concurrence. 

« Elle tient également compte : 

« 1° De l’expérience acquise par le candidat dans les activités de communication ; 
« 2° Du financement et des perspectives d’exploitation du service notamment en fonction des possibilités de 

partage des ressources publicitaires entre les entreprises de presse écrite et les services de communication 
audiovisuelle ; 

« 3° Des participations, directes ou indirectes, détenues par le candidat dans le capital d’une ou plusieurs régies 
publicitaires ou dans le capital d’une ou plusieurs entreprises éditrices de publications de presse ; 

« 4° Pour les services dont les programmes comportent des émissions d’information politique et générale, des 
dispositions envisagées en vue de garantir le caractère pluraliste de l’expression des courants de pensée et 
d’opinion, l’honnêteté de l’information et son indépendance à l’égard des intérêts économiques des actionnaires, 
en particulier lorsque ceux-ci sont titulaires de marchés publics ou de délégations de service public ; 

« 5° De la contribution à la production de programmes réalisés localement ; 
[…] 
« 7° S’il s’agit de la délivrance d’une nouvelle autorisation après que l’autorisation précédente est arrivée à son 

terme, du respect des principes mentionnés au troisième alinéa de l’article 3-1. » 

Extraits de l’article 30 (alinéas 4 et 5) : 
« (…) l’autorité accorde l’autorisation en appréciant l’intérêt de chaque projet pour le public au regard des 

impératifs prioritaires mentionnés au sixième alinéa de l’article 29. 
« Elle tient également compte des critères figurant aux 1° à 5° et 7° de l’article 29. » 

Extraits du III de l’article 30-1 : 
« [L’Autorité] accorde les autorisations d’usage de la ressource radioélectrique en appréciant l’intérêt de 

chaque projet pour le public au regard des impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des 
courants d’expression socio-culturels, la diversité des opérateurs et la nécessité d’éviter les abus de position 
dominante ainsi que les pratiques entravant le libre exercice de la concurrence et des critères mentionnés aux 
articles 29 et 30 ainsi que des engagements du candidat en matière de couverture du territoire, de production et de 
diffusion d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques françaises et européennes. Elle tient également compte de 
la cohérence des propositions formulées par les candidats en matière de regroupement technique et commercial 
avec d’autres services et en matière de choix des distributeurs de services, ainsi que de la nécessité d’offrir des 
services répondant aux attentes d’un large public et de nature à encourager un développement rapide de la 
télévision numérique de terre. 

[…] 
« L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique prend en compte le coût des 

investissements nécessaires à l’exploitation d’un service et la durée de leur amortissement au regard des 
perspectives d’évolution de l’utilisation des fréquences radioélectriques. 

[…] 
« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services de télévision en haute ou ultra haute définition, elle 

autorise en priorité les services qui sont reçus dans la même zone géographique déjà autorisés par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique. Elle tient compte des engagements en volume et en genre pris par le candidat en 
matière de production et de diffusion en haute ou ultra haute définition de programmes, en particulier d’œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques européennes et d’expression originale française, ainsi que de l’offre de 
programmes dont les formats sont les plus adaptés à la haute ou ultra haute définition et les plus à même 
d’encourager la réception de services en haute ou ultra haute définition par le plus grand nombre. » 

Le nom des candidats sélectionnés fait l’objet d’une publication sur le site internet de l’Autorité (www.arcom. 
fr). 

II-5. Elaboration de la convention 

L’Autorité définit avec le candidat sélectionné les stipulations de la convention prévue à l’article 28 de la loi 
du 30 septembre 1986. 

II-6. Autorisation ou rejet des candidatures 

Conformément au premier alinéa de l’article 28 et au deuxième alinéa du III de l’article 30-1 de la loi 
du 30 septembre 1986, après la conclusion de la convention avec le candidat sélectionné, l’Autorité délivre au 
candidat une autorisation d’usage de la ressource radioélectrique. 

La décision d’autorisation est publiée au Journal officiel de la République française avec les obligations dont elle 
est assortie. 
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L’autorisation est incessible. Elle est accordée pour une durée maximale de dix ans et peut être reconduite hors 
appel aux candidatures, une seule fois, pour une durée maximale de cinq ans, dans les conditions prévues à 
l’article 28-1 de la loi du 30 septembre 1986. 

Conformément à l’article 32 de la loi du 30 septembre 1986, les refus d’autorisation sont motivés et notifiés aux 
candidats concernés dans un délai d’un mois après la publication de l’autorisation. 

Si un candidat renonce à l’autorisation qui lui a été accordée, la ressource prévue pour le service ne peut être 
attribuée qu’après un nouvel appel aux candidatures. 

II-7. Numérotation 

A l’issue de l’appel aux candidatures, l’Autorité attribue un numéro logique au candidat autorisé, conformément 
à la délibération no 2012-33 du 24 juillet 2012 du Conseil supérieur de l’audiovisuel et dans le respect des principes 
de la loi du 30 septembre 1986 et de la jurisprudence du Conseil d’Etat, parmi lesquels figurent l’intérêt du public 
et les principes d’égalité de traitement des opérateurs et de respect de la libre concurrence. 

II-8. Début des émissions 

L’éditeur de service titulaire d’une autorisation est tenu d’assurer le début effectif des émissions dans les délais 
et les conditions fixés par son autorisation. A défaut, l’Autorité peut constater la caducité de l’autorisation. 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 27 juin 2024. 

Pour l’Autorité de régulation  
de la communication audiovisuelle et numérique : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE   

(1) Voir notamment la recommandation R132 et le bulletin technique 3315 de l’Union européenne de radiotélévision (UER). 
(2) Voir notamment la recommandation technique « CST-RT–017-TV » de la Commission supérieure de l’image et du son 

(CST), de la Fédération des industries des contenus audiovisuels et multimédia (FICAM) et du HD FORUM. 
(3) Voir la circulaire du Premier ministre du 26 janvier 2006 relative à l’application au plan local des règles communautaires 

de concurrence relatives aux aides publiques aux entreprises parue au Journal officiel le 31 janvier 2006. 
(4) Pour tout renseignement complémentaire, les candidats peuvent adresser un courrier électronique à l’adresse 

aactnt@arcom.fr. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES ZONES GÉOGRAPHIQUES 
QUE LE CANDIDAT S’ENGAGE À COUVRIR 

Description des sites de diffusion du multiplex R1 pour la part de ressource radioélectrique 
mise en appel sur ce multiplex 

Les zones de diffusion sont les suivantes : 

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION 

Caluire-et-Cuire Agglomération 

Joux Agglomération 

Lyon Fourvière Fourvière 

Oullins Agglomération 

Rochetaillée-sur-Saône Agglomération 

Tarare 1 Agglomération 

Tarare 2 Agglomération  

Le détail des conditions techniques de diffusion applicables (lieu d’émission, altitude de l’antenne, puissance 
apparente rayonnée, canal, polarisation et descriptif de la limitation du rayonnement) figure en annexe de la 
décision no 2015-418 du 18 novembre 2015 modifiée du Conseil supérieur de l’audiovisuel autorisant l’opérateur 
du multiplex R1 à utiliser une ressource radioélectrique. 

Liste et description des caractéristiques techniques des zones de diffusion dans lesquelles  
des ressources radioélectriques sont exploitées en simplex  

Canaux et caractéristiques techniques autorisés 

NOM DU SITE Lieu d’émission 
Altitude maximale 

de l’antenne 
(mètres) [a] 

PAR maximale  
et PAR minimale  

[b] 

Canal et polarisation  
[c] 

Amplepuis 1 Grange Neuve 538 1 W (1) 32 H 

Bourgoin 1 Rosière 371 4 W (2) 32 H 

Chambost-Allières 1 Dième 780 5 W (3) 32 H 

Cours-la-Ville 1 Le Clapier 717 7 W (4) 25 H 

Lyon - Saint-Romain-en-Gal Saint-Romain-en-Gal 474 1 kW (5) 32 H 

Maubec Meyrie - Cimetière 402 500 mW (6) 32 H 

Nivolas-Vermelle Succieu - Buffières 453 500 mW (7) 32 H 

Saint-Vincent-de-Reins 1 Signal de Probremont 864 2 W (8) 32 H 

Thizy Le Château 557 500 mW (9) 32 H 

Villefranche-sur-Saône Buisante 364 5 W (10) 32 H 

Vienne Tour de Pipet 262 500 mW (11) 32 H 

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres. 
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale. 
[c] La fréquence en MHz du canal n est définie par la formule : 
Fréquence centrale = 306 + 8 n + 0.166 d, n étant compris entre 21 et 48, d pouvant prendre les valeurs -1, 0, 1, 2 ou 3 selon les nécessités de la planification.  

(1) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 1 90 1 180 19 270 19 

10 2 100 2 190 21 280 15 

20 1 110 4 200 25 290 10 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 0 120 6 210 22 300 8 

40 0 130 8 220 22 310 5 

50 1 140 10 230 28 320 3 

60 1 150 14 240 25 330 2 

70 1 160 18 250 20 340 1 

80 1 170 19 260 20 350 1 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(2) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 27 90 5 180 1 270 0 

10 27 100 6 190 2 280 0 

20 21 110 6 200 5 290 1 

30 14 120 5 210 4 300 3 

40 11 130 4 220 2 310 5 

50 11 140 4 230 0 320 9 

60 9 150 5 240 1 330 12 

70 6 160 3 250 1 340 14 

80 5 170 2 260 1 350 25 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(3) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 1 90 10 180 14 270 20 

10 0 100 9 190 19 280 25 

20 0 110 7 200 20 290 25 

30 1 120 7 210 25 300 20 

40 2 130 7 220 28 310 18 

50 3 140 7 230 28 320 12 

60 6 150 7 240 25 330 8 

70 7 160 8 250 20 340 5 

80 8 170 10 260 19 350 3 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(4) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 22 90 30 180 0 270 30 

10 25 100 22 190 0 280 30 

20 30 110 18 200 2 290 22 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 30 120 12 210 3 300 20 

40 25 130 8 220 6 310 20 

50 22 140 5 230 9 320 25 

60 21 150 3 240 14 330 30 

70 22 160 1 250 20 340 30 

80 25 170 0 260 30 350 25 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(5) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 7 180 24 270 23 

10 0 100 6 190 23 280 21 

20 1 110 7 200 24 290 18 

30 2 120 9 210 34 300 15 

40 3 130 11 220 34 310 11 

50 3 140 13 230 19 320 8 

60 4 150 16 240 20 330 5 

70 6 160 21 250 31 340 3 

80 7 170 23 260 27 350 1 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(6) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 1 90 11 180 18 270 10 

10 3 100 12 190 25 280 10 

20 5 110 14 200 20 290 7 

30 7 120 18 210 16 300 5 

40 9 130 25 220 13 310 3 

50 10 140 20 230 12 320 2 

60 10 150 16 240 11 330 0 

70 10 160 15 250 10 340 0 

80 10 170 16 260 10 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(7) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 3 90 20 180 8 270 6 

10 5 100 20 190 7 280 6 

20 9 110 25 200 5 290 6 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 12 120 20 210 3 300 5 

40 17 130 20 220 3 310 2 

50 18 140 22 230 3 320 1 

60 20 150 25 240 5 330 0 

70 25 160 20 250 8 340 1 

80 28 170 13 260 7 350 2 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(8) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 3 90 12 180 3 270 19 

10 1 100 17 190 4 280 18 

20 0 110 18 200 5 290 18 

30 0 120 15 210 7 300 18 

40 0 130 10 220 10 310 17 

50 1 140 7 230 13 320 15 

60 3 150 5 240 17 330 13 

70 5 160 3 250 18 340 9 

80 9 170 3 260 19 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(9) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 6 90 5 180 1 270 1 

10 6 100 6 190 1 280 0 

20 3 110 6 200 3 290 0 

30 1 120 6 210 5 300 1 

40 0 130 6 220 6 310 1 

50 0 140 3 230 6 320 3 

60 1 150 1 240 6 330 5 

70 2 160 0 250 6 340 6 

80 3 170 0 260 3 350 5 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(10) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 3 90 2 180 9 270 18 

10 2 100 2 190 13 280 30 

20 1 110 1 200 17 290 29 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 0 120 0 210 19 300 27 

40 1 130 0 220 21 310 25 

50 2 140 1 230 28 320 20 

60 3 150 2 240 29 330 12 

70 3 160 4 250 33 340 8 

80 2 170 6 260 17 350 5 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

(11) Limitation du rayonnement : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 6 90 0 180 1 270 5 

10 6 100 1 190 0 280 7 

20 4 110 2 200 0 290 4 

30 5 120 6 210 0 300 1 

40 7 130 6 220 1 310 0 

50 4 140 4 230 2 320 0 

60 1 150 5 240 6 330 0 

70 0 160 7 250 6 340 1 

80 0 170 4 260 4 350 2 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.  

Caractéristiques des signaux et conditions techniques de diffusion  
des ressources radioélectriques exploitées en simplex 

Le document intitulé « Profil de signalisation pour la diffusion des services de la télévision numérique de terre 
métropolitaine et ultramarine » précise les caractéristiques des signaux et les conditions techniques de diffusion. 

Il est consultable au siège de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (tour 
Mirabeau ; 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15) ou sur son site internet www.arcom.fr. 

Pour la norme de diffusion EN 300 744 (DVB-T), dont l’usage est fixé par l’arrêté du 24 décembre 2001 susvisé, 
la configuration technique à utiliser pour la diffusion du service par voie hertzienne terrestre est la suivante : 

– modulation : QPSK ; 
– mode : 8k ; 
– rendement de code (FEC) : 2/3 ; 
– intervalle de garde : 1/32. 
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CARTE DE COUVERTURE 

La carte représente une estimation théorique de la couverture potentielle des émetteurs listés ci-dessus. Les 
emplacements des émetteurs précisés sur la carte sont fournis à titre indicatif, et représentent les zones dans 
lesquelles peuvent être implantées les stations d’émission. La carte est téléchargeable sur le site internet www. 
arcom.fr, dans l’espace réservé à la publication du présent appel, ou consultable au siège de l’Autorité de régulation 
de la communication audiovisuelle et numérique, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15. 

Cette carte identifie les zones géographiques qui pourraient recevoir un niveau de signal suffisant pour la bonne 
réception du service. Les personnes situées dans ces zones pourraient alors recevoir la chaîne si leur antenne de 
réception est orientée vers les émetteurs concernés. Il convient toutefois de rappeler que cette carte, réalisée avec 
une précision optimale, est issue d’une simulation informatique théorique. La réalité constatée sur le terrain 
pourrait donc varier de cette estimation théorique.  

Population potentiellement couverte sous réserve d’orientation des antennes de réception vers les lieux 
d’émission mentionnés dans le tableau ci-dessus : environ 2,3 millions d’habitants. 
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ANNEXE 2 

MODÈLE DE DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature comprend les éléments suivants, conformément aux descriptifs figurant dans la suite 
de cette annexe : 

I. – Identification du candidat 
II. – Description de la personne morale candidate 
III. – Description du service 
IV. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 
V. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles 
VI. – Modalités de diffusion 
VII. – Modalités de financement, plan d’affaires et ressources humaines 

Il doit être paginé et transmis avec l’ensemble des pièces jointes requises. 
Il est accompagné d’une lettre de candidature adressée à l’attention du président de l’Autorité de régulation de la 

communication audiovisuelle et numérique. 
Le candidat peut joindre à l’appui de sa demande tout document qu’il jugerait pertinent de porter à l’attention de 

l’Autorité. 
La production de ce dossier est un élément d’appréciation essentiel du projet présenté par le candidat. Il doit être 

constitué par les représentants de la personne morale candidate avec le plus grand soin. Les dossiers de 
candidatures constituent des documents administratifs communicables à des tiers qui en feraient la demande. Les 
candidats peuvent mentionner, à titre indicatif, les éléments qu’ils estimeraient relever du secret des affaires. 

Les informations recueillies dans le dossier et lors des échanges avec l’Autorité font l’objet d’un traitement de 
données à caractère personnel destiné à l’instruction des candidatures. Pour en savoir plus sur la gestion des 
données et le droit des personnes concernées, le candidat est invité à se référer à l’annexe 3. 

I. – Identification du candidat 

IDENTIFICATION DU PROJET DÉPOSÉ 

Nom du projet / de la chaîne  

Bref descriptif   

PERSONNE MORALE CANDIDATE 

Raison sociale  

Forme juridique  

Numéro SIREN  

Adresse postale du siège social 

Entrée – Bât. – Immeuble  

No + Libellé de la voie  

Boîte postale – Lieu-dit  

Code postal  

Localité   

REPRÉSENTANT LÉGAL 

Prénom / Nom  

Fonction  

Adresse postale (si différente de celle du siège social) 

Entrée – Bât.– Immeuble  

No + Libellé de la voie  

Boîte postale – Lieu-dit  

Code postal  
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REPRÉSENTANT LÉGAL 

Localité  

Courriel  

Téléphone   

PERSONNE À CONTACTER 

Prénom / Nom  

Fonction  

Courriel  

Téléphone   

II. – Description de la personne morale candidate 

Le candidat est invité à décrire la personne morale candidate de la façon la plus précise possible à partir des 
pièces dont la liste figure ci-après. 

II-1. Société (5) 

Si le candidat est une société, il fournit les pièces énumérées au II-1.1 ou au II-1.2 selon qu’il s’agit d’une société 
immatriculée ou d’une société en formation. 

En outre, des informations relatives à certains actionnaires doivent également être fournies, conformément aux 
indications figurant aux II-1.3 et II-1.4. 

II-1.1. Cas d’une société immatriculée 

Les éléments à fournir dans le cas d’une société immatriculée sont les suivants : 
– extrait K-bis de moins de trois mois, ou l’équivalent dans le cas d’une société non établie en France ; 
– copie des statuts datés et signés ; 
– liste des dirigeants ; 
– répartition du capital et son évolution éventuellement envisagée. Le candidat présente un organigramme en 

cascade des sociétés ayant des participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de 
détention et les pourcentages des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– lettres d’engagements de tous les actionnaires indiquant le niveau de leur participation dans la société ; 
– répartition des actions et des droits de vote qui leur sont attachés ; 
– pacte d’actionnaires, s’il existe, ou une déclaration sur l’honneur de l’absence d’un tel pacte. Cette déclaration 

doit être signée par chacun des actionnaires détenant une part égale ou supérieure à 10 % du capital ou des 
droits de vote aux assemblées générales de la société candidate ; 

– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 
la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 modifiée ; 

– composition des organes de direction et d’administration ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat pour les trois derniers exercices ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement dans la communication, 

notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet ; 
– le cas échéant, liste des marchés publics ou des délégations de services publics dont la société est titulaire. 

II-1.2. Cas d’une société en formation 

Les éléments à fournir dans le cas d’une société en formation sont les suivants : 
– attestation bancaire de l’existence d’un compte bloqué ; 
– copie des statuts datés et signés ; 
– liste des dirigeants ; 
– répartition du capital et son évolution éventuellement envisagée. Le candidat présente un organigramme en 

cascade des sociétés ayant des participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de 
détention et les pourcentages des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– lettres d’engagements de tous les actionnaires indiquant le niveau de leur participation dans la société ; 
– répartition des actions et des droits de vote qui leur seront attachés ; 
– pacte d’actionnaires, s’il existe, ou une déclaration sur l’honneur de l’absence d’un tel pacte. Cette déclaration 

doit être signée par chacun des actionnaires détenant une part égale ou supérieure à 10 % du capital ou des 
droits de vote aux assemblées générales de la société candidate ; 
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– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 
la loi du 29 juillet 1982 ; 

– description des activités, des participations et des projets de développement dans la communication, 
notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet. 

II-1.3. Actionnaires ou associés qui contrôlent la société candidate 

Toute personne, société ou groupe qui contrôle, directement ou indirectement, la société candidate au sens de 
l’article 41-3 (2o) de la loi du 30 septembre 1986 doit fournir les mêmes informations que celles qui figurent au 
II-1.1 ou au II-1.2. 

II-1.4. Actionnaires ou associés qui, sans contrôler la société candidate, détiennent directement une part égale 
ou supérieure à 10 % du capital ou des droits de vote aux assemblées générales de cette dernière 

Toute personne, société ou groupe qui, sans contrôler la société candidate, détient directement une part égale ou 
supérieure à 10 % du capital ou des droits de vote aux assemblées générales de cette dernière doit fournir les 
informations suivantes : 

Pour les personnes physiques : 

– identité précise des personnes, description de leurs activités dans le secteur de la communication et des 
intérêts qu’elles y détiennent. 

Pour les personnes morales : 

– composition du capital, notamment sous la forme d’un organigramme en cascade des sociétés ayant des 
participations dans la société candidate et faisant apparaître les pourcentages de détention et les pourcentages 
des droits de vote dans le capital de la société candidate ; 

– composition des organes de direction et d’administration ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat pour les trois derniers exercices ; 
– description des activités et des participations dans la communication, notamment dans les secteurs de 

l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de l’internet ; 
– le cas échéant, liste des marchés publics ou des délégations de services publics dont la société est titulaire. 

II-2. Association 

Si le candidat est une association, il fournit les pièces énumérées au II-2.1 ou au II-2.2 selon qu’il s’agit d’une 
association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel ou d’une association en cours de création. 

II-2.1. Cas d’une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel 

Les éléments à fournir dans le cas d’une association ayant fait l’objet d’une publication au Journal officiel sont 
les suivants : 

– copie des statuts datés et signés ; 
– copie de la publication au Journal officiel ; 
– liste des dirigeants ; 
– rapports annuels, bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices ; 
– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 

la loi du 29 juillet 1982 ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement de l’association dans la 

communication, notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de 
l’internet. 

II-2.2. Cas d’une association en cours de création 

Les éléments à fournir dans le cas d’une association en cours de création sont les suivants : 

– copie des statuts datés et signés ; 
– copie de la demande de publication au Journal officiel ou, à défaut, du récépissé de déclaration auprès des 

services compétents ; 
– liste des dirigeants ; 
– extrait du bulletin no 3 du casier judiciaire du directeur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de 

la loi du 29 juillet 1982 ; 
– description des activités, des participations et des projets de développement de l’association dans la 

communication, notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse, du cinéma, de la publicité et de 
l’internet. 
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II-3. Règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias 

Les règles relatives à la nationalité et à la concentration des médias s’appliquent à la personne morale titulaire 
d’une autorisation et aux personnes qui la contrôlent (2o de l’article 41-3 de la loi du 30 septembre 1986). 

II-3.1. Cas d’une société candidate 

La société candidate et, le cas échéant, les actionnaires qui la contrôlent, doivent justifier qu’ils ne se trouveront 
pas, en cas d’autorisation, dans les situations interdites par les articles 39 à 41-2-1 de la loi du 30 septembre 1986 
en détaillant leur situation par rapport à chacun des critères fixés par la loi. A défaut, ils doivent indiquer les actions 
qu’ils envisagent pour y remédier. Les solutions ne devront pas avoir pour effet de substituer une nouvelle 
candidature à celle qui a été initialement présentée. 

II-3.2. Cas d’une association candidate 

L’association candidate doit justifier qu’elle ne se trouvera pas, en cas d’autorisation, dans les situations 
interdites par les articles 41 à 41-2-1 de la loi du 30 septembre 1986 en détaillant sa situation par rapport à chacun 
des critères fixés par la loi. A défaut, elle doit indiquer les actions qu’elle envisage pour y remédier. Les solutions 
ne devront pas avoir pour effet de substituer une nouvelle candidature à celle qui a été initialement présentée. 

III. – Description du service 

Le candidat décrit le plus précisément possible son service et la manière dont, le cas échéant, il s’inscrit dans 
l’offre audiovisuelle globale, linéaire comme non linéaire, du groupe auquel il appartient. 

Pour cela, il est invité à fournir les éléments listés dans cette partie qui correspondent à son projet. Il peut ajouter 
tout autre élément qui lui semblerait pertinent. 

Dans sa description du service, il tient compte des obligations inscrites notamment dans les décrets no 90-66 du 
17 janvier 1990 modifié fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres cinématographiques et 
audiovisuelles par les éditeurs de services de télévision et no 2021-1926 du 30 décembre 2021 relatif à la 
contribution à la production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles des services de télévision diffusés par 
voie hertzienne terrestre. 

Il prend également en considération les éléments constitutifs d’une convention tels qu’ils sont énumérés à 
l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986. Il s’attache tout particulièrement à démontrer que les caractéristiques de 
son projet répondent aux critères de sélection qui sont rappelés à l’article 1er de la présente décision. 

III-1. Présentation générale du service 

Le candidat doit fournir une grille hebdomadaire de programmes détaillant la nature, le genre, les horaires et la 
durée de diffusion et de rediffusion des émissions. Outre la description générale du projet, un descriptif des 
principales émissions envisagées est également versé au dossier de candidature. 

Le candidat précise si le service est déjà diffusé (TNT, câble, ADSL, fibre, satellite…). 
Il indique s’il est adhérent ou s’il souhaite adhérer à un réseau de télévisions locales. Il fournit, le cas échéant, le 

projet de contrat de partenariat et les accords passés dans le cadre de ce réseau en vue de la reprise de programmes 
sur son antenne. 

III-2. Caractéristiques de la programmation 

Programmes locaux ou régionaux : a du I-7 du texte d’appel aux candidatures 
– préciser le volume horaire de diffusion et les caractéristiques des programmes locaux ou régionaux. Situer 

cette programmation dans la grille de programmes fournie. Conformément au a du I-7 du texte d’appel, ce 
volume est au moins de quatorze heures par jour ; 

– préciser si, pour cette programmation, des programmes sont fournis par un tiers identifié. Dans l’affirmative, 
joindre au dossier de candidature les contrats passés et préciser le volume horaire, dans les conditions prévues 
par le I-9 du texte d’appel aux candidatures. 

Programmes locaux ou régionaux en première diffusion : b du I-7 du texte d’appel aux candidatures 
– préciser le volume, les horaires de première diffusion et les caractéristiques des programmes d’information 

locaux ou régionaux. Conformément au bdu I-7 du texte d’appel, ce volume est au moins d’une heure 
quotidienne. 

Autres programmes hors programmation locale ou régionale 
– préciser les horaires de diffusion, l’emplacement de ces programmes dans la grille, le type d’émission ; 
– préciser le volume horaire hebdomadaire de diffusion des programmes ne relevant pas de la programmation 

locale ou régionale ; situer cette programmation dans la grille de programmes fournie ; 
– préciser l’origine de ces programmes ; 
– préciser si certains programmes sont fournis par un tiers identifié. Dans l’affirmative, joindre au dossier de 

candidature les contrats passés et préciser le volume horaire, dans les conditions prévues par le I-9 du texte 
d’appel aux candidatures. 
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Répartition des programmes par genres en pourcentage par rapport au volume hebdomadaire total de diffusion 

GENRES PROGRAMMATION LOCALE 
OU RÉGIONALE 

HORS PROGRAMMATION LOCALE 
OU RÉGIONALE TOTAL 

Information :    

Journaux télévisés et flashs    

Magazines    

Magazines autres que d’information    

Documentaires    

Fiction télévisuelle (séries, téléfilms et court-métrages)    

Animation    

Émissions pour la jeunesse autres qu’animation    

Divertissement    

Sport :    

Magazines    

Retransmission d’événements sportifs    

Œuvres cinématographiques    

Autres émissions :    

Publicité    

Téléachat    

Autres éléments :    

Interactivité    

Bandes annonces    

Présentation    

TOTAL   100 %  

Autres données relatives aux programmes 

Préciser : 
– la langue du service et du sous-titrage ; 
– si des programmes sont diffusés en version originale sous-titrée ; 
– la part de la programmation accessible aux personnes sourdes ou malentendantes ainsi que, éventuellement, 

aux personnes aveugles ou malvoyantes ; 
– les mesures mises en place pour favoriser la représentation de la diversité de la société française. 

III-3. Information et programmes concourant à l’information 

Magazines télévisés 
Préciser le volume quotidien et le nombre d’éditions des journaux, des magazines d’information et programmes 

concourant à l’information ; 

Moyens de production 
– indiquer s’il existe une rédaction propre au service ainsi que, le cas échéant, les liens avec les autres rédactions 

du groupe auquel le service appartient ; 

– préciser : 
– si le service a recours à une agence associée ; 
– s’il existe une association, le cas échéant, avec un titre de presse ; 
– le nombre de journalistes professionnels. 
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Dispositions garantissant l’honnêteté, l’indépendance et le pluralisme de l’information et des programmes 
qui y concourent 

– si l’éditeur emploie des journalistes, indiquer s’il existe une charte déontologique au titre de l’article 2 bis de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou, le cas échéant, les mesures prises pour adopter une telle 
charte (6) ; 

– préciser le cas échéant les mesures mises en place pour la création d’un comité relatif à l’honnêteté, à 
l’indépendance et au pluralisme de l’information et des programmes (7) et, s’ils ont déjà été désignés, les 
membres de ce comité ; 

– préciser si d’autres dispositifs ont été mis en place pour garantir le pluralisme dans ses programmes 
d’information ou concourant à l’information, en assurant la diversité des courants de pensée et d’opinion 
exprimés par l’ensemble des participants aux programmes diffusés, ainsi que l’honnêteté et l’indépendance de 
l’information et des programmes qui y concourent, notamment à l’égard des intérêts économiques des 
actionnaires de la société candidate et de ses annonceurs (8). 

III-4. Publicité, parrainage, téléachat 

Le dossier précise notamment : 
– la durée quotidienne moyenne de publicité prévue ; 
– si le service a recours à la publicité locale et, dans l’affirmative, le pourcentage de publicité locale envisagé 

par rapport à la publicité totale ; 
– les engagements éventuels d’autolimitation ; 
– si le candidat envisage de diffuser des émissions de téléachat : les horaires et fréquences de diffusion de ces 

émissions, et si le service fait appel à une société extérieure ; 
– si le service fait appel au parrainage et, dans l’affirmative, les actions de parrainage envisagées. 

III-5. Protection du jeune public 

Le dossier précise notamment les mesures envisagées permettant d’assurer la protection du jeune public à 
l’antenne du service ainsi que, le cas échéant, sur son service de télévision de rattrapage (mise en place d’un comité 
de visionnage, etc.). 

III-6. Collaboration envisagée avec des collectivités territoriales 

Indiquer si des collaborations sont envisagées avec des collectivités territoriales. Dans l’affirmative, préciser la 
nature de ces collaborations et fournir, le cas échéant, une copie du contrat ou du projet de contrat d’objectifs et de 
moyens visé à l’article L. 1426-1 du code général des collectivités territoriales. 

III-7. Diffusion d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles 

Si le candidat envisage de diffuser des œuvres cinématographiques (9), il est invité à fournir les éléments 
demandés en partie IV. 

Si le candidat envisage de diffuser des œuvres audiovisuelles (10), il est invité à fournir les éléments demandés 
en partie V. 

III-8. Engagements de diffusion en haute définition réelle 

Le candidat confirme que l’ensemble des programmes sont destinés à être diffusés en haute définition réelle 
conformément à la définition figurant au point I-5 a de l’article 1er de la présente décision, sous réserve des 
exceptions prévus au point I-5 b de ce même article. 

A cet égard, le candidat précise le volume des programmes qui pourraient relever de ces exceptions. 

III-9. Données associées 

Le candidat décrit, le cas échéant, les données associées destinées à enrichir et à compléter le programme 
principal du service de télévision. 

III-10. Distribution du service 

Le candidat indique les modalités envisagées pour la distribution du service auprès du public (conditions de 
commercialisation, relations contractuelles engagées avec les opérateurs, etc.). 

III-11. Télévision de rattrapage 

Le candidat indique les modalités de mise à disposition des programmes du service de télévision sur un service 
de télévision de rattrapage. Il précise, en particulier, les dispositifs envisagés pour protéger le jeune public dans la 
mise à disposition de certaines catégories de programmes et pour garantir l’accessibilité de l’interface du service de 
rattrapage aux personnes sourdes ou malentendantes ou aux personnes aveugles ou malvoyantes. 
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III-12. Relations avec les producteurs 

Les articles 22 à 26 du décret du 30 décembre 2021 permettent l’inscription dans la convention d’aménagements 
et d’engagements spécifiques lorsqu’un accord a été conclu entre l’éditeur et les organisations professionnelles de 
l’industrie cinématographique ou audiovisuelle. Si le candidat souhaite bénéficier de certains des aménagements 
prévus, il doit également se rapprocher des organisations professionnelles et communiquer à l’Autorité les accords 
conclus.  

(5) Cette partie s’applique également aux candidats qui sont des établissements publics à caractère industriel et commercial. 
(6) Troisième alinéa de l’article 2 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse : « Les entreprises ou sociétés 

éditrices de presse ou audiovisuelles dépourvues de charte déontologique engagent des négociations à compter de la publication 
de la loi no 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. Cette 
charte est rédigée conjointement par la direction et les représentants des journalistes. A défaut de conclusion d’une charte avant 
le 1er juillet 2017 et jusqu’à l’adoption de celle-ci, les déclarations et les usages professionnels relatifs à la profession de 
journaliste peuvent être invoqués en cas de litige. Le comité institué à l’article 30-8 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est consulté lors de cette rédaction. Le deuxième alinéa du présent article s’applique à compter du 
1er juillet 2017 ». 

(7) Conformément à l’article 30-8 de la loi du 30 septembre 1986, « un comité relatif à l’honnêteté, à l’indépendance et au 
pluralisme de l’information et des programmes composé de personnalités indépendantes est institué auprès de toute personne 
morale éditrice d’un service de radio généraliste à vocation nationale ou de télévision qui diffuse, par voie hertzienne terrestre, 
des émissions d’information politique et générale ». 

(8) Article 4 de la délibération no 2018-11 du 18 avril 2018 du Conseil supérieur de l’audiovisuel relative à l’honnêteté et à 
l’indépendance de l’information et des programmes qui y concourent : « L’éditeur d’un service de communication audiovisuelle 
veille à ce que les émissions d’information et les programmes qui y concourent soient réalisés dans des conditions qui 
garantissent l’indépendance de l’information, notamment à l’égard des intérêts économiques de ses actionnaires et de ses 
annonceurs. » 

(9) Les œuvres cinématographiques sont définies aux articles 2 et 3 du décret du 17 janvier 1990 modifié pris pour 
l’application de la loi du 30 septembre 1986 et fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles par les éditeurs de services de télévision. 

(10) Au sens de l’article 4 du décret du 17 janvier 1990 modifié, « constituent des œuvres audiovisuelles les émissions ne 
relevant pas d’un des genres suivants : œuvres cinématographiques de longue durée ; journaux et émissions d’information ; 
variétés ; jeux ; émissions autres que de fiction majoritairement réalisées en plateau ; retransmissions sportives ; messages 
publicitaires ; télé-achat ; autopromotion ; services de télétexte ». 

IV. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 

Le candidat précise les engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques 
compte tenu des obligations fixées par les décrets du 17 janvier 1990 modifié et du 30 décembre 2021. 

Il fournit les éléments demandés dans cette partie, en veillant à être le plus précis possible. 

a) Diffusion d’œuvres cinématographiques 

Le I de l’article 7 du décret du 17 janvier 1990 modifié prévoit que les éditeurs diffusant des œuvres 
cinématographiques réservent, dans le nombre total annuel de diffusions et de rediffusions d’œuvres 
cinématographiques, au moins 60 % à la diffusion d’œuvres européennes et au moins 40 % à la diffusion 
d’œuvres d’expression originale française. 

Ces proportions doivent également être respectées aux heures de grande écoute. Ces heures sont celles qui sont 
comprises entre 20 h 30 et 22 h 30. 

b) Production d’œuvres cinématographiques 

Il est précisé à l’article 9 du décret du 30 décembre 2021 que les obligations relatives à la contribution des 
éditeurs au développement de la production d’œuvres cinématographiques ne sont pas applicables à ceux qui 
diffusent « chaque année civile un nombre d’œuvres cinématographiques différentes de longue durée inférieur ou 
égal à 52 sans que le nombre annuel total de diffusions et de rediffusions de toute nature de ces œuvres excède 
104 ». 

Le candidat est invité à préciser les diffusions et rediffusions d’œuvres cinématographiques qu’il prévoit de 
programmer annuellement, en distinguant le nombre de titres différents proposé annuellement et le nombre de 
diffusions et de rediffusions de toute nature de ces œuvres proposé annuellement (11). 

Si le service est assujetti aux obligations de contribution à la production cinématographique, il est notamment 
soumis aux dispositions de l’article 10 du décret du 30 décembre 2021, qui fixe le montant de l’obligation de 
contribution à la production d’œuvres cinématographiques européennes à au moins 3,2 % du chiffre d’affaires net 
de l’exercice précédent (12), dont au moins 2,5 % de ce même chiffre d’affaires consacrés au développement de la 
production d’œuvres cinématographiques d’expression originale française (EOF). 

V. – Engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles 

Le candidat précise les engagements en matière de diffusion et de production d’œuvres audiovisuelles compte 
tenu des obligations fixées par les décrets du 17 janvier 1990 modifié et du 30 décembre 2021. 

Il fournit les éléments demandés dans cette partie, en veillant à être le plus précis possible. 
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a) Diffusion d’œuvres audiovisuelles 

Quotas 
Le I de l’article 13 du décret du 17 janvier 1990 modifié prévoit que les éditeurs réservent, dans le total du temps 

annuellement consacré à la diffusion d’œuvres audiovisuelles, au moins 60 % à la diffusion d’œuvres européennes 
et au moins 40 % à la diffusion d’œuvres d’expression originale française (EOF). 

Montée en charge 
Le III de l’article 13 du même décret offre la possibilité d’atteindre ces quotas de diffusion en deux ans à 

compter du début effectif des émissions, sans que la part des œuvres européennes puisse être inférieure au seuil de 
50 %. Cette montée en charge, définie avec l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique, est inscrite dans la convention du service. 

Le candidat indique s’il souhaite disposer de cette montée en charge (13). 

Si tel est le cas, il indique dans un tableau, conformément au format ci-dessous, la montée en charge qu’il 
souhaiterait définir avec l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (l’année n 
correspond à la première année d’activité du service) : 

Année N n+1 n+2 

Œuvres européennes 
(50 % min)   60 % 

Œuvres EOF 
(Expression originale française)   40 %  

Heures de grande écoute 
Les proportions ci-dessus doivent également être respectées aux heures de grande écoute (article 14 du décret du 

17 janvier 1990 modifié). Celles-ci sont fixées dans la convention en fonction de la nature de la programmation du 
service. 

A cet égard, le candidat précise les heures de grande écoute qu’il estime pertinent de voir figurer dans sa 
convention. 

b) Production d’œuvres audiovisuelles 

Le candidat indique le volume d’œuvres audiovisuelles qu’il envisage de diffuser annuellement, en heures et en 
pourcentage du temps total de diffusion. 

Si le volume d’œuvres audiovisuelles représente au moins 20 % du temps annuel de diffusion, le candidat répond 
aux questions qui suivent de cette partie V. 

Fixation du régime de l’obligation 

L’article 16 du décret du 30 décembre 2021 prévoit deux régimes de contribution : 
– un régime dit « général ». Ce régime fait obligation aux éditeurs de consacrer chaque année au moins 15 % de 

leur chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent à des dépenses contribuant au développement de la 
production d’œuvres audiovisuelles européennes ou EOF. Cette obligation est désignée dans le présent 
questionnaire par les termes « obligation globale ». Au sein de l’obligation globale, les dépenses contribuant 
au développement de la production d’œuvres patrimoniales (14) représentent au moins 10,5 % du chiffre 
d’affaires annuel net de l’exercice précédent. Cette obligation est désignée dans le présent questionnaire par 
les termes « obligation patrimoniale ». 

L’article 17 du même décret prévoit des taux « allégés » en fonction du chiffre d’affaires annuel net de l’exercice 
précédent. 

– un régime dit « patrimonial ». Ce régime fixe à 12,5 % le taux de la contribution lorsque les dépenses sont 
entièrement consacrées à des œuvres patrimoniales. 

L’article 18 du décret du 30 décembre 2021 instaure, par dérogation aux articles 16 et 17, un régime dit 
« musical », pour les services qui consacrent annuellement plus de la moitié de leur temps de diffusion à des 
captations ou des recréations de spectacles vivants et à des vidéomusiques, ces dernières devant représenter au 
moins 40 % du temps annuel de diffusion. Ce régime fait obligation aux éditeurs de consacrer chaque année au 
moins 8 % de leur chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent à des dépenses contribuant au 
développement de la production d’œuvres audiovisuelles européennes ou EOF. Cette obligation est désignée dans 
le présent questionnaire par les termes « obligation globale ». Au sein de l’obligation globale, les dépenses 
contribuant au développement de la production d’œuvres patrimoniales représentent au moins 7,5 % du chiffre 
d’affaires annuel net de l’exercice précédent. 

Parmi les trois régimes définis ci-dessus « général », « patrimonial » ou « musical », le candidat précise celui 
qu’il choisit. 

Le candidat précise s’il envisage de s’engager sur des taux supérieurs à ceux prévus par le décret (15) et, dans un 
tel cas, indique les taux envisagés pour l’obligation globale et/ou pour l’obligation patrimoniale, en pourcentage du 
chiffre d’affaires annuel net de l’exercice précédent. 
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Montée en charge 
En application de l’article 28 du décret du 30 décembre 2021, pour la première application des dispositions du 

présent titre à un éditeur de services, les proportions prévues aux articles 16 à 18 sont réduites de moitié pour la 
première année civile qui suit celle au cours de laquelle est intervenue la date mentionnée dans l’autorisation pour 
le début effectif des émissions. Ces proportions sont réduites d’un quart pour l’année civile suivante.  

(11) Conformément à l’article 8 du décret du 17 janvier 1990 modifié, les services de télévision autres que de cinéma ne 
peuvent diffuser chaque année civile plus de 244 œuvres cinématographiques de longue durée (ce plafond s’entend de 
l’ensemble des diffusions et rediffusions de quelque nature qu’elles soient). Au-delà de ce nombre maximum annuel, l’éditeur 
peut diffuser annuellement 52 œuvres cinématographiques d’art et d’essai de longue durée figurant sur la liste établie par 
décision du président du Centre national du cinéma et de l’image animée conformément à l’article D. 210-5 du code du cinéma 
et de l’image animée. La diffusion de ces œuvres ne peut intervenir entre 20 h 30 et 22 h 30 et respecte les obligations prévues à 
l’article 7 du décret du 17 janvier 1990 modifié. 

(12) Pour la détermination de l’assiette des obligations, ne sont pas pris en compte la taxe sur la valeur ajoutée, les frais de 
régie publicitaire dûment justifiés, la taxe prévue à l’article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée ainsi que charges 
afférentes à la programmation d’émissions propres à une zone géographique dont la population recensée est inférieure à 
10 millions d’habitants. 

(13) A défaut, ce sont les proportions du I de l’article 13 du décret du 17 janvier 1990 modifié qui s’appliquent dès la première 
année de diffusion. 

(14) Ces œuvres sont énumérées au second alinéa du 3o de l’article 27 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée. 
(15) A défaut, les proportions prévues aux articles 16 à 18 du décret du 30 décembre 2021 s’appliquent. 

VI. – Modalités de diffusion 

VI-1. Mise en exploitation du service 

VI-1.1. Diffusion sur la TNT 

Le candidat décrit les moyens techniques qu’il envisage de mettre en œuvre pour assurer l’exploitation de son 
service sur la TNT. 

Le candidat s’engage à couvrir la zone géographique décrite dans le respect des conditions techniques de 
diffusion fixées, conformément au I-1 du texte d’appel aux candidatures. 

Il informe l’Autorité des démarches éventuellement entreprises auprès des opérateurs techniques chargés du 
transport et de la diffusion de ses programmes auprès du public. Le candidat communique, à titre confidentiel, les 
réponses et les offres obtenues (études techniques, devis, etc.). 

VI-1.2. Date de démarrage du service 

Le candidat indique la date à laquelle il s’engage à démarrer la diffusion de son service sur la TNT. 
En fonction de la date de démarrage du service, la convention pourra aménager transitoirement les conditions du 

respect des obligations. A cet égard, le candidat précise, le cas échéant, s’il souhaite bénéficier d’une telle montée 
en charge pour se conformer à l’ensemble des engagements prévus et indique à la fois la durée de la montée en 
charge sollicitée et les engagements concernés. 

VI-2. Format sonore et accessibilité 

Le candidat précise le format technique de diffusion dans les domaines suivants : 
– son (son stéréo, diffusion en sons multi-canaux…) ; 
– dispositif envisagé pour permettre l’accès aux programmes des personnes sourdes ou malentendantes ainsi 

qu’aux personnes aveugles ou malvoyantes ; 
– possibilités de multilinguisme et de sous-titrage. 

Le candidat indique les moyens qu’il compte mettre en œuvre pour respecter la délibération du 19 juillet 2011 du 
Conseil supérieur de l’audiovisuel relative aux caractéristiques techniques de l’intensité sonore des programmes et 
des messages publicitaires de télévision et, en particulier, pour assurer la conformité de son service avec la valeur 
moyenne d’intensité sonore fixée par cette délibération. 

VI-3. Interactivité 

Le candidat indique s’il compte mettre en place des services interactifs dans le cadre de l’autorisation susceptible 
de lui être délivrée au titre du présent appel et, à ce titre, mettre en œuvre la norme HbbTV (ETSI TS 102 796). 

S’il choisit une autre solution technique, le candidat précise toutes les informations, notamment le procédé 
technique, et les moyens qu’il envisage de mettre en œuvre pour assurer une compatibilité de son service avec les 
autres services autorisés, et garantissant qu’il puisse être reçu sur l’ensemble des terminaux déployés pour fournir 
des services interactifs et exploités sur le territoire français pour la TNT, comme le prévoit l’article 25 de la loi du 
30 septembre 1986. Conformément à l’arrêté du 24 décembre 2001 relatif à la télévision numérique hertzienne 
fixant les caractéristiques des signaux émis, les standards auxquels le candidat souhaite avoir recours pour 
l’interactivité sont ouverts et non propriétaires. 
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VI-4. Utilisation de la ressource radioélectrique 

Conformément au 4o du II de l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, dans la perspective d’un multiplexage 
statistique, le candidat indique son besoin (maximum, moyen et minimum) en bande passante pour la diffusion du 
service concerné (réponse exprimée en centaines de kilobits par seconde), en détaillant la répartition du débit pour 
la vidéo, le son et les données associées. Le cas échéant, il présente ses propositions sur les conditions techniques 
de multiplexage. 

VII. – Modalités de financement, plan d’affaires et ressources humaines 

VII-1. Informations économiques et financières 

Le candidat présente un plan d’affaires adapté à la zone de diffusion du service. 

Les documents prévisionnels suivants sont fournis en euros, sur cinq ans : 
– compte de résultat annuel ; 
– plan de financement prévisionnel ; 
– justificatifs des financements affichés ; 
– bilans annuels prévisionnels. 

Si le candidat est une association ou une société déjà constituée, il fournit également des informations relatives 
au dernier exercice arrêté et à l’exercice en cours. 

Ces différents documents doivent être établis selon les normes de la comptabilité française et comporter un 
niveau de segmentation suffisamment précis. En particulier, le compte de résultat prévisionnel doit distinguer les 
recettes liées à la publicité, au parrainage, aux aides publiques et, le cas échéant, au téléachat ainsi qu’aux services 
interactifs. 

S’agissant des ressources publicitaires, de parrainage et de téléachat, le candidat précise les hypothèses de 
marché publicitaire et de zone de chalandise sur lesquelles il fonde ses estimations de recettes publicitaires. Il 
distingue éventuellement les recettes publicitaires locales des recettes publicitaires extra-locales. 

Concernant le soutien éventuel des collectivités territoriales, le candidat indique la nature, les modalités et le 
montant de ces aides. Il communique les éléments justificatifs des aides des collectivités locales qui seraient 
appelées à contribuer au financement du service. Le candidat doit s’assurer que ces aides sont conformes au droit 
communautaire relatif aux aides d’Etat (cf. circulaire du Premier ministre du 26 janvier 2006 relative à 
l’application au plan local des règles communautaires de concurrence relatives aux aides publiques aux entreprises 
– Journal officiel du 31 janvier 2006). Il transmet, le cas échéant, les documents qui attestent de cette conformité. 

Les charges d’exploitation distinguent les coûts de personnel, les coûts de diffusion, les achats de programmes et 
les autres charges. 

Il est recommandé au candidat de s’appuyer sur les exemples indicatifs des tableaux fournis ci-après et de 
détailler les principales hypothèses retenues. 

Le candidat doit faire la preuve de sa capacité à assumer les besoins de financement liés au plan de 
développement proposé. Chaque financement doit être décrit précisément et justifié, selon la source, par : 

– les lettres d’engagement des sociétés effectuant des apports en fonds propres (maison mère, actionnaires…) 
accompagnées des états financiers de ces sociétés. Les rapports d’activité des deux derniers exercices peuvent 
utilement être fournis ; 

– les lettres d’engagement d’établissements financiers en cas de recours à l’emprunt. 

Le candidat décrit les frais prévisionnels de diffusion et de transport des signaux, tels qu’il les envisage. 

VII-2. Forme indicative des tableaux à fournir 

Les tableaux fournis par le candidat s’inspirent de la forme indicative ci-dessous. Ils sont présentés en langue 
française et selon les normes comptables françaises. Ils sont détaillés sur une période d’au minimum cinq ans. Les 
exercices se terminent au 31 décembre de chaque année. Ils doivent obligatoirement permettre de distinguer, le cas 
échéant, ce qui relève de la seule activité télévision hertzienne terrestre des autres activités de la personne morale 
candidate. Pour les candidats proposant un service de télévision locale en haute définition, le candidat distingue, 
dans la mesure du possible, ce qui relève de la haute définition réelle. 

VII-2.1. Comptes de résultat prévisionnels 

(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice 
en cours 

(estimation) 
prévisionnel 

Produits issus du secteur privé       

Publicité locale       

Publicité extra-locale       
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(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice 
en cours 

(estimation) 
prévisionnel 

Communication institutionnelle       

Téléachat       

Co-production       

Partenariat       

Autres       

Produits issus du secteur public       

Contrats d’objectifs et de moyens       

Communication institutionnelle       

Contrat de prestation       

Partenariat       

Co-production       

Autres       

Production stockée       

Production immobilisée       

Autres subventions d’exploitation       

Reprises de provisions       

Transfert de charges       

Autres produits       

Total des produits d’exploitation       

Achat et variation stocks de marchandises       

Achat et variation stocks de matières premières et autres approvisionnements       

Autres achats et charges externes       

dont achat de programmes       

dont coût de diffusion       

dont coût de liaison TNT       

dont coût de liaison autres réseaux (Sat., ADSL, câble, fibre…)       

dont coût de diffusion TNT       

Impôts et taxes       

Salaires et charges sociales       

Dotations aux amortissements et aux provisions       

Autres charges       

Total des charges d’exploitation       

Résultat d’exploitation       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôt       

Résultat exceptionnel       
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(en K€) 

n-1 n n+1 n+2 n+3 n+4 

dernier 
exercice 

arrêté 

Exercice 
en cours 

(estimation) 
prévisionnel 

Impôt sur les sociétés       

Résultat de l’exercice        

VII-2.2. Plan de financement prévisionnel 

(K€) n (1) n + 1 n + 2 n + 3 n+4 

Résultat net      

Dotations aux amortissements      

Dotations aux provisions nettes des reprises      

Plus-value de cession      

Moins-value de cession      

Capacité d’autofinancement       

(K€) n n + 1 n + 2 n + 3 n+4 

Investissements non liés à la HD      

Investissements liés à la HD (2)      

Variation du besoin en fonds de roulement      

Remboursement d’emprunts      

Remboursement des comptes courant      

Total des besoins      

Apport en capital      

Apport en compte courant      

Nouveaux emprunts      

Produit sur cession d’actifs      

Variation du besoin en fonds de roulement      

Capacité d’autofinancement      

Total des ressources            

Variation de trésorerie            

Trésorerie initiale      

Trésorerie finale        

(1) n = exercice en cours. 
(2) A détailler. 

VII-3. Régie 

Le candidat précise les conditions de commercialisation des espaces publicitaires du service (offres 
commerciales, couplages avec d’autres supports…) et les liens capitalistiques entre le service et la régie. Il 
décrit l’activité de cette régie et donne la liste des autres supports plurimédias commercialisés par cette régie. 
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VIII-4. Ressources humaines 

Le candidat indique l’évolution envisagée des effectifs. 

Années n-1 N n+1 n+2 n+3 n+4 

Effectif moyen         
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ANNEXE 3 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL TRAITÉES DANS LE CADRE 
DE L’APPEL AUX CANDIDATURES 

L’appel aux candidatures lancé par l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique 
nécessite la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel gérés par l’Autorité. 

Objet du traitement de données 

Finalités 
Le traitement a pour objet l’instruction des candidatures parvenues à l’Autorité en vue de l’usage de ressources 

radioélectriques pour la diffusion par voie hertzienne terrestre de services de télévision à vocation nationale. 

Il permet à l’Autorité : 
– de recueillir et d’instruire les dossiers de candidatures complétés par les éditeurs de services intéressés ; 
– de contacter l’éditeur et ses collaborateurs lors de l’instruction du dossier et après qu’une décision 

d’attribution de fréquence a été prise. 

Base légale 
Article (1) e du règlement général sur la protection des données – RGPD. 
Ce traitement de données relève de l’exercice de l’autorité publique dont est investie l’Autorité en application de 

la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 

Données traitées 

Source des données 
Les informations à caractère personnel traitées sont celles qui sont fournies dans le dossier de candidature. 

Prise de décision automatisée 
Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

Personnes concernées 
Les personnes concernées sont toutes les personnes physiques dont les données sont demandées dans le dossier 

de candidature. 

Destinataires des données 

Catégories de destinataires 

En fonction de leurs besoins respectifs, sont destinataires de tout ou partie des données : 
– les membres de l’Autorité ; 
– la direction de la télévision et de la vidéo à la demande de l’Autorité ; 
– le cas échéant, les autres services de l’Autorité concernés. 

Transferts des données hors Union européenne 
Aucun transfert de données hors de l’Union européenne n’est réalisé. 

Durée de conservation des données 
Ces données sont conservées pendant la durée de l’autorisation du service de télévision pour les candidats 

retenus et pendant un délai de cinq ans pour les candidats non retenus. 
A ces délais, peuvent s’ajouter les délais de prescription légale et d’archivage public applicables. Dans ces deux 

derniers cas, l’accès aux données est réduit aux services du contentieux et d’archivage et ces données ne peuvent 
être communiquées que de manière justifiée, ponctuelle et circonstanciée aux autres services de l’Autorité. 

Sécurité 
Les mesures de sécurité sont mises en œuvre conformément à la politique de sécurité des systèmes d’information 

de l’Autorité. 

Droits des personnes 
Les personnes physiques citées dans les contributions bénéficient vis-à-vis de leurs données personnelles d’un 

droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, et de limitation. 

Pour toute information ou exercice des droits informatique et libertés sur les traitements de données personnelles 
traitées par l’Autorité, les personnes concernées peuvent contacter son délégué à la protection des données (DPO) 
en accompagnant leur demande de la copie de leur titre d’identité : 

– à l’adresse électronique suivante : dpo@arcom.fr ; ou 
– par courrier signé à l’adresse suivante : Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique, à l’attention du délégué à la protection des données, 39-43, quai André-Citroën, 75015 Paris. 

L’autorité administrative compétente en matière de traitement de données à caractère personnel est la CNIL. 
Celle-ci peut être saisie de réclamations liées à l’utilisation de données à caractère personnel. 
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Engagement vis-à-vis du respect de la règlementation en matière de données à caractère personnel 
La personne remplissant le dossier de candidature, s’engage à communiquer ces informations relatives au 

traitement de données à caractère personnel aux personnes physiques citées dans le dossier et ses pièces jointes et 
déclare respecter la réglementation en la matière.  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 60 sur 95 



Commission nationale consultative des droits de l’homme 
Avis sur la surveillance de l’espace public 

(A – 2024 – 5) 

NOR : CDHX2417669V 

Assemblée plénière du 20 juin 2024 
(Adoption à l’unanimité)  

1. Les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 donneront lieu à une expérimentation de la vidéosurveillance 
« algorithmique » (VSA) (1) : les images collectées par des caméras de surveillance seront analysées par des 
logiciels programmés pour détecter, en temps réel, des événements susceptibles de présenter un risque pour la 
sécurité publique (2). Dans un contexte marqué par une effervescence médiatique autour des progrès, réels ou 
fantasmés, de l’« intelligence artificielle », cette expérimentation marque une nouvelle étape dans la mise en 
place, inaugurée par la loi du 21 janvier 1995 (3), d’un vaste dispositif technologique de surveillance de 
l’espace public. 

2. Selon les dernières estimations, 90 000 caméras dédiées à la vidéoprotection (4) seraient présentes sur le 
territoire français. Le ministre de l’intérieur a encore récemment appelé les préfets à accélérer leur 
déploiement (5). D’après le rapport annexé à la loi de janvier 2023 d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur, les crédits du fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (FIPDR) consacrés à la vidéoprotection vont d’ailleurs tripler au cours des cinq années à venir 
et viendront cofinancer les projets portés par les collectivités territoriales, principaux acquéreurs de ces 
caméras. Par ailleurs, les caméras aéroportées – des drones équipées d’une caméra principalement – font 
l’objet d’une utilisation massive depuis leur légalisation (6). 

3. Pour assurer le visionnage des flux d’images produits par toutes ces caméras, les municipalités se dotent de 
manière croissante de centres de supervision urbains (CSU), dans lesquels des agents scrutent des murs 
d’écrans qui diffusent les flux vidéos captés par les caméras. En 2019, le ministère de l’intérieur en recensait 
903 (7). Face à l’ampleur croissante des dispositifs de vidéoprotection, le constat est unanime : les capacités 
humaines de visionnage et d’analyse sont largement dépassées par la quantité d’images captées par toutes ces 
caméras (8). En faisant appel à des traitements algorithmiques en mesure de détecter de manière automatisée 
et en temps réel des événements suspects prédéterminés, la VSA a justement, selon ses promoteurs, vocation à 
combler ces carences humaines. 

4. Ces dernières années, dans le contexte de la lutte contre le terrorisme ou de la crise sanitaire liée à la -19, les 
pouvoirs publics ont témoigné à plusieurs reprises de leur attrait pour les nouvelles technologies de 
surveillance (9). De leur côté, les députés et les sénateurs ont également manifesté leur intérêt en la matière en 
créant des missions d’information relatives aux images de sécurité pour les premiers et à la reconnaissance 
faciale pour les seconds (10). Dans le prolongement de ce rapport d’information, les sénateurs ont d’ailleurs 
adopté une proposition de loi afin d’expérimenter la reconnaissance biométrique dans l’espace public. Ce 
texte n’a cependant toujours pas fait l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de la commission des lois de 
l’Assemblée nationale. Certains médias ont pourtant révélé il y a plusieurs mois l’utilisation de la 
reconnaissance faciale par plusieurs polices municipales, en dehors de tout cadre légal (11). 

5. La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) a déjà eu l’occasion d’exprimer ses 
préoccupations à l’égard de certaines finalités justifiant l’utilisation de drones, en particulier lors des 
rassemblements publics (12). Elle s’est également prononcée pour un encadrement très strict d’une éventuelle 
utilisation de l’identification biométrique dans l’espace public à distance en temps réel (13). La CNCDH se 
saisit de l’expérimentation de la VSA, en cours, pour formuler ses préoccupations et des recommandations à 
l’égard des orientations récentes, et des projets à venir, relatifs à la surveillance de l’espace public. 
L’expérimentation donnera lieu à une évaluation, mais la CNCDH souhaite d’ores et déjà, à près d’un mois 
des jeux Olympiques et d’un déploiement plus significatif de la VSA, formuler un certain nombre 
d’observations relatives à l’utilisation de cette nouvelle technologie et, plus largement, à l’égard de la 
vidéosurveillance. 

6. La CNCDH relève d’abord que l’utilisation de la VSA s’inscrit dans la continuité du projet poursuivi par les 
autorités depuis la légalisation, en 1995, de l’installation de caméras dans l’espace public et les lieux ouverts 
au public : renforcer la surveillance de l’espace public et tendre vers un objectif d’ubiquité de la police. Or, la 
vidéoprotection, qui s’est largement banalisée à partir des années 2000, ne fait plus débat depuis 
longtemps (14). Seules quelques organisations de défense des droits humains poursuivent leur engagement 
pour que le débat ne soit pas totalement invisibilisé. Pourtant, les craintes exprimées dans les années 1990, 
relatives aux risques pour la liberté d’aller et venir ainsi que pour le respect de la vie privée, sont d’autant plus 
d’actualité que les caméras de surveillance ont proliféré. C’est pourquoi la CNCDH tient à rappeler dans cet 
avis que cette technologie policière ne doit être autorisée que dans de strictes limites motivées de lieux, de 
temps et de finalités, garanties par un contrôle effectif de leur installation et de leur mise en œuvre. 
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7. La CNCDH rappelle ensuite que l’essor de nouvelles technologies, telles que les caméras aéroportées ou les 
logiciels de traitement automatisé d’images, ont ravivé ces dernières années les craintes d’atteintes aux droits 
de l’Homme. Nombre de rapports institutionnels (15) et d’articles de doctrine (16) ont pointé les risques d’un 
dispositif de vidéosurveillance renouvelé, par son ampleur (multiplication des caméras fixes et caméras 
aéroportées, sans compter les caméras embarquées ou les caméras individuelles), et par son efficacité affichée, 
promise par les progrès des technologies numériques (17). 

8. L’usage de l’intelligence artificielle dans l’analyse des images captées s’inscrit donc dans la continuité de la 
vidéoprotection et, dans le même temps, semble en modifier la nature (18). Il permet en effet une 
systématisation et une intensification de la surveillance d’une part et, d’autre part, une implication inédite des 
acteurs privés – les concepteurs des logiciels – dans l’exercice d’une mission régalienne. Lorsque la VSA est 
en charge de détecter des comportements « anormaux », elle véhicule une conception normalisée de l’espace 
public, où tout écart de conduite devient suspect. 

9. Cette conception est d’autant plus préoccupante que les industriels en charge de l’élaboration des logiciels 
contribuent en grande partie à l’élaboration de cette norme de comportement : le plus souvent les images 
destinées à l’apprentissage de la machine sont sélectionnées par eux en amont de son installation (une base de 
données) ; d’autres fois la machine est programmée pour identifier, après son installation, des régularités dans 
les images filmées de l’espace public (19). 

10. Dans un avis de 2020, la CNCDH craignait que ce dispositif renouvelé de vidéosurveillance ne représente 
une nouvelle étape, après la vidéoprotection, vers une « société panoptique », et induise un nouveau type de 
rapport entre la police et la population, caractérisé par la défiance et la distance. Pour le moins, toutes ces 
nouvelles technologies ravivent la crainte d’une remise en cause de la possibilité pour quiconque d’exercer ses 
droits et libertés fondamentaux, y compris la liberté de manifester, dans l’espace public de manière anonyme. 

11. L’avis prendra soin de distinguer les technologies utilisées, en raison de leurs effets plus ou moins 
attentatoires aux droits et libertés fondamentaux. Une caméra thermique ne représente pas, par exemple, la 
même menace pour les libertés qu’une caméra optique. De la même manière, la VSA représente une menace 
pour ces droits qui varie en fonction des événements « ciblés » par le logiciel, la reconnaissance faciale étant 
la technologie la plus intrusive. 

12. Dans le cadre de cet avis, la CNCDH reprendra à son compte le terme légal de « vidéoprotection », lorsqu’il 
s’agira d’évoquer les caméras installées sur la voie publique ou dans les lieux et espace ouverts au public, 
encadrées par les articles L. 251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure (CSI), mais emploiera la notion 
de vidéosurveillance pour désigner l’ensemble du dispositif constitué par ces dernières et par les caméras 
aéroportées, régies par les articles L. 242-1 et suivants du même code. L’avis ne traitera pas des caméras 
embarquées dans les véhicules ou des caméras individuelles des agents, dans la mesure où elles sont destinées 
à l’enregistrement de leurs interventions « lorsque se produit ou est susceptible de se produire un 
incident » (20). 

13. La vidéosurveillance – caméras de vidéoprotection et caméras aéroportées – s’est considérablement 
développée à la faveur d’une législation peu contraignante. Il convient de remettre les exigences de nécessité 
et de proportionnalité au cœur de la légalité de ces dispositifs attentatoires à des droits et libertés 
fondamentaux, à plus forte raison lorsque l’on y adjoint de l’intelligence artificielle (1re partie). Par ailleurs, les 
garanties prévues à l’heure actuelle pour maintenir un équilibre entre les atteintes aux droits et libertés 
fondamentaux et la sauvegarde de l’ordre public sont insuffisantes. La CNCDH appelle donc à renforcer les 
pouvoirs des organes de contrôle (2de partie). 

1. Réaffirmer les exigences de nécessité et de proportionnalité - 
Restreindre l’utilisation de la vidéosurveillance  

14. Depuis son inscription dans la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité, la liste des finalités justifiant l’installation de caméras sur la voie publique a été progressivement 
allongée et en compte désormais onze (21). S’y ajoutent la possibilité d’en placer également dans les « lieux et 
établissements ouverts au public aux fins d’y assurer la sécurité des personnes et des biens lorsque ces lieux et 
établissements sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol » ou encore, à la demande de 
commerçants, pour assurer « la protection des abords immédiats de leurs bâtiments et installations », dans les 
lieux particulièrement exposés aux mêmes types de risques. Hormis ces finalités d’usage « ordinaires », pour 
lesquelles l’installation requiert une autorisation préfectorale rendue après avis d’une commission 
départementale, la « tenue imminente d’une manifestation ou d’un rassemblement de grande ampleur 
présentant des risques particuliers d’atteinte à la sécurité des personnes et des biens » peut également 
constituer un motif d’autorisation préfectorale d’installation de caméras, cette fois-ci sans avis de la 
commission (22). 

15. Ensuite, la loi no 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure qui 
a introduit la possibilité de recourir à des caméras aéroportées (par hélicoptères ou par drones), a prévu 
six finalités, dont quatre coïncident avec ce qui est prévu pour la vidéoprotection (prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes dans des lieux particulièrement exposés à des risques, prévention d’actes de terrorisme, 
régulation des flux de transport, sécurité des personnes), mais dont deux constituent des motifs nouveaux : la 
sécurité des rassemblements publics et la surveillance des frontières. 

16. En légalisant les drones, le législateur a donc non seulement déployé des outils dotés de capacités de 
captation plus importantes et plus dynamiques que les caméras fixes, mais a aussi étendu le champ de la 
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surveillance à des domaines sensibles qui ont trait à la liberté de manifester ou à la surveillance des personnes 
en migration. 

17. La CNCDH a déjà eu l’occasion d’exprimer ses craintes à l’égard de l’utilisation des drones pour la 
surveillance des manifestations, susceptible de dissuader les personnes d’exercer leur liberté de 
manifester (23). Elle relevait également que ces outils de surveillance peuvent aussi s’apparenter par 
eux-mêmes à des outils d’intimidation, en particulier lorsqu’ils sont équipés d’un haut-parleur ou d’une sirène. 
La surveillance des frontières ne figurait pas dans la proposition de loi que la CNCDH avait examinée. Or, les 
réserves exprimées dans l’avis de 2020 sont tout aussi valables dans ce domaine. Sans compter que ces drones 
engendrent des comportements à risque de la part des personnes en migration, soucieuses d’échapper à leur 
surveillance. 

18. Initialement, la législation de 1995 distinguait entre deux types d’image : celles utilisées pour la 
« constitution d’un fichier nominatif » et les autres. Seules les premières étaient considérées comme des 
informations nominatives au sens de la loi dite « Informatique et libertés » de 1978 (24). La plupart des 
images collectées échappaient donc au régime légal relatif à ce que l’on appelle désormais la protection des 
données à caractère personnel. 

19. Depuis une réforme récente (25), tous les systèmes de vidéoprotection sont assimilés à des traitements de 
données à caractère personnel relevant donc à la fois des dispositions du CSI et de celles relatives à ce type de 
données : selon les finalités envisagées, le règlement général sur la protection des données (RGPD) ou bien les 
nouveaux articles de la loi de 1978 qui transposent la directive « Police - Justice » de 2016 (26) (lorsqu’il 
s’agit des finalités en lien avec la sécurité publique). l’origine, la demande d’autorisation d’installation des 
caméras de vidéoprotection devait simplement mentionner l’une des finalités légales et inclure un certain 
nombre de garanties (durée de conservation, information du public, agents habilités à visionner les images 
etc.), sans autre exigence. Depuis la transposition de la directive de 2016, ces systèmes doivent répondre en 
outre à des conditions de nécessité et de proportionnalité (27). Cependant, l’examen de ces conditions est 
appelé à figurer uniquement dans l’analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) que doit 
réaliser l’autorité publique responsable du traitement. Or, le plus souvent, ce document n’est pas transmis à la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) dans la mesure où cette dernière ne doit être 
consultée que si l’analyse fait apparaître « un risque élevé si le responsable de traitement ne prenait pas de 
mesures pour atténuer le risque » ou si le traitement « en raison de l’utilisation de nouveaux mécanismes, 
technologies ou procédures, présente des risques élevés pour les libertés et les droits des personnes 
concernées » (28). 

20. La CNCDH regrette que l’encadrement de la vidéoprotection soit principalement centré sur la protection des 
données personnelles alors qu’elle porte également atteinte à d’autres droits fondamentaux. A des fins de 
cohérence et de lisibilité du régime légal de la vidéoprotection, la CNCDH invite le législateur à faire figurer 
les exigences de nécessité et de proportionnalité dans le CSI lui-même. La Commission relève d’ailleurs que 
c’est ce dernier qui précise, mais s’agissant seulement des caméras aéroportées, que leur utilisation doit « être 
strictement nécessaire à l’exercice des missions concernées et adaptée au regard des circonstances de chaque 
intervention » (29). 

21. C’est la raison pour laquelle la CNCDH insiste pour faire de la nécessité et de la proportionnalité des 
exigences fondamentales requises pour l’autorisation d’un système de vidéoprotection : une caméra ne devrait 
pas, par principe, être active à toute heure de la journée et à tout moment de l’année. La demande 
d’autorisation adressée au préfet devrait exposer les risques de troubles à l’ordre public justifiant l’installation 
de caméras, sur le modèle de ce qui est exigé de la part des autorités publiques dans l’exercice de leurs 
pouvoirs de police administrative. Cette évolution permettrait de rétablir l’équilibre rompu par des garanties 
insuffisantes (30). 

22. Le cadre légal relatif aux caméras aéroportées soumet, d’ores et déjà, à des exigences de nécessité et de 
proportionnalité les demandes d’autorisation adressées à la préfecture par les services de police ou de 
gendarmerie lorsqu’ils souhaitent y recourir. Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs retenu une conception 
stricte de la proportionnalité – la subsidiarité, puisqu’il enjoint au préfet de « s’assurer que le service ne peut 
employer d’autres moyens moins intrusifs au regard [du droit au respect de la vie privée] ou que l’utilisation 
de ces autres moyens serait susceptible d’entraîner des menaces graves pour l’intégrité physique des 
agents » (31). La CNCDH regrette toutefois que le respect de ces exigences ne fasse pas l’objet d’un contrôle 
indépendant systématique, l’intervention du juge administratif étant tributaire de la saisine en référé par une 
ou des associations de défense des droits. En l’état l’effectivité du système repose sur la vigilance des 
associations. 

23. La CNCDH invite donc les pouvoirs publics à mieux faire respecter les conditions d’emploi, tant des 
caméras de vidéoprotection que de celles aéroportées. De plus, la manière dont les commissions 
départementales de vidéoprotection s’acquittent de leur mission de contrôle vis- à-vis des premières demeure 
obscure (32). C’est d’autant plus regrettable qu’elles étaient conçues à l’origine comme un contre-pouvoir au 
pouvoir préfectoral. Par ailleurs, malgré sa détermination et la qualité de ses travaux, la CNIL est loin de 
disposer des ressources humaines permettant de réaliser des contrôles a posteriori auprès de toutes les 
municipalités. 

24. En conséquence, la CNCDH recommande de renforcer la mission de contrôle des commissions 
départementales de vidéoprotection en soumettant l’autorisation du préfet d’installer des caméras, ou de 
faire appel à des drones, à leur avis conforme. Un avis négatif pourra faire l’objet d’un recours par le préfet 
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devant le juge administratif. A l’inverse, un avis positif pourra bien évidemment être contesté par toute 
personne concernée ou encore par une association de défense des droits humains. 

25. S’agissant de la VSA et de la reconnaissance faciale, elles engendrent des problèmes particuliers et 
aggravent les risques d’atteintes aux droits et libertés fondamentaux déjà liés à l’utilisation des caméras fixes 
ou aéroportées. Pour leur conception, ces logiciels reposent sur ce que l’on appelle l’apprentissage machine 
(machine learning) : à l’inverse d’un logiciel issu de la codification d’instructions définies par le programmeur 
(démarche déductive), ces logiciels sont le fruit d’un « apprentissage » réalisé à partir d’une multitude de 
données (démarche inductive). Or, ces données peuvent être biaisées au sens où sont surreprésentées certaines 
catégories de données par rapport à d’autres. Le modèle algorithmique issu de l’apprentissage reflètera ces 
biais. 

26. Plusieurs types de biais peuvent avoir une incidence négative sur les personnes. D’abord, s’agissant de la 
reconnaissance faciale, des études ont montré que les logiciels étaient plus performants avec les hommes 
blancs, surreprésentés dans les images utilisées dans la phase d’apprentissage (33). Autrement dit, les logiciels 
commettent plus d’erreurs pour l’identification de personnes d’ascendance africaine, et plus encore lorsqu’il 
s’agit de femmes. Ce type d’erreur peut avoir pour conséquence l’interpellation d’une personne identifiée à 
tort comme une personne recherchée (34). Un autre type de discrimination est susceptible de survenir lorsque 
l’on utilise la VSA. Dans l’hypothèse où le logiciel a été programmé pour identifier des situations 
préoccupantes, les programmeurs vont soumettre à la machine un certain nombre d’images collectées 
antérieurement par des systèmes de vidéo et sélectionnées en raison de leur pertinence pour la finalité 
poursuivie. La machine pourrait donc être amenée à associer un certain niveau de risque à certaines 
caractéristiques récurrentes dans ces images (par exemple, le port d’une capuche). 

27. Ce type de biais pourrait théoriquement être surmonté par la constitution de panels de données plus 
représentatifs de la diversité de la population mais la constitution de ces bases de données plus larges soulève 
d’autres problèmes relatifs à la protection des données. A ce sujet, la CNCDH rappelle les dérives observées 
chez certains acteurs industriels tentés de collecter des photographies de visage postées sur les réseaux 
sociaux, sans l’autorisation des personnes concernées (35). 

28. S’agissant de la VSA, contrôler l’absence de biais s’apparente à l’heure actuelle à un vœu pieux. Il est 
quasiment impossible d’identifier les biais retenus par la machine au cours de son apprentissage. La CNCDH 
relève à cet égard le caractère impraticable de la garantie prévue par l’expérimentation de la VSA relative au 
contrôle des biais. En revanche, il serait possible de mettre au jour les discriminations produites à travers son 
usage. Dès lors, tout utilisateur d’un logiciel de VSA doit s’assurer du caractère non discriminatoire de ce 
dernier et, dans le cas contraire, prendre toutes les mesures propres à y remédier. 

29. Indépendamment de la conception et du fonctionnement de l’algorithme, la CNCDH attire l’attention sur 
d’autres risques de discrimination susceptibles de survenir au stade de l’utilisation du logiciel. Ainsi à travers 
le paramétrage des logiciels de VSA, par exemple sur le type de véhicule à détecter, un agent en charge de son 
utilisation au sein du centre de supervision urbain, pourrait cibler indirectement certaines catégories de la 
population circulant sur la voie publique (36). 

30. Au-delà des contrôles sur les modalités du recours à la VSA, le principe même de son utilisation mérite 
d’être questionné. Si elle ne représente pas le même niveau d’immixtion dans la vie privée des individus 
présents dans l’espace public que la reconnaissance faciale, elle n’est toutefois pas dénuée de risques pour les 
libertés. Ces risques déjà présents avec la vidéoprotection sont amplifiés par la VSA et son analyse 
automatisée des images. La CNCDH souhaiterait formuler deux observations à cet égard. 

31. D’abord, l’incidence de la VSA sur les droits et libertés fondamentaux dépend bien évidemment du type 
d’évènements censés être détectés par le logiciel. La CNCDH souscrit sur ce point à l’observation de la CNIL 
selon laquelle « une appréciation globale de ces dispositifs n’a pas de sens : il convient de les appréhender au 
cas par cas, en fonction notamment des risques qu’ils comportent pour les personnes concernées » (37). 
Certains systèmes seront destinés à identifier un départ de feu quand d’autres auront une incidence plus 
significative sur les droits humains, notamment s’il s’agit d’une filature automatisée. A titre d’illustration, la 
loi JO qui prévoit l’utilisation de la VSA à titre expérimental, évoque des traitements algorithmiques chargés 
de détecter « des événements prédéterminés susceptibles de présenter un risque » (38). Elle renvoie au décret 
le soin de préciser ce qu’ils recouvrent. Or, si certains événements parmi les huit retenus par le gouvernement 
ne posent pas de problème particulier (39), d’autres ne manquent pas en revanche d’interpeller la CNCDH. En 
particulier, le « non-respect par une personne (…) du sens de circulation commun », ou encore une « densité 
trop importante de personnes » : en associant une alerte à un sens de circulation piétonnière « anormal », le 
premier révèle une conception de l’ordre public excessivement normalisée. Il expose ainsi le système à des 
signalements inopportuns qui peuvent conduire à des interpellations indues. Quant à la densité de population, 
elle interroge sur le seuil qui sera retenu par les utilisateurs du logiciel pour justifier une alerte. 

32. Ensuite, indépendamment du type d’événement retenu pour une détection automatisée, la CNCDH 
s’inquiète de la perception publique de ces dispositifs de surveillance. D’après les premiers retours de terrain 
sur l’information du public de l’emploi de la VSA (40), celle-ci était peu lisible voire inaccessible. A ce stade, 
la Commission ne peut évidemment pas préjuger des améliorations éventuelles à venir en la matière. 
Cependant, au regard de l’information affichée sur les caméras fixes, la CNCDH craint qu’à défaut d’une 
recherche dans les textes officiels, les citoyens ne soient pas avertis dans le détail des objets et situations 
détectés par la VSA. C’est pourquoi, informés par les médias du déploiement de la « vidéosurveillance 
augmentée » dans l’espace public, alertés régulièrement sur les dérives de la reconnaissance faciale dans des 
pays totalitaires, ils risquent de développer un sentiment de surveillance accrue. Loin d’être mineures, ces 
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évolutions et ces perceptions bouleversent en profondeur notre conception de l’espace public en lui retirant 
toute dimension privée. La CNCDH rappelle que l’espace public a historiquement vocation à être un lieu de 
circulation anonyme qui permet l’exercice des libertés et le respect de la vie privée. 

33. S’agissant de l’identification biométrique dans l’espace public, en particulier la reconnaissance faciale, le 
risque d’atteinte aux droits et libertés fondamentaux est encore plus massif (41). La CNCDH a déjà eu 
l’occasion d’exprimer ses réserves à l’égard de la règlementation de l’UE relative à l’IA qui, après avoir posé 
une interdiction de principe de l’identification biométrique à distance en temps réel dans des espaces 
accessibles au public, prévoyait de trop nombreuses exceptions (42). Le texte finalement adopté atténue la 
portée de certaines d’entre elles mais aménage encore de larges possibilités d’y recourir (43). La CNCDH 
renouvelle donc sa recommandation d’interdire l’identification biométrique à distance des personnes dans 
l’espace public et les lieux accessibles au public, en admettant pour seule exception son utilisation pour 
répondre à une menace grave et imminente pour la vie, ou la sécurité des personnes et celle des ouvrages, 
installations et établissements d’importance vitale. 

2. Renforcer les garanties qui encadrent l’utilisation des caméras  

34. Le cadre légal actuel de la vidéosurveillance est censé assurer une conciliation équilibrée entre la 
sauvegarde de l’ordre public et le respect des droits et libertés fondamentaux. Face aux possibilités données 
aux autorités publiques d’utiliser ces dispositifs de surveillance, des garanties sont prévues pour assurer le 
respect des droits des citoyens. Ces garanties sont toutefois insuffisantes et méritent d’être renforcées, d’autant 
plus que les caméras sont de plus en plus performantes et parfois associées à des logiciels de traitement 
automatisé des images. 

35. Un certain nombre de garanties, qui relèvent de la protection des données à caractère personnel, sont 
insuffisantes, faute d’une mise en œuvre appropriée. En principe, la présence des caméras sur la voie publique 
doit être accompagnée d’un panneau affichant de manière visible un certain nombre d’informations, en 
particulier les finalités, les coordonnées du responsable de traitement, ainsi que la possibilité d’adresser une 
réclamation à la CNIL (44). Or, ces panneaux sont, en réalité, rares, de taille réduite et se fondent dans le 
décor. S’agissant des caméras aéroportées, le public doit être informé de leur utilisation « par tout moyen 
approprié », le législateur ayant ajouté deux motifs d’exception particulièrement évasifs : « lorsque les 
circonstances l’interdisent ou que cette information entrerait en contradiction avec les objectifs 
poursuivis » (45). La loi JO a repris exactement les mêmes termes, y compris s’agissant des exceptions, 
pour l’information du public de l’utilisation d’un logiciel d’analyse automatisée des images collectées par les 
caméras. Jusqu’à présent, la publication d’arrêtés préfectoraux autorisant des drones tenait lieu d’information 
au public, tandis que les premières remontées de terrain témoignent d’un défaut d’information sur l’utilisation 
de la VSA. 

36. La CNCDH s’interroge tant sur le sens de l’information donnée au public que sur sa portée. D’un côté, les 
informations portent sur l’utilisation de dispositifs de captation fixes ou aéroportées, ou encore d’un outil 
d’analyse automatisée des images, d’un autre côté, elles portent sur les droits des personnes. S’agissant des 
premières, elles peuvent sans doute avoir une utilité pour la recherche du responsable de traitement (qu’il 
s’agisse d’une collectivité locale ou d’un établissement ouvert au public, par exemple). Elles seront également 
utiles si elles précisent l’utilisation d’un logiciel de VSA. Reste que les citoyens ont pris l’habitude de passer à 
côté de ces panneaux sans y prêter attention. Quant aux caméras aéroportées, les citoyens devraient être 
avertis en amont de leur déploiement et d’une façon qui leur permette d’accéder facilement à l’information. 

37. Quand bien même les citoyens seraient correctement informés de leurs droits, ces derniers souffrent de 
limitations importantes. Les droits habituellement prévus par la réglementation relative à la protection des 
données à caractère personnel, sont principalement celui d’accéder à ces données, celui de les rectifier ou de 
les supprimer. D’après la loi cependant, ces droits peuvent faire l’objet de restrictions pour « éviter de nuire à 
la prévention ou à la détection d’infractions pénales, aux enquêtes ou aux poursuites en la matière ou à 
l’exécution de sanctions pénales » ou pour « protéger la sécurité publique » (46), cette possibilité étant laissée 
à l’appréciation du responsable de traitement. En tant que telle, la reconnaissance de ces droits n’offre donc 
aucune garantie aux citoyens contre des abus éventuels. 

38. La plupart des textes juridiques actuellement en vigueur (47), lorsqu’ils traitent des algorithmes ayant des 
impacts défavorables sur les droits et libertés individuels, requièrent un examen individuel des résultats de 
l’IA par des moyens non automatisés. La loi d’expérimentation de la VSA prend d’ailleurs le soin de préciser 
que les logiciels ne procèdent qu’à des « signalement d’attention » et « demeurent en permanence sous le 
contrôle » d’un agent humain. La CNCDH n’est toutefois pas convaincue par cette garantie, étant donné la 
propension de chacun à suivre les recommandations ou alertes produites par un programme informatique 
(parfois appelé « biais d’automatisation »). Les agents en charge de la supervision de la VSA seront d’ailleurs 
d’autant plus tentés de mobiliser une équipe sur le terrain pour vérifier le risque associé à une alerte, que le 
logiciel conservera l’enregistrement de tous les signalements : l’agent sera donc incité à les suivre. L’agent 
humain se trouvera ainsi davantage en position d’exécutant que de contrôleur vis-à-vis de la machine. 
L’enregistrement des alertes réalisées par le logiciel, ainsi que la mise en place d’un registre des suites qui leur 
sont apportées, prévus par la loi JO, présentent évidemment toute leur utilité dans le cadre d’une 
expérimentation. La CNCDH recommande cependant aux pouvoirs publics de mener une réflexion sur les 
moyens de garantir effectivement l’autonomie de l’agent face aux alertes de la machine. 
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39. Par ailleurs, en amont de l’installation d’un système de vidéoprotection ayant une finalité sécuritaire, une 
autorité publique doit réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données personnelles. Ces 
analyses d’impact sont purement déclaratives, et reposent donc sur une appréciation souveraine des risques, et 
des moyens d’y remédier, réalisée par les autorités publiques souhaitant recourir à la vidéoprotection. En 
outre, leur portée est limitée à l’examen de l’incidence de cette dernière sur la protection des données et ignore 
par conséquent des aspects plus fondamentaux tels que l’incidence d’un dispositif de vidéoprotection sur des 
libertés fondamentales comme celle d’aller et venir, ou de manifester. Ces réserves valent aussi d’ailleurs pour 
l’analyse d’impact prévue par l’expérimentation de la VSA. 

40. La CNCDH relève que la loi JO prévoit un certain nombre de garanties, en lien avec des aspects techniques, 
dont il sera difficile d’assurer le contrôle en pratique. Des garanties doivent notamment être apportées afin que 
les données d’apprentissage, de validation et de test choisies pour la conception du logiciel soient 
« pertinentes, adéquates et représentatives ». La loi ajoute que leur traitement doit être « loyal et éthique, 
reposer sur des critères objectifs et permettre d’identifier et de prévenir l’occurrence de biais et d’erreurs ». 
Ces données doivent aussi faire l’objet de mesures de « sécurisation appropriées ». S’y ajoute l’obligation de 
mettre en place un « système de gestion des risques permettant de prévenir et de corriger la survenue de biais 
éventuels ou de mauvaises utilisations ». Outre qu’aucun dispositif technologique n’est en mesure d’assurer 
l’intégrité des images, en les mettant à l’abri de manipulations diverses, la CNIL ne dispose pas des moyens 
d’assurer un contrôle effectif sur un certain nombre d’aspects technologiques, à commencer par la présence de 
biais éventuels dans le fonctionnement de la VSA. 

41. Ces dernières années, les réformes se sont succédé pour élargir les catégories d’agents autorisées à visionner 
les images collectées par les caméras. La loi du 25 mai 2021 « pour une sécurité globale préservant les 
libertés », notamment, a ouvert la possibilité pour des agents des collectivités locales, non membres de la 
police municipale, de visionner les images filmées sur la voie publique par les caméras de 
vidéoprotection (48). Pour ce faire, ils doivent bénéficier d’un agrément, délivré par le préfet du département 
concerné, uniquement au terme d’une enquête administrative (49). Dernière illustration de cette extension, la 
proposition de loi relative au renforcement de la sûreté dans les transports actuellement en discussion au 
Parlement (50), envisage d’autoriser des agents d’Ile-de-France Mobilités, dûment habilités, à visionner les 
images issues des caméras déployées dans les réseaux de transport. De manière générale, la CNCDH relève 
qu’aucune exigence de formation spécifique n’est prévue pour les personnes en charge du visionnage des 
images collectées. Elle recommande donc une formation de l’ensemble de ces agents à la fois sur les aspects 
techniques – y compris sur le fonctionnement de l’IA – et déontologiques. 

42. La CNCDH relève que les commissions départementales de vidéoprotection avaient été conçues à l’origine 
comme un véritable levier de contrôle, en amont et en aval des autorisations de recourir à des caméras de 
surveillance de l’espace public. Il convient non seulement de renforcer leurs prérogatives de contrôle (51), 
mais également de revoir leur composition. l’heure actuelle, elles sont composées de quatre membres : un 
magistrat du siège ou un magistrat honoraire, un maire, un représentant de la chambre de commerce et 
d’industrie du département, et une personnalité qualifiée choisie par le préfet en raison de sa compétence (52) 
« dans le domaine de la vidéoprotection ou des libertés individuelles » (53). Afin d’assurer une représentation 
plus équilibrée des intérêts en présence, la CNCDH recommande de réformer la commission départementale 
de vidéoprotection pour qu’elle soit désormais composée de la manière suivante : 

– une personne qualifiée désignée par le Défenseur des droits ; 
– un magistrat en exercice désigné par le premier président de la cour d’appel ; 
– un maire, désigné par la ou les associations départementales des maires, ou, à Paris, un conseiller de Paris ou 

conseiller d’arrondissement désigné par le conseil de Paris ; 
– un représentant désigné par la ou les chambres de commerce et d’industrie territorialement compétentes ; 
– un conseiller départemental désigné par un vote à une majorité qualifiée du conseil. 
43. La loi relative à l’organisation des JO a supprimé l’article du CSI (54) qui enjoignait au Gouvernement de 

transmettre chaque année à la CNIL un rapport faisant état de l’activité des commissions départementales de 
vidéoprotection et des conditions d’application du titre du CSI relatif à la vidéoprotection. Attachée à 
réhabiliter la mission de contrôle de ces commissions, la CNCDH regrette cette abrogation. Elle recommande 
l’élaboration par ces commissions d’un rapport annuel d’activité, rendu public, et destiné à faire l’objet d’un 
débat au Conseil départemental. A travers ces dispositifs institutionnels, la CNCDH souhaite que le 
déploiement de la vidéosurveillance fasse l’objet d’un débat démocratique local reposant sur l’expertise d’une 
instance dédiée. 

44. En conclusion, la CNCDH appelle les pouvoirs publics à reconsidérer leur volonté d’accélérer le 
déploiement des dispositifs de vidéoprotection. Elle s’associe à la CNIL pour solliciter l’organisation d’un 
débat démocratique relatif à l’utilisation de la VSA. Garantir la sécurité publique est, certes, un objectif 
légitime ; personne ne doute que l’installation de caméras à certains endroits peut utilement y contribuer. Cela 
doit toutefois donner lieu à un examen circonstancié, en partant d’une exigence de minimisation de leur 
présence et de leur impact dans l’espace public. En outre, ce questionnement doit s’inscrire dans une réflexion 
plus large relative aux causes de l’insécurité, au type de rapport entre police et population à privilégier (55). 
Ce qui se joue en définitive, c’est un choix de société : assurer la primauté de la liberté, des corps et des 
esprits, sous réserve des restrictions requises par la sauvegarde de l’ordre public, ou au contraire faire le choix 
de la brider par une surveillance généralisée et automatisée. 
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Recommandations de la CNCDH 

Recommandation no 1 : Réaliser une cartographie officielle des systèmes de vidéoprotection installés sur le 
territoire national, ainsi qu’une cartographie à l’échelon de la commune, accessibles au public dans les mairies et 
en ligne. 

Recommandation no 2 : Insérer, au sein du titre du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection, une 
disposition qui conditionne l’installation d’un système de vidéoprotection à l’exigence de son caractère nécessaire 
et proportionné à l’exercice des finalités envisagées, et non discriminatoire. 

Recommandation no 3 : Assortir la demande d’autorisation de systèmes de vidéoprotection adressée au préfet 
d’une analyse d’impact sur les droits et libertés des personnes, précisant notamment les modalités d’enregistrement 
et de supervision. 

Recommandation no 4 : Interdire l’identification biométrique à distance en temps réel des personnes dans 
l’espace public et les lieux accessibles au public, en admettant pour seule exception son utilisation pour la 
prévention d’une menace grave et imminente pour la vie, ou la sécurité des personnes et celle des ouvrages, 
installations et établissements d’importance vitale. 

Recommandation no 5 : Assurer une formation appropriée sur la protection des données, incluant une 
composante sur le fonctionnement des logiciels issus d’un apprentissage machine, aux agents en charge du 
visionnage des images. 

Recommandation no 6 : Mener une réflexion sur les moyens de garantir effectivement l’autonomie d’un agent 
humain face aux alertes produites par un traitement algorithmique d’images. 

Recommandation no 7 : Allouer davantage de moyens humains à la CNIL pour renforcer ses capacités de 
contrôle des systèmes de vidéoprotection. 

Recommandation no 8 : Renforcer les pouvoirs de la commission départementale de vidéoprotection en 
subordonnant à son avis conforme toute installation d’un système de vidéoprotection ou d’utilisation d’une caméra 
aéroportée. 

Recommandation no 9 : Réformer la composition de la commission départementale de vidéoprotection en y 
incluant : 

– une personne qualifiée désignée par le Défenseur des droits ; 
– un magistrat en exercice désigné par le premier président de la cour d’appel ; 
– un maire, désigné par la ou les associations départementales des maires, ou, à Paris, un conseiller de Paris ou 

conseiller d’arrondissement désigné par le conseil de Paris ; 
– un représentant désigné par la ou les chambres de commerce et d’industrie territorialement compétentes ; 
– un conseiller départemental désigné par un vote à une majorité du conseil. 

Recommandation no 10 : Rendre obligatoire la publication d’un rapport annuel d’activité par la commission 
départementale de la vidéoprotection, soumis au débat au Conseil départemental.  

(1) Parfois aussi qualifiée d’« augmentée » ou d’« automatisée », ou bien encore d’« intelligente ». Prenant ses distances avec 
des expressions davantage destinées à la promotion qu’à la description de ces nouvelles technologies, l’avis évoquera la « VSA » 
pour désigner l’analyse d’images numériques par des traitements algorithmiques. 

(2) L’expérimentation prendra fin le 31 mars 2025 mais un rapport d’évaluation de la mise en œuvre de l’expérimentation doit 
être remis au Parlement au plus tard le 31 décembre 2024. Les premières utilisations ont eu lieu à titre d’essai, après la 
désignation en janvier 2024 des entreprises attributaires du marché public, depuis mars 2024 pour quelques concerts et 
événements sportifs. 

(3) Loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité. 
(4) Consacrées à l’origine par le législateur sous le vocable de « vidéosurveillance », les caméras présentes sur la voie 

publique, ou dans les lieux et établissements ouverts au public sont considérées depuis la loi d’orientation et de programmation 
pour la performance de la sécurité intérieure, adoptée en 2011, comme des outils de « vidéoprotection ». 

(5) Instruction de 2023 : https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/acceleration-des- projets-de-video-
protection-pour-securisation-des. 

(6) Loi relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure promulguée en janvier 2022. En réalité, les premiers 
drones ont été utilisés à partir de l’entrée en vigueur du décret d’application adopté tardivement, le 19 avril 2023. Pour la seule 
préfecture de police de Paris, 144 arrêtés permettant l’usage de drones ou d’hélicoptères de surveillance ont été publiés depuis 
cette date : C. Le Foll, « En Ile-de-France, la police s’autorise à déployer des drones plus d’un jour sur deux », Mediapart, 
1er mars 2024. 

(7) Cour des comptes, « Les polices municipales », Rapport public thématique, octobre 2020. 
(8) G. Thierry, « Ces agents derrière les caméras des centres de supervision urbains », La Gazette des communes, 

26 janvier 2022. 
(9) La préfecture de police a utilisé des drones pour faire respecter les règles du confinement. De son côté, le gouvernement a 

envisagé un temps de recourir à une application pour smartphones de “contact tracing”, qui alertait les personnes ayant été en 
contact avec un malade testé positif à la covid. Il a également autorisé la RATP et la SNCF à évaluer au moyen de caméras dans 
quelle mesure les voyageurs portaient leur masque. 

(10) Sénat, Rapport d’information sur la reconnaissance faciale et ses risques au regard de la protection des libertés 
individuelles, 2022 ; Assemblée nationale, Rapport d’information sur les enjeux de l’utilisation d’images de sécurité dans le 
domaine public dans une finalité de lutte contre l’insécurité, 2023. 

(11) Voir le média en ligne Disclose, « La police nationale utilise illégalement un logiciel israélien de reconnaissance 
faciale », 14 novembre 2023. la suite de ces révélations, le ministre de l’intérieur a annoncé, le 20 novembre 2023, le lancement 
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d’une « enquête administrative » dont les conclusions devaient être rendues « sous trois mois ». Aucune information n’a été 
communiquée depuis. 

(12) CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la sécurité globale (A – 2020 – 16), Assemblée plénière 
du 26 novembre 2020, JORF no 0289 du 29 novembre 2020, texte no 150. 

(13) CNCDH, Avis relatif à l’impact de l’intelligence artificielle sur les droits fondamentaux (A – 2022 – 6), Assemblée 
plénière du 7 avril 2022, JORF no 0091 du 17 avril 2022, texte no 99. 

(14) Depuis quelques années, les principales critiques ciblent l’absence d’efficacité avérée de ces systèmes, qui pèsent 
pourtant lourdement sur le budget des municipalités, sans compter un investissement accru de fonds publics pour équiper les 
communes. Autrement dit, les débats sur la proportionnalité des atteintes aux droits de l’homme par la vidéoprotection au nom 
du respect de l’ordre public ont été quasiment supplantés par des questionnements sur le rapport coût/avantage de cette 
technologie. Voir notamment le rapport de la Cour des comptes sur les polices municipales, ou le rapport de la mission 
d’information sur les images de sécurité. 

(15) Voir nota. : Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), « Caméras dites « intelligentes » ou 
« augmentées » dans les espaces publics : Position sur les conditions de déploiement », Juillet 2022 ; Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, « Facial recognition technology : fundamental rights considerations in the context of law 
enforcement », novembre 2019. 

(16) Voir nota. : Olivier Cahn, « Police et caméras : « Observer sans temps mort, jouir sans entrave », AJ Pénal, 2021, p. 128 ; 
Caroline Lequesne, « L’encadrement des technologies de surveillance des foules : réflexions sur la démocratie numérique dans 
l’espace public », in B. Frydman, N. Genicot, L’intelligence artificielle face à l’état de droit, Bruylant, 2024, pp.139-161 Robin 
Medard Inghilterra, « L’instauration d’une « technopolice » administrative en milieu urbain : cadre et enjeux juridiques », La 
Revue des droits de l’homme, 2024, no 25. 

(17) On pourrait mentionner également la tentation de certaines municipalités d’adjoindre aux caméras des capteurs sonores, 
relayés à une application chargée de détecter de manière automatisée des bruits anormaux (coups de feu, bris de vitre, accident 
etc.). 

(18) C’est le point de vue de la CNIL : CNIL, « Caméras dites « intelligentes » ou « augmentées » dans les espaces publics : 
Position sur les conditions de déploiement », juillet 2022. 

(19) La machine peut apprendre en effet sans apprentissage supervisé : en plaçant une caméra dans un lieu donné, le logiciel 
qui lui est associé peut être programmé pour identifier des régularités dans les mouvements des passants, leur vitesse de 
déplacement, etc. Au bout d’un certain délai, le logiciel sera en mesure de détecter ce qu’il analysera comme un écart à la norme. 

(20) Art. L. 241-1 et L. 243-1 du CSI. 
(21) Cinq seulement étaient prévues initialement par la loi de 1995 : voir art. L. 251-2 du CSI. 
(22) Article L. 252-6 du code de la sécurité intérieure. 
(23) CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la sécurité globale, Op.Cit. 
(24) Loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
(25) Loi no 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
(26) Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de 
détection des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil. 

(27) Loi 1978, art. 87. 
(28) Loi 1978, art. 90. 
(29) Art. L. 242-4 du CSI. 
(30) Cf. 2e partie. 
(31) CC, Décision no 2021-834 DC, Loi relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure, § 27. 
(32) Voir le rapport d’information de l’Assemblée nationale sur les enjeux de l’utilisation d’images de sécurité dans le 

domaine public dans une finalité de lutte contre l’insécurité. 
(33) CNCDH, Avis relatif à l’impact de l’intelligence artificielle sur les droits fondamentaux. Op.Cit. 
(34) https://www.numerama.com/politique/535715-reconnaissance-faciale-une-etude-montre-que-les-algorithmes-discrimi-

nent-plus-les-femmes-noires.html. 
(35) Voir nota. : F. Reynaud, « Reconnaissance faciale : une enquête demandée à la CNIL sur les pratiques de Clearview AI », 

Le Monde, 27 mai 2021. 
(36) Pour se convaincre de l’intérêt que porte une commune à ce type de détection, voir les arrêtés municipaux anti-glanage. 
(37) CNIL, Caméras dites « intelligentes » ou « augmentées » dans les espaces publics : position sur les conditions de 

déploiement, juillet 2022, p. 7. 
(38) Loi relative aux jeux Olympiques et Paralympiques, art. 10. 
(39) Décret no 2023-828 du 28 août 2023 relatif aux modalités de mise en œuvre des traitements algorithmiques sur les images 

collectées au moyen de systèmes de vidéoprotection et de caméras installées sur des aéronefs, pris en application de l’article 10 
de la loi no 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant diverses autres 
dispositions, art. 3 : présence d’objets abandonnés, présence ou utilisation d’armes, non-respect par une personne ou un véhicule 
du sens de circulation commun, franchissement ou présence d’une personne ou d’un véhicule dans une zone interdite ou 
sensible, présence d’une personne au sol à la suite d’une chute, mouvement de foule, densité trop importante de personnes, 
départs de feux. 

(40) A l’heure où la CNCDH adopte cet avis, la VSA a déjà fait l’objet de quelques expérimentations lors de concerts 
parisiens et d’événements sportifs. 

(41) A ce sujet, voir nota. : Défenseur des droits, « Technologies biométriques : l’impératif respect des droits fondamentaux », 
Rapport, juillet 2021. 

(42) CNCDH, Avis sur l’impact de l’intelligence artificielle sur les droits fondamentaux. Op.Cit. 
(43) Le Conseil de l’UE a adopté le texte le 21 mai 2024. Il sera publié au Journal officiel de l’UE prochainement. 
(44) Art. R. 253-6 du CSI. 
(45) Art. L. 242-3 du CSI. Le décret d’application censé préciser les exceptions au principe d’information évoque l’urgence ou 

les conditions de l’opération ou encore si cette information entre en contradiction avec les objectifs poursuivis parmi quatre des 
finalités légales (la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des 
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risques d’infraction, la prévention d’actes de terrorisme, la surveillance des frontières, la prévention des mouvements 
transfrontaliers de marchandises prohibées). 

(46) Loi 1978, art. 107. 
(47) Voir notamment : RGPD, art. 22. 
(48) Cette possibilité est ouverte aux agents des communes, EPCI, ou des syndicats mixtes réunissant des communes, des 

EPCI et éventuellement des départements, lorsque ces syndicats exercent la compétence relative aux dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance. N’étant pas policiers, ils ne peuvent toutefois visionner ces images que dans la mesure où « ce 
visionnage ne nécessite pas de leur part d’actes de police judiciaire ». 

(49) Ministre de l’intérieur, circulaire du 16 avril 2024 relative à la mise en œuvre des agréments délivrés par le préfet de 
département pour l’application de l’article L. 132-14-1 du CSI. 

(50) Proposition de loi relative au renforcement de la sûreté dans les transports, déposée au Sénat le 28 décembre 2023. 
(51) Cf. Première partie de l’avis. 
(52) Art. R. 252-8 du CSI. 
(53) Art. L. 251-4 du CSI. 
(54) Ancien article L. 251-7 du CSI. 
(55) CNCDH, Avis sur les rapports entre police population : rétablir la confiance entre la police et la population, Assemblée 

plénière du 11 février 2021, JORF no 0045 du 21 février 2021, texte no 43.  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 61 sur 95 



Commission nationale consultative des droits de l’homme 
Avis sur les exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions et mesures de lutte 

contre le terrorisme pour une généralisation et une meilleure mise en œuvre (A – 2024 – 6) 

NOR : CDHX2417673V 

Assemblée plénière du 20 juin 2024. 
(Adoption à l’unanimité) 

Résumé 

Les mesures adoptées par le Conseil de sécurité des Nations unies, l’Union européenne ou les Etats pour 
maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales, y compris pour lutter contre le terrorisme, peuvent avoir 
des effets contreproductifs qui entravent les activités des acteurs humanitaires et leur capacité à répondre aux 
besoins et à contribuer au respect des droits des personnes affectées par des conflits armés ou d’autres crises. 

Pour y remédier et préserver l’espace humanitaire, la CNCDH appelle à une généralisation et une meilleure mise 
en œuvre des exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions et mesures de lutte contre le terrorisme, telles 
que celle adoptée par le Conseil de sécurité dans sa résolution historique 2664 (2022) du 9 décembre 2022. Les 
exemptions permettent d’exclure du champ d’application de ces mesures les activités nécessaires à l’acheminement 
en temps voulu de l’aide humanitaire ou à l’appui d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des 
populations. Elles sont en effet essentielles pour favoriser le respect du droit international humanitaire, garantir la 
continuité des activités humanitaires dans les situations où des sanctions ou mesures de lutte contre le terrorisme 
sont applicables, protéger le personnel humanitaire et, in fine, contribuer à sauver des vies et à soulager la 
souffrance des populations. 

Par le présent avis, la CNCDH vise à participer à une meilleure connaissance de la résolution 2664 (2022) et des 
enjeux relatifs aux exemptions humanitaires et à formuler une série de recommandations à l’intention de la France 
pour consolider, élargir et concrétiser l’ambition humanitaire portée par ladite résolution, tant aux niveaux onusien 
et européen qu’au niveau national. 
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Introduction 

1. Un des facteurs du rétrécissement de l’espace humanitaire (i) réside dans les conséquences négatives des 
sanctions pour les activités et acteurs humanitaires comme pour la population civile, qui sont dénoncées depuis 
longtemps. Les sanctions font partie des outils à la disposition notamment du Conseil de sécurité des Nations unies 
(ii) dans le cadre de la responsabilité qui est la sienne de maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 
Celles-ci peuvent être ciblées (iii) et consister par exemple en l’imposition de gels des avoirs ou d’interdictions de 
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voyager à l’égard de personnes ou entités nommément désignées. Elles peuvent également prendre la forme 
d’embargos sur les armes ou encore de restrictions frappant certaines ressources ou biens. Afin de les appliquer, les 
Etats doivent adopter des mesures de mise en œuvre. Comme le rappelle le Conseil de sécurité, les Etats doivent 
alors veiller à ce que ces mesures soient conformes à leurs autres obligations au titre du droit international, en 
particulier le droit international humanitaire (DIH) (iv), le droit international des droits humains et le droit 
international des réfugiés. Toutefois, ces mesures peuvent avoir des effets directs et indirects sur la capacité des 
acteurs humanitaires à conduire des activités humanitaires impartiales conformément au DIH et aux principes 
humanitaires, sur celle des entreprises du secteur privé et des banques à collaborer avec eux, sur les pratiques des 
bailleurs de fonds ainsi que sur les Etats dans lesquels les sanctions sont imposées (v). Conscient de ces 
conséquences contreproductives, le Conseil de sécurité a adopté, le 9 décembre 2022, la résolution 2664 (2022). 
Celle-ci vise « à apporter des éclaircissements afin de garantir la continuité des activités humanitaires » dans les 
situations où des sanctions sont applicables (vi). Pour la première fois, le Conseil de sécurité impose une 
« exemption humanitaire », transversale et pérenne (vii), pour les mesures de gel des avoirs, en excluant de leur 
champ d’application les activités nécessaires à l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire ou à l’appui 
d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des populations. 

2. La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), qui a formulé une recommandation 
en ce sens à plusieurs reprises (viii), salue cette résolution historique, adoptée après de longues et difficiles 
négociations et grâce à l’engagement de nombreux acteurs (Etats [ix], organes onusiens, organisations 
humanitaires, universitaires, etc.). Elle considère non seulement que les exemptions humanitaires permettent de 
faciliter une action humanitaire fondée sur les principes – d’humanité, d’impartialité, de neutralité et 
d’indépendance (x) – y compris dans des zones contrôlées par des personnes ou des entités faisant l’objet de 
sanctions ou dans lesquelles celles-ci sont présentes ou exercent une influence, mais aussi qu’elles favorisent la 
conformité avec le droit international. L’action humanitaire s’ancre dans le droit. En premier lieu, le droit 
international humanitaire contient des règles relatives en particulier à l’assistance humanitaire, à la protection des 
blessés et malades ainsi que du personnel humanitaire. Elle repose aussi sur le droit international des droits 
humains, qui reconnaît notamment le droit de toute personne à « un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, 
son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux 
ainsi que pour les services sociaux nécessaires » (xi). Or, les mesures destinées à la mise en œuvre des sanctions 
peuvent avoir pour effet de porter atteinte à ces règles et à ces droits. L’application des sanctions peut en outre 
contribuer à une perception partiale et nonneutre de l’action des acteurs humanitaires et des acteurs humanitaires 
eux-mêmes. Cela peut avoir pour effet de mettre en danger leur sécurité et l’acceptation de leur action (xii), ce qui 
entrave alors leur capacité à accéder à toutes les personnes ayant besoin de leur secours (xiii). Prévoir des 
exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions est donc essentiel pour favoriser le respect du droit 
international humanitaire et créer un environnement propice à une action humanitaire fondée sur les principes. De 
même, les exemptions humanitaires permettent de protéger le personnel humanitaire et sa capacité à répondre aux 
besoins et contribuer au respect des droits des populations, indépendamment de ses éventuelles interactions avec 
les personnes ou entités sanctionnées, ou des avantages fortuits qu’elles pourraient en tirer. Ainsi, les exemptions 
humanitaires peuvent contribuer à sauver des vies et à soulager la souffrance des populations. 

3. Une partie importante des personnes ayant besoin d’une aide humanitaire vit dans des pays où s’appliquent 
des mesures de sanctions (xiv), lesquelles font l’objet d’une augmentation exponentielle (xv), de même que le 
nombre de personnes et entités listées, et s’enchevêtrent souvent entre elles (sanctions onusiennes, régionales ou 
nationales). Cela ajoute par là-même un facteur de complexité supplémentaire à des environnements (politique, 
sécuritaire, normatif, économique, de gouvernance…) déjà complexes et à un contexte opérationnel global marqué 
par des besoins humanitaires croissants (xvi). L’imposition, par le biais d’une décision juridiquement contraignante 
(xvii), d’une exemption humanitaire par la résolution 2664 (2022) revêt ainsi une valeur opérationnelle inédite et 
est dotée d’une portée symbolique majeure tout en témoignant d’un véritable changement de paradigme, 
susceptible de créer des précédents. Cette évolution repose sur des précédents, dont, notamment, la première 
exemption humanitaire adoptée concernant la situation en Somalie en 2010 (xviii) et, plus récemment, celles 
concernant les situations en Afghanistan en 2021 (xix) ou à Haïti en 2022 (xx). Le caractère particulièrement 
notable de la résolution 2664 (2022) repose toutefois sur le fait que, pour la première fois, le Conseil de sécurité 
impose une exemption humanitaire qui, premièrement, n’est pas rattachée à un régime de sanctions en particulier – 
on parle d’une exemption humanitaire transversale – et qui, deuxièmement, s’applique de manière pérenne, sous 
réserve de l’exception notable – d’un point de vue temporel – du régime de sanctions relatif à Daech et à Al-Qaida. 

4. D’un point de vue terminologique, si le terme « exemption » semble être celui qui prévaut aujourd’hui, il est 
important de noter qu’il ne fait pas l’objet d’une définition parfaitement identifiable et que d’autres termes sont 
indifféremment employés par les organes des Nations unies eux-mêmes, par les institutions de l’Union européenne 
ou par les Etats. La CNCDH relève en effet qu’il est tantôt fait référence aux « exemptions », tantôt aux 
« dérogations », voire plus largement aux « exceptions » ou aux « clauses humanitaires ». Ces éléments révèlent un 
certain flou dans l’emploi des termes et un manque de précision préjudiciables à une bonne appréhension de la 
notion. La CNCDH le constate également dans les versions anglaises des textes pertinents utilisant les termes 
« carve-out », « exemption », « derogation » ou « exception ». A cela s’ajoutent des difficultés liées à la traduction, 
ces différents termes n’étant pas toujours traduits de la même manière (xxi). Il est pourtant essentiel d’opérer une 
distinction entre les « exemptions » et les « dérogations » humanitaires, qui ont vocation à produire des effets 
juridiques et opérationnels distincts. Le terme « dérogation » implique une demande d’autorisation préalable au cas 
par cas (xxii) ou une notification à l’autorité compétente. Aussi, elle oblige les acteurs souhaitant en bénéficier à 
identifier tout d’abord l’autorité compétente – identification qui n’est pas toujours aisée – et, le cas échéant, 
d’attendre sa réponse, ce qui retarde considérablement les opérations. La dérogation est en outre en contradiction 
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avec le droit international humanitaire, lorsqu’il s’applique, puisque celui-ci prévoit que seules les parties aux 
conflits armés doivent autoriser et faciliter le libre passage des opérations de secours à destination de la population 
civile(xxiii) et exige des Etats tiers de les faciliterx (xiv). Quant à l’« exemption », elle renvoie à l’absence de 
demande d’autorisation préalable au cas par cas ou de condition de notification, dès lors que les interdictions 
découlant d’un régime de sanctions ne s’appliquent pas aux activités humanitaires visées. Son champ d’application 
matériel est aussi généralement plus large et pas uniquement limité aux « dépenses de base ou extraordinaires », 
comme le sont communément les dérogations (xxv). L’exemption humanitaire est ainsi à la fois le terme et la 
solution adéquats, en ce qu’elle garantit la conformité au droit international humanitaire et aux principes 
humanitaires et est à même de favoriser la prévisibilité et la sécurité juridiques (xxvi). 

5. Malgré les avancées notables qu’elle comporte, il reste toutefois que la portée de l’exemption humanitaire 
formulée par la résolution 2664 (2022) est limitée aux sanctions imposées par l’ONU et, parmi celles-ci, aux seules 
mesures de gel des avoirs (xxvii). Or, ces sanctions ne représentent qu’une partie seulement de l’ensemble des 
sanctions ayant un impact sur l’action humanitaire, puisqu’elles s’appliquent aux côtés de celles adoptées par 
d’autres organisations internationales ou régionales ou par des Etats (xxviii). Mais les éclaircissements apportés par 
le Conseil de sécurité quant à l’articulation entre l’adoption de sanctions et la nécessité de « minimiser toute 
conséquence humanitaire négative involontaire » de celles-ci (xxix) représentent un changement de paradigme qui 
a vocation à être répliqué dans d’autres contextes. En effet, si le Conseil de sécurité reconnaît que les sanctions 
constituent un instrument important ayant vocation à contribuer au maintien ou au rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales, il souligne formellement leur nécessaire conformité aux obligations découlant du droit 
international, et déduit du besoin de garantir la continuité des activités humanitaires l’imposition d’une exemption 
humanitaire pour les gels des avoirs. La résolution 2664 (2022) représente donc un pas décisif pour la préservation 
de l’espace humanitaire, concourant à le considérer comme « patrimoine commun » (xxx) ; qu’il convient 
d’étendre aux autres mesures de gels des avoirs que celles adoptées par le Conseil de sécurité, en particulier celles 
– plus nombreuses – imposées par l’Union européenne. 

6. La résolution 2664 (2022) offre aussi l’opportunité, au-delà des mesures que les Etats doivent prendre ou 
adapter pour la mettre en œuvre, d’adopter toutes autres mesures susceptibles de prolonger l’élan juridique et 
symbolique qu’elle impulse, en concrétisant son ambition humanitaire. Ceci est essentiel car d’autres sanctions, 
comme les embargos sur les armes ou les restrictions à l’importation ou l’exportation de certains biens ou 
ressources, de même que d’autres types de mesures coercitives, en particulier celles liées à la lutte contre le 
terrorisme, ont des incidences négatives sur l’action humanitaire (xxxi). Les mesures de lutte contre le terrorisme 
comprennent en effet non seulement des sanctions financières – pour lesquelles s’appliquent l’exemption 
humanitaire de la résolution 2664 (2022) – mais aussi la pénalisation du financement du terrorisme et d’autres 
formes d’aide, active ou passive, au terrorisme. L’insertion d’exemptions humanitaires visant à rendre 
inapplicables les infractions terroristes à l’action humanitaire et aux autres activités répondant aux besoins 
essentiels des populations – et ainsi conférer une immunité pénale aux personnels et organisations humanitaires – 
est indispensable pour concourir à l’effectivité de la mise en œuvre de la résolution 2664 (2022), au respect du droit 
international humanitaire et à la préservation de l’espace humanitaire. L’absence de telles exemptions peut en effet 
conduire à la situation paradoxale que des actions considérées comme licites au regard des dispositions relatives 
aux sanctions puissent être pénalement sanctionnées au titre des dispositions portant sur les infractions terroristes, 
et ainsi être entravées. 

7. Le présent avis porte ainsi tant sur les exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions que sur celles au 
sein des (autres) mesures de lutte contre le terrorisme. Celles-ci sont à la fois une condition nécessaire au respect du 
droit international humanitaire, une exigence éthique pour ne pas exacerber les souffrances des populations et une 
nécessité pratique pour garantir la capacité opérationnelle de l’action humanitaire fondée sur les principes, dans des 
contextes difficiles de conflits armés ou d’autres crises. Elles sont donc indispensables pour concilier les objectifs 
politiques, économiques et sécuritaires poursuivis par les mesures de sanctions et de lutte contre le terrorisme avec 
les impératifs humanitaires. La résolution 2664 (2022) représente un tournant décisif à cet égard. Son adoption a 
déjà entraîné dans son sillage de nombreux changements, que les Etats l’aient intégrée au niveau national – comme 
l’ont fait très rapidement les Etats-Unis (xxxii) – ou au niveau régional, notamment au sein de l’Union européenne 
(UE), bien que, face à la résistance de certains Etats, elle ait tardé à l’élargir audelà des sanctions imposées par les 
Nations unies. 

8. La France, qui s’est initialement opposée à l’inclusion du régime relatif à Daech et Al-Qaida dans l’exemption 
humanitaire imposée par la résolution 2664 (2022), a finalement coparrainé une exemption applicable à tous les 
régimes de sanctions onusien et a voté en sa faveur. Le renouvellement de l’exemption humanitaire pour ce régime, 
dont la durée a été limitée à deux ans, à compter du 9 décembre 2024 constitue toutefois un enjeu déterminant pour 
l’effectivité et la consolidation de cette exemption humanitaire. Ce positionnement in fine favorable à une approche 
transversale au niveau onusien ne s’est pas immédiatement traduit par une approche similaire s’agissant des 
sanctions adoptées de manière autonome par l’Union européenne, pour lesquelles la France, parmi d’autres Etats, 
défendait une approche au cas par cas, favorisant principalement les dérogations. La CNCDH accueille avec 
satisfaction l’évolution de la position de la France, désormais favorable à une approche plus transversale, 
matérialisée par les engagements qu’elle a pris dans la nouvelle Stratégie humanitaire de la République française 
(SHRF) (xxxiii) et à la suite de l’étape franchie par le Conseil de l’Union européenne qui, en novembre 2023, a 
introduit des exemptions humanitaires dans plusieurs régimes de sanctions autonomes européens. Toutefois, 
malgré cette généralisation des exemptions humanitaires au sein des régimes de sanctions européens, elles sont 
encore loin de constituer un ensemble cohérent et homogène. De plus, différentes mesures nationales sont 
nécessaires pour traduire, au plan interne, les avancées réalisées en matière d’exemptions humanitaires aux niveau 
onusien et européen, qui requièrent des modifications législatives ainsi que diverses mesures d’accompagnement 
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pour mieux faire connaître le champ d’application ainsi que les effets juridiques et pratiques des exemptions 
humanitaires. Ces mesures paraissent indispensables pour les concrétiser et favoriser leur mise en œuvre effective 
par l’ensemble des acteurs concernés (autorités étatiques, opérateurs économiques, organisations humanitaires). 

9. Le présent avis vise deux objectifs : 1) participer à une meilleure connaissance de la résolution 2664 (2022) et 
des enjeux relatifs aux exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions et les mesures de lutte contre le 
terrorisme et 2) formuler une série de recommandations à l’intention de la France. Ces recommandations visent à 
consolider, élargir et concrétiser l’ambition humanitaire portée par la résolution 2664 (2022), tant aux niveaux 
onusien (1) et européen (2) qu’au niveau national (3). Au préalable, la CNCDH recommande à la France de 
soutenir des exemptions humanitaires pérennes, en favorisant leur intégration ou leur maintien dans tous les 
régimes de sanctions et les mesures de lutte contre le terrorisme adoptés aux niveaux onusien, européen et national, 
reposant a minima sur le langage commun de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité des Nations unies 
(recommandation no 1). La France, en particulier en tant que membre permanent du Conseil de sécurité et au sein 
de l’Union européenne, endosse une responsabilité particulière et doit se porter garante des avancées en matière 
d’exemptions humanitaires en mobilisant sa politique diplomatique dans l’optique d’exercer son influence auprès 
d’Etats tiers pour porter, mettre en œuvre et renforcer les exemptions humanitaires, tout en évitant toutes mesures 
ou interprétations qui pourraient annihiler ou réduire leur portée. De plus, en cohérence avec ses engagements pris 
dans le cadre de sa stratégie humanitaire 2023-2027 (xxxiv), la France doit faire preuve d’exemplarité, en adoptant 
les mesures nationales nécessaires. 

1. Consolider le changement de paradigme essentiel introduit par la résolution 2664 (2022)  
du Conseil de sécurité des Nations unies pour la préservation de l’espace humanitaire 

10. La CNCDH souhaite revenir ici sur le champ d’application de la résolution 2664 (2022) afin de mettre en 
exergue ses apports essentiels pour la préservation de l’espace humanitaire, tout en rappelant ses limites. Par cette 
résolution juridiquement contraignante, le Conseil de sécurité a fixé une exemption humanitaire pour tous les gels 
des avoirs imposés par lui ou ses organes subsidiaires (1.1) et prévu un mécanisme de reporting impliquant des 
mesures de diligence et de transparence (1.2). Un point spécifique sera par ailleurs consacré à la question de 
l’articulation avec les mesures de lutte contre le terrorisme imposées par le Conseil de sécurité, y compris au-delà 
du gel des avoirs (1.3), compte tenu de leurs incidences importantes pour l’action humanitaire et des difficultés 
juridiques et opérationnelles qu’elles soulèvent. Ce faisant, la CNCDH formule des recommandations à l’intention 
de la France visant à consolider, au niveau onusien, le changement de paradigme introduit par cette résolution pour 
la préservation de l’espace humanitaire. 

1.1. L’imposition historique d’une exemption humanitaire transversale  
pour les gels des avoirs décidés par le Conseil de sécurité 

11. Le changement de paradigme introduit par la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité résulte de 
l’imposition, pour la première fois, d’une exemption humanitaire transversale et pérenne (xxxv) pour les mesures 
de gel des avoirs qu’il impose ou imposera (xxxvi), sans qu’une autorisation préalable ou notification ne soit 
requise. 

12. La CNCDH salue le champ d’application large retenu pour la formulation de l’exemption. Le type de 
conduites autorisées (facilitative conduct) ainsi que les activités humanitaires visées par la résolution 2664 (2022) 
pour répondre aux besoins essentiels des populations permettent de couvrir une large gamme de situations. Les 
conduites autorisées, dont le Conseil de sécurité considère qu’elles ne constituent pas une violation des mesures de 
gel des avoirs qu’il impose, couvrent en effet tant « la fourniture, le traitement ou le versement de fonds, d’autres 
avoirs financiers ou ressources économiques » que « la fourniture de biens et de services » (xxxvii). Il peut s’agir, 
pour ne citer que quelques exemples, du versement de fonds (par un individu ou une entité), tel que le paiement de 
taxes imposé par des individus ou entités visés par des mesures de gel des avoirs pour opérer dans les zones 
contrôlées, de jure ou de facto, par ces derniers, le règlement de fournisseurs, de primes d’assurance, etc. Sont 
également incluses toutes les activités relatives à la fourniture de biens (matériels ou immatériels), comme les 
denrées alimentaires, le matériel médical, le carburant ou le matériel informatique, ainsi que la fourniture de 
services, tels les services bancaires, de transport, de sécurité, logistiques, de télécommunication (xxxviii), 
juridiques ou en matière d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH) et de gestion des déchets, ou la formation 
(par exemple [para-]médicale, la formation aux premiers de secours de groupes armés ou encore au droit 
international humanitaire), etc. 

13. Ces conduites sont autorisées et ne constituent pas une violation des mesures de gels des avoirs décidées par 
le Conseil de sécurité sous réserve qu’elles soient nécessaires « à l’acheminement en temps voulu de l’aide 
humanitaire », mais aussi « à l’appui d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels » (xxxix). Là 
encore, le champ d’application matériel est volontairement large et permet de viser non seulement l’assistance 
humanitaire (denrées alimentaires, eau, matériel médical, produits d’hygiène, vêtements, logement, soins de santé, 
assainissement, etc.) en temps de conflit armé, de catastrophe naturelle ou d’autres crises (xl), mais aussi d’autres 
activités, telles que les activités de protection des personnes ne participant pas ou plus aux hostilités, de 
rétablissement des liens familiaux, les visites de personnes privées de liberté, les formations précitées, les activités 
visant à garantir l’accès à l’éducation ou aux soins de santé (y compris hors urgence) (xli). 
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14. Ces activités doivent en outre être menées par un des acteurs expressément visés au paragraphe 1er de la 
résolution 2664 (2022), à savoir : 

– l’Organisation des Nations unies (ONU), y compris ses programmes, fonds et autres entités et organes, ainsi 
que ses institutions spécialisées et organisations apparentées ; 

– les organisations internationales, les organisations humanitaires dotées du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale des Nations unies et les membres de celles-ci ; 

– les organisations non gouvernementales (ONG) bénéficiant d’un financement bilatéral ou multilatéral qui 
participent aux plans d’aide humanitaire des Nations unies, aux plans d’aide aux réfugiés, à d’autres appels à 
contributions des Nations unies ou aux structures humanitaires coordonnées par le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires ; 

– ou leurs employés, bénéficiaires, organes subsidiaires ou partenaires de réalisation agissant en cette qualité. 

15. Cette formulation permet de couvrir un grand nombre d’acteurs humanitaires impartiaux, y compris les 
organisations locales notamment par la référence aux « partenaires de réalisation », ainsi que d’inclure le secteur 
privé, telles que les entreprises du secteur bancaire, de l’assurance ou industriel et commercial, par la mention des 
transactions financières et de la fourniture de biens et de services nécessaires aux activités susmentionnées. Le 
Conseil de sécurité laisse également la porte ouverte à l’élargissement à « toute autre personne ou entité habilitée à 
cette fin par l’un de ses comités agissant dans le cadre de son mandat » (xlii). 

16. L’exemption humanitaire s’applique à l’ensemble des mesures de gel des avoirs imposées par le Conseil de 
sécurité, en vigueur ou futures – à moins que le Conseil de sécurité n’en décide autrement – conformément à la 
règle de conflit fixée au paragraphe 4 de la résolution 2664 (2022) (xliii). Le Conseil de sécurité précise que 
l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) annule et remplace celles existant déjà pour les régimes 
relatifs à Al Chabab en Somalie et à la situation à Haïti, tout en décidant que l’exemption humanitaire relative à 
l’Afghanistan reste en vigueur (xliv). L’exemption humanitaire qu’il fixe n’est ainsi pas limitée à un régime de 
sanctions en particulier, mais – sous cette réserve – transversale à l’ensemble des régimes de sanctions du Conseil 
de sécurité (en ce qui concerne les mesures de gel des avoirs). Elle s’applique également, par principe, aux futurs 
régimes de sanctions. 

17. Toutefois, si la CNCDH accueille avec satisfaction le choix retenu d’une telle exemption humanitaire 
transversale et pérenne, elle regrette que le régime de sanctions concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et associés 
fasse l’objet d’un traitement spécifique. L’exemption humanitaire pour ce régime est en effet limitée à une période 
de deux ans (xlv). Le Conseil de sécurité exprime « son intention de se prononcer sur la prorogation de leur 
application audit régime avant la date de leur expiration » (xlvi), mais seule une nouvelle résolution (xlvii) 
permettra à l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) de continuer à s’appliquer pour ce régime de 
sanctions 1267/1989/2553 à compter du 9 décembre 2024. Cette différence de traitement est le résultat d’un 
compromis politique lié à la réticence de certains Etats membres du Conseil de sécurité, parmi lesquels la France, 
d’étendre l’exemption humanitaire à ce régime. Elle est d’autant plus regrettable qu’il s’agit du régime de sanctions 
du Conseil de sécurité qui vise le plus de personnes et d’entités et que ces dernières n’opèrent pas sur un seul 
territoire, mais dans de nombreux terrains de conflit où les besoins humanitaires sont colossaux, notamment au 
Yémen, en Syrie, en Afghanistan ou au Sahel. L’absence de renouvellement de l’exemption humanitaire pour ce 
régime aurait donc un impact dommageable indéniable pour de nombreuses activités humanitaires menées dans les 
zones contrôlées de facto par ces personnes ou entités et, partant, pour les droits et besoins des populations 
concernées. Elle enverrait en outre un très mauvais signal, d’une part, sur la pérennité de l’exemption humanitaire 
transversale pour les mesures de gel des avoirs imposées par le Conseil de sécurité et, d’autre part, sur la volonté de 
ses membres de préserver l’espace humanitaire en garantissant la continuité des activités humanitaires, y compris 
dans les contextes de lutte contre le terrorisme. Elle créerait de plus de l’insécurité juridique, en particulier pour les 
Etats ayant déjà mis en œuvre l’exemption humanitaire pour ce régime, ainsi que pour les acteurs humanitaires et 
leurs partenaires qui s’appuient sur l’exemption humanitaire. S’agissant plus particulièrement du territoire de 
l’Afghanistan, il serait de surcroît particulièrement incompréhensible et inopérant que coexistent un régime de 
sanctions onusien, relatif aux taliban, prévoyant une exemption humanitaire – qui, elle, n’est d’ailleurs pas limitée 
dans le temps – et un autre régime de sanctions onusien, visant Al-Qaida et Daech, n’incluant plus d’exemption 
humanitaire. Ce nonrenouvellement risquerait aussi de compromettre les progrès réalisés vers la généralisation 
d’exemptions humanitaires au-delà de ce qui est strictement requis par la résolution 2664 (2022) (xlviii). 

18. La CNCDH ne peut ainsi que recommander à la France de voter en faveur du renouvellement de l’exemption 
humanitaire pour le régime de sanctions concernant Al-Qaida et Daech et de peser de tout son poids pour 
encourager les autres membres du Conseil de sécurité à faire de même. Ce renouvellement est indispensable pour 
éviter de fragmenter le cadre normatif et opérationnel, répondre aux besoins considérables des populations 
affectées et s’abstenir d’éroder une partie essentielle de l’intention humanitaire de la résolution 2664 (2022) au 
point de la vider de sa substance. La cohérence du cadre normatif et l’effectivité de l’exemption humanitaire 
seraient de plus favorisées si, à cette occasion, le Conseil de sécurité décidait d’aligner ce régime 1267/1989/2253 
sur l’ensemble de ses autres régimes de sanctions en ne prévoyant pas de limite dans le temps à son application 
(recommandation no 2). Un renouvellement pérenne serait en effet le plus à même de permettre à l’exemption 
humanitaire de déployer pleinement ses effets positifs et de rassurer les acteurs humanitaires ainsi que ceux du 
secteur privé et financier, les pratiques de sur-conformité et le désengagement face aux risques (dérisquage) étant 
fréquents dans ce contexte (xlix). Si les Etats réticents à l’imposition d’une exemption humanitaire pérenne pour ce 
régime évoquent en particulier les craintes de détournement de l’aide humanitaire, notamment pour soutenir ou 
financer le terrorisme, la résolution 2664 (2022) aborde ces préoccupations par le biais de mesures de diligence des 
prestataires et des modalités de reporting favorisant la transparence (l). La France devrait s’engager résolument, dès 
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à présent, en faveur d’un renouvellement pérenne de l’exemption pour ce régime de sanctions en sensibilisant les 
autres Etats aux bénéfices d’une telle exemption et en alertant sur les conséquences pour les populations 
concernées en cas de nonrenouvellement (recommandation no 3). 

19. Par ailleurs, l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) ne vise que l’exclusion du champ 
d’application des mesures de gel des avoirs et non de l’ensemble des sanctions imposées par le Conseil de sécurité 
(interdictions de voyager, embargos sur les armes, etc.). S’il s’agit du type de sanctions à propos duquel le plus 
d’incidences négatives sur l’action humanitaire ont été rapportées, d’autres sanctions peuvent également avoir un 
tel effet, en particulier lorsqu’elles sont interprétées largement par les Etats amenés à les appliquer. Tel est par 
exemple le cas des embargos sur les armes qui, très souvent, comprennent aussi l’obligation d’empêcher « la 
fourniture de conseils techniques, d’assistance ou de formation en matière d’arts militaires » (li), interprétée par 
certains Etats comme incluant la diffusion du droit international humanitaire auprès des porteurs d’armes, ce qui 
entrave par exemple la capacité du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à remplir son mandat. De 
même, ces embargos peuvent impacter les activités relatives à la lutte contre la contamination par les armes, en 
particulier le déminage et l’élimination des restes explosifs de guerre, en raison de difficultés, voire d’impossibilité, 
pour acheminer le matériel et les équipements nécessaires (explosifs, détonateurs, détecteurs de métaux, vestes de 
protection). L’interdiction de voyager quant à elle pourrait par exemple entraver, ou retarder si une dérogation est 
prévue, le transfert de combattants blessés dans des conflits armés vers l’installation médicale la plus proche (lii). 
La CNCDH recommande ainsi à la France de soutenir l’extension de l’exemption humanitaire telle que formulée 
dans la résolution 2664 (2022) à l’ensemble des sanctions imposées par le Conseil de sécurité ou ses organes 
subsidiaires, au-delà des mesures de gel des avoirs, et d’inciter les autres membres du Conseil de sécurité à faire de 
même (recommandation no 4). La France devrait également œuvrer en faveur de la défense d’une telle position 
par la délégation de l’Union européenne auprès des Nations unies à New York. 

1.2. Les mesures d’atténuation des risques et de transparence associées 

20. Le Conseil de sécurité, au paragraphe 3 de la résolution 2664 (2022), demande aux opérateurs 
(« prestataires »/« providers ») de l’action humanitaire, de faire des « efforts raisonnables pour que les avantages 
interdits par les sanctions que pourraient tirer des personnes ou entités désignées par lui ou l’un de ses comités, 
que ce soit à la suite d’une fourniture directe ou indirecte de l’aide ou d’un détournement, soient réduits au 
maximum ». Ce faisant, il reconnaît implicitement que les personnes ou entités visées par des sanctions de l’ONU 
pourraient tirer, du fait de leurs positions ou actions, des avantages des activités menées par les organisations 
humanitaires, facilitées par ladite résolution, notamment lorsque les personnes ou entités désignées contrôlent de 
facto un territoire. Cette reconnaissance, qui écarte une approche de tolérance zéro à l’égard de ce risque, constitue 
une véritable avancée (liii) et fait prévaloir la logique humanitaire sur une logique sécuritaire interprétée trop 
restrictivement (liv). En effet, la facilitation de l’acheminement de l’aide humanitaire ou le soutien à d’autres 
activités visant à répondre aux besoins essentiels suppose parfois des échanges, directs ou indirects, avec des 
personnes ou entités visées par des sanctions, dont elles peuvent tirer des avantages. Ceux-ci résultent par exemple 
des redevances ou taxes que les organisations humanitaires n’ont d’autre choix que de payer pour pouvoir opérer et 
avoir accès aux populations dans le besoin, ou de fonds ou biens transférés à des structures essentielles à la mise en 
œuvre de programmes humanitaires qui sont contrôlées par ces personnes ou entités (telles que des hôpitaux, des 
prestataires de services locaux ou des administrations, comme les taxes sur les salaires ou les frais de visa) (lv). Ils 
peuvent aussi résulter de cas de détournements de l’aide à l’insu des acteurs humanitaires (comme le vol d’un 
convoi humanitaire), également couverts par la résolution 2664 (2022) (lvi). Pour réduire au maximum les 
avantages interdits par les sanctions (lvii), les prestataires qui se fondent sur l’exemption humanitaire sont invités à 
mettre en place des garde-fous, « notamment en renforçant les stratégies et les processus de gestion des risques et 
de diligence raisonnable » (lviii). 

21. Le détournement de fonds ou de ressources économiques par les personnes ou entités désignées et les 
procédures de gestion des risques et de diligence raisonnables mises en place, de même que tout obstacle rencontré 
dans le cadre de l’application de l’exemption humanitaire, font partie des informations à transmettre dans le cadre 
du suivi de la mise en œuvre de la résolution 2664 (2022). Ce suivi repose sur des exposés réguliers du 
Coordonnateur des secours d’urgence (ERC) (qui dirige le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
[OCHA]) aux comités des sanctions, lesquels sont chargés d’accompagner les Etats membres pour bien 
comprendre et appliquer pleinement l’exemption humanitaire prévue par le paragraphe 1 de la résolution, ainsi que 
sur le rapport du Secrétaire général relatif aux « conséquences humanitaires négatives imprévues des sanctions » 
(lix). L’échange d’informations dans ce cadre vise à renforcer la transparence et à contribuer à créer un espace de 
dialogue renforcé, susceptible d’accroître la confiance entre les différents acteurs concernés. Il est essentiel que ce 
dialogue repose sur des discussions basées sur des faits et que la promotion d’une culture de gestion raisonnable 
des risques dans l’action humanitaire ne se fasse pas au détriment des bénéfices que l’exemption cherche à garantir. 
Plusieurs difficultés potentielles liées au reporting ont toutefois été soulevées au cours des auditions menées par la 
CNCDH dans le cadre du présent avis, tenant à la complexité des informations qui peuvent être demandées, aux 
questions de confidentialité ou au risque de poursuites judiciaires lorsque les informations transmises sont 
susceptibles de relever d’infractions pénales notamment de financement du terrorisme si celles-ci ne sont pas 
assorties d’exemptions humanitaires (lx). De plus, il n’est pas toujours aisé d’illustrer les effets négatifs des 
sanctions, celles-ci comportant un effet dissuasif important qui incite les organisations humanitaires, lorsqu’elles le 
peuvent, à concevoir leurs programmes d’une manière à éviter les points d’achoppement avec les sanctions. Plus 
largement, il est essentiel de ne pas faire peser la charge de la preuve du bénéfice des exemptions sur les seuls 
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acteurs humanitaires, que le reporting continue de reposer sur une base uniquement volontaire et que les bailleurs 
ne l’exigent pas lorsqu’ils financent un projet. 

22. Plusieurs comités des sanctions du Conseil de sécurité ont adopté des notices d’aide à l’application contenant 
des orientations sur l’exemption humanitaire résultant de la résolution 2664 (2022) (lxi). Ces notices apportent des 
précisions utiles sur l’articulation de ladite résolution avec les résolutions précédentes régissant les régimes de 
sanctions pour lesquels ils ont été créés, sur les prestataires, sur leurs responsabilités ou sur l’assistance 
humanitaire incluse. Elles invitent également les Etats membres ainsi que les prestataires à fournir toute 
information pertinente ayant trait à l’application de la résolution, en particulier au risque de détournement. A 
l’exception des notices d’application les plus récentes (RDC et Soudan du Sud), elles emploient toutes le terme de 
« dérogation » (ou d’« exception ») et ne contribuent ainsi pas à clarifier la distinction entre les situations dans 
lesquelles une autorisation ou une notification est nécessaire (dérogations) et celles où elles ne le sont pas 
(exemptions) (lxii). D’autres comités n’ont toutefois encore ni adopté de notice spécifique ou mis à jour les 
directives régissant la conduite de leurs travaux, ni même publié des informations actualisées sur les pages 
pertinentes (lxiii). La CNCDH recommande à la France de s’assurer que l’actualisation des notices d’aide à 
l’application de la résolution 2664 (2022) de l’ensemble des comités des sanctions du Conseil de sécurité ou des 
directives régissant la conduite de leurs travaux soient pleinement conforme à l’exemption humanitaire transversale 
de la résolution 2664 (2022) et que toutes les informations publiquement disponibles à ce propos soient mises à 
jour en ce sens (recommandation no 5). 

1.3. La nécessaire articulation avec les mesures de lutte contre le terrorisme 

23. L’articulation de la résolution 2664 (2022) avec les mesures adoptées par le Conseil de sécurité pour lutter 
contre le terrorisme (lxiv), qu’il qualifie régulièrement de « l’une des menaces les plus graves pour la paix et la 
sécurité internationales », suscite des interrogations. Il résulte de son libellé que l’exemption humanitaire imposée 
s’applique à tous les gels des avoirs décidés par le Conseil de sécurité (lxv), y compris ceux comprenant des 
critères de désignation liés à la lutte contre le terrorisme. Tel est le cas pour les gels des avoirs (lxvi) imposés par le 
régime de sanctions concernant Daech et Al-Qaida (1267/1989/2253) et le régime visant les Chabab – 
expressément mentionnés (lxvii) – mais aussi par exemple pour le régime sur le Yémen au titre de la résolution 
2140 (2014) ou celui résultant de la résolution 1636 (2005) en lien avec l’attentat à Beyrouth (Liban) de 2005. Une 
exemption humanitaire est également prévue pour les gels des avoirs imposés au titre du régime de sanctions contre 
les taliban (résolution 1988 [2011]) (lxviii). La CNCDH considère que l’exemption humanitaire de la résolution 
2664 (2022) s’applique également aux gels des avoirs imposés sur le fondement de la résolution 1373 (2001) et 
autres résolutions thématiques pertinentes (lxix), pour lesquelles le Conseil de sécurité a créé un Comité contre le 
terrorisme (CCT), assisté de la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme (DECT), chargés de surveiller la 
mise en œuvre de ces résolutions. Ces dernières (lxx) imposent l’adoption de toute une autre série de mesures pour 
lutter contre les activités terroristes : outre le gel des fonds ainsi que l’interdiction de mettre des fonds, avoirs 
financiers ou ressources économiques à la disposition de personnes ou entités désignées comme terroristes (lxxi) 
(même sans lien avec un acte terroriste spécifique), les Etats doivent notamment ériger en infractions pénales et 
traduire en justice les personnes ou entités participant au financement du terrorisme, ainsi que d’autres types de 
soutien (non financier) constituant des formes d’aide, active ou passive, au terrorisme (recrutement, incitation à 
commettre des actes terroristes, approvisionnement en armes, actes associés aux « combattants terroristes 
étrangers », etc.) (lxxii). 

24. La CNCDH a déjà eu l’occasion de souligner les entraves à l’action humanitaire résultant d’une application 
rigoriste et indiscriminée des législations relatives à la lutte contre le terrorisme (lxxiii). Le Conseil de sécurité 
rappelle pourtant régulièrement que toutes les mesures prises par les Etats membres pour lutter contre le terrorisme 
doivent être conformes aux obligations que leur impose le droit international, y compris le droit international 
humanitaire, le droit international des droits humains et le droit international des réfugiés. Dans sa résolution 2462 
(2019), adoptée sous présidence française, le Conseil de sécurité précise qu’il « [p]rie instamment les Etats, 
lorsqu’ils élaborent et appliquent des mesures visant à lutter contre le financement du terrorisme, de tenir compte 
[des] effets qu’elles pourraient avoir sur les activités exclusivement humanitaires, y compris médicales, menées par 
des acteurs humanitaires impartiaux, de manière conforme au droit international humanitaire » (lxxiv). La 
CNCDH prend également note de l’introduction d’une « clause d’intentionnalité » dont l’objectif est, selon les 
auditions qu’elle a menées, d’éviter que les acteurs humanitaires impartiaux soient poursuivis au titre de cette 
résolutionl (xxv). Elle constate toutefois que l’interprétation retenue par certains Etats des infractions terroristes 
imposées par la résolution 1373 (2001) et les autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité continue, 
aujourd’hui encore, de représenter un obstacle considérable à l’action humanitaire menée conformément aux 
principes et au droit international humanitaire. Tel est le cas en particulier s’agissant de l’infraction de financement 
du terrorisme ; ce qui peut conduire à la situation paradoxale que des actions exemptées en vertu de la résolution 
2664 (2022) pourraient toujours être criminalisées par le droit pénal (lxxvi) ou être considérées comme contraires 
aux normes internationales du Groupe d’action financière (GAFI). De même, les infractions relatives à d’autres 
formes de soutien au terrorisme sont parfois utilisées pour pénaliser le seul dialogue avec des parties à un conflit 
armé désignées comme « terroristes »(lxxvii) ou le simple fait de se rendre dans des zones contrôlées par ces 
derniers. 

25. La CNCDH recommande à la France d’inciter le Comité contre le terrorisme (CCT) et sa Direction exécutive 
(DECT) à actualiser les directives et guides techniques relatifs à la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) et 
des autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité pour prendre en compte les apports de la résolution 2664 
(2022), notamment en précisant que cette dernière s’applique aux sanctions financières imposées par le Conseil de 
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sécurité pour lutter contre le terrorisme (recommandation no 6). Elle lui recommande également de s’assurer que 
les recommandations pertinentes du GAFI (lxxviii), en particulier la recommandation no 5 relative à l’infraction de 
financement du terrorisme, la recommandation no 6 sur les sanctions financières ciblées liées au terrorisme et au 
financement du terrorisme ainsi que la recommandation no 8 portant sur les organismes à but non lucratif (OBNL) 
(lxxix) fassent une référence claire à l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) ou, le cas échéant, 
l’intègre, et qu’elles reflètent davantage les autres obligations découlant du droit international, en particulier du 
droit international humanitaire (recommandation no 7). La CNCDH recommande en outre à la France d’œuvrer en 
faveur de l’élargissement de l’exemption humanitaire à l’ensemble des mesures imposées par le Conseil de sécurité 
pour lutter contre le terrorisme, en précisant que ces mesures ne s’appliquent pas à l’aide humanitaire et aux autres 
activités visant à répondre aux besoins essentiels menées conformément aux principes humanitaires et, le cas 
échéant, au droit international humanitaire (recommandation no 8). Cet élargissement participerait à l’effectivité 
du changement de paradigme introduit par la résolution 2664 (2022) s’agissant des sanctions financières, au profit 
du respect du droit international humanitaire et de la continuité des activités humanitaires fondées sur les principes. 
Plus largement, la CNCDH encourage la France à continuer de s’assurer que les résolutions du Conseil de sécurité, 
tant géographiques que thématiques, rappellent systématiquement que les mesures que les Etats membres doivent 
adopter pour mettre en œuvre les sanctions qu’il décide, ou les mesures de lutte contre le terrorisme qu’il impose, 
doivent être conformes au droit international, en particulier au droit international des droits humains, au droit 
international humanitaire et au droit international des réfugiés (recommandation no 9). 

2. Soutenir la généralisation d’exemptions humanitaires larges, transversales et pérennes  
dans les régimes de mesures restrictives de l’Union européenne 

26. Les Etats membres de l’Union européenne ont délégué une large part de leurs compétences en matière de 
sanctions à l’UE, dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) (lxxx). Les sanctions de 
l’UE, appelées mesures restrictives, sont adoptées soit au vu de la situation dans un pays donné (géographiques), 
soit pour cibler des actions horizontales spécifiques (thématiques), telles que le terrorisme, les cyber-attaques, les 
armes chimiques et les droits de l’Homme (lxxxi). Les régimes de sanctions adoptés par l’UE sont communément 
regroupés en trois catégories : 

– les régimes de sanctions qui appliquent des sanctions imposées par le Conseil de sécurité des Nations unies 
(dits « régimes ONU ») ; 

– les régimes de sanctions qui appliquent des sanctions imposées par le Conseil de sécurité mais qui comportent 
des critères ou désignations complémentaires de l’UE (dits « régimes mixtes ») ; 

– et les régimes de sanctions adoptés par l’UE de sa propre initiative (dits « régimes autonomes »). 

27. L’Union européenne a, dans un premier temps, fait une application disparate de l’exemption humanitaire, en 
l’intégrant aux régimes de sanctions ONU ainsi qu’aux régimes mixtes, mais en conservant une approche au cas 
par cas pour ses régimes de sanctions autonomes (2.1.). Si l’exemption humanitaire tend de plus en plus à être 
généralisée au sein de l’UE, il n’existe à ce jour aucune exemption humanitaire transversale et pérenne pour 
l’ensemble des régimes de sanctions de l’UE (2.2.). L’Union européenne a par ailleurs récemment introduit une 
clause humanitaire pour les dispositions visant à harmoniser les infractions pénales et sanctions en cas de violation 
de ses mesures restrictives (2.3). 

2.1. L’application disparate de l’exemption humanitaire au sein de l’Union européenne 

28. Le Conseil de l’Union européenne a rapidement introduit, le 14 février 2023, l’exemption humanitaire 
prévue par la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité dans ses régimes de sanctions « ONU » (lxxxii). 
Depuis, les régimes de sanctions que l’UE impose conformément aux décisions du Conseil de sécurité comportent 
des exemptions humanitaires qui reprennent les termes de ladite résolution (lxxxiii). 

29. Quelques semaines plus tard, le Conseil de l’UE a fait sienne cette approche pour les régimes mixtes, 
estimant que l’exemption humanitaire aux mesures de gel des avoirs prévue par la résolution 2664 (2022) devrait 
également s’appliquer dans les cas où l’Union décide d’adopter des mesures complémentaires en matière de gel des 
fonds et des ressources économiques allant au-delà de celles décidées par le Conseil de sécurité (lxxxiv). Cette 
extension de l’exemption humanitaire onusienne à la petite dizaine de régimes mixtes de l’UE fait partie des 
avancées à saluer. Elle favorise la cohérence entre les régimes, la prévisibilité et la sécurité juridiques. 
L’introduction de l’exemption humanitaire dans les régimes mixtes dispense de devoir faire la distinction entre les 
personnes et entités visées par les sanctions des Nations unies et celles désignées de manière complémentaire par 
l’Union européenne. Les mesures en matière de gel des fonds et des ressources économiques découlant des régimes 
de sanctions ONU et mixtes de l’UE comportent ainsi des exemptions humanitaires reprenant fidèlement les termes 
de la résolution 2664 (2022), visant les mêmes acteurs et activités. L’extension de l’exemption humanitaire aux 
mesures additionnelles adoptées par l’UE, au-delà des obligations découlant de ladite résolution, résulte de sa 
volonté de fournir « un cadre clair » aux opérateurs humanitaires et économiques (lxxxv). Il s’agit également 
d’envoyer « un signal fort » selon lequel « les sanctions de l’UE ne font pas obstacle à l’acheminement de l’aide 
humanitaire », de démontrer « la détermination sans faille de l’UE à éviter les conséquences négatives 
involontaires des sanctions sur les activités humanitaires », ainsi que l’importance qu’elle accorde « au plein 
respect du droit international dans [sa] politique de sanctions » (lxxxvi). 

30. Ce signal était loin d’être aussi clair s’agissant des 35 régimes de sanctions autonomes de l’Union 
européenne, voire au départ même assez contradictoire, alors que la très grande majorité des sanctions imposées 
par l’UE repose sur ces derniers (lxxxvii). Loin de répondre aux attentes suscitées par l’extension de l’exemption 
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humanitaire aux régimes mixtes, l’Union européenne a dans un premier temps privilégié, plutôt qu’une approche 
transversale, une approche au cas par cas pour ses régimes de sanctions autonomesl (xxxviii). Cette approche 
suppose de se poser, pour chaque régime de sanctions concerné, les deux questions suivantes : tout d’abord, celle 
de l’éventuelle introduction d’une « exception humanitaire » puis, en cas de réponse positive, celle du choix entre 
une dérogation ou une exemption – ces décisions devant faire l’objet d’un consensus entre les Etats membres. Or, 
face au blocage de plusieurs Etats (lxxxix), dont la France, rares ont été les situations, avant l’automne 2023, dans 
lesquelles un consensus pour une exemption humanitaire a pu être trouvé, la solution principale retenue étant celle 
de la dérogation. Plusieurs régimes de sanctions autonomes ont ainsi été renouvelés sans qu’une exemption 
humanitaire ait été introduite, comme c’est le cas pour le régime portant sur la situation au Myanmar/en Birmanie 
(xc). En outre, lorsqu’un accord a pu être trouvé pour une exemption humanitaire, celle-ci était d’une portée bien 
plus restreinte que la résolution 2664 (2022), dans son champ d’application temporel (comme pour le régime relatif 
à la Syrie) (xci) ou matériel et personnel (s’agissant des régimes portant sur la Moldavie ou sur le soutien militaire 
de l’Iran à la guerre de la Russie contre l’Ukraine[xcii]). Cette approche fragmentée est problématique à plusieurs 
égards. 

31. Elle soulève tout d’abord des difficultés du point de vue de la lisibilité et de la sécurité juridiques ainsi 
qu’opérationnelles. L’exemple des sanctions applicables au Mali illustre tout d’abord toute la difficulté pratique à 
mettre en œuvre la distinction entre les différentes catégories de régimes de sanctions de l’UE, qui peuvent évoluer 
rapidement dans le temps. Ce régime de sanctions relevait au départ de la simple application, au niveau des Etats 
membres de l’Union, du régime de sanctions imposé par la résolution 2374 (2017) du Conseil de sécurité à 
l’encontre des personnes et entités faisant obstacle à la mise en œuvre de l’Accord de paix de 2015 et responsables 
d’autres actes contribuant à menacer la paix et la sécurité internationales dans la région. A la suite du coup d’Etat 
de mai 2021, l’Union européenne a adopté des mesures restrictives complémentaires contre les personnes portant 
atteinte à l’achèvement de la transition politique au Mali, y compris en faisant obstacle à la tenue d’élections ou au 
transfert du pouvoir à des autorités élues, transformant ainsi le régime de sanctions relatif au Mali en régime mixte 
(xciii). A ce titre, il bénéficie, depuis mars 2023, de l’exemption humanitaire fondée sur les termes de la résolution 
2664 (2022) du Conseil de sécuritéxciv. L’impossibilité de prolonger le régime de sanctions onusien, faute 
d’accord au sein du Conseil de sécurité, l’a toutefois fait disparaître (xcv), ne laissant subsister que les sanctions 
imposées par l’Union européenne. Le régime de sanctions européen relatif au Mali est ainsi, en quelques années, 
passé d’un régime ONU à un régime mixte puis à un régime de sanctions autonome (xcvi). Dans ce contexte, il est 
peu évident de comprendre comment les exemptions humanitaires doivent être appliquées. La différenciation en 
fonction de la catégorie de régime de sanctions semble peu adaptée en pratique pour fonder l’application de 
l’exemption humanitaire. 

32. Cette approche différenciée soulève d’importants défis sur le plan pratique qui viennent complexifier un 
environnement juridique et opérationnel déjà compliqué pour les acteurs humanitaires dans de nombreux contextes 
dans lesquels s’appliquent des sanctions. L’exemple des difficultés rencontrées dans le cadre de la réponse 
humanitaire au tremblement de terre survenu en Turquie et en Syrie le 6 février 2023, qui n’a fait qu’aggraver une 
situation déjà désastreuse et les souffrances de la population en Syrie, est topique. En effet, de nombreux régimes 
de sanctions s’appliquent à la situation en Syrie, sans qu’ils ne comportent tous des exemptions humanitaires. Se 
superposent en effet le régime de sanctions visant l’Etat islamique (Daech) et Al-Qaida, qui prévoit une exemption 
humanitaire d’une durée de deux ans conformément à la résolution 2664 (2022) ; le régime de sanctions autonomes 
de l’UE sur la Syrie pour lequel une exemption humanitaire a été introduite, mais d’une durée initiale limitée à six 
mois (xcvii) ; les sanctions autonomes adoptées par l’UE pour lutter contre le terrorisme visant notamment des 
groupes armés kurdes opérant en Syrie, qui ne comportaient, jusqu’à récemment (xcviii), pas d’exemption 
humanitaire ; auxquelles s’ajoutent les sanctions adoptées par certains Etats, dont la France, contre d’autres 
personnes ou entités présentes en Syrie, qui ne prévoient pas toujours d’exemptions humanitaires. Les acteurs 
humanitaires et leurs partenaires doivent ainsi naviguer entre différents régimes de sanctions qui, lorsqu’ils 
prévoient des exemptions humanitaires, n’ont pas toujours la même durée ni ne visent les mêmes acteurs qui se 
trouvent pourtant sur le même territoire (xcix). Ces exemptions ne concernent en outre généralement que les 
mesures de gel des avoirs et/ou les restrictions à la mise à disposition des fonds et ressources économiques, les 
autres types de sanctions n’incluant le plus souvent que des dérogations, voire aucune exception humanitaire. 
L’absence d’exemption humanitaire transversale et pérenne aux restrictions à l’exportation prévues notamment par 
les sanctions de l’UE a ainsi été dénoncée comme empêchant les organisations humanitaires d’acheminer en Syrie 
certains des matériaux nécessaires à la reconstruction d’infrastructures essentiellesc ou retardant cet acheminement. 

33. Les exemptions humanitaires, qui excluent du champ d’application des sanctions les conduites nécessaires 
pour faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et la réalisation d’autres activités visant à répondre aux besoins 
essentiels des populations, sont toujours préférables aux dérogations. Ces dernières sont en effet, comme souligné 
précédemment, plus restrictives, complexes, chronophages, tributaires du contexte politique dans lequel s’inscrit le 
régime de sanctions en question, déconnectées des réalités opérationnelles (ci) et sources d’insécurité juridique. 
Elles peuvent aussi avoir un effet délétère en donnant l’impression que les acteurs humanitaires sont associés voire 
soumis au contrôle des Etats les ayant octroyées, ce qui peut avoir des conséquences pour leur sécurité et leur 
capacité à opérer. Le fait de prévoir des exemptions humanitaires « à plusieurs vitesses » s’avère toutefois 
insuffisant pour lutter contre les pratiques de sur-conformité des opérateurs économiques, soucieux d’éviter de 
contrevenir à des régimes de sanctions qui se chevauchent sans être identiques ni même toujours convergents. Elles 
peuvent aussi produire un effet dissuasif (chilling effect) pour les acteurs humanitaires qui, face à l’enchevêtrement 
de régimes et de normes différentes, sont souvent tentés d’adopter des procédures internes de conformité uniques 
pour s’assurer du respect de l’ensemble des régimes de sanctions en se fondant sur les régimes les plus 
contraignants. Les difficultés engendrées par cette approche fragmentée du point de vue tant de la lisibilité et de la 
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sécurité juridiques que sur le plan pratique risquent ainsi de vider les exemptions humanitaires de leur sens et de les 
priver d’effets. 

34. Ces difficultés sont en outre préjudiciables sur le plan de la cohérence politique. L’approche fragmentée et 
les difficultés à obtenir un consensus au sein du Conseil de l’UE en faveur d’exemptions humanitaires pour les 
régimes de sanctions autonomes sont en effet peu compatibles avec le rôle majeur joué par l’Union européenne et 
ses Etats membres pour faire évoluer les régimes de sanctions, afin qu’ils soient conformes au droit international 
humanitaire et que leurs conséquences négatives pour l’action et le personnel humanitaires ainsi que pour les 
personnes non ciblées soient évitées ou atténuées au maximum (cii). L’approche au cas par cas, retenue dans un 
premier temps par l’UE, s’inscrit à contre-courant de cette position de principe, incarnée par le fait que la majorité 
de ses Etats membres ont co-sponsorisé la résolution 2664 (2022) (ciii). Elle donne de plus l’impression que 
l’espace humanitaire serait négociable alors que l’exemption humanitaire, loin d’être une concession politique, est 
essentielle pour favoriser le respect du droit international humanitaire et créer un environnement propice à une 
action humanitaire fondée sur les principes qui réponde aux besoins des populations et protège le personnel 
humanitaire. 

35. La CNCDH déplore ainsi que la France, aux côtés d’autres Etats membres, n’ait initialement pas défendu la 
généralisation des exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions autonomes de l’UE en préférant une 
approche, au cas par cas, favorisant principalement les dérogations. Elle accueille avec satisfaction l’évolution de 
la position de la France, matérialisée par les engagements pris dans le cadre de sa nouvelle Stratégie humanitaire 
présentée lors de la conférence nationale humanitaire du 19 décembre 2023. Le souhait d’être à l’écoute des acteurs 
humanitaires s’agissant des contraintes qu’ils rencontrent et la volonté de répondre aux phénomènes de sur- 
conformité des opérateurs bancaires ont conduit le ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) à 
adopter une dynamique soutenant davantage l’intégration d’exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions 
(civ). Dans cette stratégie (cv), la France s’engage ainsi à se mobiliser « en faveur de la transposition de la 
résolution 2664 en droit européen et dans les législations nationales », à poursuivre « le travail de clarification du 
contenu des régimes de sanctions dans le cadre de l’adoption d’exemptions humanitaires » notamment pour 
s’assurer de « l’harmonisation du langage des textes adoptés aux Nations unies et à l’Union européenne » (cvi) et 
indique qu’elle « mettra en œuvre (…) l’approche transversale décidée par le Conseil (…) concernant 
l’introduction de clauses humanitaires dans les régimes de sanctions autonomes de l’Union européenne ». 

2.2. Vers une généralisation (encore trop mesurée)  
de l’exemption humanitaire au sein de l’Union européenne 

36. Le 27 novembre 2023, le Conseil de l’Union européenne a fait évoluer sa position en introduisant, dans un 
second temps, des exemptions humanitaires de manière transversale dans dix de ses régimes de sanctions 
autonomes (cvii). Résolu à « accroître la cohésion et la cohérence » entre les sanctions de l’Union et celles 
adoptées par le Conseil de sécurité, ainsi qu’à « faire en sorte que l’aide humanitaire soit fournie en temps utile » 
et à « soutenir d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes », le Conseil de l’UE a 
estimé qu’il convenait d’introduire une exemption humanitaire aux mesures de gel des avoirs et restrictions 
concernant la mise à disposition des fonds et ressources économiques aux personnes et entités désignées dans 
presque un tiers de ses régimes de sanctions autonomes : ceux relatifs à la Guinée, à la Tunisie, au Zimbabwe, à la 
Bosnie-Herzégovine, au Myanmar/à la Birmanie, au Burundi, au Venezuela, au Nicaragua, au Liban ainsi que dans 
le régime thématique portant sur les cyberattaques. 

37. La CNCDH salue cette avancée qui constitue une étape décisive vers la généralisation d’exemptions 
humanitaires et un changement de paradigme pour les régimes de sanctions autonomes de l’Union européenne. Elle 
note avec satisfaction que ces exemptions reposent sur le modèle de la résolution 2664 (2022), tout en étendant son 
champ d’application personnel à d’autres organisations opérant en partenariat avec l’UE (dénommé « modèle 
2664+ ») (cviii). S’ajoutent à ces exemptions des mécanismes de dérogation applicables aux organisations et 
acteurs participant à des activités humanitaires qui n’entreraient pas dans le champ d’application de ces exemptions 
(cix). Cette solution repose sur deux précédents : un mois plus tôt, l’Union européenne a créé deux nouveaux 
régimes de sanctions autonomes relatifs au Soudan et au Niger, intégrant une telle exemption (cx). 

38. De manière significative, l’Union européenne a franchi une étape supplémentaire en février 2024 en 
introduisant une exemption humanitaire similaire dans le régime de sanctions relatif à la lutte contre le terrorisme 
fondé sur la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, bien qu’elle soit limitée à une durée initiale de 12 mois 
(cxi). Cela constitue un signal clair des Etats membres de l’Union en faveur d’exemptions humanitaires pour les 
sanctions financières (gel des avoirs et interdiction de mise à disposition de fonds et ressources économiques) 
imposées pour lutter contre le terrorisme. La CNCDH encourage la France à mobiliser cette décision pour 
contribuer à confirmer que l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) s’applique, de la même manière, 
également aux sanctions financières adoptées par les Etats ou les organisations régionales en matière de lutte contre 
le terrorisme sur le fondement de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations unies(cxii). 

39. Dans la foulée, une exemption humanitaire a également été introduite dans le régime de sanctions de l’UE en 
matière de droits de l’Homme (cxiii). Elle renforce ainsi non seulement la cohérence entre les différents régimes de 
sanctions, mais aussi entre l’objectif même de ce régime de sanctions adopté contre des personnes responsables de 
graves violations des droits de l’Homme et les conséquences humanitaires négatives qui pourraient en résulter, en 
l’absence d’exemption, pour les droits et besoins essentiels des populations civiles (cxiv). L’exemption 
humanitaire repose sur le « modèle 2664+ ». Les négociations politiques ont toutefois conduit à exclure du champ 
d’application de l’exemption de certaines personnes physiques ou morales (identifiées par un astérisque dans 
l’annexe). Le Conseil estime en effet que « dans les cas où il a établi qu’un contrôle par les autorités nationales 
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compétentes est nécessaire en raison d’un risque plus élevé que les fonds ou ressources économiques fournis soient 
détournés à des fins autres que l’aide humanitaire », un mécanisme de dérogation doit s’appliquer en lieu et place 
de l’exemption (cxv). Ont ainsi été exclues la majorité des personnes (physiques ou morales) ou entités ciblées sur 
cette liste de sanctions, toutes russes ou liées à des personnes morales ou entités russes, tel que le groupe Wagner. 
Alors même que l’introduction d’une exemption est à saluer, et que la solution reflète un compromis politique, il 
est regrettable que cette exemption ne soit que partielle, ce qui ne facilite pas la lisibilité du régime ni ne contribue 
à la cohérence des objectifs poursuivis. 

40. Ces différentes évolutions constituent des avancées certaines en ce qu’elles généralisent et normalisent les 
exemptions humanitaires pour les régimes de sanctions de l’Union européenne, ne pouvant que profiter aux 
personnes dans le besoin et à celles qui travaillent à leur service. La CNCDH se réjouit de ces progrès qui illustrent 
le potentiel du changement de paradigme introduit par la résolution 2664 (2022) en faveur de la préservation de 
l’espace humanitaire fondé sur le respect du droit international pour protéger et garantir la fourniture de l’aide aux 
populations. Elle constate toutefois que la généralisation de l’exemption humanitaire au sein des régimes de 
sanctions autonomes de l’UE n’est encore que partielle et que subsistent des disparités importantes. 

41. Certains régimes de sanctions autonomes ne comportent toujours aucune exemption humanitaire. Tel est le 
cas des mesures restrictives portant sur la situation en Biélorussie et son implication dans l’agression russe contre 
l’Ukraine (cxvi), de celles relatives à la situation en Iranc (xvii) ou de celles visant à lutter contre la prolifération et 
l’utilisation d’armes chimiques (cxviii), alors qu’elles comportent des mesures de gel des avoirs et ressources 
économiques et d’interdiction de leur mise à disposition au profit des personnes ciblées. 

42. Lorsque des exemptions humanitaires sont inclues, leur étendue peut tout d’abord varier. Le champ 
d’application (personnel), s’agissant des acteurs pouvant bénéficier de l’exemption humanitaire, est par exemple 
soit calqué sur celui de la résolution 2664 (2022) ou étendu à d’autres organisations liées à l’Union européenne 
(dénommé « modèle 2664+ »), soit limité à un nombre plus restreint d’organisations. C’est le cas des exemptions 
humanitaires des régimes relatifs à la République de Moldavie, aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine ou au « soutien militaire de l’Iran à la guerre 
d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine » qui ne couvrent qu’une partie restreinte d’acteurs, à savoir 
uniquement les « organisations et agences évaluées par l’Union sur la base des piliers et avec lesquelles l’Union a 
signé une convention-cadre de partenariat financier sur la base de laquelle [elles] agissent en tant que partenaires 
humanitaires de l’Union » (cxix). Elles excluent ainsi une partie des ONG couvertes par la résolution 2664 (2022). 

43. De même, le champ d’application matériel de l’exemption reprend parfois la même terminologie que la 
résolution 2664 (2022) – à savoir la mise à disposition de fonds ou de ressources économiques « nécessaires pour 
assurer l’acheminement de l’aide humanitaire en temps voulu ou à l’appui d’autres activités qui visent à répondre 
aux besoins essentiels des personnes » – ou se limite uniquement à la fourniture de fonds ou de ressources 
économiques « nécessaire à des fins exclusivement humanitaires » (cxx). De plus, certains régimes n’incluent 
qu’une exemption pour l’interdiction de la mise à disposition des fonds et ressources économiques – seule une 
dérogation, requérant une autorisation (particulière ou générale) des autorités compétentes des Etats membres, 
étant prévue pour les mesures de gels des fonds et des ressources économiques (cxxi). 

44. La CNCDH constate en outre des différences quant au champ d’application temporel des exemptions 
humanitaires, dont la durée est tantôt pérenne ou alignée sur celle des mesures restrictives concernées (cxxii), 
tantôt plus limitée, comme pour le régime relatif à la Syrie (six mois, récemment étendue à douze mois) ou celui en 
matière de lutte contre le terrorisme (douze mois) (cxxiii). Or, le caractère temporaire et la courte durée (voire 
dérisoire) de certaines exemptions humanitaires placent les acteurs humanitaires, leurs partenaires et les opérateurs 
économiques dans une position très précaire, peu conforme à l’esprit de la résolution 2664 (2022) (cxxiv). La 
« foire aux questions » (FAQ) publiée par la Commission européenne sur l’exemption humanitaire en Syrie (cxxv), 
si elle donne des indications utiles aux acteurs humanitaires (cxxvi), illustre toutes les difficultés qu’entraînent une 
durée restreinte, ces derniers devant vérifier que l’exemption humanitaire sur laquelle ils peuvent s’appuyer n’a pas 
expiré et étant encouragés à aligner la durée des contrats qu’ils concluent sur celle de l’exemption, ce qui 
incompatible avec des opérations humanitaires d’urgence. 

45. La CNCDH appelle ainsi l’Union européenne et ses Etats membres à franchir une étape supplémentaire afin 
que l’exemption humanitaire devienne un réflexe systématique et standardisé pour l’ensemble des régimes de 
mesures restrictives de l’Union européenne. A cette fin, elle recommande à la France de soutenir la généralisation, 
par le biais d’une décision et d’un règlement transversal, d’exemptions humanitaires larges et pérennes pour toutes 
les mesures existantes de gel des avoirs et d’interdiction de mise à disposition des fonds et ressources économiques 
(recommandation no 10). D’autres types de mesures restrictives pouvant avoir des conséquences négatives sur 
l’action et le personnel humanitaires, la CNCDH recommande également à la France de soutenir l’extension de 
l’exemption humanitaire à l’ensemble des mesures restrictives imposées par l’Union européenne (recommanda-
tion no 11). De telles exemptions devraient aussi être intégrées dans tous les futurs régimes de mesures restrictives 
de l’UE. La CNCDH encourage en outre la France à user de son influence pour inciter ses partenaires européens à 
appuyer une telle généralisation renforcée d’exemptions larges et pérennes (recommandation no 12). 

46. Le renforcement du cadre commun européen relatif aux exemptions humanitaires pour les régimes de 
mesures restrictives (cxxvii) faciliterait les activités des acteurs humanitaires sur le terrain, les collectes de fonds 
auprès des bailleurs, protègerait davantage les populations dans le besoin et le personnel humanitaire et garantirait 
un meilleur respect du droit international humanitaire. La mise en œuvre des mesures restrictives relève toutefois 
de la compétence des Etats membres, avec le soutien de la Commission européennec (xxviii). Il est donc essentiel 
que ceux-ci appliquent et promeuvent les exemptions humanitaires au sein de leurs juridictions et que les lignes 
directrices de l’Union européenne relatives aux sanctions (cxxix) en cours de révision prennent pleinement en 
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compte les progrès réalisés en la matière depuis la résolution 2664 (2022). La CNCDH recommande à la France de 
contribuer à ce que ces lignes directrices soient conformes au droit international humanitaire et intègrent les 
avancées récentes relatives aux exemptions humanitaires dans les régimes de sanctions. Ces avancées en matière 
d’exemptions humanitaires devraient également être intégrées dans l’actualisation de la note d’orientation de la 
Commission européenne relative à la fourniture d’une aide humanitaire conformément aux mesures restrictives de 
l’UE (cxxx), en promouvant une interprétation protectrice de l’ensemble des activités couvertes par la résolution 
2664 (2022) (recommandation no 13). 

2.3. L’introduction bienvenue d’une clause humanitaire dans le cadre  
de la répression des violations des mesures restrictives de l’Union européenne 

47. Les Etats membres sont responsables de la mise en œuvre des mesures restrictives de l’Union européenne, 
mais aussi de la détection et de la poursuite de leurs violations, pour lesquelles ils doivent prévoir des sanctions 
effectives, proportionnées et dissuasives. C’est en effet aux autorités compétentes des Etats membres qu’il 
appartient d’apprécier s’il y a eu violation des décisions et règlements du Conseil adoptés en la matière et de 
prendre les mesures appropriées. Or, des divergences importantes sont constatées à cet égard. Considérant que 
celles-ci affaiblissent l’application et nuisent à la crédibilité des objectifs poursuivis par les mesures restrictives 
qu’elle impose, l’Union européenne vient d’adopter une directive visant à harmoniser les définitions pénales et les 
sanctions encourues en cas de violations de ses mesures restrictives, mais aussi à limiter leur contournement et à 
s’assurer que les individus ou personnes morales qui en sont responsables répondent de leurs actes(cxxxi). Les 
divergences dans la mise en œuvre de ces mesures restrictives exposent également les acteurs humanitaires, leurs 
partenaires et les opérateurs économiques à un risque important de poursuites indues si les exemptions 
humanitaires précédemment mentionnées ne sont pas appliquées ou si des mesures restrictives qui ne comportent 
toujours pas de telles exemptions sont violées. Il est ainsi particulièrement bienvenu que cette directive (UE) 
2024/1226 précise expressément qu’« [a]ucune des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 [relatifs aux infractions 
pénales en cas de violation des mesures restrictives de l’Union] ne peut être interprétée comme érigeant en 
infraction pénale l’aide humanitaire apportée aux personnes dans le besoin ou les activités répondant aux besoins 
humains fondamentaux déployées conformément aux principes d’impartialité, d’humanité, de neutralité et 
d’indépendance et, le cas échéant, au droit international humanitaire » (cxxxii). 

48. La CNCDH accueille avec satisfaction l’insertion d’une telle clause humanitaire pour la répression de la 
violation des mesures restrictives de l’Union européenne, qui permet de s’assurer – sous réserve de la transposition 
par les Etats membres – que les acteurs humanitaires soient exclus du risque de pénalisation en vertu de cette 
directive (cxxxiii). L’insertion de cette clause, au sein même du dispositif de la directive – et non uniquement de 
son préambule (cxxxiv), contestée durant les négociations, illustre la volonté de l’Union européenne de protéger 
l’action humanitaire fondée sur les principes des conséquences négatives des sanctions, ainsi que de garantir leur 
conformité au droit international, en particulier au droit international humanitaire. Bien que l’absence de référence 
expresse à la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité soit regrettable, cette clause s’en inspire et participe à la 
cohérence avec les exemptions humanitaires prévues dans plusieurs régimes de mesures restrictives de l’UE 
(cxxxv) ainsi qu’à leur généralisation (cxxxvi). 

49. Les Etats membres ont jusqu’au 20 mai 2025 pour la transposer en droit interne et adopter les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives pour s’y conformer. La CNCDH recommande à la France de saisir 
l’opportunité de la transposition de la directive (UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil du 
24 avril 2024 relative à la définition des infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures 
restrictives de l’Union pour intégrer une exemption humanitaire dans les dispositions nationales pertinentes et 
inciter les autres Etats membres à faire de même (recommandation no 14). Elle renvoie en outre aux autres 
recommandations qu’elle formule à ce propos dans la partie 3 du présent avis. Plus largement, la France a une 
responsabilité particulière, en tant que membre permanent du Conseil de sécurité et compte tenu de son poids au 
sein de l’Union européenne, de se porter garante de ces avancées en matières d’exemptions humanitaires tant au 
sein du Conseil de sécurité qu’au sein de l’UE, ainsi qu’en faisant preuve d’exemplarité en adoptant les mesures 
nécessaires au niveau national. 

3. Adopter les mesures nationales pertinentes pour la réalisation  
de l’ambition portée par la résolution 2664 (2022) 

50. La France est tenue, comme les autres Etats membres de l’ONU, d’analyser et, le cas échéant, d’adapter son 
droit national et autres mesures pertinentes ayant trait aux gels des avoirs imposés par le Conseil de sécurité afin 
d’assurer leur conformité à l’exemption humanitaire fixée par la résolution 2664 (2022). Elle est également tenue 
d’appliquer le droit de l’Union européenne et les exemptions humanitaires fixées pour certains de ses régimes de 
mesures restrictives, y compris dans le cadre de la transposition de la directive (UE) 2024/1226 relative à la 
pénalisation de la violation de ces mesures. Cette analyse offre l’opportunité, plus largement, d’adopter les mesures 
nationales nécessaires pour réaliser l’ambition portée par ladite résolution de préserver l’espace humanitaire en 
contribuant à sauvegarder et promouvoir la continuité des activités humanitaires dans des zones dans lesquelles 
opèrent des personnes ou entités visées par des mesures de sanctions, y compris pour des motifs liés à la lutte 
contre le terrorisme. La concrétisation de cette ambition, conformément aux engagements internationaux de la 
France, requiert tant des modifications législatives (3.1), que de renforcer les mesures de socialisation et 
d’accompagnement de la mise en œuvre des exemptions humanitaires et de retranscrire ces dernières dans 
l’ensemble des documents (lignes directrices, guides…) et contrats de financement pertinents (3.2). 
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3.1. La nécessaire intégration des exemptions humanitaires dans la législation nationale 

51. La CNCDH a déjà eu l’occasion, dans le cadre de précédents avis, de formuler des recommandations visant à 
modifier le code monétaire et financier ainsi que le code pénal pour s’assurer du respect du droit international 
humanitaire et de la préservation de l’action humanitaire fondée sur les principes (cxxxvii). De telles modifications 
lui paraissent d’autant plus nécessaires compte tenu des avancées relatives aux exemptions humanitaires dans les 
régimes de sanctions depuis l’adoption de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité et des objectifs ainsi 
poursuivis. Ces évolutions législatives devraient viser à clarifier la prise en compte de ces exemptions dans le 
contexte national, à conférer une meilleure lisibilité quant aux attentes relatives aux comportements des opérateurs, 
ainsi qu’à s’assurer de la cohérence des dispositions nationales pertinentes pour garantir l’effectivité, au niveau 
national, des exemptions humanitaires imposées aux niveau onusien et européen. Deux séries de dispositions sont 
ici particulièrement concernées, relatives, d’une part, aux violations des sanctions et, d’autre part, aux infractions 
pénales liées à la lutte contre le terrorisme, régies respectivement par le code monétaire et financier et par le code 
pénal. 

3.1.1. Sur les violations des sanctions 

52. L’exemption humanitaire fixée par la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité et celles découlant des 
décisions et règlements du Conseil de l’Union européenne portent sur les mesures de gel des avoirs et/ou 
d’interdiction de mise à disposition de fonds ou de ressources économiques. En France, ces mesures sont régies en 
particulier par le code monétaire et financier (chapitre II du titre VI du livre V). Leur violation peut faire l’objet de 
sanctions disciplinaires ou pénales. L’objectif des exemptions humanitaires est de permettre aux acteurs 
susceptibles de s’en prévaloir de ne pas faire l’objet de telles sanctions. Ces exemptions humanitaires sont prévues 
par des résolutions adoptées dans le cadre du chapitre VII de la Charte des Nations unies ou d’actes pris en 
application de l’article 29 du TUE ou de l’article 275 TFUE, sur le fondement desquels le ou la ministre en charge 
de l’économie peut décider du gel des fonds et des ressources économiques conformément au code monétaire et 
financier (cxxxviii). Si une modification de ce code n’est ainsi en soi pas requise sur ce point (cxxxix), les 
exemptions humanitaires étant implicitement inclues (cxl), une inclusion expresse participerait à une meilleure 
compréhension de leurs implications pour les acteurs concernés (étatiques, organismes financiers et privés, 
organisations humanitaires), en envoyant un signal clair qu’aucune poursuite n’est encourue par les personnes ou 
organismes qui se conforment aux conditions fixées par lesdites exemptions. Cela participerait notamment à la lutte 
contre les pratiques de sur-conformité des opérateurs économiques. La CNCDH recommande par conséquent au 
législateur de modifier le chapitre II du titre VI du livre V du code monétaire et financier pour y insérer un nouvel 
article L. 562-1-1 faisant expressément référence aux exemptions humanitaires, qui pourrait être libellé de la façon 
suivante : « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice des exemptions humanitaires 
applicables ayant pour objet de garantir l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire et l’appui à d’autres 
activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes menées conformément aux principes humanitaires 
et, le cas échéant, au droit international humanitaire » (recommandation no 15). Une telle disposition pourrait être 
introduite par exemple à l’occasion de la transposition de la directive (UE) 2024/1226 susmentionnée relative à la 
définition des infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union (cxli). Elle 
participerait à la protection des personnes (physiques et morales) agissant conformément aux exemptions 
humanitaires, notamment des établissements bancaires et financiers, y compris l’AFD, d’un risque de poursuites 
pour violation de ces mesures restrictives qui peuvent entraîner, en France, les sanctions pénales prévues par le 
code monétaire et financier, le code des douanes et le code pénal (cxlii). 

53. L’application de plusieurs dispositions du chapitre II du titre VI du livre V du code monétaire et financier 
gagnerait en outre en clarté par l’introduction d’un tel nouvel article. Tel est en particulier le cas des 
articles L. 562-4 à L. 562-6 relatifs à l’obligation d’appliquer les mesures de gel, à l’interdiction de mise à 
disposition des fonds ou ressources économiques, ainsi qu’à l’interdiction de contournement de ces mesures. 
Accompagné de lignes directrices claires en ce sens (cxliii), ce nouvel article permettrait de signifier plus 
clairement aux personnes assujetties à ces obligations(cxliv), ainsi qu’aux organes en charge de leur supervision, 
que les transactions nécessaires à l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire et à l’appui à d’autres 
activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes ne constituent pas une violation de ces dispositions 
(sous réserve qu’elles soient réalisées conformément aux conditions fixées par les exemptions humanitaires). La 
CNCDH recommande que les articles L. 562-4, L. 562-5 et L. 562-6 (cxlv) du code monétaire et financier soient 
modifiés pour indiquer que ces dispositions s’appliquent sous réserve des exemptions humanitaires applicables, 
visées par le nouvel article L. 562-1-1 (recommandation no 16). 

54. L’article L. 562-4-1 relatif aux obligations pour les personnes assujetties de mettre en place une organisation 
et des procédures internes pour la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs et d’interdiction de mise à 
disposition devrait quant à lui préciser, à la fin du premier alinéa, qu’elles veillent à l’application des exemptions 
humanitaires pertinentes (recommandation no 17). Cette précision aurait le mérite de clarifier l’attitude attendue 
des opérateurs en retranscrivant dans la loi les évolutions et obligations découlant de la résolution 2664 (2022). 
Cette dernière vise en effet tant les acteurs humanitaires que les opérateurs économiques avec lesquels ils 
collaborent pour mener leurs activités. 

55. L’insertion d’une référence aux exemptions humanitaires dans un article L. 562-1-1, c’està-dire au début du 
chapitre II susmentionné, permettrait de viser aussi les mesures de gel des fonds et ressources économiques 
décidées par le ou la ministre en charge de l’économie conjointement avec celui ou celle de l’intérieur pour lutter 
contre le terrorisme sur le fondement de l’article L. 562-2 (cxlvi). Ce serait cohérent avec l’interprétation selon 
laquelle l’exemption humanitaire prescrite par la résolution 2664 (2022) s’applique à toutes les mesures de gel des 
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avoirs imposées par le Conseil de sécurité, y compris celles visant à lutter contre le terrorisme conformément à la 
résolution 1373 (2001) et aux autres résolutions pertinentes (cxlvii). 

56. Par souci de cohérence et pour favoriser la mise en œuvre effective des exemptions humanitaires imposées 
aux niveau onusien et européen, en particulier par la résolution 2664 (2022), la CNCDH recommande également au 
législateur d’introduire une référence expresse aux exemptions humanitaires au début du chapitre Ier du titre VI du 
livre V du code monétaire et financier portant sur les obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT). Une telle disposition pourrait par exemple faire l’objet d’un 
nouvel article L. 561-1-1 en tête de la section 2 portant sur les personnes assujetties aux obligations LBC/FT et être 
formulée de la même manière que celle précédemment proposée : « Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent sans préjudice des exemptions humanitaires applicables ayant pour objectif de garantir 
l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire et l’appui à d’autres activités visant à répondre aux 
besoins essentiels des personnes menées conformément aux principes humanitaires et, le cas échéant, au droit 
international humanitaire » (recommandation no 18). 

57. S’il est en effet nécessaire d’imposer des mesures pour endiguer le financement du terrorisme et lutter contre 
le blanchiment d’argent, cela peut faire obstacle à la conduite d’activités humanitaires conformes au droit 
international humanitaire et aux principes humanitaires et ainsi entraver l’effectivité des exemptions humanitaires. 
Par exemple, les mesures de vigilance complémentaires imposées par l’article L. 561-10 du code monétaire et 
financier pour les opérations en lien avec les pays désignés par le GAFI ou l’UE comme étant exposés à un « haut 
risque » en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme (BC/FT) peuvent favoriser, de la 
part des banques ou institutions financières, des pratiques de désengagement (dérisquage) pour éviter le risque de 
sanctions pénales. Elles peuvent ainsi rendre plus difficile la mise de fonds à disposition des organisations 
humanitaires, pourtant autorisée par les exemptions, alors que les besoins humanitaires dans les pays à haut risque 
BC/FT sont considérables, comme par exemple au Myanmar/en Birmanie ou en Syrie. La CNCDH recommande 
ainsi que l’article L. 561-10 précité soit modifié pour préciser qu’il s’applique « sous réserve de 
l’article L. 561-1-1 » (cxlviii) relatif aux exemptions humanitaires qu’elle recommande de créer (recommandation 
no 19). 

58. La CNCDH note qu’inversement des mesures de vigilance simplifiées sont prévues par l’article L. 561-9 du 
code monétaire et financier en cas de faible risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, 
notamment pour certains types de clients, tels que les établissements régulés au sein de l’espace économique 
européen ou les sociétés cotées (cxlix). Elle invite le législateur à réfléchir à l’éventualité d’ajouter les 
organisations humanitaires impartiales à la liste des clients présentant un faible risque au sens de cette disposition 

(recommandation no 20) (cl). 
59. Ces différentes modifications du code monétaire et financier, assorties des mesures d’accompagnement 

nécessaires, pourraient contribuer de manière décisive à l’effectivité des exemptions humanitaires découlant de la 
résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité (cli) et des règlements européens portant mesures restrictives et, 
ainsi, à la préservation de l’espace humanitaire. 

3.1.2. Sur les infractions liées à la lutte contre le terrorisme 

60. Par ailleurs, l’adaptation du code pénal est également primordiale pour assurer la cohérence des dispositions 
nationales pertinentes et éviter de conduire à la situation paradoxale que des actions considérées comme licites au 
regard des exemptions humanitaires prévues par les régimes de sanctions, puissent être pénalement sanctionnées au 
titre des dispositions portant sur les infractions terroristes. Le code pénal devrait être modifié pour introduire une 
exemption humanitaire, reposant sur la lettre et l’esprit de la résolution 2664 (2022) (clii), en matière d’infractions 
terroristes définies aux articles 421-1 à 422-7 du code pénal (titre II du livre IV). 

61. L’évolution du code pénal est tant nécessaire pour ne pas annihiler la portée de la résolution 2664 (2022) du 
Conseil de sécurité que possible. Les infractions de droit commun listées par le code pénal constituent des actes de 
terrorisme « lorsqu’elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant 
pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur » (cliii). Si cet élément moral permet 
en principe d’exclure les activités humanitaires et autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des 
personnes menées conformément aux principes humanitaires et au droit international humanitaire, cela ne résulte 
pas expressément de la loi et reste soumis à l’appréciation des autorités de poursuite et de jugement. La circulaire 
diffusée en 2021 par le ministère de la justice attire l’attention des procureurs sur les spécificités des missions des 
organisations humanitaires et de leur personnel et donne des exemples d’activités qui devraient être exclues du 
risque de qualification pénale, comme le seul fait d’apporter un secours médical (cliv), le « soutien humanitaire 
impartial aux populations civiles situées dans les zones dans lesquelles opèrent des groupes terroristes » ou encore 
le dialogue avec des organisations terroristes, « dès lors qu’il ne traduit pas une entente destinée à favoriser un 
dessein terroriste » (clv). Toutefois, certains exemples donnés interrogent (clvi) et, du point de vue normatif, une 
circulaire n’apporte pas la même sécurité juridique qu’une disposition législative. 

62. De plus, l’infraction de financement d’une entreprise terroriste, prévue par l’article 421-2-2 du code pénal, ne 
comporte pas la même condition relative à l’intention (élément moral) que celle précédemment évoquée. En effet, 
il n’est pas requis de l’auteur du financement une intention terroriste, ni que survienne un acte terroriste en 
particulier, mais uniquement que le bénéficiaire des fonds ait pour projet une infraction terroriste (clvii). Les 
organisations et le personnel humanitaires restent ainsi exposés à un risque de poursuites sur ce fondement en cas 
de fourniture de sommes d’argent ou de ressources économiques à des personnes ou entités terroristes (clviii) 
(auxquelles elles peuvent être contraintes de procéder pour mener leurs opérations) (clix). Si la circulaire précitée 
exprime la volonté de ne pas retenir de qualification pénale pour la remise de fonds par une organisation 
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humanitaire, elle n’est pas dépourvue d’ambiguïté (clx) et seule une modification du code pénal serait à même de 
les protéger de telles poursuites. 

63. Un des obstacles invoqués lors des auditions menées par la CNCDH est qu’il ne peut être exclu qu’au sein 
d’organisations humanitaires « licites », des personnes individuelles utilisent leurs fonctions ou des fonds pour 
commettre des infractions terroristes. Pourtant, l’introduction, au sein du code pénal, d’une exemption humanitaire 
ayant pour objet de conférer une immunité pénale empêchant la mise en jeu de la responsabilité pénale – et faisant 
ainsi obstacle à l’action publique – pour le personnel et les organisations humanitaires impartiales, ne constitue 
aucunement un blanc-seing. L’immunité ne serait pas absolue et pourrait être écartée si les conditions encadrant 
l’exemption humanitaire au sens de la résolution 2664 (2022) (relatives aux conduites autorisées et aux acteurs 
humanitaires et activités visés) ne sont pas respectées et que les faits sont susceptibles de recevoir une qualification 
pénale au titre des articles 421-1 et suivants. Elle n’empêcherait pas le parquet national antiterroriste, s’il considère 
que l’immunité doit être écartée, de poursuivre des personnes physiques ou morales pour ces motifs et les juges de 
conclure à l’engagement de la responsabilité pénale. Au contraire, cette exemption humanitaire est un élément clé 
pour garantir le respect du droit international humanitaire et la conduite effective d’activités humanitaires fondées 
sur les principes, de même qu’elle est nécessaire pour garantir la cohérence avec la résolution 2664 (2022) et sa 
mise en œuvre effective. L’introduction d’une telle exemption au sein du code pénal par le législateur enverrait un 
signal fort en faveur de la protection des acteurs humanitaires, au profit des personnes dans le besoin. Elle 
s’inscrirait en cohérence avec la résolution 2462 (2019) du Conseil de sécurité qui exige des Etats de faire en sorte 
que les mesures visant à lutter contre le terrorisme soient conformes aux obligations que leur impose le droit 
international (clxi), ainsi qu’avec la directive (UE) 2017/541 (clxii) selon laquelle « [l]es activités humanitaires 
menées par des organisations humanitaires impartiales (…) ne relèvent pas du champ d’application de la présente 
directive [qui établit des règles minimales dans le domaine des infractions terroristes] » (clxiii). La France 
rejoindrait ainsi le groupe d’Etats ayant déjà introduit une exemption humanitaire dans leurs législations pénales, 
tels que l’Australie (clxiv), le RoyaumeUni (clxv), la Suisse (clxvi), le Tchad (clxvii), l’Éthiopie (clxviii), les 
Philippines (clxix), la Nouvelle-Zélande (clxx) ou le Canada (clxxi), illustrant que de plus en plus d’Etats 
reconnaissent que ces exemptions n’entravent pas leur capacité à lutter contre le terrorisme. De plus, elle pourrait 
exercer une influence sur les autres Etats tiers encore réticents à s’en doter. 

64. En conséquence, la CNCDH recommande à nouveau au Gouvernement de faire évoluer sa position et au 
législateur d’introduire une exemption humanitaire au sein du titre II du livre IV du code pénal relatif aux 
infractions terroristes (clxxii). Elle rappelle qu’une disposition poursuivant un tel objectif était incluse dans la 
proposition de loi no 4354 relative à la préservation de l’espace humanitaire (clxxiii) (nouvel article 422-8). La 
CNCDH considère que cette disposition pourrait être formulée de la manière suivante : « Article 422-8. Les 
organisations humanitaires impartiales et leurs personnels ne peuvent être poursuivis en qualité d’auteur ou de 
complice des crimes et délits prévus au présent titre, en raison du seul exercice de leurs activités humanitaires et 
d’autres activités répondant aux besoins essentiels des personnes » (recommandation no 21) (clxxiv). 

65. En outre, la CNCDH recommande à la France d’inciter les Etats qui ne l’ont pas déjà fait à retranscrire 
l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité pour les mesures de gel des avoirs 
dans leurs droits nationaux respectifs et à intégrer des exemptions humanitaires dans leurs législations relatives aux 
infractions terroristes (recommandation no 22). 

3.2. L’indispensable renforcement des mesures d’accompagnement  
de la mise en œuvre des exemptions humanitaires 

66. Pour que l’exemption humanitaire puisse produire pleinement ses effets, encore faut-il qu’elle soit connue et 
bien comprise par les acteurs amenés à l’appliquer, qu’il s’agisse des acteurs humanitaires, des entreprises du 
secteur privé ou des autorités publiques. En complément des modifications législatives précédemment 
mentionnées, des mesures d’accompagnement (guides, lignes directrices, actions de sensibilisation ou de 
formation, etc.) visant à informer de l’existence de l’exemption humanitaire et de ses implications sont essentielles 
pour sa mise en œuvre effective et pour faire évoluer les pratiques. 

67. De nombreux outils et informations sont élaborés et rendus disponibles afin d’informer les personnes tenues 
de respecter les sanctions (clxxv), notamment les mesures de gels des avoirs et d’interdiction de mise à disposition, 
mais aussi de se conformer aux normes relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LBC/FT) (clxxvi), de leurs droits et obligations. Ceux-ci ne prennent toutefois pas suffisamment en 
compte les développements normatifs récents relatifs aux exemptions humanitaires et leurs implications pratiques 
et juridiques. Tel est par exemple le cas du guide qui porte spécifiquement sur les « dérogations relatives à l’aide 
humanitaire » (clxxvii). En dépit de son intitulé, le guide fait clairement la différence entre les dérogations, qui 
requièrent une autorisation préalable, et les exemptions qui écartent d’emblée l’application de certaines sanctions. 
Il s’appuie toutefois sur des exemples dépassés, ne mentionnant que l’exemption humanitaire onusienne relative à 
la Somalie ou celle fixée par l’UE à propos du carburant en Syrie. Il n’est donc actuellement pas en mesure d’aider 
à la bonne compréhension des exemptions humanitaires octroyées aux niveaux onusien et européen, alors qu’un tel 
outil serait particulièrement utile face à l’ensemble hétérogène qu’elles constituent (pour lutter contre les pratiques 
de sur-conformité et/ou de dérisquage). La CNCDH recommande d’actualiser sans attendre ce guide, y compris en 
modifiant son intitulé, et de régulièrement le mettre à jour. Il en va de même du « Vade-mecum sanctions et 
financement du terrorisme » adopté par la Direction générale du Trésor, en lien avec le ministère de l’Intérieur, 
portant « sur les opérations humanitaires en zones sensibles », en référence aux pays sous sanctions internationales 
ou aux zones d’activité de groupements terroristesclxxviii. Ce vade-mecum devrait aussi être actualisé afin d’y 
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intégrer les exemptions humanitaires et de fournir des clés de compréhension utiles sur ce qu’elles impliquent, tant 
pour les acteurs humanitaires que pour les prestataires de services financiers (recommandation no 23) (clxxix). 

68. Il ressort des auditions menées par la CNCDH que si la résolution 2664 (2022) et les autres exemptions 
humanitaires permettent, déjà, de faciliter l’action humanitaire pour répondre aux besoins essentiels des personnes 
vivant dans des pays sous sanctions, des efforts supplémentaires sont nécessaires pour contribuer à leur 
socialisation, de façon à ce qu’elles soient pleinement intégrées dans les procédures et pratiques pertinentes 
(clxxx). 

69. Au sein des organisations humanitaires, une connaissance approfondie du droit international, des régimes de 
sanctions et mesures de lutte contre le terrorisme ainsi que des exemptions humanitaires par les équipes de gestion 
des projets et celles en charge des procédures et contrôle de gestion des risques (en lien avec les financements) est 
essentielle pour que ces organisations puissent effectivement se fonder sur ces exemptions, afin d’améliorer leur 
capacité à opérer dans les pays où sont basées des entités et personnes visées par des sanctions (clxxxi). Cette 
connaissance est aussi nécessaire pour mettre en place ou renforcer les processus de gestion des risques et de 
diligence raisonnable visant notamment à réduire au maximum les avantages interdits par les sanctions, 
conformément au paragraphe 3 de la résolution 2664 (2022), et communiquer de manière utile à ce propos, 
notamment auprès des bailleurs de fonds. Des mesures d’accompagnement de l’Etat, notamment du Centre de crise 
et de soutien (CDCS) ou de la Direction générale du Trésor, sont essentielles, d’autant que les capacités des 
organisations humanitaires entrant dans le champ des exemptions humanitaires varient grandement en particulier 
en fonction de leur taille et de leurs ressources. Le guide pratique publié en janvier 2024 pour faciliter l’accès aux 
services financiers des organismes à but non lucratif (OBNL) partenaires du CDCS est par exemple une bonne 
pratique à cet égard (clxxxii), bien qu’il repose sur les lacunes du cadre législatif précédemment soulignées. 

70. Les exemptions humanitaires sont encore trop peu connues des opérateurs privés, notamment au sein du 
secteur industriel et commercial, dont beaucoup ne sont pas suffisamment informés du fait qu’elles couvrent non 
seulement les transactions financières et la fourniture de biens et de services des organisations humanitaires, mais 
aussi celles des opérateurs économiques avec lesquelles elles collaborent. Lorsqu’ils le sont, comme c’est 
davantage le cas des prestataires de services financiers (tels que les banques), ces derniers indiquent qu’en 
l’absence d’évolution du cadre juridique national applicable et des obligations auxquelles ils sont soumis sur ce 
fondement, les exemptions humanitaires imposées aux niveau onusien et européen sont jugées insuffisamment 
rassurantes pour faire évoluer leurs pratiques et modes opératoires. Il leur incombe toutefois de prendre 
connaissance des exemptions humanitaires dont les mesures de gel des avoirs et d’interdiction de mise à 
disposition imposées en particulier par les règlements européens portant mesures restrictives peuvent être assorties 
(clxxxiii). Mais les exemptions ne dispensent en rien les entités assujetties au code monétaire et financier de 
respecter les obligations de vigilance qu’il impose à l’égard de la clientèle (clxxxiv), ainsi que les obligations de 
déclaration et d’information aux autorités compétentes (clxxxv), nécessaires pour s’assurer que les transactions 
financières ne sont pas réalisées en violation des mesures de sanctions ou utilisées pour blanchir des capitaux ou 
financer le terrorisme. L’intégration des exemptions humanitaires au sein du code monétaire et financier est ainsi 
indispensable pour clarifier les comportements attendus des entreprises assujetties et devrait être accompagnée de 
l’adaptation des dispositions réglementaires pertinentes (clxxxvi). 

71. Les exemptions humanitaires doivent aussi être intégrées dans le cadre d’analyse et les orientations fixées par 
les autorités nationales de contrôle et de supervision, en charge de guider et, le cas échéant, de sanctionner les 
entreprises assujetties. Ces autorités ont une responsabilité particulière pour participer à leur diffusion, 
concrétisation et pour pleinement les intégrer dans ce qu’elles requièrent des entreprises assujetties en matière 
de conformité aux obligations requises pour la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs et des normes LBC/FT. 
La CNCDH recommande notamment à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), organe de 
supervision des banques (et du secteur de l’assurance), d’actualiser l’ensemble des lignes directrices pertinentes, y 
compris celles adoptées conjointement avec d’autres autorités, telles que la Direction générale du Trésor 
(recommandation no 24). Les lignes directrices conjointes de la Direction générale du Trésor et de l’APCR sur la 
mise en œuvre des mesures de gel des avoirs, mises à jour en 2021, ne mentionnent par exemple aucunement les 
exemptions humanitaires applicables à cette date et qui ont, depuis, largement évolué (clxxxvii). De même, les 
« lignes directrices de l’ACPR relatives à l’identification, la vérification de l’identité et la connaissance de la 
clientèle » (clxxxviii) devraient être actualisées notamment pour favoriser une meilleure compréhension par les 
banques de l’étendue du type d’organisations humanitaires pouvant bénéficier des exemptions humanitaires sur le 
fondement de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité ou des règlements européens pertinents. Elles 
pourraient utilement se fonder sur les orientations de l’Autorité bancaire européenne (EBA) qui, outre une liste plus 
détaillée de facteurs à prendre en compte pouvant contribuer à la réduction des risques (clxxxix), mentionne 
expressément les exemptions humanitaires (cxc). 

72. Cette mise à jour devrait aussi être l’occasion de moduler les exigences en termes d’évaluation des risques 
(LBC/FT) (cxci) en fonction des typologies d’organismes à but non lucratif (OBNL), en particulier dans 
l’hypothèse où les organisations humanitaires impartiales seraient ajoutées à la liste des clients pour lesquelles le 
code monétaire et financier prévoit des mesures de vigilance simplifiées (cxcii). Actuellement, une partie 
importante des organisations humanitaires impartiales opérant dans ou vers des pays tiers doit au contraire faire 
l’objet des mesures de vigilance complémentaires imposées par le code monétaire et financier pour les pays classés 
à haut risque BC/FT (cxciii). L’analyse nationale des risques actualisée en 2023 par le Conseil d’orientation de la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (COLB) – qui consacre pour la première 
fois un chapitre spécifique aux OBNL – considère que le niveau de menace de financement du terrorisme est très 
élevé notamment pour les organisations humanitaires dont les opérations ou flux financiers sont dirigés vers des 
zones à risque où opèrent des groupes terroristes (cxciv). Or, comme précédemment souligné, cette classification 
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peut entraver la mise à disposition de fonds aux organisations humanitaires, pourtant autorisée par les exemptions 
humanitaires. Dans la Stratégie humanitaire de la République française (2023-2027), la France insiste sur la 
« politique de maîtrise des risques robuste » dont doit faire l’objet l’aide humanitaire, parce qu’elle intervient dans 
des géographies de crise et de conflit. Elle précise toutefois qu’une telle politique « doit rester souple et ne pas 
constituer une entrave disproportionnée à la mise en œuvre d’une réponse humanitaire rapide et efficace » (cxcv). 
Selon le COLB, l’approche souple retenue par les autorités françaises, « basée sur les risques », poursuit l’objectif 
d’atténuer les risques que les OBNL identifiés comme à risque élevé de financement du terrorisme puissent être 
exploités par des entités terroristes « sans limiter ou décourager les activités légitimes de ces organisations » 
(cxcvi). S’il juge que des mesures d’atténuation (actions de sensibilisation, mesures de supervision et de contrôle 
dans le cadre des projets financés par le CDCS et l’Agence française du développement (AFD), etc.) peuvent 
réduire ce risque et faire passer l’évaluation des vulnérabilités résiduelles au financement du terrorisme d’élevé à 
modéré, le COLB le circonscrit uniquement aux associations recevant des subventions publiques (cxcvii). Le fait 
que les OBNL mènent des activités dans des pays soumis à des sanctions prévoyant des exemptions humanitaires 
n’est pas mentionné parmi les critères pris en compte dans l’évaluation du niveau de risque. Par ailleurs, la 
CNCDH note une contradiction avec l’évaluation supranationale des risques (SNRA) de l’Union européenne qui 
considère, elle, pour ces mêmes acteurs, que le risque est faible (cxcviii). La CNCDH recommande au COLB de 
mettre à jour l’analyse nationale des risques à l’aune de la résolution 2664 (2022) en intégrant les exemptions 
humanitaires, en rappelant qu’elles s’appliquent aussi aux sanctions financières imposées pour lutter contre le 
terrorisme et en précisant la manière dont ces exemptions doivent être prises en compte dans l’évaluation du niveau 
de risque (recommandation no 25). Ce faisant, le COLB pourrait utilement consulter les organisations 
humanitaires concernées. 

73. Si la CNCDH prend note de l’intention exprimée par la France que sa politique de maîtrise des risques 
n’entrave pas de manière disproportionnée la capacité des organisations humanitaires d’opérer rapidement et 
efficacement, des efforts supplémentaires sont nécessaires pour que cette politique crée effectivement « un 
environnement propice à une action humanitaire [fondée sur les principes] », conformément à la recommandation 
formulée par le Secrétaire général des Nations unies (cxcix) et au droit international humanitaire. Ces efforts 
devraient être déterminés en consultation étroite avec les acteurs concernés. Les dialogues dits « tri-sectoriels » 
(Etat, entreprises privées, organisations humanitaires) sont déterminants pour favoriser une relation de confiance et 
mieux comprendre les contraintes juridiques et opérationnelles rencontrées par chacun des secteurs, mais aussi 
mieux prendre en compte leurs besoins et leurs attentes respectives. 

74. La France a mis en place un canal de communication pour faciliter les échanges avec les banques et les 
ONG, afin de lutter contre les pratiques de sur-conformité des banques et faciliter l’accès aux services bancaires 
des organisations humanitaires (communément désigné par l’appellation « dialogue Etat – banques – ONG »). 
Plusieurs outils ont été élaborés dans ce cadre, notamment le guide pratique sur l’accès aux services financiers des 
OBNL de janvier 2024 précédemment mentionné. Le guide fait mention des exemptions humanitaires (adoptées 
jusqu’à sa publication en janvier 2024) et formule des recommandations à ce propos à l’intention des OBNL, les 
invitant à étudier si des exemptions (ou dérogations) sont applicables à leurs activités en vertu des régimes de 
sanctions applicables et à informer les établissements teneurs de leurs comptes des changements liés à l’inclusion 
de telles exemptions. Il ne contient toutefois pas de recommandations adressées aux banques, hormis la suggestion 
intéressante de créer un point de contact en leur sein en charge des relations d’affaires avec le secteur 
humanitairecc, qui devrait être facilement identifiable, ni de précisions sur les implications des exemptions quant à 
leurs obligations. A l’heure actuelle, la documentation dont la CNCDH a connaissance laisse penser que les 
exemptions humanitaires sont essentiellement appréhendées comme bénéficiant aux organisations humanitaires, 
alors qu’elles visent aussi les opérateurs économiques, y compris les banques. Les mesures de diffusion et de 
sensibilisation visant à faciliter l’appropriation de l’importance et des effets des exemptions humanitaires devraient 
s’adresser à l’ensemble des acteurs concernés, y compris au secteur privé, notamment bancaire, mais aussi 
industriel et commercial (cci) ; sans quoi les exemptions auront un impact insuffisant sur les pratiques de sur- 
conformité et de dérisquage. 

75. Les mesures de sensibilisation doivent aussi viser l’ensemble des acteurs étatiques compétents en la matière, 
en particulier les autorités de contrôle et de supervision et les bailleurs de fonds institutionnels. Des différences 
sont signalées à cet égard entre les différents bailleurs institutionnels finançant des projets dans des pays soumis à 
sanctions. Le nouveau dispositif d’encadrement du respect de la règlementation portant sanctions à destination des 
organisations de la société civile de l’AFD, publié en mars 2024, fait référence aux exemptions humanitaires, mais 
indique uniquement qu’elles peuvent servir de fondement pour l’« aménagement » de l’obligation de filtrer les 
populations bénéficiaires finales que ladite règlementation impose dans les cas où le financement octroyé par 
l’AFD comprend des transferts monétaires ou la mise à disposition de biens ayant une valeur marchande 
exploitable (ccii). La Stratégie humanitaire de la France a pourtant réaffirmé son engagement en faveur de 
l’absence de criblage des bénéficiaires finaux de l’aide, dans le respect des principes humanitaires. L’absence de 
criblage ne devrait donc pas être conditionnée au fait de pouvoir se prévaloir d’une exemption humanitaire (ou 
d’entrer dans une des autres catégories d’aménagement de cette obligation prévue par ce dispositif). Au contraire, 
les mesures de gel des avoirs et l’interdiction de mise à disposition de fonds et de ressources économiques ne 
s’appliquent pas aux hypothèses visées par les exemptions humanitaires. Les modifications du code monétaire et 
financier suggérées dans le présent avis seraient particulièrement utiles pour rassurer également les bailleurs 
institutionnels, qui font partie des personnes morales de droit public assujetties. La CNCDH réitère en outre sa 
recommandation de renoncer effectivement à toute clause de criblage imposant aux organisations humanitaires 
destinataires d’un financement une sélection des bénéficiaires finaux de leurs actions (cciii) (recommandation 
no 26). Elle recommande également que des clauses contractuelles reflétant les exemptions humanitaires soient 
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introduites dans les contrats entre les bailleurs de fonds institutionnels et les organisations de la société civile qui 
précisent explicitement que les mesures de gel des avoirs et d’interdiction de mise à disposition de fonds et 
ressources économiques, y compris en matière de lutte contre le terrorisme, ne s’appliquent pas aux activités 
humanitaires prévues par les exemptions humanitaires pertinentes(recommandation no 27). L’AFD pourrait par 
ailleurs être associée au format de dialogue Etat – banques – ONG, comme pourraient l’être les autorités de 
contrôle et de supervision, telles que l’ACPR et le COLB, pour faciliter les échanges sur le sujet. Ces réunions de 
dialogue devraient être organisées de manière plus régulière et inclusive, conformément aux engagements de la 
Stratégie humanitaire, et prévoir des termes de référence renforcés sur la socialisation des exemptions 
humanitaires. 

76. Différents types de mesures complémentaires sont nécessaires pour mieux faire connaître le champ 
d’application ainsi que les effets juridiques et pratiques des exemptions humanitaires, afin de les concrétiser et de 
favoriser leur mise en œuvre effective par l’ensemble des acteurs concernés. La France pourrait ici utilement 
s’inspirer d’autres Etats, notamment de l’OFAC qui, outre qu’elle a intégré l’exemption humanitaire de la 
résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité au niveau national par le biais de licences générales (general 
licences), fournit de nombreuses orientations pour faciliter leur appropriation par les personnes assujetties aux 
sanctions américaines. L’OFAC donne par exemple des indications sur ses attentes en matière de diligence à 
l’égard des institutions financières qui souhaitent s’engager dans des activités autorisées par ces licences générales 
(cciv). L’approche tri-secteurs et les notes d’orientation développées par les Pays-Bas pour rassurer le secteur privé 
et préciser clairement qu’il est attendu de lui qu’il se conforme à la résolution 2664 (2022) ont également été citées 
en tant qu’exemples de bonnes pratiques lors des auditions menées par la CNCDH. La CNCDH recommande à la 
France d’encourager le dialogue et les échanges de bonnes pratiques avec les autres Etats, en particulier avec les 27 
Etats membres de l’Union européenne, afin de favoriser une interprétation protectrice de l’action humanitaire et 
une mise en œuvre cohérente et homogène des exemptions humanitaires (recommandation no 28). Des échanges 
de bonnes pratiques pourraient également être organisés à ce propos avec les magistrats étrangers, en particulier 
ceux relevant de juridictions ayant intégré l’exemption humanitaire dans leur droit national (pour les mesures de 
sanctions et/ou dans les législations de lutte contre le terrorisme). 

77. L’échéance, en décembre 2024, relative au renouvellement de l’application de l’exemption humanitaire de la 
résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité au régime de sanctions concernant Al-Qaida et Daech 
(1267/1989/2253) est une opportunité dont la France doit se saisir pour réaffirmer avec force son engagement 
en faveur de la préservation de l’espace humanitaire et son soutien en faveur d’exemptions humanitaires pérennes 
dans toutes les mesures de gel des avoirs imposées par les Nations unies. La France doit aussi soutenir clairement 
leur élargissement aux autres types de sanctions ainsi que leur intégration dans l’ensemble des mesures imposées 
par le Conseil de sécurité pour lutter contre le terrorisme pour s’assurer de l’effectivité du changement de 
paradigme introduit par la résolution 2664 (2022). Ainsi, elle garantira que la mise en œuvre des sanctions 
financières est conforme au droit international humanitaire et préserve la continuité des activités humanitaires 
fondées sur les principes. La France doit également soutenir la généralisation d’exemptions humanitaires larges et 
pérennes pour l’ensemble des mesures restrictives et de lutte contre le terrorisme imposées par l’Union européenne, 
afin qu’elles constituent un ensemble cohérent et homogène. Ce faisant, la CNCDH recommande à la France de 
veiller à ce que soit systématiquement retenue la terminologie « exemption », dont les effets juridiques et 
opérationnels sont les plus conformes aux objectifs poursuivis, et ce tant en français que dans les autres langues de 
travail des instances dans lesquelles elles sont discutées (recommandation no 29). La France doit aussi faire 
preuve de cohérence et d’exemplarité, en pleine concordance avec ses engagements dans le cadre de l’Appel à 
l’action humanitaire et sa nouvelle Stratégie humanitaire, pour traduire, dans son droit national, les avancées 
réalisées en matière d’exemptions humanitaires. Elle permettra ainsi leur pleine mise en œuvre par l’ensemble des 
acteurs concernés, au profit des organisations et personnels humanitaires et, in fine, des personnes affectées par des 
contextes de conflits armés ou d’autres crises. 

Recommandations de la CNCDH 

Recommandation no 1 : La CNCDH recommande à la France de soutenir des exemptions humanitaires 
pérennes, en favorisant leur intégration ou leur maintien dans tous les régimes de sanctions et les mesures de lutte 
contre le terrorisme adoptés aux niveaux onusien, européen et national, reposant a minima sur le langage commun 
de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

Consolider le changement de paradigme essentiel introduit par la résolution 2664 (2022) du Conseil de 
sécurité des Nations unies pour la préservation de l’espace humanitaire 

Recommandation no 2 : La CNCDH recommande à la France de voter en faveur du renouvellement de 
l’application de l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité au régime de 
sanctions concernant Al-Qaida et Daech (1267/1989/2253), et ce, sans assortir son application d’une limite dans le 
temps, et d’encourager les autres membres du Conseil de sécurité à faire de même. 

Recommandation no 3 : La CNCDH recommande à la France de s’engager résolument, dès à présent, en faveur 
d’un renouvellement pérenne de l’exemption humanitaire pour le régime de sanctions concernant Al-Qaida et 
Daech en sensibilisant aux bénéfices d’une telle exemption et en alertant sur les conséquences pour les populations 
concernées en cas de non-renouvellement. 

Recommandation no 4 : La CNCDH recommande à la France de soutenir l’extension de l’exemption 
humanitaire, telle que formulée dans la résolution 2664 (2022), à l’ensemble des sanctions imposées par le Conseil 
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de sécurité ou ses organes subsidiaires, au-delà des mesures de gel des avoirs, et d’inciter les autres membres du 
Conseil de sécurité à faire de même. 

Recommandation no 5 : La CNCDH recommande à la France de s’assurer que l’actualisation des notices d’aide 
à l’application de la résolution 2664 (2022) de l’ensemble des comités des sanctions du Conseil de sécurité ou des 
directives régissant la conduite de leurs travaux soient pleinement conforme à l’exemption humanitaire transversale 
de la résolution 2664 (2022) et que toutes les informations publiquement disponibles à ce propos soient mises à 
jour en ce sens. 

Recommandation no 6 : La CNCDH recommande à la France d’inciter le Comité contre le terrorisme (CCT) et 
la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme (DECT) à actualiser les directives et guides techniques 
relatifs à la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) et des autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 
pour prendre en compte les apports de la résolution 2664 (2022), notamment en précisant que cette dernière 
s’applique aux sanctions financières imposées par le Conseil de sécurité pour lutter contre le terrorisme. 

Recommandation no 7 : La CNCDH recommande à la France de s’assurer que les recommandations pertinentes 
du Groupe d’action financière (GAFI), en particulier les recommandations no 5 relative à l’infraction de 
financement du terrorisme, no 6 sur les sanctions financières ciblées liées au terrorisme et au financement du 
terrorisme ainsi que no 8 portant sur les organismes à but non lucratif (OBNL) fassent une référence claire à 
l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) ou, le cas échéant, l’intègre, et qu’elles reflètent davantage 
les autres obligations découlant du droit international, en particulier du droit international humanitaire. 

Recommandation no 8 : La CNCDH recommande à la France d’œuvrer en faveur de l’élargissement de 
l’exemption humanitaire à l’ensemble des mesures imposées par le Conseil de sécurité pour lutter contre le 
terrorisme, en précisant que ces mesures ne s’appliquent pas à l’aide humanitaire et aux autres activités visant à 
répondre aux besoins essentiels menées conformément aux principes humanitaires et, le cas échéant, au droit 
international humanitaire. 

Recommandation no 9 : La CNCDH encourage la France à continuer de s’assurer que les résolutions du Conseil 
de sécurité rappellent systématiquement que les mesures que les Etats membres doivent adopter pour mettre en 
œuvre les sanctions qu’il décide, ou les mesures de lutte contre le terrorisme qu’il impose, doivent être conformes 
au droit international, en particulier au droit international des droits humains, au droit international humanitaire et 
au droit international des réfugiés. 

Soutenir la généralisation d’exemptions humanitaires larges, transversales et pérennes dans les régimes de 
mesures restrictives de l’Union européenne 

Recommandation no 10 : La CNCDH recommande à la France de soutenir la généralisation d’exemptions 
humanitaires larges et pérennes pour toutes les mesures de l’Union européenne, existantes et futures, de gel des 
avoirs et d’interdiction de mise à disposition des fonds et ressources économiques. 

Recommandation no 11 : La CNCDH recommande à la France de soutenir l’extension de l’exemption 
humanitaire à l’ensemble des types de mesures restrictives imposées par l’Union européenne. 

Recommandation no 12 : La CNCDH recommande à la France d’user de son influence pour inciter ses 
partenaires européens à appuyer la généralisation renforcée d’exemptions larges et pérennes dans l’ensemble des 
mesures restrictives de l’Union européenne. 

Recommandation no 13 : La CNCDH recommande à la France de contribuer à ce que les lignes directrices de 
l’Union européenne relatives aux sanctions, de même que la note d’orientation de la Commission européenne 
relative à la fourniture d’une aide humanitaire conformément aux mesures restrictives de l’UE, en cours de 
révision, soient conformes au droit international humanitaire et prennent pleinement en compte les avancées 
réalisées en matière d’exemptions humanitaires dans les mesures restrictives de l’UE fondées sur la résolution 2664 
(2022) du Conseil de sécurité. 

Recommandation no 14 : La CNCDH recommande à la France de saisir l’opportunité de la transposition de la 
directive (UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 relative à la définition des 
infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union pour intégrer une 
exemption humanitaire dans les dispositions nationales pertinentes et inciter les autres Etats membres à faire de 
même. 

Adopter les mesures nationales pertinentes pour la réalisation de l’ambition portée par la résolution 2664 
(2022) 

Recommandation no 15 : La CNCDH recommande au législateur de modifier le chapitre II du titre VI du livre 
V du code monétaire et financier pour y insérer un nouvel article L. 562-1-1 faisant expressément référence aux 
exemptions humanitaires, qui pourrait être libellé de la façon suivante : « Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent sans préjudice des exemptions humanitaires applicables ayant pour objectif de garantir 
l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire et l’appui à d’autres activités visant à répondre aux 
besoins essentiels des personnes menées conformément aux principes humanitaires et, le cas échéant, au droit 
international humanitaire ». 

Recommandation no 16 : La CNCDH recommande au législateur de modifier les articles L. 562-4, L. 562-5 et 
L. 562-6 du code monétaire et financier pour indiquer que ces dispositions s’appliquent sous réserve des 
exemptions humanitaires applicables (visées par le nouvel article L. 562-1-1). 

Recommandation no 17 : La CNCDH recommande au législateur de compléter l’article L. 5624-1 du code 
monétaire et financier pour préciser que les personnes assujetties veillent à l’application des exemptions 
humanitaires pertinentes. 
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Recommandation no 18 : La CNCDH recommande au législateur de modifier le chapitre Ier du titre VI du livre 
V du code monétaire et financier pour y insérer une disposition faisant expressément référence aux exemptions 
humanitaires, par exemple par la création d’un nouvel article L. 561-1-1 en tête de la section 2 qui pourrait être 
libellé de la façon suivante : « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice des exemptions 
humanitaires applicables ayant pour objectif de garantir l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire et 
l’appui à d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes menées conformément aux 
principes humanitaires et, le cas échéant, au droit international humanitaire ». 

Recommandation no 19 : La CNCDH recommande au législateur de modifier l’article L. 56110 du code 
monétaire et financier pour indiquer que les mesures de vigilance complémentaires qu’il impose s’appliquent 
« sous réserve de l’article L. 561-1-1 » relatif aux exemptions humanitaires. 

Recommandation no 20 : La CNCDH encourage le législateur à réfléchir à l’éventualité d’ajouter les 
organisations humanitaires impartiales à la liste des clients présentant un faible risque de blanchiment de capitaux 
ou de financement du terrorisme au sens de l’article L. 561-9 du code monétaire et financier prévoyant des mesures 
de vigilance simplifiées. 

Recommandation no 21 : La CNCDH recommande au législateur d’introduire une exemption humanitaire au 
sein du titre II du livre IV du code pénal relatif aux infractions terroristes, par le biais de l’ajout d’un article 422-8 
qui pourrait être libellé de la façon suivante : « Les organisations humanitaires impartiales et leurs personnels ne 
peuvent être poursuivis en qualité d’auteur ou de complice des crimes et délits prévus au présent titre, en raison du 
seul exercice de leurs activités humanitaires et d’autres activités répondant aux besoins essentiels des personnes ». 

Recommandation no 22 : La CNCDH recommande à la France d’inciter les Etats qui ne l’ont pas déjà fait à 
retranscrire l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité pour les mesures de gel 
des avoirs dans leurs droits nationaux respectifs et à intégrer des exemptions humanitaires dans leurs législations 
relatives aux infractions terroristes. 

Recommandation no 23 : La CNCDH recommande à la direction générale du Trésor d’actualiser sans tarder, et 
de régulièrement mettre à jour, le « guide sur les dérogations relatives à l’aide humanitaire » (y compris en 
modifiant son intitulé) ainsi que le « Vade mecum sanctions et financement du terrorisme sur les opérations 
humanitaires en zones sensibles » pour pleinement tenir compte des exemptions humanitaires, participer à leur 
diffusion et fournir des clés de compréhension utiles sur ce qu’elles impliquent, tant pour les acteurs humanitaires 
que pour les opérateurs économiques. 

Recommandation no 24 : La CNCDH recommande à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) 
et aux autres autorités de contrôle et de supervision compétentes d’actualiser l’ensemble des lignes directrices 
pertinentes relatives aux obligations requises pour la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs et des normes 
relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT), afin de participer à 
la diffusion et concrétisation des exemptions humanitaires et de pleinement les intégrer dans ce qu’elles requièrent 
des entreprises assujetties en la matière. 

Recommandation no 25 : La CNCDH recommande au Conseil d’orientation de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme (COLB) de mettre à jour l’analyse nationale des risques à l’aune de la 
résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité en intégrant les exemptions humanitaires, en rappelant qu’elles 
s’appliquent aussi aux sanctions financières imposées pour lutter contre le terrorisme et en précisant la manière 
dont ces exemptions doivent être prises en compte dans l’évaluation du niveau de risque. 

Recommandation no 26 : La CNCDH recommande à la France de renoncer effectivement à toute clause dite de 
« criblage » imposant aux organisations humanitaires destinataires d’un financement une sélection des bénéficiaires 
finaux de leurs actions. 

Recommandation no 27 : La CNCDH recommande que des clauses contractuelles reflétant les exemptions 
humanitaires soient introduites dans les contrats entre les bailleurs de fonds institutionnels et les organisations de la 
société civile qui précisent explicitement que les mesures de gel des avoirs et d’interdiction de mise à disposition 
de fonds et ressources économiques, y compris en matière de lutte contre le terrorisme, ne s’appliquent pas aux 
activités humanitaires prévues par les exemptions humanitaires pertinentes. 

Recommandation no 28 : La CNCDH recommande à la France d’encourager le dialogue et les échanges de 
bonnes pratiques avec les autres Etats, en particulier avec les 27 Etats membres de l’Union européenne, afin de 
favoriser une interprétation protectrice de l’action humanitaire et une mise en œuvre cohérente et homogène des 
exemptions humanitaires. 

Recommandation no 29 : La CNCDH recommande à la France de veiller à ce que soit systématiquement 
retenue la terminologie « exemption », dont les effets juridiques et opérationnels sont les plus conformes aux 
objectifs poursuivis, et ce tant en français que dans les autres langues de travail des instances dans lesquelles elles 
sont discutées. 

ANNEXE 1 

GLOSSAIRE 

Dérogation humanitaire (humanitarian derogation en anglais) : disposition figurant dans un régime de 
sanctions qui permet à une action qui serait autrement interdite par les sanctions d’être menée à des fins 
humanitaires à condition d’obtenir une autorisation préalable de l’autorité nationale compétente (ou, en cas 
d’urgence, sous réserve de notification), dans les conditions fixées par le régime de sanctions applicable. 
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Espace humanitaire : notion, qui n’a pas de définition juridique, pouvant se concevoir « comme espace 
symbolique de liberté d’intervention, caractérisé par des modalités de travail et le respect de principes préservant 
la nécessaire flexibilité, l’indépendance et l’impartialité de l’action humanitaire. Sa finalité est la sécurité et la 
protection des populations touchées par les crises et l’accès à l’aide essentielle à leur survie » (définition proposée 
par le groupe URD) ou comme comprenant « l’accès des acteurs humanitaires aux zones affectées et aux 
populations touchées par les crises, leurs conditions de travail dans le respect des principes humanitaires 
(humanité, impartialité, neutralité et indépendance), et l’accès des populations elles-mêmes aux services de base 
nécessaires à leur survie et protection » (définition retenue par Coordination Sud). 

Exception humanitaire (humanitarian exception en anglais) : terme qui désigne, de manière générique, une 
disposition figurant dans les régimes de sanctions qui prévoit des modalités spécifiques pour autoriser une action 
qui serait autrement interdite par les sanctions d’être menée à des fins humanitaires, qu’il s’agisse de dérogations 
ou d’exemptions. 

Exemption humanitaire (humanitarian carve-out ou exemption en anglais) : disposition qui prévoit qu’une 
obligation ou une interdiction découlant d’un régime de sanctions ne s’applique pas à l’action humanitaire et/ou 
aux autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes (ccv) et dispense ainsi les acteurs 
concernés de devoir obtenir une autorisation ou d’informer l’autorité nationale compétente. L’expression est 
également employée pour désigner une disposition visant à rendre inapplicables les infractions terroristes à l’action 
humanitaire et aux autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes menées conformément 
aux principes humanitaires et, le cas échéant, au droit international humanitaire et ainsi conférer une immunité 
pénale (non absolue) aux personnels et organisations humanitaires impartiales. 

Mesures de lutte contre le terrorisme : mesures adoptées aux niveaux international, régional ou national pour 
lutter contre les activités terroristes, qu’il s’agisse de gel des fonds et de l’interdiction de mettre des fonds, avoirs 
financiers ou ressources économiques à la disposition de personnes ou d’entités désignées comme terroristes, ou de 
la pénalisation du financement du terrorisme de même que d’autres types de soutien constituant des formes d’aide, 
active ou passive, au terrorisme (recrutement, incitation à commettre des actes terroristes, approvisionnement en 
armes, voyages entrepris dans un autre Etat que celui de nationalité ou de résidence dans le dessein de commettre, 
d’organiser ou de perpétrer des actes de terrorisme, d’y participer ou de dispenser un entraînement au terrorisme, 
etc.). 

Régimes de sanctions : mesures coercitives (appelées mesures restrictives dans le cadre de l’Union européenne) 
adoptées par l’organe compétent d’une organisation internationale, d’une organisation régionale ou d’un Etat à 
l’encontre de personnes physiques ou morales ou d’entités, afin de les inciter à modifier leurs comportements. Ces 
mesures peuvent comprendre des sanctions financières, des restrictions à l’importation et à l’exportation de 
certaines ressources ou biens, des embargos sur les armes ou équipements connexes, des restrictions en matière 
d’admission (interdiction de visa ou de voyage), etc. 

Sanctions financières : mesures qui comprennent le gel des avoirs et l’interdiction de mettre des fonds et des 
ressources économiques à la disposition directe ou indirecte d’une personne ou d’une entité désignée par l’autorité 
compétente.  

(i) Pour une définition de l’espace humanitaire, voir l’annexe 3. 
(ii) Des sanctions sont également adoptées par des organisations régionales (telle que l’Union européenne) ou par des Etats (en 

particulier les Etats-Unis). 
(iii) Face aux constats d’effets indésirables conséquents pour les populations civiles des sanctions économiques et 

commerciales générales, notamment celles imposées lors de la première guerre du Golfe, le Conseil de sécurité adopte 
aujourd’hui essentiellement des mesures restreintes et ciblées. Celles-ci n’en peuvent pas moins avoir des conséquences 
humanitaires négatives (rapport du Secrétaire général des Nations unies du 8 septembre 2023, Application de la résolution 2664 
(2022) du Conseil de sécurité, S/2023/658). 

(iv) Le DIH est spécifiquement conçu pour régir les situations de conflits armés. 
(v) Voir à ce propos le rapport du secrétaire général S/2023/658 précité, qui rappelle les effets directs des sanctions (du fait 

même de leur existence) et leurs effets indirects, en particulier en raison des pratiques de surconformité (overcompliance) ou de 
désengagement (dérisquage (de-risking)) face aux risques potentiels qu’elles engendrent (par exemple de poursuites pour 
violations des mesures de sanctions). 

(vi) Conseil de sécurité des Nations unies, Résolution 2664 (2022) du 9 décembre 2022, Questions d’ordre général relatives 
aux sanctions, S/RES/2664 (2022), alinéa 10 du préambule. 

(vii) A l’exception du régime de sanctions prévu par les résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’Etat 
islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) (Daech), Al-Qaida et associés (ci-après « régime 1267/1989/2253 » ou « régime Daech/Al- 
Qaida »), pour lequel l’exemption ne s’applique que pour deux ans. 

(viii) CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la préservation de l’espace humanitaire, Assemblée plénière du 
25 novembre 2021, JORF no 0283 du 5 décembre 2021, texte no 199, recommandation no 9 ; CNCDH, Avis sur le respect et la 
protection du personnel humanitaire, Assemblée plénière du 14 décembre 2020, JORF no 0307 du 20 décembre 2020, texte no 86, 
recommandation no 7. Dans le même sens, à propos des mesures de lutte contre le terrorisme, voir : CNCDH, Avis sur 
l’incidence de la législation relative à la lutte contre le terrorisme sur l’action humanitaire, Assemblée plénière du 
2 octobre 2018, JORF no 0238 du 14 octobre 2018, texte no 97, recommandation no 11. 

(ix) Le projet de résolution, présenté par l’Irlande et les Etats-Unis, a été coparrainé par de nombreux Etats et adopté à 14 voix 
pour et une abstention (de l’Inde). 

(x) Les principes humanitaires – d’humanité, d’impartialité, de neutralité et d’indépendance – ont été adoptés sous leur forme 
actuelle lors de la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge en 1965 et réaffirmés comme fondement de l’action 
humanitaire, indépendamment de la circonstance d’un conflit armé (voir notamment la résolution de l’Assemblée générale des 
Nations unies du 19 décembre 1991, Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 62 sur 95 



Nations unies (A/RES/46/182) et la résolution A/RES/48/114 du 17 décembre 2003 qui a ajouté le principe d’indépendance). 
Ces principes, régulièrement réaffirmés par l’Assemblée générale, ont été incorporés dans la Norme humanitaire fondamentale 
de qualité et de redevabilité (Core Humanitarian Standard) adoptée en 2015. Le DIH quant à lui ne fait référence qu’aux 
principes d’humanité et d’impartialité (voir l’article 9 des trois premières Conventions de Genève de 1949 et l’article 10 de la 
quatrième Convention de Genève ainsi que l’article 18 du Protocole additionnel II aux Conventions de Genève relatif à la 
protection des victimes des conflits armés non internationaux de 1977). 

(xi) Article 25 §1 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948. Voir également, parmi d’autres, l’article 11 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966. 

(xii) CNCDH, Avis sur le respect et la protection du personnel humanitaire, 2020, op. cit. 
(xiii) Les acteurs humanitaires peuvent être perçus comme des agents ou défenseurs des sanctions imposées par l’ONU 

(rapport du secrétaire général, S/2023/658, op. cit., §28). 
(xiv) Selon le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA), un tiers des personnes ayant besoin d’une aide 

humanitaire en 2023 vivait dans des pays où des mesures de sanctions de l’ONU étaient en vigueur,représentant (au 
10 août 2023) 67 % du total des appels humanitaires pour 2023 (rapport du secrétaire général S/2023/658, op. cit., §2). A ces 
sanctions adoptées par l’ONU s’ajoutent en outre les sanctions adoptées par d’autres organisations ou par des Etats. 

(xv) Voir à ce propos les diagrammes reproduits à l’annexe 2 du présent avis. 
(xvi) Selon l’Aperçu de la situation humanitaire mondiale 2024 d’OCHA publié le 1er décembre 2023, presque 300 millions de 

personnes dans le monde auront besoin d’une assistance et d’une protection humanitaires en 2024, en raison de conflits, de 
l’urgence climatique et d’autres facteurs. 

(xvii) Le caractère contraignant de la résolution 2664 (2022) découle de l’article 25 de la Charte des Nations unies qui impose 
aux Etats membres d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à ladite Charte. L’autorité 
décisionnelle de cette résolution découle du vocabulaire employé (« décide ») et de la référence au chapitre VII de la Charte. 

(xviii) Dans son avis sur l’incidence de la législation relative à la lutte contre le terrorisme sur l’action humanitaire de 2018 
précité, la CNCDH mentionnait la résolution 1916 (2010) (§5) comme un exemple intéressant d’exemption humanitaire 
sectorielle fondée sur la qualité des acteurs. Cette exemption, limitée dans le temps, a été remplacée par une exemption pérenne 
par la résolution 2551 (2020) (§22), réaffirmée par les résolutions 2607 (2021) (§37) et 2662 (2022) §28. 

(xix) Voir la résolution 2615 (2021) (§1), qui a représenté un véritable tournant ayant facilité l’adoption de la résolution 2664 
(2022). 

(xx) Résolution 2653 (2022), §10. 
(xxi) Des corrections ont cependant parfois été apportées dans certaines traductions de textes de l’UE (voir le rectificatif à la 

décision (PESC) 2023/338 ou celui à la décision (PESC) 2023/726 publiés au Journal officiel de l’UE qui remplacent le terme de 
« dérogation » par celui d’« exemption »). 

(xxii) Dans plusieurs régimes, l’absence de réponse de l’autorité compétente à la demande d’autorisation, pendant un certain 
laps de temps, vaut acceptation de la dérogation. 

(xxiii) Voir la règle coutumière 55 sur l’accès aux secours humanitaires pour les personnes civiles dans le besoin, applicable 
tant pour les conflits armés internationaux que non internationaux, et son commentaire, dans l’étude du CICR de 2005, 
disponible sous https://ihl-databases.icrc.org/fr/customary-ihl/rules. Voir également la règle coutumière 56 sur la liberté de 
déplacement du personnel chargé des secours humanitaires. 

(xxiv) Voir par exemple l’article 70 §2 du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux du 8 juin 1977 qui indique que non seulement les parties au conflit, 
mais aussi « chaque Haute Partie contractante » autoriseront et faciliteront « le passage rapide et sans encombre » des secours 
humanitaires. De même, dans ses résolutions sur la protection des civils dans les conflits armés, le Conseil de sécurité « demande 
à toutes les parties concernées, y compris aux Etats voisins, de coopérer pleinement » afin d’assurer l’accès « librement et en 
toute sécurité » du personnel humanitaire aux civils en période de conflit armé (voir la résolution 1296 (2000) du 19 avril 2000, 
S/RES/1296 (2000), §8 ou la résolution 2417 (2018) du 24 mai 2018, S/RES/2417 (2018), §4.). 

(xxv) Par exemple, avant l’adoption de la résolution 2664 (2022), pour le régime de sanctions onusien relatif à Daech et Al- 
Qaida, des demandes de dérogation au gel des avoirs ne pouvaient être demandées que pour les « dépenses de base » (ou 
ordinaires) ou les « dépenses extraordinaires » visées au §84 de la résolution 2610 (2021) du 17 décembre 2021 (S/RES/2610 
(2021)). 

(xxvi) La prévisibilité et la sécurité juridiques sont favorisées par le caractère transversal et pérenne de l’exemption 
humanitaire de la résolution 2664 (2022) qui limite la fragmentation liée aux différents champs d’application et temporalités des 
régimes de sanctions. 

(xxvii) La résolution comporte également d’autres limites, rappelées dans la partie 1 du présent avis. 
(xxviii) Voir l’annexe 2. 
(xxix) Résolution 2664 (2022), alinéa 9 du préambule. 
(xxx) Voir le discours du Président de la République française prononcé à l’Assemblée générale des Nations unies le 

22 septembre 2020. Comme le souligne le représentant de l’Irlande, le fait que plus de 40 Etats membres aient co-sponsorisés la 
résolution « démontr[e] (…) que l’engagement à protéger l’espace humanitaire est une préoccupation mondiale » (réunion du 
Conseil de sécurité du 9 décembre 2022, S/PV.9214, p. 4). 

(xxxi) CNCDH, Avis sur l’incidence de la législation relative à la lutte contre le terrorisme sur l’action humanitaire, 2018, op. 
cit. 

(xxxii) L’organisme du département du Trésor des Etats-Unis chargé de l’application des sanctions financières américaines 
(Office of Foreign Assets Control (OFAC) a intégré l’exemption humanitaire découlant de la résolution 2664 (2022) au niveau 
national dès décembre 2022, en amendant les licences générales (general licences) autorisant un type particulier de transactions 
pour une catégorie de personnes sans qu’il ne soit nécessaire de demander une licence. Voir la foire aux questions (FAQ) 1105. 
What actions did OFAC take to implement the United Nations Security Council Resolution (UNSCR) 2664 of December 9, 2022 
relating to a new UN sanctions exception for humanitarian assistance ?. 

(xxxiii) Gouvernement, SHRF (2023-2027), p. 9, disponible sous www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-dela- 
france/action-humanitaire-d-urgence/strategie-humanitaire-de-la-france-2023-2027/. 

(xxxiv) Voir également l’Appel à l’action humanitaire, initié par la France (conjointement avec l’Allemagne), visant à 
mobiliser la communauté internationale pour une meilleure mise en œuvre du droit international humanitaire et des principes 
humanitaires et la préservation de l’espace humanitaire : France Diplomatie, « Appel à l’action », rejoint par 53 signataires 
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(décembre 2023), disponible sous www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/lafrance-et-les-nations-unies/l- 
alliance-pour-le-multilateralisme/appel-a-l-action-humanitaire/. 

(xxxv) A l’exception du régime de sanctions concernant Daech et Al-Qaida, pour lequel l’exemption est limitée à deux ans. 
(xxxvi) L’exemption humanitaire s’applique également « à toutes les mesures de gel des avoirs qu’il imposera ou renouvellera 

en l’absence de décision explicite contraire » (résolution 2664 (2022), §4). 
(xxxvii) Résolution 2664 (2022), §1. 
(xxxviii) Voir en ce sens la recommandation formulée par un comité consultatif mondial composé de dirigeants et d’experts de 

haut niveau réuni à l’initiative du CICR, selon laquelle les sanctions restreignant l’exportation ou l’importation d’équipements 
de technologie de l’information et de la communication (TIC) devraient prévoir des exemptions humanitaires spécifiques pour 
les équipements et services TIC nécessaires pour assurer l’exploitation, le fonctionnement, la maintenance et la sécurité des 
services médicaux, ainsi que l’exécution en temps voulu d’activités humanitaires ou d’autres services essentiels pour répondre 
aux besoins fondamentaux des populations civiles (Rapport final du comité consultatif mondial du CICR, Protecting Civilians 
Against Digital Threats During Armed Conflict : Recommendations to states, belligerents, tech companies, and humanitarian 
organizations, septembre 2023, recommandation 13, pp. 13-14). 

(xxxix) Résolution 2664 (2022), §1. 
(xl) L’exemption humanitaire, requise pour garantir le respect du DIH, n’est pas conditionnée à son applicabilité : elle 

s’applique tant pour les situations de conflit armé, pour lesquelles le DIH s’applique, que pour d’autres situations, permettant de 
couvrir par exemple les tremblements de terre, inondations ou autres catastrophes naturelles ayant lieu dans des zones dans 
lesquelles opèrent des personnes ou entités désignées sur les listes de sanctions, comme en Syrie ou en Libye. 

(xli) La résolution vise l’aide humanitaire d’urgence et englobe aussi d’autres activités de réponse plus durables. 
(xlii) Résolution 2664 (2022), §1. 
(xliii) Résolution 2664 (2022), §4 : « Souligne que le paragraphe 1 [fixant l’exemption humanitaire] annule et remplace les 

résolutions antérieures qui seraient divergentes (…) et décide [qu’il] s’applique à toutes les mesures de gel des avoirs qu’il 
imposera ou renouvellera en l’absence de décision explicite contraire ». 

(xliv) Pour la conduite d’activités humanitaires en Afghanistan coexistent ainsi l’exemption humanitaire de la résolution 2615 
(2021), dont la formulation est plus large mais qui ne vise que les sanctions relatives aux taliban, et l’exemption humanitaire 
transversale de la résolution 2664 (2022), notamment en ce qu’elle vise le régime AlQaida et EIIL/Daech. Voir en ce sens : 
Dustin A. LEWIS, Radhika KAPPOR and Naz K. MODIRZADEH, « Resolution 2664 (2022) and Counterterrorism Measures : 
An Analytical Frame for States », mars 2024, Harvard Law School Program on International Law and Armed Conflict (HLS 
PILAC).  

(xlv) Résolution 2664 (2022), §2. 
(xlvi) Le Conseil de sécurité ne précise pas si l’exemption humanitaire sera, le cas échéant, renouvelée pour la même durée de 

deux ans, pour une durée différente ou de façon pérenne. 
(xlvii) L’adoption d’une telle résolution requiert un vote affirmatif de neuf des membres du Conseil de sécurité, sans qu’un de 

ses membres permanents n’exerce son droit de veto (article 27 de la Charte des Nations unies). 
(xlviii) Voir notamment la partie 2 du présent avis s’agissant des sanctions de l’UE. 
(xlix) La durée actuellement limitée de l’exemption humanitaire pour ce régime n’est pas de nature à offrir suffisamment 

d’assurances et de garanties aux acteurs du secteur privé pour renoncer à ces pratiques de dérisquage. 
(l) Voir le point 1.2 infra à ce propos. 
(li) Voir en ce sens les résolutions S/RES/2610 (2021) §1 c) (régime Al-Qaida/Daech), S/RES/2662 (2022) §10 (régime Al 

Chabab), S/RES/2255 (2015) §1 c) (régime 1988 concernant les taliban) ou S/RES/2036 (2012) §22 (régime relatif au Yémen). 
(lii) Voir en ce sens le rapport du secrétaire général S/2023/658, op. cit., §36, qui note qu’en cas d’urgence, les comités des 

sanctions acceptent généralement qu’une notification leur soit adressée a posteriori, pour éviter de devoir obtenir une 
autorisation préalable. 

(liii) Elle fait écho à l’approche fondée sur les risques retenue par le Groupe d’action financière (GAFI). 
(liv) En ce sens : Radhika KAPPOR, Dustin A. LEWIS and Naz K. MODIRZADEH, « An interpretive Note for U.N. Member 

States on Security Council Resolution 2664 (2022) », mars 2023, HLS PILAC, p. ii. 
(lv) Comme le rappelle le secrétaire général, « [p]our permettre aux programmes humanitaires d’atteindre les populations 

vulnérables avec l’ampleur et la rapidité voulues, il arrive parfois qu’il n’y ait pas d’autre solution que de faire appel à des 
structures agissant sous la direction d’acteurs visés par des sanctions de l’ONU » (S/2023/658, op. cit., §16). Tel est par exemple 
le cas en Afghanistan où des acteurs humanitaires ont dû payer des frais de services collectifs à des sociétés publiques relevant 
de ministères contrôlés par des personnes visées par des sanctions. 

(lvi) En revanche, l’emploi de fonds ou autres ressources pour des fins autres que celles affichées ne sont pas couvertes par 
l’exemption. 

(lvii) Pour plus de détails, voir le rapport du secrétaire général, S/2023/658, op. cit., §§25 et s. 
(lviii) Résolution 2664 (2022), §3. 
(lix) Résolution 2664 (2022), §§5, 6 et 7. 
(lx) Voir sur ce point les développements infra (3.1). 
(lxi) Voir la notice d’aide à l’application no 7 du 2 juin 2023 du Comité des sanctions sur la République populaire 

démocratique de Corée (RPDC) ; la notice no 7 d’aide à l’application du 4 décembre 2023 du Comité des sanctions relatif à la 
Libye, la notice no 4 d’aide à l’application du 6 février 2024 du Comité des sanctions concernant Al Chabab ; la notice no 1 d’aide 
à l’application du 29 février 2024 du Comité des sanctions concernant la République démocratique du Congo (RDC) ; la notice 
no 1 d’aide à l’application du 1er mars 2024 du Comité des sanctions sur le Soudan du Sud (les informations relatives aux comités 
des sanctions sont disponibles sous www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/information). 

(lxii) Cette confusion est particulièrement flagrante s’agissant du Comité 1267/1989/2253 concernant Daech et Al-Qaida qui, 
s’il n’a pas adopté de notice d’aide à l’application relative à la résolution 2664 (2022), la mentionne dans ses directives 
récemment révisées (en rappelant qu’elle ne s’applique que pour deux ans à ce régime de sanctions). Le Comité n’en tire 
toutefois aucune conséquence, la présentation des « dérogations » aux mesures de gel des avoirs continuant de reposer 
uniquement sur la notification par les Etats membres de leur intention d’autoriser des dérogations relatives aux dépenses de base 
ou au titre de dépenses extraordinaires et sur les demandes de dérogations examinées par le point focal (Directives régissant la 
conduite des travaux du Comité concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et associés modifiées le 10 mars 2023). 

(lxiii) Ou cette actualisation est lacunaire (voir par exemple la page relative aux dérogations du comité Haïti qui mentionne la 
« dérogation » (sic) au gel des avoirs résultant de la résolution 2664 (2022), mais ne liste ensuite que la procédure pour les 
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demandes de dérogations sur le fondement d’autres résolutions, sans préciser que les acteurs entrant dans le champ de la 
résolution 2664 (2022) n’ont pas besoin de faire cette demande). 

(lxiv) Il s’agit notamment des résolutions 1373 (2001), 1624 (2005), 2178 (2014), 2396 (2017) et 2462 (2019) (voir la liste des 
résolutions disponibles sous www.un.org/securitycouncil/ctc/fr/content/security-council-resolutions). 

(lxv) Résolution 2664 (2022), §§1, 2 et 4. 
(lxvi) Voir les développements supra rappelant que la résolution 2664 (2022) ne couvre pas les autres types de sanctions 

imposées par le Conseil de sécurité, tels que les interdictions de voyager, embargos sur les armes, interdictions des exportations 
de charbon de bois ou des composants d’engins explosifs improvisés ; et la recommandation de la CNCDH d’étendre 
l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) aux autres types de sanctions. 

(lxvii) Voir le §2 de la résolution 2664 (2022) qui vise le régime 1267/1989/2253, pour limiter l’application de l’exemption à 
une durée de deux ans et le §4 qui vise la résolution 2607 (2021) (§37) portant sur les Chabab. 

(lxviii) Cette exemption résulte du §1 de la résolution 2615 (2021) qui reste en vigueur, conformément au §4 de la résolution 
2664 (2022). 

(lxix) Conseil de sécurité, Résolution 1373 (2001) du 28 septembre 2001, Menace à la paix et à la sécurité internationales 
résultant d’actes terroristes, S/RES/1373 (2001), §1 c). Voir également, parmi d’autres, les résolutions S/RES/1973 (2011), 
S/RES/2199 (2015), S/RES/2617 (2021). 

(lxx) Elles s’ajoutent aux obligations découlant de conventions internationales relatives au terrorisme, telle que la Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme du 9 décembre 1999, ainsi qu’aux normes établies par le GAFI sur 
la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT). 

(lxxi) Voir notamment la résolution 1373 (2001) §1 d. 
(lxxii) Cette notion désigne notamment, selon la résolution 2178 (2014), les voyages entrepris dans un autre Etat que l’Etat de 

nationalité ou de résidence dans le dessein de commettre, d’organiser ou de perpétrer des actes de terrorisme ou d’y participer ou 
de dispenser un entraînement au terrorisme. Pour plus de détails sur l’ensemble de ces mesures, voir le Guide technique pour la 
mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) et d’autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de la DECT, S/2019/998. 

(lxxiii) CNCDH, Avis sur l’incidence de la législation relative à la lutte contre le terrorisme sur l’action humanitaire, 
2 octobre 2018, op. cit. ; CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la préservation de l’espace humanitaire, 
25 novembre 2021, op. cit. 

(lxxiv) Résolution 2462 (2019), §24. Voir également la résolution 2482 (2019), §6. 
(lxxv) Audition de représentants du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères du 15 mars 2024. Voir le §5 de la 

résolution 2462 (2019), dans lequel le Conseil de sécurité « [d]écide que tous les Etats veilleront, de manière conforme aux 
obligations que leur impose le droit international, y compris le droit international humanitaire, le droit international des droits de 
l’homme et le droit international des réfugiés, à ériger en infractions pénales graves dans leur législation et leur réglementation 
internes, de façon à pouvoir engager des poursuites et réprimer, proportionnellement à la gravité de l’infraction, la fourniture ou 
la collecte délibérée, directe ou indirecte, de fonds, de biens financiers ou de ressources économiques ou financières et d’autres 
services connexes, directement ou indirectement, dans l’intention d’utiliser les fonds, ou sachant qu’ils le seront au bénéfice de 
personnes ou d’entités terroristes, quelle qu’en soit la raison, y compris, mais pas exclusivement, le recrutement, l’entraînement 
ou le voyage, même en l’absence d’un lien avec un acte terroriste précis » (nous soulignons). 

(lxxvi) Voir à ce propos les recommandations formulées infra dans la partie 3.1. 
(lxxvii) La CNCDH rappelle sur ce point la recommandation qu’elle a formulée à l’intention de la France de réaffirmer avec 

force auprès de ses Etats partenaires que les organisations humanitaires doivent entretenir un dialogue avec l’ensemble des 
parties à un conflit, étatiques comme non étatiques, y compris celles qui sont désignées comme « terroristes », pour garantir 
l’évaluation appropriée des besoins et une réponse basée sur les principes humanitaires (CNCDH, Avis sur le respect et la 
protection du personnel humanitaire, 2020, op. cit., §8, recommandation no 6). 

(lxxviii) GAFI (2012 – 2023), Recommandations du GAFI – Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération, mise à jour novembre 2023. 

(lxxix) Si la note interprétative de la recommandation no 8, révisée en novembre 2023, rappelle que les mesures destinées à 
protéger les OBNL d’une exploitation à des fins de financement du terrorisme doivent être ciblées, suivre une approche basée sur 
les risques et être mises en œuvre en respectant les obligations de la Charte des Nations unies et du droit international, en 
particulier celui relatif aux droits de l’Homme, aux droits des réfugiés et au droit humanitaire, les résolutions 2462 (2019) et 
2664 (2022) ne sont rappelées qu’en note de bas de page (ibid., p. 65, note 29). 

(lxxx) Voir en particulier les articles 29 du Traité sur l’Union européenne (TUE) et 215 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE). 

(lxxxi) Ces mesures restrictives peuvent être adoptées contre des membres d’organes gouvernementaux de pays tiers, des 
entreprises, des groupes, des organisations ou des particuliers et comprendre les mesures suivantes : gel des fonds et des 
ressources économiques détenus par des individus ou entités ciblés, restrictions à l’importation et à l’exportation, embargos sur 
les armes ou équipements connexes, restrictions en matière d’admission (interdiction de visa ou de voyage), etc. 

(lxxxii) Voir la décision (PESC) 2023/338 du 14 février 2023 modifiant certaines décisions et positions communes du Conseil 
concernant des mesures restrictives afin d’y insérer des dispositions relatives à une exemption humanitaire et le règlement (UE) 
2023/331 du Conseil du 14 février 2023 modifiant certains règlements du Conseil concernant des mesures restrictives afin d’y 
insérer des dispositions relatives à une dérogation humanitaire (sic). 

(lxxxiii) La décision PESC et le règlement précités du 14 février 2023 visent les régimes de sanctions concernant la Somalie, 
la République centrafricaine, le Yémen, Haïti, Iraq et le Liban (assassinat de l’ancien Premier ministre Rafic Hariri). 
L’exemption humanitaire prévue pour l’Afghanistan par la résolution 2615 (2021) du Conseil de sécurité a quant à elle été 
introduite le 3 février 2022 au sein de l’UE (voir la décision (PESC) 2022/153 et le règlement (UE) 2022/148 du 3 février 2022). 

(lxxxiv) Décision (PESC) 2023/726 du Conseil du 31 mars 2023 modifiant certaines décisions du Conseil concernant des 
mesures restrictives afin d’y insérer des dispositions relatives à une exemption humanitaire ; Règlement (UE) 2023/720 du 
Conseil du 31 mars 2023 modifiant certains règlements du Conseil instituant des mesures restrictives, afin d’y insérer des 
dispositions relatives à une dérogation humanitaire (sic). Ces instruments juridiques visent le régime de sanctions contre Daech 
et Al-Qaida (terrorisme) – en rappelant la limite temporelle de deux ans prévue par la résolution 2664 (2022) du Conseil de 
sécurité – ainsi que les régimes de sanctions relatifs aux situations en RDC, Iran, Soudan, Soudan du Sud, Libye, RPDC et au 
Mali, ce dernier régime étant, depuis, devenu un régime autonome de l’UE. Une exemption humanitaire a également été inclue 
dans le régime mixte relatif à la Guinée Bissau, au moment du réexamen du régime (décision (PESC) 2023/1598 du 
28 juillet 2023 et règlement (UE) 2023/1593 du 3 août 2023) et pour le régime concernant la situation à Haïti, au moment de 
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l’introduction de mesures complémentaires propres à l’UE (décision (PESC) 2023/1574 et règlement (UE) 2023/1569 du 
28 juillet 2023). 

(lxxxv) Communiqué de presse du Conseil de l’UE, « Action humanitaire : l’UE introduit des dérogations aux sanctions afin 
de faciliter la fourniture de l’aide », 31 mars 2023. 

(lxxxvi) Ibid. 
(lxxxvii) Les régimes de sanctions ONU et mixtes de l’UE ne représentent qu’environ un tiers des régimes de sanctions de 

l’UE ; la très grande majorité des individus ou entités sont ciblés sur le fondement de régimes de sanctions autonomes : voir les 
informations disponibles sous www.sanctionsmap.eu/#/main et sous https: //data.europa.eu/apps/eusanctionstracker/. 

(lxxxviii) Pour les régimes de sanctions ONU et mixtes, l’UE a procédé par voie d’actes juridiques transversaux modifiant 
plusieurs décisions et règlements régissant les régimes concernés. 

(lxxxix) Ces blocages étaient dus à plusieurs raisons et différaient selon les Etats, allant d’une remise en cause de principe de 
la pertinence et de l’utilité même d’inclure des exemptions dans les régimes de sanctions aux préoccupations sécuritaires liées au 
risque de détournement de fonds et de ressources économiques, en passant par l’opinion selon laquelle l’exemption humanitaire 
pourrait être perçue comme une concession politique accordée à des régimes dont les sanctions visent au contraire à modifier le 
comportement. 

(xc) Les mesures restrictives relatives à la situation au Myanmar/en Birmanie, incluant des gels des fonds et ressources 
économiques et l’interdiction de les mettre à la disposition des personnes et entités ciblées, ont été renouvelées le 28 avril 2023 
sans qu’une exemption humanitaire ne soit introduite (décision (PESC) 2023/887). L’exemption humanitaire pour ce régime n’a 
été introduite que plus tard, par la décision (PESC) 2023/2686 transversale du 27 novembre 2023 (cf. infra). Tel est aussi le cas 
s’agissant des régimes de sanctions relatifs à la situation au Burundi ou au Venezuela, prorogés respectivement par la décision 
(PESC) 2023/2228 du 23 octobre 2023 et par la décision (PESC) 2023/2498 du 10 novembre 2023 sans exemptions 
humanitaires, celles-ci ayant également été introduites par la décision transversale précitée. 

(xci) Voir les développements infra sur l’exemption humanitaire pour le régime de sanctions relatif à la Syrie initialement 
limitée à une durée de six mois, prolongée à plusieurs reprises et récemment étendue à une durée d’un an. 

(xcii) Voir les développements infra à ce propos (2.2). 
(xciii) Décision (PESC) 2021/2208 du Conseil du 13 décembre 2021. Cette décision vise à appuyer celle du 7 novembre 2021 

de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) d’imposer des sanctions ciblées afin que les 
autorités de transition respectent leur engagement en faveur d’un retour rapide à l’ordre constitutionnel. 

(xciv) L’exemption humanitaire pour les gels des avoirs imposés en vertu de ce régime a été prorogée au moment de son 
renouvellement fin 2023 (décision (PESC) 2023/2799 du 11 décembre 2023). Son champ d’application a ensuite été élargi en 
avril 2024 pour l’étendre à d’autres acteurs humanitaires que ceux visés par la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité 
(décision (PESC) 2024/1204 du 22 avril 2024) : sont également inclues les organisations et agences auxquelles l’Union a 
accordé le certificat de partenariat humanitaire ou qui sont certifiées ou reconnues par un Etat membre conformément aux 
procédures nationales ainsi que les agences spécialisées des Etats membres. 

(xcv) Communiqué de presse ONU Info, « Mali : le Conseil de sécurité rejette 2 projets concurrents sur le renouvellement du 
régime de sanctions », 31 août 2023. Les mesures de sanctions onusiennes ont ainsi expiré le 31 août 2023. 

(xcvi) Ce régime ne prévoit une exemption humanitaire pour le gel des fonds et l’interdiction de mise à disposition que depuis 
la décision (PESC) 2024/1204 du Conseil du 22 avril 2024 (article 2§7). 

(xcvii) Voir la décision (PESC) 2023/408 et le règlement (UE) 2023/407 du 23 février 2023 qui prévoient une exemption 
humanitaire pour les mesures de gel de fonds et l’interdiction de mise à disposition de ressources jusqu’au 25 août 2023. Cette 
exemption a été prolongée de six mois le 14 juillet 2023, de quatre mois le 18 décembre 2023 et, plus récemment, remplacée par 
une exemption d’une durée d’un an, applicable jusqu’au 1er juin 2025 (décision (PESC) 2024/1496 du 27 mai 2024) – durée 
calquée sur celle du régime de mesures restrictives concernant la Syrie. A cette exemption s’ajoute celle introduite en 2016 pour 
l’achat, l’importation ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers en provenance de Syrie, le Conseil de l’UE 
reconnaissant que « l’achat de carburant est une exigence opérationnelle pour l’apport d’aide humanitaire ou pour aider la 
population civile en Syrie » et que le système en vigueur pour délivrer des autorisations d’achat « n’est pas suffisamment 
pratique » (décision (PESC) 2016/2144). 

(xcviii) Voir la décision (PESC) 2024/628 du Conseil du 19 février 2024 mentionnée infra. 
(xcix) Comme précédemment évoqué, l’exemption humanitaire du régime de sanctions autonome de l’UE concernant la Syrie 

n’a été fixée que pour une durée limitée de six mois. Elle couvre toutefois des catégories d’acteurs plus larges que celles visées 
par la résolution 2664 (2022), incluant également les organisations et agences qui font l’objet d’une évaluation fondée sur les 
piliers par l’Union et avec lesquelles l’Union a signé une convention-cadre de partenariat financier en vertu de laquelle ces 
organisations et agences agissent en tant que partenaires humanitaires de l’Union ; celles auxquelles l’Union a accordé un 
certificat de partenariat humanitaire ou qui sont certifiées ou reconnues par un Etat membre conformément à ses procédures 
nationales, ainsi que les agences spécialisées des Etats membres (2664+). 

(c) Voir par exemple Alice DEBARRE, « One Year On : Where Do We Stand on the Milestone Humanitarian ‘Carveout’in 
UN Sanctions Regimes ? », IPI Global Observatory, 7 décembre 2023. 

(ci) Elles retardent considérablement les opérations, les acteurs souhaitant en bénéficier devant identifier l’autorité compétente 
puis, le cas échéant, attendre sa réponse, qui est en outre tributaire de son interprétation, ce qui peut conduire à des pratiques 
divergentes entre les Etats membres. 

(cii) Voir en ce sens les conclusions du Conseil du 20 mai 2021 relatives à la « communication de la Commission au 
Parlement européen et au Conseil sur l’action humanitaire de l’UE : nouveaux défis, mêmes principes » et le communiqué de 
presse à ce propos. 

(ciii) L’ensemble des Etats membres de l’UE, à l’exception de la Lituanie, ont co-sponsorisé le projet de résolution 2664 
(2022) adopté le 9 décembre 2022 (le procès-verbal de la réunion ne mentionne toutefois que 22 des 27 Etats membres de l’UE). 

(civ) Audition de représentants du MEAE du 15 mars 2024. 
(cv) SHRF (2023-2027), op. cit. 
(cvi) La CNCDH note toutefois que l’harmonisation entre ces textes ne relève pas uniquement d’une question de langage, 

mais de cohérence normative, avec des implications juridiques et opérationnelles importantes lorsque des solutions différentes 
sont retenues (entre une simple dérogation, une exemption humanitaire ou aucune exception humanitaire). 

(cvii) Décision (PESC) 2023/2686 du Conseil du 27 novembre 2023 modifiant certaines décisions du Conseil concernant des 
mesures restrictives afin d’y insérer des dispositions relatives à des exceptions humanitaires et règlement (UE) 2023/2694 du 
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Conseil du 27 novembre 2023 modifiant certains règlements du Conseil concernant des mesures restrictives, afin d’y insérer des 
dispositions relatives à des exceptions humanitaires. 

(cviii) Outre les organisations inclues dans la résolution 2664 (2022), ces régimes de sanctions de l’UE visent les 
organisations et agences auxquelles l’Union a accordé le certificat de partenariat humanitaire ou qui sont certifiées ou reconnues 
par un Etat membre conformément aux procédures nationales, ainsi que les agences spécialisées des Etats membres. 

(cix) Ces dérogations permettent aux autorités compétentes d’un Etat membre d’autoriser, « aux conditions qu’elles jugent 
appropriées », la fourniture de fonds ou de ressources économiques à d’autres organisations ou acteurs, à condition qu’elles aient 
établi que cette fourniture « est nécessaire pour assurer l’acheminement de l’aide humanitaire en temps voulu ou à l’appui 
d’autres activités qui visent à répondre aux besoins essentiels des personnes ». Ces mécanismes de dérogations peuvent sembler 
redondants, dans la mesure où une exemption, qui vise au contraire à dispenser les acteurs concernés de la demande 
d’autorisation, a été introduite dans ces régimes de sanctions. Le champ d’application personnel de ces dérogations est cependant 
plus large que celui de l’exemption, qui couvre la grande majorité des organisations humanitaires impartiales. Or, s’il est 
impératif de protéger les activités des organisations humanitaires impartiales par le biais d’exemptions humanitaires, il peut être 
utile de faciliter, par la mise en place de dérogations complémentaires, les activités ayant une finalité humanitaire mais qui 
seraient mises en œuvre par d’autres acteurs, non couverts par l’exemption. En l’absence de décision négative, de demande 
d’informations ou de notification d’un délai supplémentaire, l’autorisation est réputée accordée dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la date de réception de la demande. L’Etat membre octroyant une telle autorisation doit en informer les 
autres Etats membres et la Commission (dans un délai de quatre semaines). 

(cx) Voir respectivement la décision (PESC) 2023/2135 du 9 octobre 2023 et la décision (PESC) 2023/2287 du 
23 octobre 2023. La durée de ces exemptions est alignée sur celle des mesures restrictives adoptées. Notons que pendant la 
même période, le Conseil a renouvelé plusieurs régimes de sanctions sans pour autant les assortir d’une telle exemption 
humanitaire avant d’adopter la décision transversale du 27 novembre 2023 précitée (par exemple s’agissant du Venezuela ou du 
Burundi). 

(cxi) Décision (PESC) 2024/628 du Conseil du 19 février 2024 modifiant la position commune 2001/931/PESC relative à 
l’application de mesures spécifiques en vue de lutter contre le terrorisme. Curieusement, l’UE classe ce régime parmi ces 
régimes de sanctions autonomes alors même qu’il est fondé sur la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations 
unies. Dans cette décision, l’UE prévoit une exemption humanitaire avec le même champ d’application personnel et matériel que 
dans la décision transversale du 27 novembre 2023 (d’une durée toutefois provisoire), ainsi qu’un mécanisme de dérogation 
identique.  

(cxii) Voir les développements supra (1.3). 
(cxiii) Décision (PESC) 2024/1025 du Conseil du 4 avril 2024 modifiant la décision (PESC) 2020/1999 concernant des 

mesures restrictives en réaction aux graves violations des droits de l’homme et aux graves atteintes à ces droits et règlement 
(UE) 2024/1034 du 4 avril 2024 modifiant le règlement (UE) 2020/1998. 

(cxiv) Elle participe ainsi à la cohérence des objectifs de l’action extérieure de l’UE, conformément à l’article 21 du TUE. 
(cxv) Décision (PESC) 2024/1025 précitée, article premier et considérant 5 du préambule. Dans ce cas, ce sont les autorités 

compétentes d’un Etat membre qui doivent accorder la dérogation, « aux conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir 
établi que la fourniture de ces fonds ou ressources économiques est nécessaire à l’acheminement en temps voulu d’une aide 
humanitaire ou à l’appui d’autres activités visant à répondre aux besoins essentiels des personnes » (ibid.). 

(cxvi) Voir la décision 2012/642/PESC consolidée qui ne prévoit que des dérogations, la décision (PESC) 2023/2686 
transversale s’étant contentée, pour ce régime, d’introduire une clause de réexamen pour la dérogation aux mesures de gel des 
fonds et des ressources économiques et d’interdiction de leur mise à disposition que les autorités compétentes des Etats membres 
peuvent octroyer lorsqu’ils sont destinés exclusivement « à des fins humanitaires, à l’évacuation ou au rapatriement de 
personnes, ou à des initiatives portant assistance aux victimes de catastrophes naturelles, nucléaires ou chimiques » (dérogation 
introduite par la décision (PESC) 2022/218 du 17 février 2022). 

(cxvii) Voir la décision 2011/235/PESC consolidée. 
(cxviii) Voir la décision (PESC) 2018/1544 consolidée. 
(cxix) Voir respectivement la décision (PESC) 2023/891 du 28 avril 2023, la décision (PESC) 2022/627 du 13 avril 2022 et la 

décision (PESC) 2023/1532 du 20 juillet 2023. L’exemption humanitaire du régime relatif aux actions compromettant ou 
menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine a par ailleurs une étendue géographique limitée 
au seul territoire de l’Ukraine, excluant les activités humanitaires qui seraient mise en œuvre sur le territoire russe. 

(cxx) Tel est le cas s’agissant des trois régimes précités relatifs à la Moldavie, à l’Ukraine et à l’Iran (ibid., nous soulignons). 
(cxxi) Les exemptions humanitaires ne sont jusqu’à présent pas étendues aux mesures de gel des fonds et des ressources 

économiques imposées s’agissant de la Moldavie, de l’Ukraine ou du soutien de l’Iran à la guerre de la Russie contre l’Ukraine 
(ibid.). 

(cxxii) La durée de l’exemption humanitaire est en effet parfois alignée sur celle pour laquelle les mesures restrictives 
concernées sont valables mais parfois aussi fixée pour une durée plus courte, comme pour le régime relatif à la situation en Syrie 
(six mois) jusqu’à la décision récente du 27 mai 2024 (décision (PESC) 2024/1496 qui prévoit une exemption de douze mois, de 
la même durée que celles des mesures restrictives auxquelles elle s’applique : voir la décision (PESC) 2024/1510 du même jour). 

(cxxiii) Voir la décision (PESC) 2024/628, op. cit. 
(cxxiv) Elle paraît d’autant moins justifiée que le Conseil de l’UE tend à introduire des clauses de réexamen des exemptions 

humanitaires, « à intervalles réguliers et au moins tous les douze mois ou à la demande urgente d’un Etat membre, du haut 
représentant ou de la Commission à la suite d’un changement fondamental de la situation » (de telles clauses ont notamment été 
introduites pour les régimes relatifs à la Biélorussie, à l’Ukraine, à la Moldavie et au soutien militaire de l’Iran à la guerre 
Russie/Ukraine par la décision (PESC) 2023/2686, op. cit.). 

(cxxv) Commission européenne, « Frequently Asked Questions : Humanitarian Exemption in the EU Syria Sanctions Regime 
following the February 2023 earthquakes in Türkiye and Syria », 2023. 

(cxxvi) Par exemple s’agissant de l’autorité à qui il convient de s’adresser en cas de doute ou sur la manière dont ils peuvent 
rassurer les banques et fournisseurs sur le fait que leurs activités ne sont pas soumises aux sanctions. 

(cxxvii) Par ailleurs, la CNCDH note que si la directive (UE) 2017/541 relative à la lutte contre le terrorisme comporte une 
clause d’exemption humanitaire, celle-ci ne figure que dans son préambule (au considérant 38). Elle gagnerait ainsi à être 
intégrée dans les paragraphes opérationnels de la directive. 

(cxxviii) La note d’orientation de la Commission relative à la fourniture d’une aide humanitaire conformément aux mesures 
restrictives de l’UE (sanctions) du 30 juin 2022, C(2022) 4486 final est utile à cet égard et rappelle notamment la distinction 
entre les exceptions, les dérogations et les exemptions humanitaires. Elle retient toutefois une interprétation restrictive des « fins 
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humanitaires », qu’il convient d’actualiser au regard des avancées réalisées depuis sa publication en matière d’exemptions 
humanitaires aux niveaux onusien et européen. 

(cxxix) Conseil de l’Union européenne, Lignes directrices concernant la mise en œuvre et l’évaluation des mesures restrictives 
(sanctions) dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune de l’UE, 5664/18, 4 mai 2018. Ces lignes directrices 
ne font à ce jour référence qu’aux seules dérogations. 

(cxxx) Note d’orientation du 30 juin 2022, op. cit. 
(cxxxi) Directive (UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 relative à la définition des infractions 

pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union et modifiant la directive (UE) 2018/1673. Cette 
directive s’appuie sur la décision du Conseil de l’UE de désigner la violation des mesures restrictives de l’Union en tant que 
domaine de criminalité qui remplit les critères visés à l’article 83 §1 du TFUE (« eurocrimes ») (décision (UE) 2022/2332 du 
Conseil du 28 novembre 2022). 

(cxxxii) Article 3§5 de la directive (UE) 2024/1226 précitée. Voir également le considérant 20 selon lequel la directive « n’a 
pas pour objectif d’ériger en infraction pénale l’aide humanitaire apportée aux personnes dans le besoin ou les activités 
répondant aux besoins humains fondamentaux déployées conformément aux principes d’impartialité, d’humanité, de neutralité et 
d’indépendance et, le cas échéant, au droit international humanitaire ». 

(cxxxiii) Si sa formulation n’indique pas expressément que ces dispositions ne s’appliquent pas à de telles activités, elle invite 
a minima les Etats membres à ne pas les considérer comme des violations des sanctions européennes entraînant leur pénalisation 
lorsqu’ils transposeront et appliqueront la directive. 

(cxxxiv) Voir par analogie les critiques formulées par plusieurs ONG relatives à la clause d’exemption humanitaire insérée au 
considérant 38 de la directive (UE) 2017/541 relative à la lutte contre le terrorisme, notant que son insertion uniquement dans le 
préambule limite sa portée, les Etats membres n’étant pas tenus de la transposer en droit interne, malgré sa valeur interprétative 
incontestable (contribution à l’évaluation de la directive disponible sous www.coordinationsud.org/wp-content/uploads/ONG- 
francaises_Contribution-a-evaluationdirective-UE-2017-541_VF-1.pdf). 

(cxxxv) Voir en ce sens le considérant 5 de la directive (UE) 2024/1226 précitée, qui rappelle que les actes établissant des 
mesures restrictives de l’Union « peuvent prévoir des exceptions aux interdictions qui y sont énoncées sous la forme 
d’exemptions ou de dérogations » et précise qu’« [u]n comportement couvert par une [telle] exemption ou autorisé par les 
autorités compétentes des Etats membres au moyen d’une dérogation conformément aux actes établissant des mesures 
restrictives de l’Union ne peut être considéré comme une violation d’une mesure restrictive de l’Union ». 

(cxxxvi) Cette exemption humanitaire pour la pénalisation de la violation des sanctions de l’UE est d’autant plus importante 
que certains régimes ne comportent toujours pas, comme précédemment mentionné, d’exemptions humanitaires, en l’absence 
d’exemption humanitaire transversale couvrant l’ensemble des sanctions imposées par l’UE. 

(cxxxvii) CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la préservation de l’espace humanitaire, 2021, op.cit. ; CNCDH, 
Avis sur le (…) personnel humanitaire, 2020, op. cit. 

(cxxxviii) Article L. 562-3 du code monétaire et financier. 
(cxxxix) Notons en outre que les règlements de l’UE sont d’applicabilité directe. Les mesures de gel imposées par les 

résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies ne s’imposent toutefois aux organismes financiers qu’une fois transposées 
en droit interne (Lignes directrices conjointes de la direction générale du Trésor (DG Trésor) et de l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (ACPR) sur la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs, juin 2016, mises à jour au 16 juin 2021, 
pp. 6 et s.). 

(cxl) Sous réserve qu’elles soient prévues (certains actes juridiques de l’UE ne prévoient toujours pas de telles exemptions ou 
des exemptions humanitaires plus restreintes que celle découlant de la résolution 2664 (2022) : voir les développements supra, 
2.2). 

(cxli) Voir les développements supra relatifs à « l’exemption humanitaire » prévue par cette directive (2.3). 
(cxlii) L’article 574-3 du code monétaire et financier fait référence aux peines prévues par le 1 de l’article 459 du code des 

douanes, pouvant aller d’une amende jusqu’à une peine d’emprisonnement de cinq ans. 
(cxliii) Voir les développements infra (3.2). 
(cxliv) Il s’agit des personnes physiques se trouvant sur le territoire national et des personnes mentionnées à l’article L. 561-2 

du code monétaire et financier (notamment les prestataires de services bancaires), mais aussi de « toute autre personne morale 
constituée ou établie selon le droit national ou réalisant une opération sur le territoire national, dans le cadre de son activité » 
(voir notamment l’article L. 562-4). La CNCDH a déjà eu l’occasion d’alerter sur l’impact pour les organisations humanitaires 
impartiales de cette extension du champ des personnes morales assujetties à l’obligation de respecter les mesures de gel des 
avoirs et d’interdiction de mise à disposition par l’ordonnance no 2020-1342 du 4 novembre 2020 renforçant le dispositif de gel 
des avoirs et d’interdiction de mise à disposition (JORF no 0269 du 5 novembre 2020, texte no 10) : CNCDH, Avis sur la 
proposition de loi (…), 2021, op. cit., §12. 

(cxlv) Bien que l’article L. 562-6 fasse référence au fait de participer « sciemment et volontairement » au contournement des 
mesures de gel et d’interdiction de mise à disposition, sa formulation porte le risque d’être interprétée d’une manière 
incompatible avec la résolution 2664 (2022). Cet article interdit aux personnes assujetties « de participer, sciemment et 
volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les mesures prises en vertu du présent chapitre 
(…) ». Par exemple le paiement de taxes à une entité listée, bien qu’il n’ait aucunement pour objectif de contourner les sanctions, 
pourrait être interprété comme participant « sciemment et volontairement » à la mise à disposition de fonds et ressources, alors 
que cette dernière est couverte par les exemptions humanitaires. 

(cxlvi) Voir l’article L. 562-2 du code monétaire et financier relatif à la compétence de ces ministres de décider du gel des 
fonds et ressources économiques des personnes ou entités « qui commettent, tentent de commettre, facilitent ou financent des 
actes de terrorisme, y incitent ou y participent », qui tire son langage de la résolution 1373 (2001) et des autres résolutions 
relatives à la lutte contre le terrorisme du Conseil de sécurité. 

(cxlvii) Voir les développements supra sur ce point (1.3). Cette interprétation a également été retenue par le Conseil de l’UE 
(voir les développements au point 2.2.). La cohérence serait aussi renforcée si la recommandation no 6 du GAFI sur les sanctions 
financières ciblées liées au terrorisme et au financement du terrorisme faisait une référence claire à l’articulation avec 
l’exemption humanitaire de la résolution 2664 (2022) et reflétait mieux les autres obligations découlant du droit international, en 
particulier du DIH (voir la recommandation no 7). 

(cxlviii) L’article L. 561-10 serait ainsi libellé de la manière suivante : « Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 
appliquent des mesures de vigilance complémentaires à l’égard de leur client, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et 
L. 561-5-1 et sous réserve de l’article L. 561-1-1, lorsque (…) ». 
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(cxlix) Voir l’article R. 561-15 et les autres articles de la sous-section 8, section 3, chapitre Ier, titre VI, livre V du code 
monétaire et financier. 

(cl) La CNCDH rappelle que ces mesures de vigilance simplifiées ne dispensent en rien les personnes assujetties de s’assurer, 
tout au long de la relation d’affaires, que ce risque BC/FT reste faible, ainsi que de mettre en place un dispositif général de 
surveillance et d’analyse des opérations adapté pour permettre de détecter toute transaction inhabituelle ou suspecte 
(article R. 561-14 du code monétaire et financier). 

(cli) De même qu’à l’exemption humanitaire fixée par la résolution 2615 (2021) du Conseil de sécurité relative à 
l’Afghanistan. 

(clii) Cette exemption s’inscrirait également en cohérence avec le considérant 38 de la directive (UE) 2017/541 15 mars 2017 
relative à la lutte contre le terrorisme ainsi qu’avec la résolution 2462 (2019) du Conseil de sécurité (voir infra à ce propos). 

(cliii) Voir par exemple l’article 421-1 du code pénal visant notamment les atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité de la 
personne, les infractions de blanchiment ou celles en matière d’armes et de produits explosifs. 

(cliv) De manière surprenante, la circulaire mentionne toutefois l’aide médicale parmi les exemples de « contacts plus avancés 
avec les groupes terroristes » qui doivent faire l’objet d’un « examen particulièrement attentif », alors qu’en cas de conflit armé, 
les Protocoles additionnels I (article 16 §1) et II (article 10 §1) aux Conventions de Genève interdisent au contraire expressément 
la répression pénale des activités de caractère médical conformes à la déontologie, « quels qu’aient été les circonstances ou les 
bénéficiaires » de ces activités. La CNCDH rappelle qu’elle recommande de prévoir expressément dans le code pénal que 
l’exercice d’une activité de caractère médical conforme à la déontologie est exclusive de toute qualification pénale (CNCDH, 
Avis sur la proposition de loi (…), 2021, op. cit., recommandation no 5). 

(clv) Circulaire du garde des sceaux du 27 juillet 2021 relative à la lutte contre les atteintes portées aux travailleurs 
humanitaires à l’étranger et à la spécificité des missions des organisations exerçant des activités humanitaires, NOR 
JUSD2123311C, CRIM 2021-07/G1-26/07/2021 et son annexe sur les principes applicables aux activités des organisations 
fournissant de l’aide humanitaire. Cette circulaire fait suite à l’engagement pris en ce sens par le Président de la République lors 
de la conférence nationale humanitaire de 2020. Voir, dans le même sens : DG Trésor, Vade-mecum sanctions et financement du 
terrorisme sur les opérations humanitaires en zones sensibles, p. 12. Adoptée en 2021, l’annexe ne fait pas référence aux 
exemptions humanitaires découlant notamment de la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité. 

(clvi) Voir en ce sens : CNCDH, Avis sur la proposition de loi (…), 2021, op. cit., §5. La circulaire mentionne « le paiement 
de péages et de “bakchichs” destinés à assurer l’accès en toute sécurité à certaines zones » comme exemples de situations devant 
faire l’objet d’un examen particulièrement attentif, alors qu’il couvre des conduites auxquelles les organisations humanitaires 
impartiales peuvent parfois être contraintes de procéder pour réaliser leurs missions et qui sont couvertes par l’exemption 
humanitaire de la résolution 2664 (2022). 

(clvii) Voir les arrêts rendus par la Cour de cassation dans l’affaire Lafarge : Crim., 7 septembre 2021, pourvois no 19-87.367, 
no 19-87.376, no 19-87.662, publié au bulletin, §43 : « (…) il résulte des dispositions de l’article 4212-2 du code pénal qu’il suffit 
pour que les faits soient susceptibles d’être établis que l’auteur de financement sache que les fonds fournis sont destinés à être 
utilisés par l’entreprise terroriste en vue de commettre un acte terroriste, que cet acte survienne ou non, peu important en outre 
qu’il n’ait pas l’intention de voir les fonds utilisés à cette fin ». 

(clviii) L’article 421-2-2 du code pénal vise plus largement la fourniture, la réunion ou la gestion « des fonds, des valeurs ou 
des biens quelconques » ou les conseils donnés à cette fin. 

(clix) Voir les développements supra (1.2). 
(clx) Voir les exemples mentionnés supra. 
(clxi) Résolution 2462 (2019), §6 ; voir également le §24, op. cit. 
(clxii) Il en va de même de l’« exemption humanitaire » prévue par la directive (UE) 2024/1226 susmentionnée relative à la 

définition des infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union, bien que l’objet soit 
différent. 

(clxiii) Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 relative à la lutte contre le terrorisme, 
considérant 38 du préambule (voir aussi la « clause de sauvegarde du DIH » du considérant 37). Le considérant 38 mentionne la 
« reconnaissance par le droit international, y compris par le [DIH] », des organisations visées, mais la CNCDH rappelle que cette 
référence suscite des interrogations quant à l’organe en charge de cette reconnaissance et quant aux critères qui seraient retenus. 
Dans un avis précédent relatif à une proposition de loi reprenant cette condition, elle a recommandé sa suppression, notant par 
ailleurs qu’elle n’est pas employée par le Conseil de sécurité (S/RES/2462/2019, §24) : CNCDH, Avis sur la proposition de loi 
(…), 2021, op. cit., §9. 

(clxiv) Le code pénal australien contient plusieurs dispositions excluant l’application d’infractions terroristes aux associations 
ayant pour unique but de fournir de l’aide à caractère humanitaire ou aux personnes agissant uniquement dans le cadre ou aux 
fins de la fourniture d’une telle aide. 

(clxv) Le Terrorim Act de 2000 prévoit, depuis 2019, une exemption humanitaire s’agissant de l’infraction relative à l’entrée 
ou au séjour dans une zone désignée pour les personnes fournissant une aide à caractère humanitaire (section 58B). 

(clxvi) Article 260 ter (l’infraction de participation à une organisation terroriste ne s’applique pas « aux services humanitaires 
fournis par un organisme humanitaire impartial, tel que le [CICR], conformément à l’art. 3 commun aux Conventions de 
Genève ») et article 260 quinquies (l’infraction de financement du terrorisme ne s’applique pas « si le financement est destiné à 
soutenir des actes qui ne sont pas en contradiction avec les règles du droit international applicable en cas de conflit armé ») du 
code pénal suisse. 

(clxvii) Loi no 003/PR/2020 portant répression des actes de terrorisme en République du Tchad, selon laquelle « les activités à 
caractère exclusivement humanitaire et impartial menées par les organisations humanitaires neutres et impartiales sont exclues 
du champ d’application de la présente loi » (article 1.4). 

(clxviii) Proclamation no 1176/2020 to provide for the prevention and suppression of terrorism crimes, article 9 §5 selon lequel 
l’aide humanitaire fournie par des organisations engagées dans des activités humanitaires ou un soutien par une personne qui a 
l’obligation légale de soutenir autrui n’est pas punissable pour l’aide apportée uniquement pour assumer cette fonction et ce 
devoir (nous traduisons). 

(clxix) Selon la loi antiterroriste de 2020 de la République des Philippines, les activités humanitaires entreprises par le CICR, 
la Croix-Rouge philippine et d’autres partenaires ou organisations humanitaires reconnues par l’Etat en conformité avec le DIH 
ne relèvent pas du champ d’application de la section 12 de ladite loi (relative au soutien matériel apporté aux terroristes). 

(clxx) La loi anti-terroriste de la Nouvelle Zélande exclut des dispositions relatives au financement et au soutien matériel du 
terrorisme l’aide humanitaire destinée à satisfaire les besoins fondamentaux. 
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(clxxi) Selon l’article 83 (4) du code criminel canadien, l’infraction de financement du terrorisme ne s’applique pas « à la 
personne qui accomplit l’un des actes [constitutifs de cette infraction] dans le seul but de participer à des activités d’aide 
humanitaire sous les auspices d’organisations humanitaires impartiales conformément au droit international, tout en déployant 
des efforts raisonnables pour minimiser tout avantage pour les groupes terroristes ». 

(clxxii) Cette notion renvoie à l’expression d’« organisme humanitaire impartial » employée par les Conventions de Genève. 
La CNCDH rappelle qu’elle recommande de ne pas limiter cette disposition uniquement aux organisations humanitaires 
impartiales intervenant dans des situations de conflit armé, explicitement visées par le DIH, mais de viser aussi ces organisations 
lorsqu’elles conduisent des activités dans d’autres situations, dans la mesure où le risque de pénalisation existe aussi dans des 
situations qui ne sont pas couvertes par le DIH (CNCDH, Avis sur la proposition de loi (…), 2021, op. cit., §7). 

(clxxiii) Proposition de loi no 4354 déposée le 13 juillet 2021 à l’Assemblée nationale présentée par plus de trente 
cosignataires. 

(clxxiv) Voir la proposition d’amendement formulée par la CNCDH dans son Avis sur la proposition de loi (…), 2021, op. 
cit., recommandation no 4. Dans le même sens, voir : CNCDH, Avis sur le (…) personnel humanitaire, 2020, op. cit., 
recommandation no 5. 

(clxxv) Voir notamment la page dédiée aux sanctions économiques internationales de la DG Trésor. 
(clxxvi) Voir notamment la page dédiée à la LBC/FT de l’ACPR ; celle de l’Autorité des marchés financiers (AMF) sur le 

sujet ; ou la page du service de renseignement financier Tracfin relative aux lignes directrices des autorités de supervision. 
(clxxvii) DG Trésor, Guide des dérogations relatives à l’aide humanitaire prévues par les sanctions de l’Union européenne. 
(clxxviii) DG Trésor, Vade mecum sanctions et financement du terrorisme sur les opérations humanitaires en zones sensibles. 
(clxxix) Actuellement, le vade mecum ne fait qu’une brève mention des exemptions et semble la confondre avec les 

dérogations, indiquant, sans faire la distinction, qu’elles permettent aux autorités nationales compétentes d’autoriser une 
opération normalement interdite par les sanctions. 

(clxxx) Un constat similaire est fait à l’échelle mondiale par le Secrétaire général des Nations unies (rapport S/2023/658, op. 
cit.). 

(clxxxi) Cette capacité serait nettement améliorée si les exemptions humanitaires étaient intégrées dans la législation 
nationale, comme recommandé par la CNCDH (partie 3.1.). 

(clxxxii) CDCS, Guide pratique. Accès aux services financiers des OBNL, partenaires du CDCS, qui exercent des activités de 
solidarité internationale, janvier 2024. Dans la SHRF, la France s’engage par ailleurs, « dans la mesure du possible », à intégrer 
les organisations humanitaires aux mécanismes de suivi de mise en œuvre de sanctions, sans toutefois préciser ce que cela 
implique plus concrètement dans le contexte français. 

(clxxxiii) Les entreprises assujetties ont en effet l’obligation de connaître les mesures de gel des avoirs et d’interdiction de 
mise à disposition prévues par le code monétaire et financier et par les règlements européens portant mesures restrictives afin de 
mettre en place l’organisation et les procédures internes nécessaires pour leur mise en œuvre (article L. 562-4-1), ce qui devrait 
inclure les exemptions. 

(clxxxiv) Identification et connaissance actualisée de la relation d’affaire, nature de la relation d’affaire, origine et destination 
des fonds, etc. 

(clxxxv) Déclarations de soupçons lorsqu’elles savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner que les sommes 
ou opérations proviennent d’une infraction passible d’une peine privative de liberté supérieure à un an ou sont liées au 
financement du terrorisme (articles L. 561-15 et s. du code monétaire et financier). 

(clxxxvi) Voir notamment l’arrêté du 6 janvier 2021 relatif au dispositif et au contrôle interne en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de gel des avoirs et d’interdiction de mise à disposition ou 
d’utilisation des fonds ou ressources économiques, JORF no 0014 du 16 janvier 2021, texte no 9. 

(clxxxvii) Lignes directrices conjointes de la direction générale du Trésor et de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution sur la mise en œuvre des mesures de gel des avoirs, juin 2016, version mise à jour au 16 juin 2021. 

(clxxxviii) ACPR, Lignes directrices relatives à l’identification, la vérification de l’identité et la connaissance de la clientèle, 
révisées le 16 décembre 2021. 

(clxxxix) Sont notamment mentionnés les OBNL dont les comptes sont audités, qui jouissent d’une bonne réputation 
publique, bénéficient de financements publics, qui démontrent avoir pris les mesures appropriées pour atténuer les risques BC/FT 
ou qui fournissent de l’assistance et du soutien aux personnes qu’au moyen d’une aide matérielle directe, telle que la mise à 
disposition de dispositifs médicaux (Orientations de l’EBA modifiées le 31 mars 2023, EBA/GL/2023/03). 

(cxc) Les établissements bancaires qui fournissent des services à des OBNL bénéficiant d’exemptions humanitaires doivent 
alors obtenir des preuves démontrant qu’elles mènent leurs activités conformément aux exemptions applicables (ou qu’elles 
bénéficient d’une autorisation de l’autorité nationale compétente en cas de dérogation) (ibid.). 

(cxci) Selon l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 2021 précité, les organismes assujettis doivent identifier et évaluer notamment 
les risques de BC/FT préalablement au lancement de nouveaux produits, services ou pratiques commerciales, afin de prendre des 
mesures appropriées pour gérer et atténuer ces risques. A cette fin, ils doivent prendre en compte les informations diffusées par la 
cellule de renseignement financière nationale (Tracfin), le GAFI, l’OCDE et de l’UE. 

(cxcii) Voir la recommandation no 20 du présent avis, relative à l’article L. 561-9 du code monétaire et financier. 
(cxciii) Voir sur ce point la recommandation no 19 du présent avis, portant sur l’article L. 561-10 du code monétaire et 

financier. 
(cxciv) Rapport du COLB, Analyse nationale des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme en 

France, janvier 2023, chapitre 6. La menace de financement du terrorisme par le biais d’OBNL est considérée comme faible pour 
la plupart des associations, mais très élevée pour trois catégories (c’est également le cas notamment des associations opérant 
dans une zone de conflit). 

(cxcv) SHRF (2023 – 2027), op. cit., pp. 20 – 21. 
(cxcvi) Analyse nationale du risque du COLB de 2023, op. cit., p. 74. 
(cxcvii) Ibid., p. 76. 
(cxcviii) Commission Staff Working Document Accompanying the document Report from the Commission to the European 

Parliament and the Council on the assessment of the risk of money laundering and terrorist financing affecting the international 
market and relating to cross-border activities, 27 octobre 2022, SWD/2022/344 final : « Le niveau de risque estimé pour les 
OBNL recevant un financement institutionnel, notamment de l’UE ou des Etats membres chargés de la gestion des fonds de 
l’UE, en ce qui concerne le financement du terrorisme et le blanchiment d’argent est FAIBLE » (nous traduisons). 

(cxcix) Rapport S/2023/658, op. cit., §44. 
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(cc) Les orientations de l’EBA formulent la même recommandation afin que les banques comprennent bien la façon dont le 
secteur des OBNL – qui sont leurs clients – est organisé et fonctionne (Orientations de l’EBA, 31 mars 2023, op. cit.). 

(cci) Les acteurs humanitaires sont d’ailleurs les seuls destinataires expressément visés des mesures d’accompagnement 
envisagées par la SHRF, sous forme de lignes directrices (SHRF (2023-2027), op. cit., p. 9). 

(ccii) AFD, Guide méthodologique relatif aux modalités de financement des projets et programmes des OSC françaises. Fiche 
outil 10., mars 2024, pp. 114 et s. 

(cciii) CNCDH, Avis sur la proposition de loi relative à la préservation de l’espace humanitaire, 2021, op. cit., 
recommandation no 8 ; CNCDH, Avis sur le (…) personnel humanitaire, 2020, op. cit., recommandation no 4. Voir à ce propos 
les travaux de la Task Force 3 sur la préservation de l’espace humanitaire du Comité permanent interorganisations (Inter-Agency 
Standing Committee (IASC), en charge de la coordination humanitaire du système des Nations unies : IASC, Policy Paper. 
Considerations on screening/vetting persons in need of humanitarian assistance in counter-terrorism/sanctions contexts, 
août 2023. 

(cciv) Voir notamment le FAQ 1106, qui précise que pour déterminer si une transaction donnée est conforme à ces licences 
générales, les institutions financières peuvent raisonnablement s’appuyer sur les informations dont elles disposent dans le cours 
normal de leurs activités (ordinary course of business), à condition qu’elles ne sachent pas ou n’aient pas de raison de savoir que 
la transaction n’entre pas dans leur champ d’application. 

(ccv) L’étendue de l’exemption humanitaire peut varier en fonction de la terminologie retenue.  
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Commission nationale de l’informatique et des libertés 
Délibération no 2024-040 du 23 mai 2024 portant avis sur un projet de décret en Conseil d’Etat 

relatif au contrôle des antécédents judiciaires des personnes mentionnées à l’article L. 133-6 du 
code de l’action sociale et des familles intervenant auprès de mineurs 

NOR : CNIX2418340V 

No de demande d’avis : 23015256. Thématiques : contrôle des antécédents judiciaires, bulletin no 2 du casier 
judiciaire national (CJN), fichier judiciaire national automatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAISV), protection de l’enfance et 
modes d’accueil du jeune enfant. 

Organisme(s) à l’origine de la saisine : ministère du travail, de la santé et des 
solidarités. 

Fondement de la saisine : article 706-53-12 du code de procédure pénale.  

L’essentiel : 
La teneur de l’article 2 du projet de décret n’appelle pas d’observation de fond de la CNIL. 
Néanmoins, la CNIL relève que les risques en termes de droits des personnes concernées tels qu’ils découlent de 

l’entrée en vigueur du nouveau dispositif d’attestation d’honorabilité prévu à l’article L. 133-6 du CASF sont très 
élevés. Aussi, elle appelle l’attention du ministère sur la nécessité d’intégrer, dans le projet de décret, des 
garanties visant à sauvegarder ces droits, de façon à prendre en compte le caractère très sensible des données 
figurant sur l’attestation d’honorabilité. 

La Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après le RGPD) ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci- après la loi 
« informatique et libertés ») ; 

Vu l’article 706-53-12 du code de procédure pénale ; 
Après avoir entendu le rapport de M. Philippe Latombe, commissaire, et après avoir entendu les observations de 

M. Damien Milic, commissaire du Gouvernement, 

Adopte la délibération suivante : 

I. – La saisine 

A. – Le contexte 

Dans les champs de la protection de l’enfance et de la petite enfance, les articles L. 133-6 et L. 421-3 du code de 
l’action sociale et des familles (CASF) encadrent le contrôle des antécédents judiciaires des personnes qui 
interviennent à quelque titre que ce soit auprès de mineurs. 

Ce contrôle s’effectue en amont de l’exercice de l’activité, puis à intervalles réguliers au cours de cet exercice. Il 
concerne : 

– les professionnels et bénévoles intervenant dans des établissements et services relevant du CASF (ex. : 
établissements ou services mettant en œuvre des mesures de prévention en faveur de l’enfant et de ses parents 
ou mettant en œuvre des mesures d’aide sociale à l’enfance ou de prestations d’aide sociale à l’enfance, 
structures d’évaluation de la minorité des personnes migrantes se présentant comme non accompagnées) ; 

– les assistants maternels et familiaux agréés par le président du conseil départemental. 

Ce contrôle vise à vérifier que les personnes candidates ou celles déjà en poste ne font l’objet d’aucune 
incapacité d’exercer une activité en lien avec les mineurs. Pour ce faire, un accès est prévu : 

– aux inscriptions du bulletin no 2 (B2) du casier judiciaire national (CJN), dans les conditions prévues au 3o de 
l’article 776 du code de procédure pénale (CPP) ; 

– aux informations contenues dans le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes (FIJAISV), dans les conditions prévues à l’article 706-53-7 du même code. En vertu de 
l’article L. 421-3 du CASF, sont également concernées par le contrôle du FIJAISV, les personnes âgées d’au 
moins treize ans vivant au domicile d’un assistant maternel ou familial agréé. 

En pratique, le contrôle des antécédents judiciaires est réalisé à partir de la plateforme nationale « SI 
Honorabilité », encadrée par l’arrêté modifié du 31 mars 2021, examinée par la CNIL les 26 janvier 2021 
(délibération no 2021-012) et 21 octobre 2021 (délibération no 2021-121). 
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Par ailleurs, l’article 16 de la loi no 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir 
et de l’autonomie a modifié l’article L. 133-6 du CASF en créant de nouvelles modalités pour le contrôle des 
antécédents judiciaires. Il fait désormais reposer ce contrôle sur la délivrance d’une attestation que le professionnel, 
le bénévole, l’assistant maternel ou familial doit remettre à son futur employeur ou, à intervalles réguliers, à son 
employeur actuel. Cette attestation mentionne que son titulaire ne fait l’objet : 

– ni d’une des incapacités d’exercice visées par les articles L. 133-6 et L. 421-3 du CASF ; 
– ni d’une condamnation non définitive ou d’une mise en examen mentionnées au FIJAISV. 

L’article 16 de cette même loi a assoupli les conditions d’accès au FIJAISV prévues par l’article 706-53-7 du 
CPP. 

B. – L’objet de la saisine 

La CNIL est concomitamment saisie pour avis sur un projet de décret, plus spécifiquement sur son article 2, et un 
projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 31 mars 2021. 

Le projet de décret précise les modalités d’obtention de l’attestation visée au nouvel article L. 133-6 du CASF : 
périmètre des personnes concernées, conditions de délivrance, contrôle de la caducité notamment. 

Le président du conseil départemental territorialement compétent y est indiqué comme l’autorité habilitée à 
délivrer l’attestation d’honorabilité, après vérification des informations inscrites au bulletin B2 du CJN et au 
FIJAISV. 

L’accès indirect de ce dernier aux informations présentes dans le FIJAISV, nécessaires à la délivrance de 
l’attestation d’honorabilité, est strictement encadré par la combinaison des dispositions de : 

– l’article 16 de la loi du 8 avril 2024 qui, modifiant l’article 706-53-7 du CPP, autorise l’accès du président du 
conseil départemental aux informations du FIJAISV, via les administrations de l’Etat désignées par décret en 
Conseil d’Etat (en l’occurrence la direction générale de la cohésion sociale DGCS) ; 

– l’article 2 du projet de décret, qui ajoute la DGCS dans la liste des administrations de l’Etat autorisées à 
interroger directement le FIJAISV au titre du recrutement, de l’agrément ou du contrôle des professions ou 
activités impliquant un contact avec des mineurs. 

La CNIL relève que, selon le ministère, le président du conseil départemental n’accède pas aux informations 
présentes dans le FIJAISV mais uniquement à l’information selon laquelle une personne ne fait l’objet ni d’une 
incapacité d’exercice, ni d’une condamnation non définitive ou d’une mise en examen. 

II. – L’avis de la CNIL 

Les dispositions de l’article 2 du projet de décret, qui ajoute la DGCS dans la liste des administrations de 
l’Etat autorisées à interroger directement le FIJAISV au titre du recrutement, de l’agrément ou du contrôle 
des professions ou activités impliquant un contact avec des mineurs, n’appellent pas d’observations de la 
part de la CNIL. 

Néanmoins, les dispositions du projet de décret relatives à la protection des données à caractère personnel et à 
leur traitement appellent les observations suivantes compte tenu de leurs impacts forts en termes de droits des 
personnes concernées. 

A. – Sur les données collectées 

Selon l’article L. 133-6 du CASF, l’attestation d’honorabilité fait état, sous la forme de cases à cocher, de 
l’absence : 

– d’une des incapacités d’exercice mentionnées aux articles L. 133-6 et L. 421-3 du CASF ; 
– d’une condamnation non définitive ou d’une mise en examen devant être portée à la connaissance de 

l’employeur. 

Cette attestation comprend des données relatives à des condamnations pénales et infractions au sens de 
l’article 10 du RGPD mais aussi l’indication d’une condamnation non définitive ou d’une mise en examen. 

Seule une incapacité d’exercice entraine le refus de délivrance de l’attestation d’honorabilité. Toutefois, le III de 
l’article L. 133-6 prévoit la possibilité pour un directeur d’un établissement, d’un service ou d’un lieu de vie et 
d’accueil, lorsqu’il est informé de la condamnation non définitive ou de la mise en examen d’une personne y 
travaillant, de prononcer à l’encontre de la personne concernée une mesure de suspension temporaire d’activité 
jusqu’à la décision définitive de la juridiction compétente. Le texte ne prévoit rien dans le cadre d’un processus de 
recrutement. 

Compte tenu des risques associés à l’usage du nouveau dispositif d’attestation d’honorabilité, la CNIL 
appelle l’attention du ministère sur la nécessité d’intégrer dans le projet de décret les garanties ci-dessous, 
qui auraient pour objet de renforcer les droits des personnes concernées. A cet égard, en vertu de l’article 10 
du RGPD, le traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux infractions 
ne peut notamment être effectué que si le traitement est autorisé par le droit d’un Etat membre qui prévoit des 
garanties appropriées pour les droits et libertés des personnes concernées. 
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B. – Sur la durée de conservation des données 

Le ministère envisage, à des fins probatoires, un dispositif de stockage des attestations d’honorabilité par les 
responsables d’établissements ou de services ainsi que par les présidents de conseil départemental au titre de 
l’agrément des assistants maternels ou familiaux. Les attestations seraient conservées pour une durée de trois ou de 
cinq ans, correspondant à la périodicité retenue pour le renouvellement du contrôle des antécédents judiciaires. 

Or, cette durée de conservation n’est pas inscrite dans le projet de décret. 
En tout état de cause, la CNIL s’interroge sur le besoin, pour les responsables d’établissement ou de 

service ainsi que les services des présidents de conseil départemental dans le cadre de l’agrément, de 
conserver les attestations d’honorabilité. 

En effet, la vérification des antécédents judiciaires est assurée par les autorités habilitées via la plateforme 
nationale « SI Honorabilité », qui conserve ces attestations dans son portail « Demande Honorabilité » pendant une 
période de douze mois après l’expiration de la dernière attestation. 

De plus, le ministère a précisé que la durée de validité des attestations n’était que de six mois à compter de leur 
émission, la situation du demandeur étant susceptible d’évoluer. A cet égard, l’absence de conservation constitue 
une garantie forte pour les droits et libertés des personnes concernées, tout particulièrement dans l’hypothèse où 
une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement serait prononcée à l’égard de la personne concernée. La 
conservation d’éléments inexacts serait, dans une telle hypothèse, susceptible d’entrainer des conséquences graves 
pour cette dernière. 

Dans ces conditions, la CNIL considère que la conservation d’un identifiant d’attestation ad hoc dans le 
fichier de gestion du personnel serait suffisante, en application du principe de minimisation du c du 1 de 
l’article 5 du RGPD. 

Cet identifiant pourrait par exemple être généré via une fonction de hachage cryptographique à l’état de 
l’art muni d’un secret et se fonder sur l’identifiant interne de l’attestation dans le SI Honorabilité. Un tel 
identifiant ad hoc serait présenté à l’utilisateur lors de la vérification de l’attestation afin de permettre sa 
conservation. A défaut d’une telle solution, la seule indication confirmant la réalisation des vérifications liées 
à l’honorabilité dans le fichier de gestion du personnel, sous la forme « oui/non », pourrait également être 
suffisante. 

C. – Sur le droit à l’information 

D’après le projet d’article R. 133-8 du CASF, avant de délivrer l’agrément nécessaire pour exercer la profession 
d’assistant maternel ou familial, le président du conseil départemental vérifie que le demandeur ainsi que les 
personnes âgées d’au moins treize ans vivant à son domicile, à l’exception de celles accueillies en application 
d’une mesure d’aide sociale à l’enfance, disposent d’une attestation d’honorabilité datant de moins de six mois. 

La CNIL accueille favorablement le dispositif prévu par le ministère pour informer les personnes 
majeures ou mineures également concernées par le contrôle de leurs antécédents judiciaires dans ce 
contexte. En particulier, s’agissant des personnes mineures, même si la demande d’attestation est effectuée par la 
personne qui sollicite l’agrément, une mention spécifique indiquera au demandeur, sur le portail « Demande 
Honorabilité », qu’il doit informer le mineur des modalités du traitement de ses données. La CNIL prend acte de 
l’engagement du ministère d’intégrer une mention d’information spécifique et adaptée à ce public sur le 
portail « Demande Honorabilité » de la plateforme et recommande qu’une telle information soit délivrée par 
les services concernés de l’administration. 

De manière générale, l’information des personnes concernées (assistant maternel, assistant familial, personne 
âgée d’au moins treize ans vivant à leur domicile) devra être réalisée, préalablement au contrôle de leurs 
antécédents, de manière concise, transparente, compréhensible et aisément accessible conformément aux 
dispositions de l’article 12 du RGPD. A cet égard, les mentions d’information devront comporter l’ensemble des 
mentions prévues par les dispositions de l’article 13 du RGPD. 

Enfin, compte tenu des risques pesant sur les droits des personnes concernées par le dispositif, et estimant 
nécessaire d’introduire des garanties particulières, le ministère confirme que la plateforme « SI Honorabilité » met 
à disposition de l’utilisateur de nombreuses informations sur le fonctionnement de l’attestation d’honorabilité et 
que les conséquences individuelles de la délivrance de l’attestation à l’employeur y sont précisées. 

Les autres dispositions du projet de décret n’appellent pas d’observations. 
La vice-présidente déléguée, 

S. LAMBREMON  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 63 sur 95 



Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2024-100 du 13 juin 2024 portant décision relative à la fixation de la dotation 

définitive au titre du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour l’année 2024 pour 
GÉRÉDIS Deux-Sèvres 

NOR : CREE2417884S 

Participaient à la séance : Emmanuelle WARGON, présidente, Anthony CELLIER, Ivan FAUCHEUX et 
Lova RINEL, commissaires. 

Les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité, dit « TURPE HTA-BT », s’appliquant aux utilisateurs 
raccordés aux réseaux de distribution en haute tension A (HTA) et en basse tension (BT) est fixé par la 
délibération no 2021-13 de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) du 21 janvier 2021 (1) (dit « TURPE 6 
HTA-BT »). Le TURPE 6 HTA-BT est entré en vigueur le 1er août 2021 pour une période d’environ quatre ans. 

Le TURPE HTA-BT, qui est identique quel que soit le gestionnaire de réseaux de distribution (GRD) 
d’électricité, est déterminé à partir du niveau prévisionnel de charges supportées par Enedis, sous réserve que ces 
coûts correspondent à ceux d’un gestionnaire de réseau efficace, ainsi que des prévisions concernant le nombre de 
consommateurs raccordés aux réseaux exploités par Enedis, leur consommation et leur puissance souscrite. 

Ce tarif ne permettant pas toujours la prise en compte des spécificités de certaines zones de desserte, le fonds de 
péréquation de l’électricité (FPE) a pour objet de compenser l’hétérogénéité des conditions d’exploitation de ces 
réseaux. 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie dispose qu’« [i]l est procédé à une péréquation des charges de 
distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité 
les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à l’article L. 121-4. » 

Les articles R. 121-51 à R. 121-59 du code de l’énergie définissent la procédure applicable à la péréquation 
forfaitaire. L’évaluation des charges supportées par le GRD d’électricité est effectuée conformément à la formule 
normative de calcul définie à l’article R. 121-55 du code de l’énergie. 

Dans l’hypothèse où ils estimeraient que cette formule normative de péréquation ne permettrait pas une prise en 
compte de la réalité des coûts d’exploitation engagés, l’article L. 121-29 du code de l’énergie introduit la 
possibilité pour les GRD d’électricité qui desservent plus de 100 000 clients « d’opter pour une péréquation de 
leurs coûts d’exploitation, établie à partir de l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités 
physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs performances d’exploitation » et précise que « [l]a Commission de 
régulation de l’énergie procède à l’analyse des comptes pour déterminer les montants à percevoir » (2). 

GÉRÉDIS Deux-Sèvres (ci-après « GÉRÉDIS ») a formalisé en juin 2017 son souhait d’entrer dans le 
mécanisme de péréquation établie à partir de l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. GÉRÉDIS a 
renouvelé sa demande en juin 2021 pour bénéficier du mécanisme de péréquation établie à partir de l’analyse de ses 
comptes pour la période 2022-2025. 

La délibération no 2019-241 du 14 novembre 2019 (3) a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de dotation 
additionnelle dont GÉRÉDIS a bénéficié sur la période 2018-2021 au titre du projet de comptage évolué de 
GÉRÉDIS, ainsi que le cadre de régulation spécifique au projet de comptage applicable sur la période 2021-2024. 

La délibération no 2022-76 du 10 mars 2022 (4) a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de dotation dont 
bénéficie GÉRÉDIS sur la période 2022-2025 au titre de la péréquation des charges de distribution d’électricité, 
ainsi que le cadre de régulation applicable sur cette même période. Cette délibération a maintenu le mécanisme 
d’ajustement annuel du niveau de dotation via le mécanisme du compte de régularisation des charges et des 
produits (CRCP). 

Conformément à la délibération du 10 mars 2022, la présente délibération fixe le niveau de dotation définitif au 
titre du FPE pour l’année 2024, en tenant compte du CRCP de l’année 2023 calculé selon les modalités applicables 
pour la période 2022-2025 définies par la délibération no 2022-76 du 10 mars 2022. 
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1. Cadre en vigueur pour l’évolution annuelle  
de la dotation de GÉRÉDIS au titre du FPE 

La délibération du 10 mars 2022 susmentionnée a fixé les niveaux prévisionnels pour les années 2022-2025. 

Cette délibération prévoit que pour chaque année N à compter de 2022, la CRE définit le niveau de dotation 
définitif pour l’année N au titre du FPE qui est défini comme la somme : 

– du niveau prévisionnel de dotation au titre de l’année N ; 

– du solde du CRCP de l’année N – 1, calculé comme la différence entre : 
– le revenu autorisé définitif de GÉRÉDIS au titre de l’année N – 1 ; 
– les recettes effectivement perçues par GÉRÉDIS. 

Conformément à la délibération du 10 mars 2022, la présente délibération fixe le niveau de dotation définitif au 
titre du FPE pour l’année 2024, en tenant compte du CRCP de l’année 2023. 

2. Evolution du niveau de la dotation de Gérédis au titre du FPE pour l’année 2024 

2.1. Solde du CRCP de GÉRÉDIS pour l’année 2023 

2.1.1. Revenu autorisé définitif au titre de l’année 2023 

Le revenu autorisé définitif calculé pour GÉRÉDIS au titre de l’année 2023 s’élève à 106 935 k€, et est supérieur 
de 11 596 k€ au montant prévisionnel pris en compte dans la délibération du 10 mars 2022. Cet écart résulte 
notamment : 

– de charges nettes d’exploitation supérieures aux prévisions (+ 2 408 k€) ; 
– de charges de capital totales supérieures aux prévisions (+ 1 476 k€) ; 
– des charges liées au système électrique supérieures aux prévisions (+ 8 156 k€) qui se composent de : 

– de charges au paiement du TURPE HTB inférieures aux prévisions (– 5 828 k€) ; 
– de charges liées à la compensation des pertes supérieures aux prévisions (+ 13 984 k€) ; 

– de charges relatives à la contrepartie versée pour la gestion des clients en contrat unique (+ 1 348 k€) ; 
– des contreparties perçues au titre des raccordements supérieures aux prévisions (+ 1 884 k€) ; 

– de la régulation incitative qui a généré pour GÉRÉDIS, en 2023, un bonus de + 86 k€. Celui-ci se décompose 
comme suit : 
– un malus de – 120 k€ pour la régulation incitative de la continuité d’alimentation ; 
– un bonus de + 168 k€ pour la régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué ; 
– un malus de – 50 k€ pour la régulation incitative de la qualité de service ; 
– un bonus de 88 k€ pour la régulation incitative des pertes. 

Le détail de ce poste est présenté en annexe 2. 
Les montants et explications poste à poste sont détaillés en annexe 1. 

2.1.2. Recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du TURPE pour l’année 2023 

Les recettes tarifaires perçues par GÉRÉDIS en 2023 s’élèvent à 78 571 k€, supérieures de 1 568 k€ au montant 
prévu dans la délibération du 10 mars 2022. Cet écart s’explique notamment par une augmentation du TURPE plus 
importante qu’anticipé. 

2.1.3. Dotation prévisionnelle prévue pour GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2023 

La dotation prévisionnelle de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2023 est de 18 336 k€ correspondant au 
montant défini dans la délibération du 10 mars 2022. 

2.1.4. Solde du CRCP au 31 décembre 2023 

Le solde du CRCP de GÉRÉDIS au 31 décembre 2023 s’élève donc à 10 029 k€ et se décompose de la manière 
suivante : 

Composantes du CRCP prévisionnel total Montant (k€) 

Revenu autorisé définitif au titre de l’année 2023 [A] 106 935 

Recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du TURPE pour l’année 2023 [B] 78 571 

Dotation prévisionnelle de GÉRÉDIS au titre de l’année 2023 [C] 18 336 

Solde prévisionnel du CRCP au 31 décembre 2023 [A]-[B]-[C] 10 029  
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2.2. Dotation définitive de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2024 

La dotation définitive de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2024 est donc de 29 916 k€ et se décompose de 
la manière suivante : 

Composantes de la dotation au FPE de GÉRÉDIS au titre de l’année 2024 Montant (k€) 

Dotation prévisionnelle de GÉRÉDIS au titre de l’année 2024 [E] 19 888 

Solde du CRCP au 31 décembre 2023 [D] 10 029 

Dotation définitive au FPE de GÉRÉDIS au titre de l’année 2024 [E]+[D] 29 916  

Décision de la CRE 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie dispose qu’« il est procédé à une péréquation des charges de 
distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité 
les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à l’article L.121-4. » 

Cet article introduit la possibilité pour les gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) d’électricité qui 
desservent plus de 100 000 clients « d’opter pour une péréquation de leurs coûts d’exploitation, établie à partir de 
l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs 
performances d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir ». 

GÉRÉDIS a formalisé en juin 2017 sa demande de bénéficier de ce mécanisme de péréquation établie à partir de 
l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. GÉRÉDIS a renouvelé, en juin 2021, son souhait de bénéficier 
du mécanisme de péréquation établie à partir de l’analyse de ses comptes pour la période 2022-2025. 

Par la délibération no 2022-76 du 10 mars 2022, la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera GÉRÉDIS sur la période 2022-2025 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation applicable sur ces mêmes périodes. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation. 

Par la délibération no 2019-241 du 14 novembre 2019, la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation additionnelle dont GÉRÉDIS a bénéficié sur la période 2018-2021 au titre du projet de comptage évolué 
de GÉRÉDIS, ainsi que le cadre de régulation spécifique au projet de comptage applicable sur la période 
2021-2024. 

Cette évolution annuelle vise, notamment, à prendre en compte les écarts entre les charges et les produits 
réellement constatés sur l’année précédente et les charges et les produits prévisionnels sur des postes peu 
prévisibles pris en compte pour définir la dotation de GÉRÉDIS et identifiés dans le mécanisme du compte de 
régularisation des charges et des produits (CRCP). 

En application des dispositions des délibérations de la CRE susmentionnées, la dotation définitive de GÉRÉDIS 
au titre du FPE pour l’année 2024 est fixée à 29 916 k€. Elle résulte de la somme : 

– de la dotation prévisionnelle pour l’année 2024 de 19 888 k€ ; 
– du solde du CRCP pour l’année 2023 de 10 029 k€. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française et sur le site internet de la 
CRE. Elle sera notifiée à GÉRÉDIS Deux-Sèvres et transmise aux ministres chargés de l’énergie et de l’économie, 
ainsi qu’à Enedis. 

Délibéré à Paris, le 13 juin 2024. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie : 
La présidente, 

E. WARGON   

(1) Délibération no 2021-13 de la CRE du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d’utilisation des réseaux publics de 
distribution d’électricité (TURPE 6 HTA-BT). 

(2) Les modalités d’application de ce mécanisme de péréquation sont précisées par le décret no 2017-847 du 9 mai 2017 relatif 
à la péréquation des charges de distribution d’électricité et codifiées aux articles R. 121-60 à R. 121-62 du code de l’énergie. 

(3) Délibération no 2019-241 de la CRE du 14 novembre 2019 portant décision sur le cadre de régulation du système de 
comptage évolué de Gérédis dans le domaine de tension BT < 36 kVA. 

(4) Délibération no 2022-76 de la CRE du 10 mars 2022 portant décision sur les niveaux de dotation de Gérédis au titre du 
fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour les années 2022 à 2025, et sur le cadre de régulation associé 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 

CALCUL DU REVENU AUTORISÉ DÉFINITIF AU TITRE DE L’ANNÉE 2023 

Le tableau ci-après présente le revenu autorisé définitif pour les postes de charges, de recettes et les incitations 
financières au titre de l’année 2023. Il indique également, pour information, le montant prévisionnel pris en compte 
dans la délibération du 10 mars 2022 et l’écart entre le revenu autorisé définitif et ce montant prévisionnel. 

La convention de signe de ce tableau est la suivante : un montant positif représente un montant à couvrir par la 
dotation, tel qu’une charge ou un bonus pour GÉRÉDIS ; un montant négatif représente un montant venant réduire 
les charges couvertes par la dotation au titre du CRCP, tel qu’un produit ou une pénalité pour GÉRÉDIS. 

Montants au titre  
de l’année 2023 (en k€) 

Montants pris en compte 
pour le revenu autorisé 

définitif [A] 

Montants prévisionnels définis 
dans la délibération FPE  

de GÉRÉDIS [B] 
Ecart [A]-[B] Ecart en % 

Charges 112 494 99 100 13 394 + 14 % 

Charges nettes d’exploitation (CNE) 
incitées 37 167 34 759 2 408 + 7 % 

Charges de capital totales 46 980 45 504 1 476 + 3 % 

Charges liées au système électrique 26 834 18 678 8 156 + 44 % 

Charges relatives aux impayés cor-
respondant au paiement du 
TURPE 

166 159 7 + 4 % 

Charges relatives à la contrepartie 
versée pour la gestion des clients 
en contrat unique 

1 348 - 1 348 - 

Charges d’exploitation relatives aux 
aléas climatiques - - - - 

Coûts  échoués  (va leur  ne t te  
comptable des immobilisations 
démolies) 

- - - - 

Montants retenus au titre du méca-
nisme de prise en compte des 
projets de déploiement industriel 
des réseaux électriques intelli-
gents 

- - - - 

Charges associées à la mise en 
œuvre des flexibilités - - - - 

Recettes 5 645 3 761 1 884 + 50 % 

Contributions des utilisateurs reçues 
au titre du raccordement 5 645 3 761 1 884 +50 % 

Ecart de recettes liées à des évolu-
tions non prévues de tarifs des 
prestations annexes 

- - - - 

Plus-values de cession d’actifs immo-
biliers et de terrains - - - - 

Incitations financières 86 - 86 - 

Régulation incitative spécifique au 
projet de comptage évolué 168 - 168 - 

Régulation incitative de la continuité 
d’alimentation - 120 - - 120 - 

Régulation incitative de la qualité de 
service - 50 - - 50 - 

Régulation incitative des pertes 88 - 88 - 

Total du revenu autorisé 106 935 95 339 11 596 + 12 %  

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 64 sur 95 



1. Postes de charges pris en compte pour le calcul définitif  
du revenu autorisé au titre de l’année 2023 

a) Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées : 

Le montant pris en compte dans le calcul du revenu autorisé définitif pour l’année 2023 est égal à 37 167 k€, soit 
la valeur de référence définie dans la délibération du 10 mars 2022, 34 759 k€, ajustée de la différence entre 
l’inflation prévisionnelle et l’inflation réalisée entre l’année 2020 et l’année 2023 (respectivement 1,049 et 1,121) ; 

b) Charges de capital totales : 

Les charges de capital totales de GÉRÉDIS pour l’année 2023 de 46 980 k€ sont d’un montant supérieur aux 
45 504 k€ prévus ; 

c) Charges liées au système électrique : 

Le montant supporté par GÉRÉDIS pour les charges liées au système électrique s’élève à 26 834 k€ supérieur 
aux 18 678 k€ prévus dans la délibération. Cet écart s’explique essentiellement par un coût unitaire des pertes 2,6 
fois supérieur à celui prévu dans la délibération, en partie compensé par l’avoir de RTE lié à l’excédent de recettes 
des liaisons transfrontalières ; 

d) Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE : 

Le montant supporté par GÉRÉDIS pour les charges relatives aux impayés correspondant au paiement du 
TURPE s’élève à 166 k€ supérieur aux 159 k€ prévus dans la délibération ; 

e) Charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs par GÉRÉDIS pour la gestion des clients en 
contrat unique : 

Les charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique 
s’élèvent à 1 348 k€ pour l’année 2023. Ces versements sont compensés par des recettes perçues par GÉRÉDIS au 
travers d’un paramètre Rf ajouté à la composante de gestion facturée par GÉRÉDIS. Ainsi, seuls les écarts résiduels 
entre la rémunération moyenne des fournisseurs versée par GÉRÉDIS et l’augmentation moyenne de la 
composante de gestion seront compensés via le CRCP ; 

f) Charges d’exploitation relatives aux aléas climatiques : 

Aucune charge d’exploitation relative aux aléas climatiques n’a été portée à la connaissance de la CRE 
pour 2023, ce poste est donc nul ; 

g) Coûts échoués (valeur nette comptable des immobilisations démolies) : 

La couverture via le CRCP des coûts échoués, autres que ceux qui seraient jugés récurrents ou prévisibles, qui 
seraient retirés de l’inventaire avant la fin de leur durée de vie comptable, fait l’objet d’un examen de la CRE, sur la 
base de dossiers argumentés présentés par GÉRÉDIS. 

GÉRÉDIS n’a présenté aucune demande de couverture de coûts échoués pour l’année 2023, le montant de ce 
poste est donc nul ; 

h) Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de déploiement industriel des réseaux 
électriques intelligents : 

Aucun projet de déploiement industriel des réseaux électriques intelligents n’a été porté à la connaissance de la 
CRE pour 2023, ce poste est donc nul ; 

i) Charges associées à la mise en œuvre des flexibilités : 

Le montant retenu pour le calcul du revenu autorisé définitif est égal à la somme des charges d’exploitation 
engendrées par l’exploitation de solutions de flexibilité, validées après analyse de la CRE, sur le réseau de 
GÉRÉDIS. 

GÉRÉDIS n’a présenté aucune demande de couverture de charges associées à la mise en œuvre de flexibilité 
pour l’année 2023, le montant de ce poste est donc nul. 

2. Postes de recettes pris en compte pour le calcul définitif  
du revenu autorisé au titre de l’année 2023 

a) Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement : 

Les recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du raccordement s’élèvent à 5 645 k€ en 2023 et sont supérieures aux 
3 761 k€ prévus. Cet écart s’explique à 75 % par une forte demande des raccordements de producteurs et dans une 
moindre mesure par l’augmentation du volume de raccordement des consommateurs ; 

b) Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations annexes : 

Aucune évolution imprévue du tarif des prestations annexes n’a été enregistrée en 2023, ainsi ce poste est nul au 
CRCP de 2023 ; 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 64 sur 95 



c) Plus-values de cession d’actifs immobiliers et de terrains : 

GÉRÉDIS n’a pas réalisé de plus-value dans le cadre de cession d’actifs immobiliers ou de terrains, le montant 
de ce poste est donc nul en 2023. 

3. Incitations financières au titre de la régulation incitative au titre de l’année 2023 

a) Régulation incitative de la qualité de service : 

La régulation incitative de la qualité de service de GÉRÉDIS a généré un malus global de – 50 k€ sur l’année 
2023, hors indicateurs relatifs aux compteurs évolués. Le détail des résultats, sur l’année 2023, des différents 
indicateurs incités financièrement ainsi que le bilan des incitations associées sur cette période figurent en annexe 2. 
Les principaux indicateurs expliquant ce résultat sont : 

– le délai moyen de réalisation des opérations de raccordement : – 47 k€ : 
– pour le raccordement des consommateurs BT ≤ 36 kVA, en 2023, le délai de 104 jours est supérieur à 

l’objectif de référence fixé à 73 jours et induit une pénalité de – 19 k€ ; 
– le montant perçu sur cet indicateur au titre de l’année 2022 tenait compte d’un retraitement dans les délais 

transmis par l’opérateur des délais induits par les clients, ce qui ne respecte pas la définition de cet 
indicateur fixée par la CRE. Sans ce retraitement, le délai est de 98 jours et non 63 jours. Pour tenir compte 
du trop-perçu, la CRE inclut un montant de – 28 k€ au titre de la correction à apporter ; 

– le taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements : – 4 k€ : 
– pour le segment BT > 36 kVA, collectif BT et HTA, la valeur de l’indicateur en 2023, 90,1 %, est inférieure 

à l’objectif de référence fixé à 92 % et génère un malus de – 4 k€ ; 

– le taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai de la procédure ou dans le délai 
demandé : – 2 k€ qui correspond au plafond pour cet indicateur : 
– pour le segment BT ≤ 36 kVA, la valeur de l’indicateur en 2023, 91,5 %, est inférieure à l’objectif de 

référence fixé à 94 % et génère un malus de – 9 k€ ; 
– pour le segment BT > 36 kVA, collectif BT et HTA, la valeur de l’indicateur en 2023, 98,5 %, est 

supérieure à l’objectif de référence fixé à 95 % et génère un bonus de + 7 k€. 

Dans l’ensemble, 3 indicateurs ont généré un bonus et 3 indicateurs un malus ; 

b) Régulation incitative de la continuité d’alimentation : 

Une régulation incitative de la continuité d’alimentation est mise en place pour GÉRÉDIS. Cette régulation est 
constituée de deux indicateurs incités financièrement. Le montant retenu pour le calcul définitif du revenu autorisé 
de GÉRÉDIS est égal à la somme des incitations relatives à ces deux indicateurs dans la limite globale 
de +/– 120 k€. 

L’année 2023 a été marquée par plusieurs évènements majeurs pour GÉRÉDIS impactant les résultats des 
indicateurs suivants avec, notamment, l’occurrence de tempêtes et d’incidents sur des postes sources. 

Les indicateurs incités relatifs à la continuité d’alimentation de GÉRÉDIS en 2023 sont : 
– la durée moyenne de coupure en BT (critère B) qui a généré un malus de – 23 k€ pour GÉRÉDIS ; 
– la durée moyenne de coupure en HTA (critère M) qui a généré un malus de – 316 k€ pour GÉRÉDIS. 

Ainsi le montant total à prendre en compte pour la régulation incitative de la continuité d’alimentation en 2022 
est de – 120 k€ ; 

c) Régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué : 

Le montant à prendre en compte pour le calcul du revenu autorisé définitif est égal à la somme, pour l’année 
considérée, des incitations financières relatives au projet de comptage, telles que définies par la délibération de la 
CRE du 14 novembre 2019 portant décision sur le cadre de régulation du système de comptage évolué de 
GÉRÉDIS dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. 

Pour l’année 2023, l’incitation sur les coûts d’investissement dans le comptage pour les années 2022 et 2023, 
l’incitation sur les délais de déploiement pour les années 2022 et 2023 ainsi que la régulation incitative sur la 
performance du système de comptage évolué doivent être calculées. 

La régulation incitative sur les coûts d’investissement dans le projet de comptage a généré un bonus de + 144 k€ 
pour les investissements réalisés en 2022 et 2023. Ce bonus est calculé l’application d’une prime de 200 pbs sur 
l’écart entre la valeur des actifs mis en service et la valeur de référence. Pour les années 2022 et 2023 la valeur de la 
base d’actifs régulés (BAR) mis en service par GÉRÉDIS pour le projet de comptage évolué est de, 
respectivement, 6,4 M€ et 9,8 M€, la BAR de référence pour ces deux années est de 8,4 M€ et 15,0 M€. En 
conséquence, un bonus de 40 k€ et de 104 k€ sont respectivement attribués pour les années 2022 et 2023. 

La régulation incitative des délais de déploiement du projet de comptage évolué génère un malus pour 
GÉRÉDIS pour les années 2022 et 2023. L’objectif fixé à GÉRÉDIS est de 42 % de compteurs évolués posés et 
communicants au 31 décembre 2023. Au 31 décembre 2023, GÉRÉDIS dispose de 61 535 compteurs évolués 
posés et communicants sur un parc total de 162 009 compteurs soit un taux de 38 %, en-dessous de l’objectif fixé. 
Ce retard de déploiement cause une pénalité de – 51 k€. 
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La régulation incitative sur la performance du système de comptage évolué de GÉRÉDIS a généré un bonus 
global de + 74 k€, dont notamment : 

– le taux de télé-prestations réalisées le jour J demandé par le fournisseur : + 56 k€. La valeur de l’indicateur 
en 2023, 99,3 %, est supérieure à l’objectif de référence fixé à 96 % pour l’année 2023 ; 

– le taux de disponibilité du portail internet « clients » : + 6 k€. La valeur de l’indicateur en 2023, 100 %, est 
supérieure à l’objectif de référence fixé à 98 % pour l’année 2023 ; 

– le taux de publication des index réels mensuels : + 9 k€. La valeur de l’indicateur en 2023, 98,9 %, est 
supérieure à l’objectif de référence fixé à 95 % pour l’année 2023. 

Le résultat des indicateurs est détaillé à l’annexe 2. 
Ainsi le montant total à prendre en compte pour la régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué 

en 2023 est de + 168 k€ ; 

d) Régulation incitative des pertes : 

Pour l’année 2023 la régulation incitative des pertes a généré pour GÉRÉDIS un bonus de 88 k€. Cette 
régulation incitative a pour but d’inciter GÉRÉDIS sur le volume de pertes acheté. Pour 2023, le volume de 
référence fixé à GÉRÉDIS, calculé à partir des injections réelles 2023 et du taux historique de perte de 6,4 %, est de 
113,8 GWh alors que le volume de perte réel de GÉRÉDIS pour 2023 a été de 111,3 GWh. 

ANNEXE 2 

BILAN DE LA RÉGULATION INCITATIVE DE LA QUALITÉ  
DE SERVICE DE GÉRÉDIS POUR L’ANNÉE 2023 

Tableaux récapitulatifs de la régulation incitative de la qualité de service de GÉRÉDIS 

Indicateurs Résultats  
de GÉRÉDIS 

Objectif  
de référence 

Incitations  
financières (€) 

Rendez-vous planifiés non respectés par GÉRÉDIS (*) 0 0 - 

Taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires 95,8% 93,0% 1 232 

Nombre de réclamations traitées dans un délai supérieur à 30 jours calendaires (*) 1 0 - 30 

Taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les 
consommateurs BT ≤ 36 kVA 99,2 % 99,0% 1 350 

Taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai de la procédure 
ou dans le délai demandé (**)   – 2 046 

Consommateurs BT ≤ 36 kVA 91,5% 94,0 % – 8 818 

Consommateurs BT > 36 kVA, collectif BT et HTA 98,5 % 95,0 % 6 772 

Délai moyen de réalisation des opérations de raccordement 104 73 – 18 800 

Correction au titre du retraitement indu sur l’incitation du délai moyen de réalisation des 
opérations de raccordement pour l’année 2022 98 79 – 28 200 

Taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements 90,1% 92,0% – 3 645 

Total des incitations financières (tous indicateurs hors périmètre des compteurs communicants) – 50 139  

Indicateurs sur le périmètre des compteurs communicants pour l’année 2023 Résultats  
de GÉRÉDIS 

Objectif  
de référence 

Incitations  
financières (€) 

Taux de réinterventions à la suite de la pose d’un compteur évolué lors du déploiement 0,35 % 1,8 % 58 

Taux de télé-relevés journaliers réussis 95,9 % 95 % 2 085 

Taux de publication des index réels mensuels 98,9 % 95 % 9 035 

Taux de disponibilité du portail internet « clients » 100,0 % 98 % 6 000 

Taux de compteurs communicants sans index télé-relevé au cours des deux derniers 
mois 0,5 % 1,0 % 1 158 

Taux de télé-prestations réalisées le jour J demandé par le fournisseur 99,3 % 96 % 56 056 

Total des incitations financières sur le périmètre des compteurs communicants pour l’année 2023 74 402   

Nota. – Un signe positif traduit un bonus versé à GÉRÉDIS. Un signe négatif correspond à une pénalité. 
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Analyse de la qualité de service de GÉRÉDIS 

La régulation incitative de la qualité de service de GÉRÉDIS est constituée de 7 indicateurs incités 
financièrement. La performance de GÉRÉDIS est globalement améliorée en 2023, avec une majorité des résultats 
des indicateurs au-dessus des objectifs de référence. 

Par ailleurs, GÉRÉDIS a lancé sa phase de déploiement des compteurs évolués à partir du mois d’avril 2021. 
Conformément à la délibération du 14 novembre 2019, la régulation incitative sur la performance du système de 
comptage évolué de GÉRÉDIS est composée de 6 indicateurs incités financièrement. 

Parmi l’ensemble de ces indicateurs, en 2023, 9 donnent lieu à un bonus et 4 à un malus. Au global, GÉRÉDIS 
bénéficie d’un bonus de 23 k€ (hors correction lié à l’indicateur du délai moyen de raccordement de l’année 2022) 
au titre de la régulation incitative de la qualité de service sur l’année 2023. 

S’agissant de l’activité de relève, la performance de GÉRÉDIS sur le taux de compteurs avec au moins un relevé 
sur index réel dans l’année sur le domaine de tension BT ≤ 36 kVA, est au-dessus de l’objectif de 99 % avec un 
résultat à 99,2 % pour 2023. 

Les performances de GÉRÉDIS relatives au traitement des réclamations, au raccordement ainsi qu’au projet de 
comptage évolué sont présentées ci-dessous. 

Traitement des réclamations  

GÉRÉDIS suit le taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires ainsi que le nombre de 
réclamations traitées dans un délai supérieur à 30 jours calendaires (ce dernier ne pouvant donner lieu qu’à des 
malus). Au global, la performance de GÉRÉDIS sur cette thématique est proche des objectifs fixés par la CRE. Sur 
l’année 2023, GÉRÉDIS a reçu 593 réclamations, en forte augmentation de 45 % par rapport à 2022. Parmi ces 
réclamations, 95,8 % des réclamations ont été traitées dans les 15 jours calendaires (pour un objectif de référence 
de 93 %) et une a été traitée dans un délai supérieur à 30 jours. Cette performance conduit GÉRÉDIS à percevoir 
un bonus de 1 232 € en 2023 pour cet indicateur. 

Raccordement 

Concernant le raccordement, GÉRÉDIS est incité financièrement sur le respect de l’envoi de la proposition de 
raccordement à l’utilisateur, de la date convenue avec l’utilisateur de mise à disposition du raccordement pour les 
utilisateurs BT > 36 kVA, HTA ainsi que les installations collectives du réseau basse tension (collectif BT) ainsi 
que sur le délai moyen de réalisation des opérations de raccordement pour les consommateurs individuels BT ≤ 36 
kVA. 

Il convient de noter par ailleurs que sur la période FPE 2022-2025, la CRE a décidé de remplacer, en cohérence 
avec le cadre fixé pour Enedis, l’indicateur relatif au respect de la date convenue de la mise à disposition du 
raccordement uniquement sur le segment BT ≤ 36 kVA, par une incitation basée sur le délai moyen de réalisation 
des raccordements. 

Pour le raccordement des consommateurs BT ≤ 36 kVA, en 2023, le délai de 104 jours est supérieur à l’objectif 
de référence fixé à 73 jours. 

Pour le taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai défini, les performances sont en 
amélioration pour les deux segments par rapport à 2022 passant de 87 % et 88,3 % en 2022 à 91,5 % et 98,5 % en 
2023 respectivement pour les utilisateurs BT ≤ 36 kVA et BT > 36 kVA, collectif HTA. Mais les performances 
restent en-dessous de l’objectif pour le segment BT ≤ 36 kVA. 

Pour le taux de respect de la date convenue de la mise à disposition des raccordements, la CRE constate une 
amélioration du niveau de performance s’agissant des affaires relatives aux utilisateurs BT > 36 kVA, HTA. 
L’indicateur est en-dessous de l’objectif de référence 2023 (résultat de 90,1 % pour un objectif de 92 %) mais 
rompt la baisse constante depuis 2018. 
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Cette amélioration de la qualité de service en 2023 est due à un meilleur dimensionnement des ressources 
dédiées au haut de portefeuille en réponse à l’augmentation des demandes en 2022. Le processus de raccordement 
pour le bas de portefeuille a également été perfectionné, notamment en lien avec le déploiement des compteurs 
évolués. 

Les performances du raccordement sont en amélioration et en rupture avec la dégradation continue sur les 
années précédentes mais restent en-dessous des objectifs fixés. 

Projet de comptage évolué 

GÉRÉDIS a débuté, depuis avril 2021, son projet de déploiement de compteurs évolués pour ses 160 000 
clients sur le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. A fin 2023, GÉRÉDIS a posé près de 62 000 compteurs évolués sur 
son territoire de desserte. A ce titre, dès la première année de déploiement, GÉRÉDIS est incité à garantir un haut 
niveau de performance de son système de comptage au travers d’une incitation financière associée à 6 indicateurs. 

Sur l’indicateur mesurant le « taux de télé-relevés journaliers réussis », GÉRÉDIS progresse par rapport à 2022 
et l’indicateur s’établit à 95,9 % pour un objectif de 95 % et se maintient au-dessus de l’objectif. Sur l’indicateur 
mesurant le « taux de publication des index réels mensuels » la performance de GÉRÉDIS en 2023 (98,9 %) est 
proche de celle de l’année 2022 (99,1 %) et bien au-dessus de l’objectif qui a été porté à 95 % en 2023. 

Les résultats de ce cadre de régulation incitative montrent qu’à ce stade, la performance du système de comptage 
de GÉRÉDIS en 2023 est bien au-dessus des objectifs fixés par la CRE. La CRE se félicite de cette performance 
sur un projet structurant pour le territoire du gestionnaire de réseau et encourage GÉRÉDIS à poursuivre cette 
tendance.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES 

NOR : INPS2418317X 

Réunions 

Mardi 2 juillet 2024 

Commission d’enquête portant sur la production, la consommation et le prix de l’électricité aux 
horizons 2035 et 2050 à 15 heures 

(Salle A263 - 2e étage Ouest) 
1o Examen du rapport de la commission d’enquête présenté par M. Vincent Delahaye ; 
2o Questions diverses.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

DOCUMENTS PUBLIÉS 

NOR : INPS2418324X 

Addenda aux documents publiés sur le site internet du Sénat  
le vendredi 28 juin 2024 

No 711 (2023-2024) Proposition de loi présentée par Mme Alexandra BORCHIO FONTIMP, visant à favoriser la 
participation à la vie démocratique, envoyée à la commission des affaires sociales, sous réserve de la 
constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement. 

Documents publiés sur le site internet du Sénat  
le lundi 1er juillet 2024 

No 700 (2023-2024) Rapport fait par Mme Gisèle JOURDA et M. Cyril PELLEVAT au nom de la commission des 
affaires européennes sur la proposition de résolution européenne de M. Cyril PELLEVAT en application de 
l’article 73 quinquies du Règlement, visant à reconnaître la spécificité de l’engagement des sapeurs- 
pompiers volontaires et à renforcer le dispositif européen de protection civile (no 608, 2023-2024). 

No 713 (2023-2024) Proposition de loi présentée par M. Stéphane LE RUDULIER, pour protéger le choix des 
électeurs lors du second tour et sanctuariser la démocratie, envoyée à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
Règlement.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

INFORMATIONS DIVERSES 

NOR : INPS2418279X 

Concours d’agent 2024 

Candidats déclarés aptes à occuper les 40 postes mis au concours (1) 

(par ordre de mérite) 

1. Mme ROSE Anne-Cécile 

2. Mme LOMBINO Vanessa 

3. M. SALESSE Adrien 

4. M. VIEIRA Christian 

5. M. BOUDIER Jérémy 

6. Mme GIORGETTI Élodie 

7. Mme ANTONI Bertille 

8. M. BETSOGO A TOUA Alain 

9. M. LEPAGE Sébastien 

10. M. SWIDER Sébastien 

11. M. RODRIGUES MONTEIRO Bruno 

12. M. NEYRINCK Nicolas 

13. Mme KANE Djenaba 

14. M. OUVRARD Maxence 

15. Mme BRUNELIERE Carine 

16. Mme BOUAZZA Nadia 

17. M. BETTENCOURT Alexis 

18. Mme N’DIAYE Fatou 

19. Mme MACLE Aurélie 

20. M. SAMSON Stéphane 

21. M. TINET Christophe 

22. Mme BENACQUISTA Murielle 

23. M. ANDRES Valéry 

24. M. SOURRIH Adil 

25. M. RANNOU Jordan 

26. M. BEHR Nicolas 

27. M. TRONVILLE Richard 

28. Mme MOLAY Sophie 

29. M. TEIXEIRA Hugo 

30. Mme LORY Elizabeth 

31. Mme BISSERET Lucie 

32. M. MENU Emersson 

33. Mme ALLAMELLE Aude 

34. M. GRAY Nicolas 

35. M. RALAIKOA Tianarivo 

36. M. VENDÉ Pierre 

37. Mme BERTEAU Aurélie 
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38. M. BORIES Charles 

39. Mme JUMEAU Louise 

40. Mme CAPBLANC Aude  

Candidats déclarés aptes à occuper un emploi d’agent en cas de vacance de poste susceptible de se produire 
avant l’expiration de la liste complémentaire (2) 

(par ordre de mérite) 

41. Mme BLOT Cécile 

42. M. LOTTIN Alexandre 

43. Mme DIAWARA Hari 

44. M. MARASCALCHI Damien 

45. Mme TITE Kristel 

46. Mme MEDDAHI Sabrina 

47. Mme BIDET Valérie 

48. M. GRASON Valentin 

49. Mme ANDRÉ Aurélia 

50. Mme OLIVIER Léna 

51. Mme DA ROCHA Isabelle 

52. M. ZENI Marc 

53. M. FROMENTIN Wilfrid 

54. Mme LACOME Sandrine 

55. Mme DOMINIQUE Anne 

56. M. PERUCCA Stéphane 

57. M. BEDIKIAN Stéphane 

58. Mme CIMONARD Clara 

59. Mme MATHIS Charlotte 

60. Mme CAZARD Catherine 

61. Mme MEHDAOUI Samya  

Le président du jury, 
PHILIPPE ROUX COMOLI  

(1) En raison du report des postes mis au concours interne et non pourvus, le nombre de postes offerts au concours externe a 
été porté à 40. 

(2) Lorsqu’une liste complémentaire est établie, sa validité cesse automatiquement à la date de début des épreuves du 
concours suivant et, au plus tard, deux ans après sa date d’établissement sauf prorogation décidée par arrêté du Président et des 
Questeurs (art. 44 du règlement intérieur du Sénat).  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

RÉSOLUTIONS 

NOR : INPS2418326X 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE  
CONSIDÉRÉE COMME ADOPTÉE PAR UNE COMMISSION AU FOND 

(Application de l’article 73 quinquies, alinéas 2 et 3, du Règlement) 

Conformément à l’article 73 quinquies, alinéa 2, du Règlement, la proposition de résolution européenne 
no 649 (2023-2024), présentée par Mme Gisèle JOURDA et M. Cyril PELLEVAT, au nom de la commission des 
affaires européennes, en application de l’article 73 quater du Règlement, sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la surveillance et à la résilience des sols (directive sur la surveillance 
des sols) - COM(2023) 416 final, a été considérée comme adoptée par la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable le lundi 1er juillet 2024. 

Cette adoption constitue, conformément à l’article 73 quinquies, alinéa 3, du Règlement, le point de départ du 
délai de trois jours francs pendant lequel il peut être demandé que cette proposition de résolution européenne soit 
examinée par le Sénat en séance publique.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis de vacance d’emplois de directeur d’établissements  
sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

NOR : TSSN2418146V 

Sont vacants ou susceptibles de l’être en vue d’être pourvus en application des dispositions des articles 8, 11 et 
17 du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière et de l’article L. 5 du 
code général de la fonction publique, les postes suivants : 

I. – Emplois de directeur ou de directrice, dans les établissements mentionnés aux 2o à 6o de l’article L. 5 du code 
général de la fonction publique dont la direction permet l’accès à l’échelon fonctionnel de la hors-classe des 
directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière : 

– EHPAD de GANNAT (Allier), (cf. fiche de poste en annexe I-1) ; 
– centre hospitalier de LANGOGNE et des EHPAD de PRADELLES et de LUC (Lozère), (cf. fiche de poste en 

annexe I-2) ; 
– EHPAD public intercommunal de CERNY, de SAINT-VRAIN et de LA-FERTE-ALAIS (Essonne), (cf. fiche 

de poste en annexe I-3). 

II. – Autres emplois de directeur ou directrice : 

– EHPAD de CERILLY (Allier), (cf. fiche de poste en annexe I-4) ; 
– maison de retraite intercommunale de CHATEAURENARD-BARBENTANE (Bouches-du-Rhône), (cf. fiche 

de poste en annexe I-5) ; 
– centre hospitalier de CONDAT et EHPAD de RIOM-ES-MONTAGNES(Cantal), (cf. fiche de poste en 

annexe I-6) ; 
– EHPAD de PIERREFORT (Cantal), (cf. fiche de poste en annexe I-7) ; 
– EHPAD de SAINT-ILLIDE et de PLEAUX (Cantal), (cf. fiche de poste en annexe I-8) ; 
– EHPAD de SALIGNAC-EYVIGUES (Dordogne), (cf. fiche de poste en annexe I-9) ; 
– EHPAD d’AUDINCOURT (Doubs), (cf. fiche de poste en annexe I-10) ; 
– EHPAD de BARBAZAN (Haute-Garonne), (cf. fiche de poste en annexe I-11) ; 
– EHPAD de CASTELNAU-DE-MEDOC (Gironde), (cf. fiche de poste en annexe I-12) ; 
– EHPAD Intercommunal de SEMBLANÇAY et de LA-MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE (Indre-et-Loire), 

(cf. fiche de poste en annexe I-13) ; 
– institut médico éducatif et professionnel du Tarn-et-Garonne de MIMIZAN-PLAGE (Landes), (cf. fiche de 

poste en annexe I-14) ; 
– foyer de vie à MONCLAR (Lot-et-Garonne), (cf. fiche de poste en annexe I-15) ; 
– EHPAD de VARZY (Nièvre), (cf. fiche de poste en annexe I-16) ; 
– EHPAD de BRASSAC-LES-MINES (Puy-de-Dôme), (cf. fiche de poste en annexe I-17) ; 
– EHPAD public de MORNANT (Rhône), (cf. fiche de poste en annexe I-18) ; 
– EHPAD de TANINGES (Haute-Savoie), (cf. fiche de poste en annexe I-19) ; 
– institut médico-éducatif de GRAND COURONNE (Seine-Maritime), (cf. fiche de poste en annexe I-20) ; 
– établissement public médico-social de la Fondation HARDY à FONTENAY-TRESIGNY (Seine-et-Marne), 

(cf. fiche de poste en annexe I-21) ; 
– pôle gérontologique du Riou Blanc au SEILLANS (Var), (cf. fiche de poste en annexe I-22) ; 
– instituts médico-éducatif, DITEP et SESSAD de MIRECOURT, et IME de DARNEY (Vosges), (cf. fiche de 

poste en annexe I-23) ; 
– EHPAD d’ANCY-LE-FRANC et de RAVIERES (Yonne), (cf. fiche de poste en annexe I-24) ; 
– EHPAD et EAM de CHAMPCEVRAIS (Yonne), (cf. fiche de poste en annexe I-25). 
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Conditions d’emploi 

Ces emplois sont à pourvoir dans les conditions prévues par l’article 6 du décret no 2020-959 du 31 juillet 2020 
relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière. 

La rémunération dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi et pour les personnes fonctionnaires de son 
classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. La rémunération brute annuelle varie en fonction du grade : 
elle est comprise, pour les emplois de directeurs entre 25 608,18 € et 56 570,79 € et pour les emplois donnant accès 
à l’échelon fonctionnel entre 25 608,18 € et 62 099,83 €. 

Elle est complétée par un régime indemnitaire fixé par le décret no 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la 
prime de fonctions et de résultats (PFR) des corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des 
directeurs des soins de la fonction publique hospitalière. 

Le barème des plafonds indemnitaires PFR applicables au corps ou statut d’emploi des directeurs 
d’établissement sanitaire, social et médico-social figure dans l’annexe I-B de l’instruction 
no DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en place de la prime de fonctions et 
de résultats pour les personnels des corps de direction de la FPH. 

Pour les postes de chef ne donnant pas accès à l’échelon fonctionnel, les plafonds de la PF varient en fonction du 
grade et pour un coefficient de 6, elles se situent entre 21 600 € et 24 000 €. La PR se situe entre 14 400 € et 
16 000 €. 

Pour les emplois donnant accès à l’échelon fonctionnel, le plafond de la part fonctions est de 27 360 € pour un 
coefficient de 6 et la part résultats de 18 240 €. 

Pour les directeurs qui bénéficient d’une concession de logement ou d’une indemnité compensatrice de 
logement, la cotation de la PF est affectée d’un coefficient maximal de 3. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 8 à 13 du décret no 2020-959 du 
31 juillet 2020 relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière. 

L’autorité de recrutement est : 
– pour les emplois de directeur d’établissements mentionnés aux 1o, 3o et 5o de l’article L. 5 du code général de 

la fonction publique, le directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L’autorité de nomination est : 
– pour les fonctionnaires, militaires et magistrats de l’ordre judiciaire le directeur général du Centre national de 

gestion ; 
– pour les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires, de militaire ou de magistrat de l’ordre judiciaire, 

l’autorité de recrutement. 

Dossier de candidature 

Les candidats doivent adresser pour chaque emploi, dans un délai de trois semaines à compter de la date de 
publication du présent avis au Journal officiel de la République française. 

– un dossier de candidature par établissement à adresser uniquement par messagerie à cng-mobilite-d3s@sante. 
gouv.fr, en mettant en copie leur supérieur hiérarchique ; 

– l’ensemble des documents composant le dossier de candidature doit nous être adressé sous forme de pièces 
jointes en format PDF en utilisant uniquement le site : https://francetransfert.numerique.gouv.fr ; 

Il est impératif de conserver la preuve de dépôt émanant de francetransfert et de contacter le CNG en l’absence 
d’accusé de réception dans les 7 jours ouvrés. 

– pour les candidatures multiples, il est demandé d’établir un classement par ordre préférentiel. 

Le dossier de candidature se compose (1 dossier de candidature par établissement demandé) : 

Pour les personnels appartenant au corps des directeurs d’établissement sanitaire, social et médico-social ou 
directeurs d’hôpital : 

– une fiche de candidature par établissement, établie selon le modèle en annexe II (modèle également disponible 
sur le site internet du Centre national de gestion à la page : https://www.cng.sante.fr/directeurs/etapes-ma- 
carriere/publications-postes-mouvements, rubrique : « Directeurs d’établissements sanitaires sociaux et 
médico-sociaux ») ; 

– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– les trois dernières fiches d’évaluations. 

Pour les fonctionnaires d’un corps ou d’un cadre d’emplois de même catégorie et de niveau comparable au corps 
des directeurs d’établissement sanitaires social et médico-social, tel que disposé par l’article L. 513-8 du code 
général de la fonction publique : 

– une fiche de candidature par établissement, établie selon le modèle en annexe II (modèle également disponible 
sur le site internet du Centre national de gestion à la page : https://www.cng.sante.fr/directeurs/etapes-ma- 
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carriere/publications-postes-mouvements, rubrique : « Directeurs d’établissements sanitaires sociaux et 
médico-sociaux ») ; 

– une lettre de motivation ; 
– les trois dernières fiches d’évaluation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– une photocopie intégrale d’une pièce d’identité ; 
– une copie de la dernière décision indiciaire ; 
– l’avis motivé de l’autorité investie du pouvoir de nomination sur leur aptitude à occuper un emploi de 

directeurs d’établissement sanitaires social et médico-social. 

Pour les personnels inscrits sur la liste d’aptitude des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico- 
sociaux au titre de l’année 2024 : 

– une fiche de candidature par établissement, établie selon le modèle en annexe II (modèle également disponible 
sur le site internet du Centre national de gestion à la page : https://www.cng.sante.fr/directeurs/etapes-ma- 
carriere/publications-postes-mouvements, rubrique : « Directeurs d’établissements sanitaires sociaux et 
médico-sociaux ») ; 

– une lettre de motivation ; 
– les trois dernières évaluations ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– une photocopie intégrale d’une pièce d’identité ; 
– une copie de la dernière décision indiciaire. 

Pour les personnels n’ayant pas la qualité de fonctionnaire : 
– une fiche de candidature par établissement, établie selon le modèle en annexe II (modèle également disponible 

sur le site internet du Centre national de gestion à la page : https://www.cng.sante.fr/directeurs/etapes-ma- 
carriere/publications-postes-mouvements, rubrique : « Directeurs d’établissements sanitaires sociaux et 
médico-sociaux ») ; 

– une lettre de motivation pour accéder aux fonctions de directeurs d’établissement sanitaires social et médico- 
social ; 

– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– les documents attestant l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae ; 
– une photocopie des diplômes ; 
– une photocopie intégrale d’une pièce d’identité ; 
– le dernier contrat de travail ; 
– les trois derniers bulletins de salaire. 

Recevabilité des candidatures : 

L’autorité de nomination procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception et informe 
les candidats non éligibles. 

Examen des candidatures : 

L’autorité de nomination réunit l’instance collégiale prévue à l’article 9 du décret du 31 juillet 2020, qui procède 
à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les candidats à auditionner. 

L’instance collégiale est composée de la manière suivante : 

I. – Cinq membres avec voix délibérative : 

1. La directrice générale du Centre national de gestion, présidente, qui désigne en outre : 
2. Un membre choisi en raison de ses compétences dans le domaine des ressources humaines et qui n’est pas 

soumis à l’autorité hiérarchique des autorités dont relèvent les emplois à pourvoir ; 
3. Un membre qui a occupé des fonctions d’un niveau de responsabilité au moins équivalent à celui de l’emploi 

à pourvoir ; 
4. Deux membres appartenant à l’administration du Centre national de gestion. 

II. – Quatre membres avec voix consultative : 
1. Membres avec voix consultative : un représentant de chacune des organisations syndicales représentatives 

siégeant au Comité consultatif national ; 
2. Un représentant de la Fédération hospitalière de France. 

Audition des candidats et choix du candidat retenu : 

L’autorité de recrutement procède ensuite à l’audition des candidats présélectionnés. A l’issue des auditions, 
l’autorité de recrutement transmet à l’autorité de nomination une liste de candidats susceptibles d’être nommés 
classés par ordre de préférence, après avis du conseil de surveillance de l’établissement pour les directeurs des 
établissements. 
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Lorsque l’autorité de recrutement retient prioritairement une personne qui n’a pas la qualité de fonctionnaire, de 
militaire ou de magistrat de l’ordre judiciaire pour pourvoir un poste vacant, il procède au recrutement de celle-ci 
par contrat, après avis du président du conseil de surveillance de l’établissement. Il en informe la directrice 
générale du Centre national de gestion, auquel il adresse copie du contrat signé. La directrice générale du Centre 
national de gestion informe les candidats non retenus de la décision de rejet de leur candidature. 

Formation 

Les directeurs suivent, dans le cadre de leur première prise de fonction, une formation adaptée à leur mission. 
La formation doit permettre l’acquisition des connaissances et des compétences nécessaires à l’exercice de ses 

fonctions par le directeur. 
La formation mentionnée à l’article 1er du décret no 2009-1761 du 30 décembre 2009 est effectuée par le directeur 

concerné dans un délai maximal d’un an à compter de sa prise de fonction. Ce délai peut être porté à dix-huit mois 
sur décision du directeur général de l’agence régionale de santé. 

Références 

Code général de la fonction publique. 
Décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière. 
Décret no 2009-1761 du 30 décembre 2009 relatif à la formation des personnels de direction lors de leur prise de 

fonctions en qualité de directeur dans un établissement public de santé. 
Décret no 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 

fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière. 
Décret no 2020-959 du 31 juillet 2020 relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière. 

ANNEXES 

ANNEXE I 

FICHES DE POSTES 

Annexe 1 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou de directrice de l’EHPAD « François Mitterrand » à Gannat (Allier) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD de Gannat est situé au cœur de la ville de Gannat, commune de 5 815 habitants, située à 30 minutes 
de Vichy, et à 45 minutes de Clermont-Ferrand. 

Il est le seul établissement sur son territoire communal et remplit pleinement son rôle d’EHPAD de proximité, 
avec une capacité totale de 235 places, soit : 

– 215 lits en hébergement permanent ; 
– 10 lits en hébergement temporaire, dont 2 en accueil de nuit ; 
– 10 places d’accueil de jour. 

Les 225 places en hébergement (HP/HT) sont réparties entre 9 unités, dont 3 sont de l’hébergement sécurisé avec 
41 lits au total (38 HP et 3 HT). 

Il dispose d’un PASA de 14 places et également de sa propre pharmacie à usage intérieur. 
Il entretient des collaborations et partenariats solides que ce soit avec d’autres établissements médicaux sociaux, 

dont ceux situés dans un rayon de 30 kms (EHPAD de Cusset et Bellerive par exemple), et avec l’établissement de 
santé de référence sur le bassin de Vichy, à savoir le centre hospitalier de Vichy. 

Il fait partie du projet télémédecine avec d’autres EHPAD environnants : l’EHPAD de Chantelle, établissement 
porteur du projet, EHPAD de Lapalisse, Le-Mayet-de-Montagne, Saint-Gerand-le-Puy et l’EPMS d’Ebreuil- 
Echassières. 

Le CPOM est entré en vigueur au 1er janvier 2024 ; il porte sur la période 2024-2028. 

II. – Description du poste 

Le chef d’établissement est le garant de la conduite générale de l’établissement : ressources humaines, finances, 
management des équipes, communication interne et externe. 

Il veille à maintenir les équilibres financiers et à fidéliser les équipes médicales et paramédicales. 
Il favorise l’intégration de l’établissement dans un tissu social, médicosocial et sanitaire, permettant une prise en 

charge globale et coordonnée des personnes accueillies ou accompagnées et de leurs familles. 
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Dans ce cadre, il devra poursuivre le développement des coopérations avec les acteurs du territoire et évaluer les 
conventions existantes. 

Il conduit la politique générale de l’établissement dans le cadre des politiques sociales, médicosociales et 
sanitaires définies au plan national et territorial. 

Il devra s’inscrire dans les travaux relatifs au CPOM qui est entré en vigueur au 1er janvier 2024. 
Il met en œuvre une politique stratégique et opérationnelle de gestion des moyens humains et financiers de 

l’établissement pour répondre aux besoins des personnes accueillies. 
Il encadre des équipes pluridisciplinaires en favorisant le développement des compétences et savoir-faire des 

personnels dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des métiers et des compétences. 
Il développe une politique d’évaluation continue des bonnes pratiques. 

III. – Profil recherché 

Le candidat devra disposer d’une bonne aptitude managériale, aptitude au travail en équipe et à la concertation 
avec les acteurs du territoire. 

Il dispose de bonnes capacités de négociation et de communication, ainsi que la capacité de se positionner en 
qualité de chef d’établissement dans le respect des règles et orientations fixées par les autorités de tarification et de 
contrôle. 

Il maîtrise la gestion budgétaire et financière, et doit avoir une grande capacité d’analyse financière, au regard de 
la situation financière difficile de l’établissement, et une aptitude à la conduite de projet multipartenaires. 

Maîtrises et/ou connaissances attendues 

Problématiques des personnes âgées dépendantes. 
Organisation du système de santé : filières, relation ville-hôpital, lien avec le premier recours, prévention, etc. 
Fonctionnement des établissements médicosociaux autonomes. 
Gestion administrative, financière et budgétaire. 
Performance économique et financière. 
Bonne aptitude managériale, de travail en équipe et de conduite de projet. 
Gestion des ressources humaines, développement professionnel. 
Savoir appliquer et faire appliquer le cadre législatif et réglementaire ainsi que les recommandations des bonnes 

pratiques professionnelles. 
Capacité de négociation et de communication, aisance relationnelle. 
Capacité à développer et entretenir des partenariats avec les acteurs du territoire, aptitude à la concertation et à la 

conduite des projets multi partenariaux. 

Annexe 2 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou de directrice du centre hospitalier de Langogne  
et des EHPAD de Pradelles et de Luc (Lozère). 

I. – Description de l’établissement 

Le centre hospitalier de Langogne se situe au Nord-Est de la Lozère, frontalier avec le département de l’Ardèche 
et de la Haute-Loire (région Auvergne-Rhône-Alpes). Il est en direction commune avec l’EHPAD de Pradelles 
(Haute-Loire). La distance entre les 2 établissements en direction commune est de 8 km. 

Langogne est une commune dynamique, très impliquée sur les problématiques de santé, accueillant l’une des 
deux CPTS du département, adhérant à un CLS. 

Le centre hospitalier et son EHPAD dispose de 23 lits de médecine, 30 lits USLD et 106 lits d’EHPAD, incluant 
un PASA de 14 places. En direction commune, l’EHPAD de Pradelles dispose de 67 lits d’EHPAD et 6 places 
d’accueil de jour. 

Le centre hospitalier fait partie des membres fondateurs du GHT Lozère, dont la convention a été signée en 
2016. Il permet une prise en charge sanitaire et médico-sociale aux personnes âgées du bassin de vie langonais qui 
inclue une trentaine de communes en Lozère et autant hors Lozère, soit environ 14 000 habitants (Source : INSEE - 
Statistiques locales - Rapports et portraits de territoires). 

Le GHT fait bénéficier aux établissements, dont celui de Langogne, de soutiens en personnels (consultations 
avancées en gynécologie, cancérologie, gériatrie) et en ingénierie administrative (convergence des SI, 
mutualisation des marchés). 

Le centre hospitalier de Langogne a signé son CPOM hospitalier en 2019 avec comme objectif le développement 
de la culture palliative, de la vaccination (grippe), le renforcement du rôle du patient. Ce CPOM est à renouveler en 
2024. Le CPOM EHPAD est à contractualiser (diagnostic réalisé en 2021 à réajuster). 

La restructuration totale du centre hospitalier a été achevée en mai 2021. 
Une reprise de l’activité post-Covid s’est confirmée en 2022. 
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Il est à noter une importante activité de consultations externes assurées directement par la structure avec 
plusieurs spécialités, un service de radiologie programmée, un service d’ophtalmologie qui fonctionne 2 jours par 
semaine. 

L’implantation de la maison de santé qui jouxte l’hôpital est un atout, ainsi que les coopérations avec la CPTS. 
Plus largement, l’ARS est fortement impliqué pour cet établissement et sur ce territoire qui compte de nombreux 
acteurs moteurs dans le domaine de la santé. 

EHPAD de Pradelles : 
Un projet EHPAD hors les murs ou EHPAD plateforme a été présenté à l’ARS et au conseil départemental dans 

un contexte de service à domicile peu développé sur ce territoire. Les élus, les associations et les cabinets de soins 
infirmiers ont aussi été rencontrés. Ce projet est en cours de réflexion (en attente des textes) et doit s’insérer dans 
l’existant. La poursuite de la direction commune est une plus-value dans le dispositif (parcours de l’usager), car 
cela optimise la filière, ville-hôpital-EHPAD. 

II. – Description du poste 

Stratégie 

Améliorer et consolider l’équilibre financier de l’établissement. 
Accompagner les personnels vers de nouvelles organisations, en lien fort avec les réflexions nationales et 

régionales (PRS). 
Proposer une organisation de l’EHPAD assurant un retour à l’équilibre financier, s’appuyant sur un projet 

concourant à assurer, dans la durée, son attractivité. 

Organisation 

Stabiliser l’organisation de l’établissement. 
Maintenir les liens forts, opérationnels et être force de proposition avec le GHT Lozère. 

Coordination externe et interne 

Articulation avec le GHT, et les établissements de santé à proximité de Langogne (centre hospitalier du Puy, 
CHU Nîmes). 

Poursuivre la dynamique de coopération avec la CPTS et la MSP. 

Conduite générale de l’établissement 

Poursuivre la dynamique de mutualisation et d’organisation des ressources humaines notamment de l’EHPAD. 
S’approprier les démarches et actions entreprise par la direction par intérim, notamment concernant l’EHPAD, et 

les actualiser en s’appuyant sur votre compétence et savoir-faire. 

Principaux projets à conduire 

Poursuivre la stratégie de consultations avancées, en lien fort avec les besoins du bassin de vie langonais. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Management de direction d’établissements multi sites. 
Projet de coopération. 
Conduite de mesures et accompagnement dans le cadre de plan de retour à l’équilibre financier. 
Sens du dialogue avec les élus locaux. 
Conduite du dialogue social. 
Communication interne et externe. 
Gestion de projets architecturaux, de construction et de suivi de travaux. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Connaissances dans le domaine sanitaire et médico-social (centre hospitalier, EHPAD, HAD, gérontopsychia-
trie, équipe mobile en soins palliatifs, …). 

Compétences en management d’équipes pluridisciplinaires. 
Connaissance de la réglementation et des mécanismes budgétaires à la fois sur le secteur sanitaire et médico- 

social et maîtrise des dépenses dans un contexte budgétaire contraint. 
Compétence en pilotage de projets (projet d’établissement, …). 
Compétence en gestion de prestations (intellectuelles, de services, etc.). 
Connaissance des GHT, de leurs modes de fonctionnement et du potentiel. 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 69 sur 95 



Facilité de travail avec les financeurs (ARS et Conseil départemental). 
Connaissance des filières gérontologiques (fonctionnement, rôle, …). 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Capacités relationnelles et aptitudes au management : animation d’équipe, communication, conduite de projet, 
sens relationnel affirmé. 

Savoir appliquer et faire appliquer le cadre législatif et réglementaire, ainsi que les recommandations des bonnes 
pratiques professionnelles. 

Aptitude au travail d’équipe et de réseau. 
Dynamisme, réactivité et force de proposition. 
Adaptabilité sur les nécessités des missions. 
Rigueur et organisation. 

Annexe 3 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou de directrice de l’EHPAD public intercommunal  
« Les Résidences du Val d’Essonne de Cerny, de Saint-Vrain et de La-Ferté-Alais (Essonne) » 

I. – Description de l’établissement 

Accueil de personnes âgées dépendantes. 
Services autorisés et nombre de lits/places. 

La capacité totale est fixée à 234 places se répartissant de la manière suivante : 
– site de Cerny : 68 places d’hébergement permanent, 5 places d’hébergement temporaire ; 
– site de La-Ferté-Alais : 80 places d’hébergement permanent, 4 places d’hébergement temporaire ; 
– site de Saint-Vrain : 76 places d’hébergement permanent, 1 place d’hébergement temporaire. 

II. – Description du poste 

Outre les missions inhérentes à la fonction de directeur (politique des ressources humaines, et 
financière/budgétaire) il est attendu du directeur : 

Stratégie 

Concrétiser les objectifs définis dans le CPOM, le projet d’établissement et les évaluations. 
Représenter la structure au niveau local et départemental. 
Retrouver une situation financière saine et pérenne. 

Organisation 

Le directeur définit et pilote la stratégie globale de l’établissement. Il est assisté d’un directeur adjoint. 

Coordination externe et interne 

Le directeur dispose d’une délégation permanente du Conseil d’administration pour négocier et signer les 
conventions de coopération et de partenariat. Le directeur représente les 3 sites dans le GCSMS départemental 
« Les EHPAD publics de l’Essonne ». 

Principaux projets à conduire 

Harmonisation des processus à la suite de la fusion des trois établissements. 
Achèvement de l’évaluation. 
Redressement de la situation financière des trois sites. 

II. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Rigueur et professionnalisme. 
Sens de la négociation dans le cadre des échanges avec les organisations syndicales et les partenaires du 

territoire. 
Bon relationnel pour une gestion efficace des relations avec les résidents, leur famille et les personnels de 

l’établissement. 
Bonne technicité sur le plan budgétaire et financier. 
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Esprit d’entreprise pour développer les partenariats. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Très bonne connaissance de la réglementation médico-sociale. 
Très bonne connaissances budgétaires et financières. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Compétences en matière de management. 
Compétences budgétaires et financières. 
Capacité au travail en équipe. 
Aptitude à fixer des objectifs, les suivre et évaluer leur réalisation. 

Annexe 4 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice EHPAD « La Vigne au Bois » à Cerilly (Allier) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD La Vigne au Bois est situé en sortie de bourg de Cerilly, commune de 1 316 habitants, située à 
40 minutes de Montluçon et Moulins, et à une heure de Clermont-Ferrand. 

Il partage le territoire de la communauté de communes du Pays de Tronçais avec deux autres établissements : 
l’EHPAD privé associatif La Chesnaye situé à 13 km à Saint-Bonnet-Tronçais, et l’EHPAD public autonome 
d’Herisson, situé à 16 km. 

Il remplit pleinement son rôle d’EHPAD de proximité, avec une capacité totale de 111 lits en hébergement 
permanent, dont une unité de vie protégée de 15 lits (Alzheimer). 

Il dispose également d’un PASA de 14 pour les résidents atteints de la maladie d’Alzheimer associant des 
troubles du comportement, modérés. 

Il entretient des collaborations et partenariats solides que ce soit avec d’autres établissements médicaux sociaux, 
notamment l’EHPAD d’Herisson situé à proximité, mais également le CHSI d’Ainay-le-Chateau, établissement 
psychiatrique disposant d’une équipe mobile de psychiatrie, et avec l’établissement de santé de référence sur le 
bassin de Montluçon, à savoir le centre hospitalier de Montluçon-Neris-les-Bains. 

Il fait partie : 
– du projet télémédecine, porté par le centre hospitalier de Moulins/Yzeure, avec d’autres EHPAD 

environnants ; 
– du projet d’hygiène buccodentaire avec les EHPAD de Saint-Bonnet-Tronçais et Herisson. 

Le CPOM qui est en cours, porte sur la période 2024-2028. 
Le projet d’établissement a été revu et porte sur la période 2023-2027. 

II. – Description du poste 

Le chef d’établissement est le garant de la conduite générale de l’établissement : ressources humaines, finances, 
management des équipes, communication interne et externe. 

Il veille à maintenir les équilibres financiers et à fidéliser les équipes médicales et paramédicales. 
Il favorise l’intégration de l’établissement dans un tissu social, médicosocial et sanitaire, permettant une prise en 

charge globale et coordonnée des personnes accueillies ou accompagnées et de leurs familles. 
Dans ce cadre, il devra poursuivre le développement des coopérations avec les acteurs du territoire et évaluer les 

conventions existantes. 
Il conduit la politique générale de l’établissement dans le cadre des politiques sociales, médicosociales et 

sanitaires définies au plan national et territorial. 
Il devra s’inscrire dans les travaux relatifs au CPOM qui est entré en vigueur au 1er janvier 2024. 
Il met en œuvre une politique stratégique et opérationnelle de gestion des moyens humains et financiers de 

l’établissement pour répondre aux besoins des personnes accueillies. 
Il encadre des équipes pluridisciplinaires en favorisant le développement des compétences et savoir-faire des 

personnels dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des métiers et des compétences. 
Il développe une politique d’évaluation continue des bonnes pratiques. 

III. – Profil recherché 

Le candidat doit disposer d’une bonne aptitude managériale et de travail en équipe. 
Il doit également détenir de bonnes capacités de négociation et de communication, et pouvoir se positionner en 

qualité de chef d’établissement dans le respect des règles et orientations fixées par les autorités. 
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Il doit être en capacité de développer et entretenir des partenariats avec les acteurs du territoire, disposer d’une 
aptitude à la concertation et pouvoir conduire des projets multi partenariaux. 

Maîtrises et/ou connaissances attendues 

Le candidat doit avoir une bonne connaissance de la gestion administrative et financière d’un établissement, 
savoir appliquer et faire appliquer le cadre législatif et réglementaire ainsi que les recommandations des bonnes 
pratiques professionnelles. 

Il doit également avoir le sens de la rigueur dans l’application des réglementations budgétaires, comptables et de 
sécurité. 

Le candidat doit avoir une bonne aptitude à l’animation d’équipe et à la conduite de projet, avoir une capacité 
d’analyse et d’anticipation, une capacité de décision et de fortes aptitudes à la négociation. 

Annexe 5 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de la maison de retraite intercommunale  
de Chateaurenard-Barbentane (Bouches-du-Rhône) 

I. – Description de l’établissement 

La maison de retraite publique intercommunale (MRPI) de Chateaurenard-Barbentane est issue de la fusion des 
deux établissements en mars 2011 : 

– « Canto Cigalo », site de Chateaurenard : 70 lits HP, 14 places de PASA, 8 places d’AJ ; 
– « La Raphaelle », site de Barbentane : 50 lits HP, 12 places de PASA. 

Le site de Chateaurenard est vieillissant. Le site de Barbentane est neuf, mais les précédentes directions ont dû 
œuvrer pour corriger une centaine de malfaçons. 

Les communes de Chateaurenard et Barbentane sont distantes de 10 km par route départementale. 
La fusion des deux établissements a permis la mutualisation de moyens et de compétences notamment au niveau 

de la lingerie, dans un contexte économique contraint. 
Ce travail inter-établissement s’est également développé avec l’EHPAD « La Durance » de Noves. Plus 

largement, la MRPI travaille en collaboration avec l’ensemble des acteurs du territoire : DAC, PFR, Réseaux de 
santé, établissements de santé. 

Le CPOM a été signé à la fin 2019, il conviendra donc d’engager un travail en interne et en lien avec les autorités 
de tutelle pour un renouvellement en 2025. 

La situation financière est fragile. En effet, un CREF a été signé en août 2021 puis évalué en 2022 et 2023 avec 
l’établissement et le conseil départemental. Une subvention FIR au titre du Fond d’urgence a été allouée en 2023. Il 
conviendra donc d’engager un travail de suivi en interne et en lien avec les autorités de tutelle et de tarification. 

La future direction devra engager une réflexion sur son schéma directeur immobilier, et proposer un projet de 
réhabilitation qui tienne compte des capacités financières en investissement et en exploitation de l’établissement. 

II. – Description du poste 

Missions générales, permanentes et spécifiques dans les domaines suivants : 

Stratégie 

Accompagner les mutations du contexte réglementaire et les évolutions concomitantes aux besoins des 
personnes âgées : suivi du CPOM, consolidation de la procédure à suivre dans le cadre de l’EPRD, suivi des 
dispositifs SEGUR, suivi du CREF. 

Organisation 

La gouvernance est caractérisée par une relation forte et constante entre la direction, le médecin coordonnateur et 
le cadre de santé. Pour autant dès que le sujet se présente, les personnels sont associés ou représentés lors des 
réunions de travail, en particulier quand les autorités de tutelle et de tarification sont présentes. 

Coordination externe et interne 

Entretenir des partenariats conventionnels de suivi des personnes âgées avec les établissements de soins de 
proximité (hôpitaux, cliniques, HAD, SPASAD, SSIAD) et poursuivre la démarche d’intégration du réseau 
gérontologique local : PFR, DAC, PIS, etc. 

Il est attendu des EHPAD publics autonomes de consolider les coopérations et mutualisations dans le cadre d’un 
groupement territorial social et médico-social (GTSMS) ou d’un rapprochement avec le GHT13. 
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Conduite générale de l’établissement 

Consolider avec les personnels, la concertation, le dialogue social et les efforts de professionnalisation par la 
formation des ressources humaines. 

Maintenir une gestion budgétaire et financière rigoureuse dans le cadre de la procédure de l’EPRD afin de 
garantir le maintien et le développement de la qualité de la prise en charge des personnes âgées dépendantes. 

Principaux projets à conduire 

Conception et suivi du projet de réhabilitation du site de Chateaurenard. 
Suivi du CREF ou d’un avenant au CREF. 
CPOM 2025-2030. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Le candidat devra déjà avoir eu une expérience de direction car il aura la charge de deux établissements. A cet 
égard, les expériences en tant que directeur d’EHPAD seront appréciées. 

Le candidat devra s’inscrire dans la poursuite des actions engagées dans le cadre d’un retour à une gestion 
financière et budgétaire saine et s’investir dans la présentation auprès des autorités de tutelle du projet de 
restructuration de la MRPI. 

Il devra promouvoir un dialogue social apaisé et une communication renforcée avec les résidents et leurs 
familles. 

Il devra poursuivre les coopérations avec les partenaires présents sur le territoire et s’inscrire dans les dispositifs 
de coordination existants (PFR, DAC, …). 

Connaissances particulières requises/prévues 

Managériales et stratégiques. 
Connaissance de la législation et réglementation des EHPAD (lois récentes, normes, risques, sécurité). 
Compétences en pilotage de projets (projet d’établissement, projets de vie des résidents). 
Compétences en management d’équipes multidisciplinaires. 
Connaissances en gestion budgétaire et financière. 
Maîtrise des procédés d’évaluation des activités et de la qualité des prestations d’une structure médico-sociale. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Savoir appliquer et faire appliquer le cadre législatif et règlementaire, ainsi que les recommandations de bonnes 
pratiques professionnelles. 

Aptitude au travail d’équipe et de réseau : savoir susciter l’adhésion des équipes en interne comme celui des 
partenaires en externe. 

Savoir être attentif et prendre en compte les usagers et leur famille. 
Avoir le sens de la négociation et de la communication. 
Disponibilité, écoute, discrétion et empathie. 
Sens des responsabilités. 
Dynamisme, réactivité et force de proposition. 
Rigueur et organisation. 

Annexe 6 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice du centre hospitalier de Condat-en-Feniers  
et de l’EHPAD « Fernand Brun » à Riom-es-Montagnes (Cantal) 

I. – Description de l’établissement 

Le centre hospitalier de Condat-en-Feniers est un hôpital de proximité. Il dispose d’une offre de soins répartie de 
la manière suivante : 

– médecine (15 lits) ; 
– EHPAD (90 places dont PASA - 14 places et accueil de jour 6 places) ; 
– SSIAD (33 places). 

Un CRT est en cours d’implantation depuis le 1er mars 2024. 
Des partenariats rapprochés ont été mis en place dans le cadre du GHT Cantal afin de développer des 

coopérations pour une offre structurée et coordonnée sur le territoire. 
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Les principaux enjeux pour le centre hospitalier de Condat-en-Feniers sont : 
– consolider l’organisation en poursuivant la continuité des soins par le recrutement de personnels qualifiés ; 
– poursuivre la dynamique engagée sur l’activité de médecine tout en se conformant aux nouvelles conditions 

réglementaires ; 
– consolider son positionnement comme hôpital de proximité, notamment par la mise en place de consultations 

avancées ; 
– poursuivre les axes de la démarche qualité ; 
– renforcer les mutualisations entre les deux établissements et le travail collaboratif avec les partenaires du 

bassin de vie (MSP de Condat-en-Feniers notamment) en particulier au travers des filières en cours de 
déploiement avec le GHT Cantal. 

LEHPAD « Fernand Brun » à Riom-es-Montagnes (86 places dont une unité Alzheimer) est situé sur un 
territoire dynamique. Une importante réhabilitation architecturale est à conduire après une première phase déjà 
réalisée et une relocalisation de l’unité. 

Ses principaux enjeux sont : 
– mettre en place un plan d’actions de retour à l’équilibre financier ; 
– travailler les axes de communication en vue d’améliorer l’attractivité des personnels ; 
– poursuivre le projet architectural et les actions d’optimisation des organisations recherchées ; 
– conforter les partenariats dynamiques existants sur ce secteur. 

Les axes transverses pour les deux structures : 
– réfléchir aux besoins de recomposition de l’offre sur le territoire d’actions ; 
– renforcer les dynamiques internes de structuration des organisations engagées. 

II. – Description du poste 

Le chef d’établissement est le garant de la conduite générale de l’établissement : ressources humaines, finances, 
management des équipes, communications interne et externe. Il veillera à assurer une vigilance sur l’activité de 
médecine du centre hospitalier de Condat-en-Feniers, maintenir les équilibres financiers et fidéliser les équipes 
médicales et paramédicales. 

Les principaux projets à conduire pour la direction commune sont : 
– la négociation du CPOM de Riom-es-Montagnes : mise à jour outils loi 2002, bilan du précédent CPOM et 

définition des nouveaux objectifs ; 
– l’installation du CRT sur le territoire par une montée en charge graduelle ; 
– la mise en œuvre des évolutions des prestations et des autorisations des deux établissements au regard des 

travaux de recomposition de l’offre PA engagés et des besoins du bassin de vie. 

III. – Profil recherché 

Pour les emplois fonctionnels, le paragraphe suivant sera obligatoirement inséré dans cette rubrique : 
Le candidat devra disposer d’une bonne expérience managériale, d’aptitude au travail en équipe et à la 

concertation avec les acteurs du territoire, et de capacités de négociation et de communication, ainsi qu’une 
capacité à se positionner en qualité de chef d’établissement dans le respect des règles et orientations fixées par les 
autorités. Il devra maîtriser la gestion budgétaire et financier et la conduite de projet multi partenarial. 

Annexe 7 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « La Manaida »  
et SSIAD à Pierrefort (Cantal) 

I. – Description de l’établissement 

Le site de Pierrefort dispose d’un EHPAD de 70 places dont 3 en hébergement temporaire et un SSIAD de 42 
places dont 3 pour l’accompagnement de personnes en situation de handicap situés au sud-est du département à 
proximité de Saint-Flour. Ces deux structures sont ancrées dans leur territoire par une logique partenariale avec des 
enjeux forts en termes de redressement financier, de taux d’occupation, de mutualisation et d’attractivité en termes 
de personnels. 

Compte tenu des difficultés cumulées, l’EHPAD et le SSIAD ont été placés sous administration provisoire pour 
une durée de 6 mois à compter du 1er août 2023. 

Les travaux des négociations du CPOM engagé depuis 2017 ont permis de dresser un état des lieux précis en 
particulier pour l’EHPAD qui connait des difficultés financières certaines contrairement au SSIAD. Ces éléments 
ont permis d’identifier des axes à corriger mais qui n’ont pas pu être formalisés via un plan d’actions dans le 
CPOM dans la mesure où un CREF doit précéder la signature du CPOM. 
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Les axes qui se déclineront, seront guidés par : 
– la priorisation des mesures d’économies et de redressement financier du CREF ; 
– l’accompagnement adapté des PA à la capacité financière de la structure et aux besoins ; 
– le rééquilibrage des missions au regard des axes prioritaires ; 
– la continuité des mesures déjà entreprises et de finalisation du CREF et du CPOM ; 
– la stabilisation des ressources (RH) ; 
– le développement des actions de mutualisations et de coopération plus intégrées avec les structures très 

proches ; 
– l’adaptation de la structure aux besoins réels recensés sur le bassin de vie pour le public ciblé ; 
– la poursuite de l’organisation définie en interne. 

L’enjeu pour la nouvelle direction sera de formaliser les objectifs prioritaires du CREF et ceux du CPOM, de 
poursuivre les actions mises en place en lien avec le rééquilibrage des missions, de mettre en place des actions de 
redressement financier nécessaires, d’accompagner les équipes dans ce contexte et de développer des 
mutualisations plus intégrées en partenariat avec les autres acteurs du territoire et du département. 

II. – Description du poste 

Les principales missions seront donc : 
– de sécuriser et d’améliorer le fonctionnement des 2 structures dans le respect du dialogue social et des règles 

en vigueur sur ce champ d’intervention ; 
– d’être le garant de la bonne conduite des établissements ; 
– de mettre en place des mesures de redressement financier et d’économies de formaliser et prioriser les mesures 

du plan d’actions du CPOM et du CREF ; 
– de poursuivre les améliorations engagées ; 
– de stabiliser et fidéliser les équipes de professionnels engagés ; 
– d’engager des dynamiques partenariales et de projets en externe afin d’adapter les accompagnements proposés 

et la qualité des prestations offertes aux besoins réels du territoire. 

III. – Profil recherché 

Le candidat devra disposer : 
– d’une expérience du secteur médico-social, social ou sanitaire, de direction de structures et en management ; 

– d’une envie et d’une capacité : 
– d’accompagner les équipes et les professionnels dans les évolutions des organisations attendues sur 

plusieurs aspects et champs d’interventions (soins - fonctions supports -…) ; 
– de prioriser et de mettre en place les mesures de redressement financier et d’économies ; 
– d’assurer la continuité des mesures entreprises et de finalisation du CREF et du CPOM ; 
– de faire évoluer et de poursuivre les projets en termes de restructuration, de diversification et de 

modernisation de l’offre, d’adaptation aux besoins (maintien à domicile SSIAD-SPASAD, accueil 
temporaire) ; 

– de renforcer les coordinations possibles entre les réseaux d’acteurs sur ce territoire, les passerelles 
EHPAD/SSIAD et avec les établissements du GHT du département. 

– d’aptitudes au travail en équipe et de partenariat intégré ; 
– de savoir manager et se positionner en qualité de chef d’établissement dans le respect des règles et orientations 

données par les autorités ; 
– de qualités de négociateur ; 
– d’aptitudes à l’analyse financière, à la communication et d’information des instances et des partenaires. 

Globalement, il conviendra de poursuivre les mesures menées avant et pendant la période d’administration 
provisoire avec un renforcement des actions formalisées sur le plan budgétaire et d’adapter l’accompagnement des 
personnes âgées à la capacité financière de la structure par un rééquilibrage des missions et des axes prioritaires. 

Annexe 8 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice des EHPAD « Les jardins de Saint-Illide » à Saint-Illide  
et « Le Bocage » à Pleaux (Cantal) 

I. – Description de l’établissement 

Les EHPAD de Pleaux (41 places) et de Saint-Illide (63 places) disposant de places hébergements temporaires et 
une UVP à Saint-Illide, sont situés au Sud-Est du département et distants de 30 km l’un de l’autre. Ces deux 
structures sont ancrées dans leur territoire par une dynamique partenariale avec des enjeux en termes de 
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mutualisation et d’attractivité en termes de personnels. Ces 2 EHPAD ont connues des difficultés et une mise sous 
administration provisoire qui a permis une remise à plat du fonctionnement dans un climat social apaisé. Depuis fin 
2022, une direction commune a su stabiliser les fonctionnements en sécurisant les prises en charge, restaurer une 
confiance en interne et avec les partenaires, impulser une dynamique d’équipe et négocier les CPOM. 

L’enjeu pour la nouvelle direction sera de poursuivre les actions mises en place, notamment la structuration des 
organisations des 2 EHPAD, d’accompagner les équipes aux changements et d’impulser la gestion de projets 
collaboratifs avec les autres acteurs du territoire et d’évolution de l’offre. Une vigilance doit être apportée aux 
questions d’attractivité des EHPAD tant sur le plan des RH que de l’activité. 

II. – Description du poste 

Les principales missions seront donc : 
– de sécuriser et conforter le fonctionnement des 2 EHPAD dans le respect du dialogue social et des règles en 

vigueur sur ce champ d’intervention ; 
– d’être le garant de la bonne conduite des établissements et des équilibres ; 
– de poursuivre les améliorations et actions engagées ; 
– de mettre en œuvre les nouveaux objectifs et le plan d’actions des CPOM ; 
– de pérenniser et fidéliser les équipes de professionnels, de conforter le management de proximité et renforcer 

l’équipe administrative, comptable en support ; 
– d’assurer un suivi budgétaire rigoureux et rechercher des économies ; 
– d’engager des dynamiques partenariales et de projets afin d’optimiser les accompagnements proposés et la 

qualité des prestations offertes ; 
– de rechercher les mutualisations possibles et rendre attractif les 2 EHPAD ; 
– de conforter et diffuser les bonnes pratiques professionnelles et les réviser sur certains aspects, en particulier 

pour l’EHPAD de Pleaux ; 
– adapter le bâtit et les modalités d’accueil aux besoins du territoire avec une réflexion sur l’agencement des 

locaux de l’EHPAD de Pleaux. 

III. – Profil recherché 

Le candidat devra disposer : 
– d’une expérience du secteur et en management ; 
– de compétences polyvalentes et techniques : management, analyse budgétaires et juridiques et en gestion de 

projets ; 
– d’une envie et d’une capacité d’accompagner les équipes et les professionnels dans les évolutions des 

organisations attendues sur plusieurs champs d’interventions (soins-fonctions supports hôtelières…) ; 
– d’une capacité à faire évoluer les projets des 2 EHPAD en termes d’adaptation de l’offre aux besoins ; 
– d’ aptitudes au travail en équipe, à la négociation, à l’écoute et à la diplomatie dans la communication ; 
– il doit faire preuve d’adaptabilité, de disposer d’une bonne capacité d’analyse et de prise de décisions et se 

positionner en qualité de chef d’établissement dans le respect des règles et orientations données par les 
autorités ; 

– il devra développer une vision prospective sur les évolutions des EHPAD, du champ d’intervention en 
cohérence avec les orientations du schéma régional de santé et celui départemental de l’autonomie et proposer 
des actions répondant aux besoins identifiés sur le territoire. 

Annexe 9 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Marcel Cantelaube »  
à Salignac-Eyvigues (Dordogne) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD « Marcel Cantelaube » d’une capacité de 92 places, dont 90 places d’hébergement permanent, 
2 places d’hébergement temporaire. 

Etablissement ancré dans son territoire et ouvert sur l’extérieur, il conviendra de maintenir, voire de développer, 
cette dynamique. 

Il est attendu de l’établissement qu’il s’engage dans une logique de coopération et de mutualisation avec les 
établissements proches, ainsi que dans une dynamique de projets, en répondant, notamment aux différents appels à 
candidatures ou à manifestation d’intérêt publiés annuellement. 

Enfin, dans un contexte global de tensions sur les ressources humaines, une réflexion en collégialité avec les 
autres établissements du territoire sur l’attractivité des métiers du médico-social apparait intéressante. 
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II. – Description du poste 

Outre les missions inhérentes à la fonction de directeur (politique des ressources humaines, et financière 
budgétaire) il est attendu du directeur. 

Sur le plan stratégique : 
– poursuivre et développer l’intégration de l’établissement sur le territoire, en lien avec la plateforme territoriale 

d’appui, au bénéfice des résidents et usagers ; 
– projet d’établissement ; 
– signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) maintenir l’équilibre financier de 

l’établissement. 

Sur le plan de l’organisation : 
– une consolidation du travail engagé. 

Sur le plan de la coordination externe et interne : 
– un renforcement de la coordination existante et un développement de celle-ci en externe. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Rigueur et professionnalisme. 
Sens de la négociation dans le cadre des échanges avec les organisations syndicales et les partenaires du 

territoire. 
Bon relationnel pour une gestion efficace des relations avec les résidents, leur famille et les personnels de 

l’établissement. 
Bonne technicité sur le plan budgétaire et financier. 
Esprit d’entreprise pour développer les partenariats. 

Connaissances particulières requises 

Très bonne connaissance de la réglementation médico-sociale. Très bonne connaissances budgétaires et 
financières 

Compétences professionnelles requises I prévues (en lien avec les spécificités du poste) 

Compétences en matière de management. 
Compétences budgétaires et financières. 
Capacité au travail en équipe. 
Aptitude à fixer des objectifs, les suivre et évaluer leur réalisation. 

Annexe 10 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Résidence du Parc »  
à Audincourt (Doubs) 

I. – Description de l’établissement 

EHPAD monosite public autonome situé en milieu urbain mais bénéficiant néanmoins d’un cadre arboré, à 
proximité de la forêt. 

Desserte routière (proximité A36) et transports en commun. gare TGV à 30 mn. 
La ville d’Audincourt est située dans le Pays de Montbéliard Agglomération, dans le Nord Franche-Comté, 

région Bourgogne-Franche-Comté. Le Pays de Montbéliard Agglomération représente un bassin de population 
d’environ 139 000 habitants, la commune d’Audincourt recense environ 14 000 habitants. 

Le territoire est doté d’un hôpital MCO à 20 mn environ, d’une clinique, de plusieurs structures de SSR et 
d’USLD. 

L’établissement comptabilise 115 places dont : 
– 26 places pour des personnes présentant des syndromes démentiels hébergés en unité sécurisée ; 
– 89 places d’hébergement permanent, dont un PASA de 14 places ; 
– 5 places d’hébergement temporaire. 

L’établissement ne subit pas de concurrence malgré 3 EHPAD sur Montbeliard, car il a bonne réputation et est 
récent (2012). De nombreux partenariats sont en place et l’EHPAD participe à la filière gériatrique. 
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II. – Description du poste 

Stratégie 

Les principaux projets à conduire sont : 
– la renégociation du CPOM ; 
– la réécriture du projet d’établissement ; 
– le suivi du plan d’actions ; 
– le suivi du projet « Train Virtuel » ; 
– le suivi financier régulier de l’EHPAD avec les autorités administratives ; 
– le suivi de la démarche « grappe ESMS numérique ». 

Organisation 

Le directeur est accompagné d’une équipe structurée et expérimentée : médecin coordonnateur salarié, 
responsable qualité, cadre supérieur de santé et cadre de santé, responsables logistique, animation, financier et 
achats, RH. Il dispose d’une psychologue. 

ETP théoriques SAE : 82,73 

Coordination externe 

Poursuivre les coopérations, notamment avec l’hôpital (sortie d’hospitalisation), l’HAD. 

Conduite générale de l’établissement 

Favoriser l’attractivité et la fidélisation des personnels médicaux (permanence médicale) et non médicaux. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Expérience dans la gestion d’un établissement médico-social. 
Expérience dans la conduite de projets. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Pilotage financier des EHPAD. 
Règle de gestion des ressources humaines. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Aptitude au management opérationnel de proximité. 
Aptitude au pilotage financier. 
Aptitude à la conduite du dialogue social. 
Capacité à négocier et à créer des partenariats avec les acteurs du territoire. 

Annexe 11 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Paul Oddo »  
de Barbazan (Haute-Garonne) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD se situe au sud du département de la Haute-Garonne dans la vallée du haut Comminges, à 450 m 
d’altitude dans la commune de Barbazan. Ce site dispose d’un climat doux et agréable, et offre un cadre de vie et 
des paysages très appréciables. 

L’EHPAD Paul Oddo présente une offre de 80 lits dont 3 lits d’hébergement temporaire et une unité protégée de 
14 lits pour les résidents présentant des troubles cognitifs en préparation d’ouverture. 

L’établissement a achevé son projet de construction de l’unité protégée afin de répondre au mieux à l’évolution 
des besoins de la population accueillie. L’unité protégée est hébergée sur une extension nouvellement construite 
indépendante du bâtiment principal. 

L’établissement a également entrepris la préparation de l’évaluation externe au travers de l’actualisation des 
procédures qualités en s’adjoignant d’un poste de qualiticien à hauteur de 0,4 ETP sur site. Cette démarche a 
permis d’insuffler une nouvelle dynamique au sein de l’équipe soignante. 

L’EHPAD s’inscrit pleinement dans la filière gériatrique du secteur de Saint-Gaudens et développe des 
partenariats avec les établissements du secteur de recours. 
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II. – Description du poste 

Missions générales, permanentes et spécifiques dans les domaines suivants : 

Stratégie 

Le directeur encadre les équipes pluridisciplinaires et développe une politique managériale et de ressources 
humaines. Son management est favorable à l’émergence de compétences et de savoir-faire des personnels en 
développant la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (en partenariat avec les établissements 
voisins). 

Il développe une politique d’évaluation continue des bonnes pratiques professionnelles et s’assure de la qualité 
des prestations en impliquant les responsables de services. 

Il favorise l’intégration de l’EHPAD dans le tissu social, médico-social et sanitaire afin d’améliorer la prise en 
charge globale des personnes âgées et l’accompagnement des familles : il concourt à l’intégration de la maison de 
retraite au sein de la commune, participe aux activités culturelles et sociales. 

Il met en place des actions permettant de faire connaître positivement l’établissement. 
Il inscrit l’établissement dans une dynamique territoriale, plus particulièrement en lien avec les professionnels de 

santé libéraux et les établissements de santé. 

Organisation 

Le directeur clarifie les missions de chacun en cadrant les droits et devoirs de chacun. 
Il fixe les axes de développement institutionnels et conduit les organisations de manière participative, (négocie 

les moyens de parvenir aux objectifs) mais fixe les résultats attendus et les délais. 

Coordination externe et interne 

Il fait évoluer l’établissement vers les orientations nationales et territoriales. 
Il saisit toute opportunité de collaboration avec les établissements voisins. 
Il impulse une politique d’accueil et d’accompagnement des familles appropriées. 
Il dynamise les instances. 

III. – Profil recherché 

Le candidat devra disposer d’aptitudes managériales, de capacité de travail en équipe et de concertation avec les 
acteurs du territoire. 

Expérience professionnelle appréciée 

Développement d’une politique de ressources humaines : gestion prévisionnelle des métiers et compétences. 
Expérience de conduite de la démarche qualité souhaitée ou d’amélioration continue des pratiques. 
Conduite de projets opérationnels : projet d’établissement, projet architectural, conduite du changement. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Bonnes connaissances en RH et en management. 
Connaissances budgétaires, financières relatives aux ESMS. 
Connaissances de l’environnement et de la politique de santé régionale et départementale afin de s’inscrire dans 

une dynamique d’animation territoriale associant les établissements de santé et les établissements médico-sociaux. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Compétences relatives aux fonctions de chef d’établissement d’un EHPAD : 
– capacité à conduite du changement ; 
– capacité à porter des projets en intra et en partenariat ; 
– maitrise du dialogue social. 

Annexe 12 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Méduli » 
de Castelnau-de-Medoc (Gironde) 

I. – Description de l’établissement 

EHPAD public autonome de 80 lits et 12 places de PASA. 
Bâtiment neuf livré en 2 phases de 40 lits : le déménagement de la seconde partie sera effectué mi-février 2024. 
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Territoire proche métropole bordelaise (30’), milieu rural en proximité de l’océan. 
Etablissement adhérent du GCSMS des EHPAD publics autonomes avec dynamique partenariale. 

Enjeux 

Fidélisation des personnels. 
Solidification du maillage partenarial sur le territoire. 
Adaptation à un public rural. 

II. – Description du poste 

Les missions et activités liées au poste s’inscrivent dans le référentiel des métiers de directeurs d’établissements 
sociaux et médico-sociaux. 

A cela s’ajoutent les chantiers prioritaires suivants : 
– stabiliser un binôme médecin coordinateur – cadre de santé ; 
– stabiliser la situation financière de l’établissement ; 
– approfondir la relation partenariale, notamment avec la filière psychiatrique ; 
– mener le chantier personnes handicapées vieillissantes ; 
– formaliser les différents partenariats existants ; 
– négocier le CPOM de l’établissement ; 
– ouvrir l’EHPAD sur son environnement. 

III. – Profil recherché 

L’emploi s’adresse à un cadre de haut niveau fonctionnaire, ou agent contractuels, avec une expérience minimale 
de six années d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur sur des fonctions de direction, 
d’encadrement ou d’expertise et ayant une excellente connaissance des politiques de santé. 

– directeur.rice ayant une expérience solide du management et de bonnes capacités relationnelles notamment 
dans la gestion du dialogue social et de la conduite du changement ; 

– expertise dans la gestion financière et les plans de retour à l’équilibre ; 
– capacité à créer, formaliser et entretenir des partenariats avec des acteurs sanitaires, sociaux, médico-sociaux 

et associatifs ; 
– capacité à négocier avec les différents partenaires. 

Annexe 13 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD intercommunal de Semblançay  
et de La-Membrolle-sur-Choisille (Indre-et-Loire) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD intercommunal de Semblançay-la-Membrolle est un établissement public autonome, multisites, 
composé de la « Résidence Jeanne de Ruzé » (10, rue Foulques-Nerra, 37360 Semblancay) et de la « Résidence 
Notre Dame des Eaux » (2, rue de la Billonnière, 37390 La Membrolle-sur-Choisille). 

Il gère également un SSIAD, 2, chemin de Versailles, 37306 Semblançay. 
Les 2 sites sont respectivement situés à 7 et 15 km au Nord de Tours, direction Le Mans/Angers. 
L’EHPAD a une capacité de 169 places : 83 à Semblançay et 86 à La Membrolle. 
Le SSIAD dispose de 64 places : 56 PA et 8 PH. 
Le site de Semblançay est locataire avec une fin de convention de gestion au 30/09/2028. 
L’EHPAD est propriétaire du site de la Membrolle. 
L’établissement est un des EHPAD de la Métropole, il est habilité à l’aide sociale pour l’ensemble des places. 

L’établissement a un bon taux d’occupation. Le public est un peu différent d’un site à l’autre et permettrait de 
développer une proposition de l’offre différenciée pour proposer une réponse aux besoins plus globale sur la 
métropole. 

La mise en place d’un CRT en perspective sur le territoire implique une coopération avec le détenteur de 
l’autorisation. 

La réforme des SSIAD est à accompagner pour développer l’activité et répondre aux besoins des personnes à 
domicile sur les 2 territoires. 

L’EHPAD doit être positionner comme établissement ressource pour le nord de l’agglomération 

II. – Description du poste 

Le directeur est le représentant légal de l’EHPAD. 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 69 sur 95 



Il est le garant de la conduite générale de l’établissement : ressources humaines, finances, logistiques, 
management des équipes, communication interne et externe. 

Il veille à : 

– améliorer et à consolider l’équilibre financier de l’établissement ; 
– fidéliser les équipes médicales et paramédicales ; 
– harmoniser et sécuriser les pratiques professionnelles avec une attention sur la gestion des ressources 

humaines et la qualité du dialogue social engagé. 

Il favorise l’intégration de l’établissement dans un tissu social, médicosocial et sanitaire, permettant une prise en 
charge globale et coordonnée des personnes accueillies ou accompagnées et de leurs familles. Dans ce cadre, il 
devra poursuivre le développement des coopérations avec les acteurs du territoire. 

Il conduit la politique générale de l’établissement dans le cadre des politiques sociales, médicosociales et 
sanitaires définis au plan national et territorial. 

Il fait vivre le projet d’établissement et doit s’inscrire dans les travaux relatifs au CPOM à finaliser. 
Il devra élaborer et suivre un contrat de performance, devant permettre le retour à l’équilibre de l’établissement. 
Il met en œuvre une politique stratégique et opérationnelle de gestion des moyens humains et financiers de 

l’établissement pour répondre aux besoins des personnes accueillies. 
Il encadre des équipes pluridisciplinaires en favorisant le développement des compétences et savoir-faire des 

personnels dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des métiers et des compétences. 
Il développe une politique d’évaluation continue des bonnes pratiques : (évaluation interne et prépare 

l’évaluation externe prévue en 2025). 
Il met en œuvre les différents projets relatifs notamment à la transformation de l’offre de l’EHPAD (unités 

dédiées et PASA), à la réforme des SSIAD, la collaboration avec un CRT dans le cadre du virage domiciliaire 
amorcé. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Management de projet : réflexion en mode projet et méthodologie. 
Réflexion à venir sur la transformation de l’offre dans l’établissement et l’accueil de nouveaux publics. 
Réflexion à mener sur le territoire en lien avec le CRT. 
Management des organisations. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Connaissances du public issu de la gériatrie. 
Gestion financière des ESMS (M22), comptabilité publique. 
Maitrise des règlementations sanitaires et médico-sociales. 
Gestion des ressources humaines (savoir animer, motiver et mobiliser des équipes pluridisciplinaires). 
Tous les aspects de la gestion administrative d’un EHPAD. 
Créer et animer les coopérations inter-établissements. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Bon sens du dialogue : partenaires sociaux, familles, autorités de tarification. 
Capacité à mobiliser et fédérer une pluralité d’acteurs. 

Capacité confirmée à la communication dans tous ses aspects 

Gestion des conflits. 
Avoir le sens de l’autorité et capacité à arbitrer. 

Compétences organisationnelles 

Capacité à structurer et accompagner les équipes. 
Méthodologie. 
Rigueur. 
Autonomie : Capacité de détermination de ses propres objectifs. 
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Annexe 14 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’institut médico-éducatif  
et professionnel Tarn-et-Garonne à Mimizan-Plage (Landes) 

I. – Description de l’établissement 

L’institut médico-educatif et professionnel Tarn-et-Garonne a été créé le 25 juin 1956. 
Sa capacité est fixée à 60 places. Il fonctionne sous forme d’internat de semaine et d’accueil de jour et propose 

une prise en charge thérapeutique, éducative, scolaire et professionnelle. Il accueille une population mixte, âgée de 
10 à 20 ans (et plus âgée pour les jeunes relevant des amendements Creton), atteinte de déficiences intellectuelles 
ou de troubles du spectre autistique. 

Cet établissement est situé sur la côte landaise, en bord de mer. Ce site dispose d’un climat doux et agréable et 
offre un cadre de vie très appréciable à ses habitants. 

II. – Description du poste 

Le directeur(trice) doit veiller au bon fonctionnement et à la continuité du service rendu par’établissement dont il 
a la responsabilité, dans le respect de la réglementation, du cadre des politiques sociales et médico-sociales. 

Il doit impulser l’adaptation du projet d’établissement, visant le redimensionnement de l’offre d’accueil, en lien 
avec les besoins des populations accueillies. 

Le directeur devra également : 
– poursuivre les actions engagées dans le cadre du dialogue social et de l’attractivité des métiers ; 
– préparer l’évaluation qualité prévue en 2025 et le CPOM. 

III. – Profil recherché 

Le candidat devra disposer d’aptitudes managériales, de capacité de travail en équipe et de concertation avec les 
acteurs du territoire. 

Expérience professionnelle appréciée 

Développement d’une politique de ressources humaines : gestion prévisionnelle des métiers et compétences. 
Expérience de conduite de la démarche qualité souhaitée ou d’amélioration continue des pratiques. 
Conduite de projets opérationnels : projet d’établissement, conduite du changement. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Connaissance du secteur du handicap. 
Connaissances budgétaires, financières relatives aux ESMS. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Compétences relatives aux fonctions de chef d’établissement d’un IME : 
– capacité à la conduite du changement ; 
– capacité à porter des projets en intra et en partenariat ; 
– maitrise du dialogue social. 

Annexe 15 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice du « Foyer du Mont-Clair » à Monclar (Lot-et-Garonne) 

I. – Description de l’établissement 

Le « Foyer du Monclair » à Monclar-d’Agenais est un foyer de vie pour adultes en situation de handicap. 
Il dispose de 75 places dont 63 places en hébergement permanent, 4 places d’accueil temporaire et 8 places 

d’accueil de jour. 
Il accueille des adultes en situation de handicap psychique vieillissant. 
L’établissement est sous la tutelle du Conseil départemental et s’agit du seul établissement public du 

département qui accueille des personnes en situation de handicap. 
L’établissement est intégré au GCSMS 47 au sein duquel contribuent les EHPAD publics autonomes du 

département. 
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Les enjeux pour l’établissement sont les suivants : 
– adaptation de l’établissement à l’évolution du public accueilli en lien avec les orientations du schéma 

départemental autonomie ; 
– finalisation de la réorganisation des ressources humaines ; 
– poursuite du travail de coopération avec le GCSMS : finalisation de la démarche qualité, déploiement du 

projet ESMS numérique ; 
– collaboration avec les structures accueillant des personnes en situation de handicap du secteur associatif ; 
– structuration de la politique qualité et réalisation de l’évaluation externe. 

II. – Description du poste 

Poste de directeur de la structure qui emploie 50 salariés. 

Conduite générale de l’établissement : ressources humaines, financier, fonctionnement de l’établissement en lien 
avec : 

– 1cadre socio-éducatif ; 
– 1 adjoint des cadres en charge des finances ; 
– 1 adjoint des cadres en charge des ressources humaines ; 
– 1 adjoint administratif en charge des dossiers des résidents. 

III. – Profil recherché 

Voir la fiche de poste téléchargeable sur le site du CNG (https://www.cng.sante.fr/directeurs/votre- 
carriere/publications-postes-mouvement, section : « Directeurs d’établissements sanitaires sociaux et médico- 
sociaux », rubrique « Avis de vacances d’emploi de directeur ou de directrice d’établissement sanitaire, social et 
médico-social »). 

Annexe 16 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Les Petites Promenades » à Varzy (Nièvre) 

I. – Description de l’établissement 

EHPAD de 130 places HP et 1 place HT, 1 PASA de 12 places. 
Le nouveau projet d’établissement 2021-2026 a été réalisé en concertation avec les professionnels de 

l’établissement et a été validé par les instances (CVS, CTE et CA) fin 2021. En 2022 il sera diffusé aux autorités de 
tutelles, aux résidents et leur famille, aux professionnels, aux partenaires et intervenants. Un comité de pilotage a 
été créé, les premières actions seront à évaluer en fin d’année 2022. 

CPOM 2019-2024. 
Taux d’occupation en 2021 : 94,57 %. 
Derniers GMP/PMP validés : GMP 673/PMP 223 en 2018. 

Etablissement au plafond de la convergence depuis 2021 : 
– outils de la loi du 2/01/2002 mis en œuvre : oui ; 
– évaluation interne réalisée en 2011 ; 
– évaluation externe réalisée en 2012. 

Pour le forfait global de soins, l’établissement a opté pour le tarif partiel sans PUI. 

II. – Description du poste 

Stratégie 

Développement des mutualisations. 
Rapprochement avec les autres EHPAD publics du département. 
Aptitude au dialogue social avec le Conseil d’administration, l’ARS et le CD et les acteurs du territoire. 
Vigilance sur la gouvernance interne et sur le suivi financier. 
Poursuite de la politique d’investissement. 
Poursuivre les démarches pour trouver un médecin coordonnateur. 

Principaux projets à conduire 

Développer la démarche prévention en EHPAD. 
Développer la démarche qualité de vie en EHPAD. 
Développer la culture de la déclaration des EIG. 
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III. – Profil recherché 

Connaissances du secteur médico-social et plus particulièrement des personnes âgées. 
Le poste nécessite d’excellentes qualités en management et en gestion. 
Aptitude à l’innovation et à la conduite de projets. 
Capacité à créer des partenariats avec les acteurs du territoire pour répondre aux besoins de celui-ci. 
Aptitude à la négociation. 
Conduite du dialogue social 

Annexe 17 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Les Vallons Fleuris »  
à Brassac-les-Mines (Puy-de-Dôme) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD « Les Vallons Fleuris », situé sur la commune de Brassac-les-Mines (3 300 habitants), desservie par 
l’autoroute A75, est à 56 km du centre-ville de Clermont-Ferrand et à 15 minutes de la ville d’Issoire. 

C’est un établissement autonome d’une capacité de 89 lits dont 2 lits d’hébergement temporaire dont 
l’autorisation couvre la période 2017-2032. 

Cet établissement bénéficie d’une nouvelle structure reconstruite en 2016, qui inclue un PASA de 14 places, et 
d’un personnel motivé et dynamique. 

Le CPOM a été signé le 28 novembre 2023, couvrant la période 2024-2028. 
L’établissement est en dotation globale avec PUI. A ce titre, il dispose d’un ETP pharmacien/préparateur. 

L’établissement ne dispose pas de médecin coordonnateur, toutefois une réflexion autour du recrutement est menée 
en lien avec le CH d’Issoire. La prise en charge médicale est assurée par une quinzaine de médecins traitants. 

Les organisations mises en place sont les suivantes : 
– horaires de travail des IDE, AS et ASH sans coupure ; 
– intervention de kinésithérapeutes libéraux 2 fois par semaine ; 
– démarche QVT en lien avec ARACT ; 
– le projet d’établissement 2020-2024, son renouvellement est prévu en 2024-2025. 

Ces dernières années, certains projets ont pu être initiés et se sont concrétisés : 
– télémédecine avec la formation du personnel ; 
– la mise en place du logiciel Net Soins en septembre 2023 ; 
– pour l’investissement, acquisition d’un minibus en 2023. 

Ancrage territorial important avec un réseau partenarial actif (acteurs publics, CH d’Issoire, EHPAD, association 
AVIHE, association de bénévoles…). Une future direction commune est attendue avec les EHPAD de Saint- 
Germain-Lembron et d’Ardes-sur-Couze. 

II. – Description du poste 

Missions générales, permanentes et spécifiques dans les domaines suivants : 

Stratégie 

Suivi du plan de réaménagement des prêts. 
Renouvellement du projet d’établissement. 
Suivi et mise en œuvre des objectifs du CPOM 2024-2028. 

Développement de l’activité médico-sociale 

Allier prise en soins et développement de la vie sociale pour garantir une qualité du lieu de vie des personnes 
âgées. 

Gestion des ressources humaines 

Poursuivre la mise en place de la GPEC et la mise en stagiairisation et titularisation. 
L’établissement est à jour des RGPD et dispose d’un DPO extérieur. 

Gestion administrative 

Le personnel administratif comprend 4 ETP et est composé notamment d’une adjointe administrative et ainsi 
qu’un responsable des finances. 
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En l’absence de candidature sur les EHPAD de Saint-Germain-Lembron et Ardes-sur-Couze, le candidat retenu 
pour l’EHPAD « Les Vallons Fleuris » pourra être sollicité pour un intérim de direction sur ces 2 EHPAD avec une 
perspective de direction commune sur les EHPAD de Brassac-les-Mines, de Saint-Germain-Lembron et Ardes-sur- 
Couze. Ces 2 derniers EHPAD fonctionnent d’ores-et-déjà avec une direction par intérim commune, les 
organisations sont harmonisées voire mutualisées (sur poste paie par exemple, plan de formation…). 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

L’emploi s’adresse à un cadre de haut niveau fonctionnaire, ou agent contractuel, avec une expérience minimale 
de cinq années d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur sur des fonctions de direction, 
d’encadrement ou d’expertise et ayant une excellente connaissance des politiques de santé. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Le candidat devra maîtriser le travail en réseau et le développement de coopérations avec les acteurs du territoire 
et avoir dans ce cadre une parfaite connaissance du secteur médico-social. 

A ce titre, il sera probablement demandé au candidat d’assurer la direction par intérim des EHPAD de Saint- 
Germain-Lembron et d’Ardes-sur-Couze et in fine de mettre en place une direction commune sur les 3 EHPAD. 

Des connaissances sur l’analyse financière et budgétaire sont attendues dans le cadre du suivi du réaménagement 
de prêt. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Le candidat devra disposer d’aptitudes en matière de dialogue social et des qualités relationnelles indispensables 
à la gouvernance de l’établissement. Il devra dans ce cadre être en mesure de mener à bien concertation et 
coordination au sein de l’équipe de direction et de fédérer les équipes autour du projet d’établissement de 
l’EHPAD. 

Le chef d’établissement est le garant du respect des droits des résidents. Il est à ce titre en charge de 
l’organisation de l’accueil de ces derniers et du pilotage de la coordination des différentes équipes au service des 
personnes âgées. 

Il est également le garant du positionnement de l’EHPAD au sein du territoire notamment au travers de 
l’actualisation et de la mise en œuvre du projet d’établissement. Il coordonne à ce titre les coopérations tant 
internes qu’externes. 

Annexe 18 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD public de Mornant (Rhône) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD est implanté sur la commune de Mornant, situé à une vingtaine de kilomètres au sud-ouest de Lyon et 
à une dizaine de kilomètres de Givors. Des grands axes routiers (Lyon, Givors, Rive-de-Gier) permettent une 
accessibilité facile à la structure. Des lignes de bus réguliers proposent des liaisons avec Lyon et Saint-Etienne. 

L’EHPAD dispose de 90 places d’hébergement permanent, d’un service d’hébergement temporaire de 15 places 
et d’un PASA de 14 places. L’établissement a fait le choix de ne pas aménager d’unité de vie protégée afin de 
conserver un établissement ouvert. 

Toutes ses places sont habilitées à l’aide sociale. 
Un foyer de vie pour personnes handicapées vieillissantes (géré par Acolea-AMPH) est intégré dans les locaux 

de l’établissement (unité de 12 lits). 
L’établissement est à ce jour entièrement rénové (à l’exception de la cuisine), moderne et offre des conditions de 

vie et de prise en charge des résidents ainsi que les conditions de travail du personnel optimales. Les espaces 
favorisent à la fois la rencontre et la vie sociale et permet de répondre de façon individualisée et adaptée aux 
besoins et attentes des résidents. 

L’EHPAD de Mornant s’inscrit dans une dynamique territoriale forte et intégrée aux différents réseaux du 
territoire : travail partenarial avec les services de la commune, de la Communauté de commune, filière 
gérontologique Rhône Sud, ACOLEA-AMPH, ALGED, association de bénévoles… 

Les 5 prochaines années doivent permettre de : 
– poursuivre la dynamique d’ouverture vers l’extérieur ; 
– renforcer les liens avec les structures sanitaires et médico-sociales ; 
– poursuivre la stabilisation des effectifs ; 
– participer activement au bon fonctionnement du GCSMS EPURH. 
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II. – Description du poste 

Le directeur doit définir la politique stratégique de l’établissement en lien avec les politiques sociales, médico- 
sociales et sanitaires du territoire dans l’objectif d’assurer un accompagnement de qualité des résidents. 

Descriptif synthétique des activités 

Mettre en œuvre la politique stratégique de l’établissement définie par le conseil d’administration. 
Rédiger et évaluer les axes stratégiques du projet d’établissement. 
Mettre en œuvre et décliner les objectifs du CPOM (2024-2028). 
Créer des partenariats et maintenir les partenariats existants (équipes mobiles diverses, HAD, centre hospitalier 

de Givors, SSIAD…). 
Assurer la gestion financière de l’établissement. 
Assurer la gestion des relations avec les différents acteurs locaux et les autorités de tarification. 
Garantir la qualité des prestations réalisées pour un accompagnement de qualité avec les usagers. 
Garantir la sécurité des usagers et personnels, en mettant en place les mesures destinées à la sécurité des 

personnes et des biens (incendie, attentat, violences diverses et cybersécurité). 
Organiser les fonctionnements administratif et logistique de l’EHPAD. 
Assurer le maintien de la démarche qualité. 
Participer et animer les différentes instances internes. 
Définir la politique de gestion des ressources humaines : GPEC, lignes directrices de gestion, plan de formations, 

plan d’actions RPS/QVT, égalité hommes/femmes. 
Veiller à l’attribution de ressources humaines suffisantes pour permettre la réalisation d’un accompagnement de 

qualité. 
Manager les responsables des différents secteurs d’activité. 

III. – Profil recherché 

Ce poste nécessite une expérience avérée en direction d’établissement ou de service dans le secteur médico- 
social. 

Connaissances requises 

Connaissance pointue du secteur médico-social et gérontologique. 
Connaissance de la législation et de la réglementation des EHPAD. 
Connaissance en gestion budgétaire et comptabilité publique. 

Compétences professionnelles requises 

Compétence en pilotage de projets : projet d’établissement, projet de vie des résidents, projet des travaux à 
conduire sur l’établissement. 

Compétences en management d’équipe pluridisciplinaire : mise en œuvre des actions relatives à la gestion du 
personnel et des ressources humaines (recrutement, formation, évaluation, accueil, articulation des intervenants 
extérieurs), animation de l’équipe pluridisciplinaire en veillant au développement des compétences individuelles et 
collectives, conduite des entretiens d’évaluation et repérage des besoins de formation et qualification. 

Compétences budgétaire et comptable : élaboration des EPRD et ERRD, définition d’une trajectoire financière 
permettant de libérer de la capacité d’investissement. 

Annexe 19 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Grange »  
à Taninges (Haute-Savoie) 

I. – Description de l’établissement 

L’EHPAD Grange est un établissement public autonome situé dans un environnement rural à 30 minutes de 
l’autoroute A40 et 45 minutes de l’aéroport de Genève. Il est intégré à la filière gériatrique du centre hospitalier 
Alpes Léman (accessibilité 30 minutes en voiture) établissement support du GHT Haute-Savoie Nord. 

Il accueille 77 résidents en hébergement permanent dont 11 dans une unité de vie protégée et 3 résidents en 
hébergement temporaire. Il dispose d’un PASA de 14 places et reçoit un accueil de jour 2 jours par semaine avec 
une mise à disposition de locaux. 

Il participe au maintien à domicile des personnes âgées de la communauté de communes des Montagnes-du- 
Giffre en assurant une prestation de portage de repas toute l’année. 
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L’établissement ne subit pas de concurrence par son recrutement local et sa bonne notoriété reconnue par les 
familles et la population locale. 

Le CPOM signé en 2019 doit faire l’objet d’une nouvelle négociation durant l’année 2025. 

II. – Description du poste 

Le chef d’établissement est le garant de la conduite générale de l’EHPAD : 
– vous recrutez, encadrez, accompagnez toutes les équipes en veillant à garantir une ambiance de travail 

bienveillante et stimulante, tout en maintenant un climat social participatif ; 
– l’objectif de stabilisation et de fidélisation des équipes de professionnels engagés reste prioritaire dans un 

contexte de recrutement complexe sur le territoire ; 
– vous veillez à avoir des relations humaines fortes avec les résidents et leurs familles ; 
– vous êtes garant de la gestion administrative, logistique, budgétaire et financière de l’établissement ; 
– vous assurez le pilotage des ressources humaines, budgétaires en suivant les tableaux de bord, les indicateurs 

clés d’activités ; 
– vous assurez la mise en œuvre et l’évaluation du projet d’établissement en lien avec les objectifs définis dans 

le CPOM ; 
– vous assurez le pilotage de la politique qualité et gestion des risques et préparer la visite de certification en 

2025 ; 
– vous animez l’ensemble des instances CA, CVS, CSE ; 
– vous serez amené à réaliser la négociation du nouveau CPOM au cours de l’année 2025 ; 
– vous participez aux actions menées par la filière gériatrique rattachée au centre hospitalier Alpes Léman. 

L’ensemble de ces missions est conduit en lien avec le conseil d’administration et les autorités de tutelles. 

III. – Profil recherché 

Une ou des expériences réussies à la fois en matière de management en équipe pluridisciplinaire de conduite de 
dialogue social (respect et dialogue avec les représentants du personnel, tenues de réunions de service, recherche de 
solutions et d’améliorations des conditions de travail) et de gestion d’une opération d’investissement (réhabilitation 
d’une villa en appartements pour le personnel) seront très appréciées pour ce poste. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Connaissances de gestion d’un EHPAD autonome (ressources humaines, dimension budgétaire et comptable, 
démarche qualité, coopération extérieure, communication interne et externe…) 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Capacités relationnelles et aptitudes au management requises sur ce poste : animation d’équipe, conduite de 
projet, dialogue qualitatif avec les autorités, sens relationnel affirmé. 

Savoir appliquer et faire appliquer le cadre législatif et réglementaire, ainsi que les bonnes pratiques 
professionnelles. 

Gestion budgétaire et financières des établissements médico-sociaux. 
Savoir adapter l’activité de l’établissement aux contraintes financières dans un objectif de maintien de la qualité 

des prestations et des conditions de vie au travail des agents. 
Aptitudes au travail d’équipe et de réseau. 
Rigueur et organisation. 

Annexe 20 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’institut médico-éducatif « Le Clos Samson »  
à Grand Couronne (Seine-Maritime) 

I. – Description de l’établissement 

ESMS situé sur le territoire de santé de Rouen-Elbeuf dans le département de la Seine-Maritime. 
CPOM 2021/2025. 
Projet d’établissement 2023/2028. 
Le DIME est le seul IME public sur la rive Sud de l’agglomération rouennaise. Il est membre cœur de la C360 et 

participe aux différents groupes de travail. Il est membre d’un GCSMS avec des ESMS public et privé. 
Dans le cadre de la transformation de l’offre médico-social, le DIME dispose d’une offre de service diversifiée, 

permettant de proposer différentes modalités d’accompagnement des enfants et des jeunes : SEES/SIPFP/SESSAD 
généraliste/EMAS L’ESMS est doté de 102 places : 80 places semi-internat et 22 places en milieu ordinaire. 
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II. – Description du poste 

Elaborer le projet d’établissement dans le cadre de la politique générale définie par l’organisme gestionnaire et 
des politiques médico-sociales du territoire. 

Mettre en œuvre les décisions stratégiques déterminées par le projet d’établissement. 
Veiller à la conformité des actions de l’établissement avec les règlementations en vigueur. 
Organiser les conditions d’accompagnement des personnes accueillies et des familles. 
Veiller à la qualité des prestations de l’établissement (accueil, soin, accompagnement). 
Veiller au respect des droits et à la sécurité des personnes et des professionnels. 
Etablir le bilan d’activité de la structure et identifier les axes d’évolution. 
Mettre en œuvre la démarche d’évaluation de la structure. 
Gérer les relations sociales au sein de l’ESMS. 
Elaborer l’ERRD et l’EPRD. 
Suivre le budget et l’utilisation des ressources, en définir les investissements prioritaires. 
Assurer la représentation de la structure. 
Développer le travail en réseau et établir des partenariats. 

III. – Profil recherché 

Expérience en montage et participation à des projets de territoire, multi-partenarial. 
Expertise dans le pilotage de service ou d’établissement médico-social. 
Maitrise du dialogue social. 
Maitrise de la démarche CPOM. 
Maitrise des éléments de tarification des ESMS. 
Maitrise du CAS. 

Annexe 21 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’établissement public médico-social de la « Fondation HARDY »  
à Fontenay-Trésigny (Seine-et-Marne) 

I. – Description de l’établissement 

La direction et les équipes ont travaillé depuis plus de trois ans sur l’évolution de l’offre d’accompagnement, et 
depuis le mois de mai 2023, il dispose d’une autorisation de fonctionnement en plateforme de services coordonnés 
« toutes modalités » de 224 places dont 9 places d’hébergement (3 hors les murs) de 0 à 20 ans. 

La plateforme est ouverte 243 jours par an et a pour objectif de proposer toutes modalités d’accompagnement et 
d’accueil (externat, hébergement, prestations en milieu ordinaire) participant à l’inclusion sociale, scolaire et 
professionnelle des personnes présentant des troubles neuro-développementaux avec une organisation et des 
partenariats concourant à rendre les parcours fluides et réactifs afin de proposer une constante adaptation aux 
besoins. 

Pour les personnes qu’elle accompagne, la plateforme propose et organise des parcours de vie fluides et 
coordonnés, grâce à une cellule de coordination de parcours, et ce, au travers de différents dispositifs qu’elle fait 
fonctionner, seule, mais souvent en partenariat : chaque dispositif peut être une passerelle vers un autre. 

Présentation des dispositifs de la plateforme : 

– un dispositif d’accueil précoce (0-6 ans) en partenariat avec une crèche de 30 berceaux et un RAM (Relais 
assistantes maternelles de 245 professionnelles) ; 

– un dispositif enfant (6-11ans) - DAPE ; 
– un dispositif adolescent (12-16 ans) - DASA ; 
– un dispositif de préprofessionnalisation (14-20 ans) en partenariat avec un lycée professionnel et des 

entreprises de proximité. DIAPS ; 
– un dispositif de jeunes adultes (+ 16 ans) en lien avec des structures partenaires dans le secteur adulte. DIVA ; 
– deux unités d’enseignements externalisées collège, dont une UECA expérimentale ; 
– une EMASco ; 
– un EAM de 12 places dont 3 médicalisée (en cours de création). 

L’EPMS est fortement impliqué et reconnu sur le territoire : il est inscrit dans presque tous les groupes de travail. 
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II. – Description du poste 

Le (la) chef(fe) d’établissement assume les missions générales dévolues à un directeur d’ESMS et plus 
particulièrement les missions suivantes : 

1. La gouvernance générale de l’établissement en lien avec la directrice adjointe en charge des ressources 
humains de la qualité et de la communication. 

2. Le pilotage du pôle finances logistiques : en lien avec l’attaché d’administration hospitalière, il arrête le plan 
pluriannuel d’investissement et supervise le pilotage de l’activité et la gestion des moyens financiers. 

3. L’accompagnement du déploiement de la plateforme en lien avec les responsables de dispositifs (CSE) : il 
soutient et accompagne les actions déployées par les responsables de dispositifs dans le cadre du 
développement de la plateforme conformément aux objectifs du CPOM et du projet d’établissement. 

4. L’établissement est fortement impliqué sur le territoire et s’inscrit dans les groupes de travail : 
Il (elle) participe et aux groupes de travail sur le plan départemental (détermination des ZIP, travail en 

plateforme, HAND’AURA…) sur le plan régional (transformation de l’offre, évolution des outils de 
décompte de l’activité des ESMS), et partage avec l’ensemble des acteurs du territoire l’outil de cartographie 
pour lequel l’établissement a été primé en 2022 tout en veillant à son adaptation et son évolution. 

5. En lien avec le conseil d’administration, il (elle) propose les orientations stratégiques contenues dans sa 
feuille de route, conformément aux objectifs du CPOM et du PE, et en garantie la mise en œuvre 
opérationnelle. 

6. Il (elle) est garant de l’application du principe d’autodétermination des personnes accompagnées et de leurs 
aidants, ainsi que de la qualité des services rendus. Il (elle) s’en assure en veillant à la conformité des réponses 
apportées au regard des besoins évalués et des demandes formulées. 

III. – Profil recherché 
1. Excellentes connaissances du fonctionnement des ESMS HANDICAP enfants et ou adultes. 
2. Expertise en matière d’évolution et de la transformation de l’offre Médico-sociale et maîtrise des références 

suivantes : SERAFIN PH, CNH 2023, rapports PIVETEAU, décret mai 2017/Evolution du régime des 
autorisations des ESMS, RBPP, Evaluations, Référentiels HAS, Autodétermination… 

3. Maîtrise de la comptabilité et des finances hospitalières (instruction M 22), et des fonctions logistiques et 
techniques notamment en matière de : sécurité sanitaire (ESC), alimentaire, incendie, et autres (électrique,…), 
des travaux, des systèmes d’informations. 

4. Maîtrise des fonctions ressources humaines (LDG, RSU, …), du management et des obligations RGPD. 
5. Sensibilisation RSE. 
6. Bonne maitrise de la conduite de projets. 

Annexe 22 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice du « Pôle gérontologique du Riou Blanc » au Seillans (Var) 

I. – Description de l’établissement 

D’une capacité totale autorisée de 125 lits répartis sur deux sites distants de 13 kms – Seillans (85 lits) et Saint- 
Paul-en-Forêt (40 lits) – l’EHPAD public autonome jouit d’une excellente attractivité et réputation dans une zone 
de forte concurrence avec le secteur privé lucratif. 

L’établissement disposait jusqu’en 2021 d’une bonne structure financière toutefois fragilisée par les résultats des 
deux derniers exercices ; les indicateurs financiers montrent toutefois une situation saine. 

Le/la futur(e) directeur/directrice aura pour mission première la mise en œuvre et le suivi des objectifs du CPOM 
signé en février 2024. 

Il devra maintenir le climat social de l’établissement tout en optimisant l’organisation des services, notamment 
en poursuivant le projet de restructuration de l’offre sur les 2 sites géographiques. 

Il devra posséder des compétences en matière de suivi des travaux et mener une politique de maîtrise des coûts 
notamment en matière énergétique (projet de travaux en cours). 

Il devra s’inscrire dans les dispositifs existants et innovants répondant aux besoins du territoire. 

II. – Description du poste 

Missions générales, permanentes et spécifiques dans les domaines suivants : 

Stratégie 

Assurer le bon fonctionnement de l’établissement et une bonne qualité d’accueil tout en observant une grande 
rigueur budgétaire et financière. 
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Organisation 

Consolider l’organisation en place. 

Coordination externe et interne 

Participer à la mise en œuvre d’actions de partenariat avec les structures similaires environnantes, notamment au 
titre de l’organisation des astreintes et d’achats mutualisés. 

Consolider les coopérations actuelles initiées dans le fonctionnement du GCSMS des huit pays varois. 

Conduite générale de l’établissement 

Stabiliser les effectifs et maintenir l’encadrement paramédical et logistique en place. 
Maintenir l’équilibre budgétaire d’exploitation, et une situation financière saine. 

Principaux projets à conduire 

Poursuivre la politique pluriannuelle de formation de l’ensemble des personnels, notamment dans le champ de la 
bientraitance de la personne âgée et la prévention des risques. 

Poursuivre la migration de la « Résidence Pellicot » sur le site de Seillans, face à l’hébergement de personnes de 
plus en plus âgées et dépendantes. 

Poursuivre le projet de restructuration de l’offre entre les 2 sites géographiques du « Pôle Gérontologique du 
Riou Blanc ». 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Expérience de direction d’EHPAD. 
Conduite du dialogue social et aptitude à mener des actions pour le maintenir. 
Expérience en ressources humaines. 
Expérience en matière de suivi d’opération de travaux. 
Conduite de projet et accompagnement au changement. 
Forte capacité managériale. 
Participation à des projets de coopération territoriale. 

Connaissances particulières requises/prévues 

Statut de la FPH. 
Maîtrise juridique et comptable (M22/EPRD/ERRD). 
Bonne capacité d’écoute auprès des résidents, des familles et des personnels. 
Bonne connaissance des outils de la loi du 02/01/2002. 
Connaissance du secteur de la gérontologie et des enjeux de l’évolution de l’offre. 
Connaissance des règles des marchés publics. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Rigueur professionnelle, réactivité et gestion de crise. 
Compétences managériales, sens de l’écoute et du dialogue (dont conduite du dialogue social). 
Maîtrise de la communication en interne et en externe. 
Capacité à décider et à arbitrer. 
Compétences de pilotage budgétaires avérées. 

Annexe 23 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’institut du « Beau Joly » (IME, DITEP et SESSAD)  
à Mirecourt et IME « l’Eau Vive » à Darney (Vosges) 

I. – Description de l’établissement 

Direction commune de 2 sites distants de 34 km et composantes (IME, DITEP, SESSAD) : « Institut Beau Joly » 
à Mirecourt (IME, DITEP et SESSAD) et IME « l’Eau Vive » à Darney. Deux établissements singuliers sur le 
département de Vosges et indispensables dans le paysage de l’offre médico-sociale. 
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Le premier enjeu a trait à la transformation de l’offre : 
– l’évolution observée des profils orientés et en conséquence l’adaptation nécessaire aux besoins nécessite de 

penser la transformation de l’offre ; 
– l’évaluation de l’écart entre les besoins couverts et ceux à couvrir reste à mener finement pour concourir à la 

transformation de l’offre sur le département, intégrant la dimension géographique de proximité ; 
– le partage de certaines compétences sur les plateaux techniques à proximité au sein d’autres établissements est 

à construire, notamment grâce au passage en dispositif intégré. 

Le second enjeu a trait à la pérennité de l’offre sur le département : 
Ces deux établissements doivent organiser l’offre à partir des moyens existants dans la plus grande efficience 

afin de maîtriser les risques financiers et budgétaires inhérents aux contextes économiques. Dans le même temps, la 
nécessité de procéder à des investissements sur les deux sites est avérée. Ces projets, d’ampleurs raisonnables, 
impacteront nécessairement les équilibres financiers des établissements. 

Le département des Vosges bénéficie d’un large déploiement d’outils et dispositifs facilitant l’accompagnement 
des projets et/ou des situations individuelles : bonne dynamique en lien avec la MDPH, Dispositif d’appui à la 
coordination (DAC), Communauté 360, deux autres directions MS-PH relevant de la Fonction publique 
hospitalières, etc. 

II. – Description du poste 

Mission de direction commune de deux établissements médico-sociaux prenant en charge des enfants en 
situation de handicap. 

Le département des Vosges, bénéficie d’un environnement de vie agréable et doté de nombreux équipements 
culturels et sportifs, ainsi que d’une forte vie associative. L’engagement des acteurs du champ médico-social et 
plus largement des domaines liés permet la construction de coopérations et stratégies d’actions partagées 
notamment dans le champ du handicap. 

La mission permet d’évoluer dans un environnement professionnel où les partenaires du secteur médico-social 
sont motivés, impliqués et constructifs, en position d’action et de promotion de la transformation de l’offre. 

Les missions 

Piloter deux établissements et ses équipes dynamiques et formées, dans le respect du cadrer réglementaire : 
– CASF - outils de la loi 2002 ; 
– CPOM ; 
– gouvernance ; 
– coordination. 

Etre garant de la sécurité des usagers, des professionnels et de la sécurité matérielle des établissements : 
– travailler à la poursuite des projets immobiliers. 

Participer à la dynamique locale de transformation de l’offre : 
– poursuivre la dynamique de conduite du changement dans les établissements. 

Réfléchir aux synergies à créer avec les acteurs du territoire, notamment les établissements publics : 
– participer à la fluidité des parcours. 

Les activités 

Soutenu par les équipes, faire fonctionner avec les moyens alloués et en partenariat avec les acteurs du territoire : 
– l’institut « Beau Joly » (DITEP) à MIRECOURT : 40 places (semi-internat/internant de semaine) + 10 places 

de SESSAD ; 
– l’IME « l’Eau vive » à DARNEY : 16 places d’internat de semaine + 6 accueils de jour. 

Etablir la relation de travail avec l’ARS et les partenaires. 
Rendre compte des actions menées, problématiques rencontrées. 
Etre force de proposition sur les enjeux de transformation de l’offre et de la déclinaison du PRS. 

III. – Profil recherché 

Expérience professionnelle appréciée 

Gestion de projet notamment architectural. 
Gestion d’équipe éducative. 
Gestion administrative, financière et RH. 
Expérience attendue de pratique professionnelle sur un poste similaire. 
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Connaissance requises 

Réglementation et gestion des établissements médico-sociaux. 
Environnement médico-social et sanitaire. 
Séraphin. 
Evaluation et développement de la qualité. 
Conception et maîtrise de projet. 

Compétences professionnelles requises/prévues 

Prise de décision. 
Communication. 
Capacité d’écoute, relationnelle et d’empathie. 
Qualités rédactionnelles. 
Fort intérêt pour les coopérations, savoir fédérer les acteurs. 
Conduite du dialogue social. 
Management. 
Curiosité et ouverture d’esprit, force de proposition. 

Annexe 24 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice des EHPAD « Résidence des Fontenottes » à Ancy-le-Franc  
et « Résidence Camille Rizier » à Ravières (Yonne) 

I. – Description de l’établissement 

Etablissements publics autonomes accueillant des personnes âgées en perte d’autonomie ou atteintes d’une 
maladie neurodégénérative.  

Capacités des deux EHPAD : 102 dont 2 places accueil temporaire et 25 en unité de vie protégée pour le premier 
et 72 places dont 12 en secteur protégé pour le second. 

Ces deux établissements sont placés sous-direction commune officiellement depuis 2019. 

II. – Description du poste 

Le directeur sera en charge de la gestion courante des deux sites et sera référent de la direction commune puis de 
la fusion de : 

– la gestion des finances et de l’analyse de gestion ; 
– la gestion et l’animation des instances des deux établissements ; 
– la gestion de la politique de la communication ; 
– la gestion de la qualité et des risques ; 
– la gestion de projet de coopération ; 
– la gestion et le pilotage des RH. 

Stratégie 

Etablissement d’un nouveau CPOM conjoint. 
Fédérer et architecturer la fusion. 
Poursuivre la professionnalisation des équipes par la traçabilité notamment sur les fonctions logistiques en 

perspective du projet de certification des établissements. 

Organisation 

Une redéfinition des taches reste à borner sur les services de restauration, cuisine, technique et logistique afin 
d’optimiser les coûts. Par ailleurs, les temps psychologue bien que réévalués en 2022 restent aussi à consolider en 
2023. 

Coordination externe et interne 

Les coopérations sur le bassin local sont à privilégier et restent à développer (restaurations scolaires – 
collectivités publiques locales – ESAT locaux etc.). 

Conduite générale de l’établissement 

Le volet financier reste contraint et devra faire l’objet d’une surveillance toute particulière. 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 69 sur 95 



Le volet RH a été sécurisé en 2022 et est placé sous contrôle de l’adjoint de direction ; adjoint de direction qui a 
l’objectif d’établir des tableaux de bord fiables avec des indicateurs de performance tant sur les finances que sur les 
frais de séjour et autres fonctions RH. 

L’information entrante doit impérativement transiter par les services administratifs de l’établissement. 

III. – Profil recherché 

Expérience gestion multi-site appréciée. 
Maîtrise des règles budgétaires et comptables. 
Capacités d’animation et de coopération avec les acteurs du territoire et les institutions. 
Maîtrise de la communication interne, externe, avec tous les acteurs. 
Management d’équipe et conduite de projet. 
Grande adaptabilité, capacité à prioriser les dossiers et/ou à gérer plusieurs dossiers en même temps. 

Annexe 25 

Fiche de poste 

Emploi de directeur ou directrice de l’EHPAD « Château de Bouron »  
et de l’EAM « L’éveil du scarabée » à Champcevrais (Yonne) 

I. – Description de l’établissement 

Une entité juridique pour la gestion de 2 entités géographiques l’EHPAD et l’EAM distant de 500 mètres. 
L’EHPAD est une maison de retraite intercommunale de 88 lits dont 24 en unité ALZHEIMER et 12 en unité 

psychiatriques personnes âgées UPPA. Le pilier architectural de l’EHPAD est une grande et ancienne demeure 
familiale nommée château de Bouron. 

L’EHPAD a ouvert en 1965 avec 19 lits. Depuis des extensions ont été construites, notamment l’unité 
ALZHEIMER, crée il y a dix ans, avec 2 zones permettant la déambulation et le repérage dans des espaces éclairés 
par des patios arborés et un jardin sécurisé. Une unité pour personnes âgées atteintes de maladies psychiatriques a 
également été créé récemment. 

Si globalement se dégage de l’EHPAD un sentiment de sécurité et de tranquillité, des ajustements et des 
rénovations doivent être réalisés. La salle à manger des résidents se révèle trop petite, l’établissement manque de 
petites salles d’animation et salon famille, d’un service infirmier adapté, d’une salle de rééducation. Un projet 
architectural est donc à programmer rapidement. Des projets pour diversifier l’offre doivent également être menés 
au cours des prochains mois (Accueil de jour, PASA, EHPAD hors-les-murs). 

EAM : 20 résidents adultes aux TSA majoritaires. L’EAM propose une architecture récente et atypique, en 
forme de scarabée, le corps étant un grand espace de vie et les pattes distribuant les chambres. Son architecture 
novatrice fait l’objet de la visite régulière d’architectes. L’extérieur bénéficie d’un grand jardin sécurisé possédant 
des ateliers d’activité et une petite ferme pédagogique. 

II. – Description du poste 

Management d’équipe, conduite de projets et accompagnement du changement. 
Auto-évaluation à poursuivre et évaluation externe à organiser. 
Projet d’établissement à renouveler en 2024 pour l’EHPAD et 2025 pour l’EAM. 
CPOM à construire 
Missions propres à la direction à poursuivre (stratégie, finances, RH, travaux) aux côtés d’une équipe 

d’encadrement et administrative dynamique et engagée. 
Poursuite de la QVT pour renforcer l’attractivité et les recrutements, dans un contexte de pénurie de personnels 

qualifiés (IDE, AS, cuisiniers, etc.). 

III. – Profil recherché 

Maîtrise de la communication interne, externe, avec tous les acteurs. 
Management d’équipe et conduite de projet. 
Maîtrise des règles budgétaires, RH et propres aux travaux. 
Capacités d’animation et de coopération avec les acteurs du territoire et les institutions. 
Grande adaptabilité, capacité à prioriser les dossiers et/ou à gérer plusieurs dossiers en même temps. 

2 juillet 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 69 sur 95 



ANNEXE II 

FICHE DE CANDIDATURE 

Emploi de directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social 

(Deux pages maximum) 

Poste demandé : ........................................................................................................................................................ 

Date de publication au Journal officiel de la République française : .................................................................... 

A. – INFORMATIONS PERSONNELLES 

Nom et prénom(s) : .................................................................................................................................................. 

Date et lieu de naissance : .................................................. Situation familiale : ................................................... 

Adresse personnelle complète : ................................................................................................................................ 

Téléphone personnel : ............................................................. Portable : ............................................................. 

Courriel : ................................................................................................................................................................... 

Diplômes universitaires et professionnels : ............................................................................................................. 
Actions de formation continue suivies (au cours des cinq dernières années) : ..................................................... 
.................................................................................................................................................................................... 

B. – SITUATION PROFESSIONNELLE 

D3S : Oui □ Non □ 
DH : Oui □ Non □ 

Autre fonctionnaire : 

Oui □ précisez le corps ou cadre d’emploi d’origine : ......................................................................................... 

Non □ 
Inscrit sur la liste d’aptitude D3S au titre de l’année 2024 : Oui □ Non □ 
Non fonctionnaire : Oui □ Non □ Type de contrat : CDD □ CDI □ 

Poste et fonctions actuellement occupés : ............................................................................................................... 

Déroulement de carrière* (préciser les fonctions exercées, les postes occupés avec leurs périodes respectives) :  
.................................................................................................................................................................................... 

Autres actions menées (intérim, missions spécifiques, formations données) : ....................................................... 

....................................................................................................................................................................................  
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